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Le jeudi 30 janvier 1997 

Consultation générale sur le projet de loi n° 79

(Dix heures dix-sept minutes)

Le Président (M. Sirros): A lors, je  voudrais, si 
vous perm ettez, déclarer la séance ouverte et vous rap­
peler que le mandat de la com m ission  est de continuer à 
procéder à cette consultation générale et tenir des au­
diences publiques sur le projet de loi n° 79 , Loi insti­
tuant la C om m ission des lésions professionnelles et 
modifiant diverses d ispositions lég islatives.

M. le secrétaire, est-ce qu’il y a des rem place­
ments?

Le Secrétaire: O ui, M. le Président. M. 
Charbonneau (Bourassa) va rem placer M. Cherry (Saint- 
Laurent) et M. Poulin (B eauce-N ord) va remplacer M. 
Gauvin (M ontm agny-L ’Islet).

Auditions

Confédération des syndicats nationaux (CSN)

Le Président (M. Sirros): M erci. A lors, sans 
plus tarder, j ’aim erais peut-être inviter les représentants 
de la CSN, qui sont déjà à la table, à s ’identifier et à 
procéder à la lecture de leur m ém oire, en rappelant à 
tout le m onde que, pour les m ém oires d ’une heure, on a 
20 minutes de présentation et une période d ’échanges de 
40  minutes par la suite. On va essayer de s ’en tenir à 
ces balises-là , étant donné le nom bre de m ém oires que 
nous avons à entendre. A lors, a llez-y.

M. Laviolelte (Marc): M erci, M. le Président. 
M on nom est Marc L aviolette, je  suis vice-président de 
la C SN . Je suis accom pagné par... Je demanderais peut- 
être aux gens de se présenter.

Une voix: Bien, présente-nous.

M. Laviolette (Marc): Bien, Louise Lattre, qui 
est la présidente du C om ité confédéral de santé-sécurité  
de la C SN .

Mme Laître (Louise): Bonjour.

M. Laviolette (Marc): Andrée Bouchard, qui est 
la secrétaire du Com ité confédéral de santé-sécurité de la 
C SN; Charles Prévost, qui est le coordonnateur du 
Service de santé-sécurité et environnem ent à la C SN ; et, 
à ma droite, Robert G uim ond, qui est conseiller au 
Service de santé-sécurité et environnem ent à la C SN .

D ’abord, je  voudrais vous dire d ’entrée de jeu  
que la C SN  est satisfaite qu’on ait une com m ission  
parlementaire sur la question de la déjudiciarisation,

parce qu ’on pense que l ’objectif de la déjudiciarisation  
est un objectif qui est recherché par l ’ensem ble des 
travailleurs et des travailleuses depuis longtem ps, et que 
de pouvoir échanger sur cette question-là pour être 
capable de mesurer si on a atteint l ’objectif ou pas et 
com m ent est-ce qu’on pourrait l ’atteindre, c ’est dans cet 
esprit-là que la C SN  se présente devant vous.

D ’abord, la judiciarisation, cette espèce de m ala­
die de la confrontation sur les questions juridiques en 
matière de santé et sécurité, ça se m anifeste d ’abord par 
une lourdeur d ’un processus de décision , de trop nom ­
breuses instances — il faut se rappeler qu’il y en a trois: 
il y a le Bureau d ’évaluation m édicale, le Bureau de 
révision paritaire et la C A LP — il y a des coûts autant 
économ iques qu ’hum ains. Je pense que la déclaration du 
ministre, d ’entrée de jeu , quand il a déposé son projet 
de loi com m e quoi les travailleurs et les travailleuses 
entraient dans le systèm e poqués physiquem ent et en 
sortaient poqués m oralem ent, était tout à fait juste. 
D onc, il y a des coûts économ iques et sociaux à une 
judiciarisation excessive . Et puis, quand tout ça est lourd 
et ex cessif , bien, l ’exercice des droits, ça devient une 
illu sion , puisque les travailleurs et les travailleuses n’ont 
pas les m oyens de se taper ces longs processus coûteux.
•  (10 h 20) •

Pour nous autres, une véritable déjudiciarisation, 
ça passe par une série d ’interventions à différents ni­
veaux. D ’abord, par la prévention, par la réintégration  
au travail des personnes accidentées et par l ’introduction 
d ’incitatifs financiers positifs pour encourager les em ­
ployeurs à pratiquer la réintégration, et puis par l ’am é­
lioration de la prise en charge des personnes accidentées. 
Pour nous autres, c ’est bien important qu’au niveau 
médical on ne veut pas avoir des avocats ou des m éde­
cins qui se com portent en avocats, mais du monde qui 
soigne le m onde. C ’est aussi sim ple que ça. Notre ap­
proche, c ’est de soigner les accidentés du travail pour 
les réintégrer au travail, et on pense que le projet de loi 
n° 79 n ’atteint pas ces cib les-là . C ’est pour ça qu’on 
pense qu’il doit être retiré et qu’un nouveau projet de loi 
doit être déposé qui va intervenir sur ces différents 
aspects là.

Au niveau de la problém atique, on peut se de­
mander, je  pense, pourquoi est-ce qu’on a une judiciari­
sation com m e ça. Mais je  pense que, dans les 10 derniè­
res années, on a assisté à une croissance de la judiciari­
sation. Il y a eu dans le passé, puis actuellem ent aussi, 
des stratégies d ’em ployeurs et de la C SST  qui encoura­
geaient le  m onde à contester. Puis, peut-être le facteur le 
plus lourd présentem ent qui entraîne la judiciarisation, 
c ’est toute la tarification. On sait qu’il y a eu une ré­
form e de la tarification au début des années quatre-vingt- 
dix et on a pu voir que les contestations, ça a entraîné
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une croissance. En 1990, on avait 18 465 contestations 
et puis, en 1995, il y en a eu 25 812.

C ’est un systèm e de tarification qui est ce qu’on 
appelle, nous autres, l ’approche facture, qui, à première 
vue, peut avoir un certain bon sens, c ’est-à-dire que, si 
tu as beaucoup d ’accidents de travail, tu as une mauvaise 
expérience, ça fait augmenter les coûts de ta tarification, 
donc, l ’em ployeur qui veut baisser sa facture va faire de 
la prévention. C ’est ça, la logique. Mais il y a une règle 
élém entaire, je pense, c ’est que tu peux amener un 
cheval à l ’étang, mais tu ne peux pas le forcer à boire. 
L ’em ployeur, la façon dont il s ’est com porté, c ’est pour 
faire baisser sa facture; il a décidé de contester systém a­
tiquement les accidentés de travail C ’est com m e ça 
qu’on a vu monter en flèche la judiciarisation. Le genre 
de procédure qu’ils ont pris, c ’est contester l ’adm issib ili­
té, le recours au Bureau d ’évaluation m édicale, qui est 
un m usée des horreurs, quant à nous, et même parfois se 
transforme en oratoire Saint-Joseph. Un travailleur 
accidenté va être consolidé la m êm e journée de son 
accident com m e par m iracle. C ’est ce genre de décision  
là qu’on voit au Bureau d ’évaluation m édicale.

Il y a eu aussi la pratique systém atique de l ’assi­
gnation tem poraire pour sortir les accidentés du systèm e, 
pour ne pas être à charge de la C SST , avec des études, 
d ’ailleurs, de Price W aterhouse — ce n ’est pas les amis 
de la C SN , Price W aterhouse — mais qui indiquent que 
tu as un 30 % à 40  % de rechute dans le systèm e des 
assignations tem poraires. D onc, c ’est à questionner.

Puis, le transfert sur les assurances co llectives  
qui fait com plètem ent disparaître l ’accident de travail. 
C ’est ce  genre de m esure là que les em ployeurs ont pris 
pour faire baisser leur facture et non pas faire de la 
prévention puis dim inuer les accidents de travail Et les 
grands cham pions là-dedans, c ’est le secteur public, 
c ’est les hôpitaux, c ’est Dom tar, c ’est H ydro-Q uébec, 
ceux qui vivent des deniers publics puis qui ne se gênent 
pas. Parce que ça coûte de l ’argent, mener des opéra­
tions com m e ça. Ce n ’est pas les petits em ployeurs qui 
peuvent se permettre ça. B ien, c ’est eux autres, les 
cham pions. On est bien placés pour en parler, à la C SN , 
parce que la majorité du m onde dans le secteur public 
est syndiqué chez nous, puis on représente notre m onde, 
puis c ’est au-dessus de la m oitié de notre volum e. Ça 
fait qu’ils pratiquent ça systém atiquem ent. Ça fait que 
l ’approche de soigner pour réintégrer chez des spécia lis­
tes de la santé com m e, par exem ple, dans le dom aine  
des hôpitaux, le secteur public, ça ne paraît pas dans 
leur pratique en matière d ’accident de travail.

L ’autre affaire aussi q u ’on pense qui va entraîner 
une plus grande contestation , ça a été, entre autres, le 
projet de loi n° 74 qui a été adopté par l ’A ssem blée  
nationale ju ste  avant les Fêtes, parce qu’il permet à un 
plus grand nom bre d ’em ployeurs d ’avoir une sensib ilité  
sur leur facture, risque de donner plus de poignées à ces  
em ployeurs-là  pour faire des contestations.

U ne des conséquences de la judiciarisation, c ’est 
les délais. On a entendu parler beaucoup des délais. Il y 
a eu beaucoup de statistiques qui ont été lancées. C 'est

des v ie illes  statistiques. C ’est vrai qu’aux alentours de 
1993 ça prenait quatre ans pour passer à travers le 
systèm e, mais les m esures adm inistratives qui ont été 
prises, tant au niveau du BRP en augmentant le nombre 
de présidents ou les conciliation s, puis la même chose à 
la C A LP, ont réduit ces délais-là. Ça fait que les délais, 
c ’est un problèm e, mais on a pu voir que, par des inter­
ventions de type adm inistratif, ils ont pu être réduits. On 
est rendu maintenant, à la C A L P , à 18 m ois entre l ’ap­
pel de la décision de la C SST et la décision  finale. C ’est 
une manifestation, la question des délais, mais disons 
que cette m anifestation-là s ’est résorbée dans les derniers 
temps.

La politique d ’assignation tem poraire, com m e je 
vous ai dit, permet d ’ailleurs de fausser les statistiques 
sur les accidents de travail parce que l'em ployeur n'est 
pas obligé de les déclarer, ces assignations temporaires 
Ça fait qu’on a vu cette pratique-là se développer de 
façon intensive. M ais ce qui est encore plus grave, c ’est 
que le systèm e actuel ne favorise pas la réintégration des 
travailleurs handicapés. On sait que si l ’em ployeur  
adapte des postes — ça, c ’est dans la politique de tar fi- 
cation — bien, l ’investissem ent qu’il fait pour adapter 
des postes pour réintégrer les travailleurs fait partie de 
son expérience, donc contribue à faire monter sa facture, 
et c ’est un désincitatif à la réintégration au travail, parti­
culièrem ent des cas plus lourds. L ’assignation tem porai­
re, c ’est les cas plus légers; ceux-là , ils les réintègrent 
au travail; les cas lourds, ils ne les réintègrent pas, puis 
c ’est la politique de tarification qui em pêche ça.

Et puis, bien entendu, quand tu es dans un pro­
cessus qui est judiciarisant, bien, tu «chronicises» tes 
accidentés du travail parce que, quand tu arrives en bout 
de ligne, après un an et dem i, je  veux dire, on t ’a 
écoeuré en m asse au niveau jurid ique, mais personne ne 
t ’a so igné, et, bien souvent, il n ’y a plus rien à faire sur 
le plan physique ou moral. La personne se trouve dém o­
lie, e lle  a perdu sa santé, bien souvent la fam ille, leur 
m aison, leur job , il y a même eu des cas de suicide qui 
ont été dénoncés. D onc, c ’est ça, la maladie de la ju d i­
ciarisation, de la confrontation en matière de C SST , à 
laquelle, nous, on veut s ’attaquer.

La réform e, e lle  rate la cib le  parce qu’elle  res­
treint la déjudiciarisation à tout sim plem ent une notion  
de réduire un palier: on en lève le bureau, le BRP, et 
puis on met l ’instance finale paritaire. En d ’autres mots, 
ce qu’on fait, c ’est: On abolit la CA LP et on crée un 
super BRP. puis on prétend qu’on déjudiciarise en fa i­
sant ça Je pense que je  vous ai dit toutes les m anifesta­
tions de la déjudiciarisation; c ’est très, très, très, très 
parcellaire, la façon dont c ’est abordé.

Et pour nous autres, un des gros m orceaux, c ’esi 
la question de l ’évaluation m édicale, un m usée d ’hor­
reurs, O .K .?  On sait que le Bureau d ’évaluation m édica­
le, c ’est un lieu où les m édecins ont le mandat de tran­
cher entre les conclusions du m édecin traitant, d ’une 
part, les conclusions du m édecin de l ’em ployeur ou du 
m édecin désigné par la C SST , sur les élém ents suivants: 
le diagnostic, la consolidation , le plan de so in s, l ’atteinte
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permanente et les lim itations fonctionnelles. M ais, si tu 
les regardes, la façon dont ils travaillent, ces m édecins- 
là, sous l ’angle de la pratique m édicale, selon les règles 
de l’art reconnues par le corps médical en général, on  
s ’aperçoit que la façon dont ils traitent, c ’est incom plet 
et parcellaire.

D ’abord, l ’inform ation m édicale sur laquelle ils 
se penchent, on ne retrouve pas les notes cliniques puis 
com plètes de la sa lle d ’urgence ou de la clinique privée 
où le m édecin traitant consigne ses observations puis ses  
analyses. Ça nie une règle, je  veux dire, ça nie la 
vie — la v ie , v-i-e — parce que c ’est évolutif, la situa­
tion m édicale d ’un accidenté. D ’ailleurs, le rapport 
Durand, qui est un rapport qui a été produit pour la 
C SST , était très clair là-dessus. Toute la section du 
rapport Durand sur l ’évaluation m édicale, je veux dire, 
éclaire tout le problèm e. Ce qu’il dit, le rapport Durand, 
c ’est: «L’avis donné par le BEM  reflète l ’état physique  
d ’une personne à une date donnée. Or, cet état est né­
cessairem ent évolu tif. C e facteur ne peut être négligé.»  
Et puis, je  veux dire, lu i, il prend des décisions figées, 
dans le fond, fig ées, qui ne tiennent pas com pte de la 
vie , tu sais. Et puis, m êm e il se prononce sur des affai­
res, il peut se prononcer sur des affaires, puis il le fait, 
sur lesquelles le  m édecin traitant ne s ’est pas encore  
prononcé, parce qu’il peut se  prononcer sur cinq, mais, 
des fo is, le m édecin traitant ne s ’est pas prononcé sur 
l ’ensem ble des questions, parce que c ’est évo lu tif ju ste­
ment. M ais le BEM , il fait ça. Puis m êm e, dans certains 
cas, bien, là, il conso lide le travailleur accidenté le jour  
où l ’accident est arrivé, ce  qui prouve que les m iracles 
existent et ce  qui prouve, je  pense, que D ieu est vrai. 
Ça fait qu’on n ’a plus rien à dire et c ’est ce qui se pas­
se. Ça fait que, donc, c ’est de m êm e qu’il opère.
• (10 h 30) •

Et souvent, par rapport au m édecin traitant, le 
médecin désigné ou le m édecin du BEM , il est perçu par 
le médecin traitant com m e un adversaire, puis ça en­
traîne beaucoup de m édecins traitants à ne plus vouloir  
s ’occuper des accidentés du travail. En fait, le Bureau 
d ’évaluation m édicale est très efficace pour protéger les 
intérêts économ iques des em ployeurs et de la CSST; 
c ’est sa seu le fonction. C ’est sa seu le fonction, parce 
que, si on regarde la qualité de ses d éc isio n s... Sur les 
diagnostics, ça, il ne s ’ostine pas trop, il ne les renverse 
pas trop: le tiers des m édecins. Il renverse le tiers des 
m édecins traitants sur le d iagnostic. M ais, sur tout ce  
qui coûte de l ’argent, que ça soit la date de consolidation  
ou les incapacités, ou tout ça, il renverse le m édecin  
traitant à 75 %.

Ou bien donc on a des m édecins traitants, je  
veux dire, qui sont incom pétents au Q uébec ou bien 
donc il y a quelqu’un qui ne fait pas sa job à quelque 
part. En tout cas. Parce que c ’est drôle, ces m êmes 
m édecins traitants là, dans la vie norm ale, en dehors du 
travail, ils sont tous très com pétents. Je veux dire, il n ’y 
a person ne... M ais, quand ils arrivent sur un accidenté 
du travail, on renverse tout ça. Puis c ’est un systèm e qui 
met sous tutelle le m édecin traitant, et ça se prononce

sur le plan de so in s ... C ’est du monde qui vient se mêler 
de l ’activité et de l ’autonom ie professionnelles du m éde­
cin traitant.

Ou ils sont com pétents ou ils ne sont pas com pé­
tents. S ’ils sont com pétents, bien, le m édecin traitant, il 
est capable de soigner son monde parce que, lui, il est là 
pour so igner, le m édecin traitant. Les m édecins du BEM  
sont là pour s ’occuper des intérêts économ iques, que ça 
coûte le m oins cher possib le, puis effectivem ent ils sont 
très efficaces: ça «flushe» rapidement; ils rendent des 
décisions rapides. Après ça, le travailleur accidenté  
passe, s ’il n ’est pas content — 40  % des avis du BEM  
sont contestés — devant le BRP et la CALP, avec tout 
ce que ça coûte en expertise m édicale puis tous les 
m oyens, et puis là il se présente devant le BRP avec un 
avis du BEM négatif, une expertise de l ’em ployeur ou 
un avis — mais c ’est principalem ent l ’em ployeur — du 
médecin désigné de la C SST  qui lui est défavorable. Il a 
deux prises au bâton avant de partir. Si on parle d ’armes 
égales, là-dedans, en plus des coûts économ iques, il y  a 
des travailleurs puis des travailleuses qui ont dû mettre 
ju squ’à 5 0 00  $ à 8 000  $ en expertise m édicale pour 
des chicanes qui ne visent pas à soigner pantoute, qui 
visent à faire des jobs d ’avocats. Mais des m édecins, 
c ’est là pour soigner.

Et je  pense que, encore une fo is, le rapport D u­
rand est très clair sur l ’attitude de confrontation. Ce 
qu’il dit, c ’est: «Dès le début, le processus tend à s ’ins­
taller dans un clim at de m éfiance, de confrontation  
plutôt que de concertation. Le ton est donné à la suite du 
dossier. T outes les décisions ultérieures seront perçues 
com m e hostiles et systém atiquem ent contestées.»  Là, il 
rajoute: «Sur la portée de l ’expertise, il y a égalem ent 
lieu de mentionner q u ’un régim e fondé sur la confronta­
tion d ’avis m édicaux m odifie la finalité de l ’expertise, 
alors que la véritable fonction de l ’expertise m édicale est 
de servir le d iagnostic, de soutenir le traitement adéquat. 
Elle devient, dans le processus actuel, un instrument 
servant à l ’arbitrage de différends.»

Ça fait q u ’il y a 8 0 0 0  personnes qui passent dans 
ce systèm e-là par année. Huit m ille, c ’est à peu près la 
taille d ’une armée, ça? Je ne sais pas, dans l ’arm ée, un 
régim ent, c ’est au m oins 8 0 00  personnes? Ça fait bien 
du m onde. C ’est 13 % des réclam ations qui dépassent 
60 jours d ’absence, et puis 40  % à 50  % sont contes­
tées. Puis ça coûte un bras. Et ça, c ’est sans parler des 
BEM en série. On a vu des dossiers, nous autres, où tu 
as six  BEM . Ça veut dire six contestations, tu sais. Ça 
rend malade. Ce n ’est pas mêlant, le  BEM rend malade

D ’ailleurs, ce n’est pas pour rien que le président 
du C ollège  des m édecins a rappelé à l ’ordre ses m éde­
cins experts, hein? M êm e si les m édecins experts, com ­
me m édecins, ont un code de déonto log ie , le C ollège des 
m édecins a cru bon qu’ils devaient se  donner même un 
code de déontologie spécifique aux m édecins experts 
parce que, ce qu’il disait, M. Bernier, là, le  15 janvier  
1997, c ’est: «Il est temps pour les m édecins experts 
d ’adopter un m eilleur com portem ent face aux patients. 
Ce m édecin ne remplit pas une fonction adm inistrative,



CET-38 page 4 Débats de l ’A ssem blée nationale 30 janvier 1997

mais m édicale. Il doit prendre le temps d ’interroger et 
d ’exam iner son malade.»

Le problèm e du BEM , c ’est que les yeux avec 
lesquels il regarde l ’accidenté du travail qui arrive d e­
vant lu i ... Il arrive dans un contexte de chicane ou elle  
arrive dans un contexte de chicane. C ’est un fraudeur 
qu’il a devant les yeux. Ça fait que ça, ce  n ’est pas 
respectable. Ça m ène à des problèm es qu’on a dénoncés, 
entre autres hier, la C SN , par rapport aux fem m es, entre 
autres, qui sont inadm issibles. D es fraudeurs, tu ne 
respectes pas ça, puis c ’est de m êm e qu’ils voient les 
travailleurs et les travailleuses accidentés, alors que ces 
gens-là sont des victim es d ’accidents de travail, qu’on 
devrait les soigner pour les réintégrer au travail.

Ça fait que, sur ma présentation, je pense que 
vous avez tout le détail. Je voudrais peut-être conclure 
sur l ’ensem ble des m esures que, nous, on verrait pour 
s ’attaquer à la véritable déjudiciarisation. Bien entendu, 
on pense que le projet de lo i, il passe bien loin à côté de 
l ’objectif. Ce qu’on pense, c ’est qu’il devrait y avoir un 
nouveau projet de loi qui abolisse le Bureau d ’évaluation  
m édicale, qui précon ise le respect de l ’opinion du m éde­
cin traitant avec un m écanism e sim plifié de vérification  
de son op in ion , qui abolisse le droit de contestation des 
em ployeurs sur les questions m édicales

Ce qu’on pense, c ’est que les em ployeurs d e ­
vraient seulem ent avoir le  droit de contester: «C ’est-u» un 
accident de travail ou ça n ’en est pas un? La m anière dont 
le m édecin traitant so ign e , ça, c ’est la C SST  qui devrait 
surveiller ça, mais là il y a trop de m onde dans le dossier  
puis qui souffle  dans le cou du m édecin traitant. Tu sais, 
quand tu as ju sq u ’à 17 m édecins qui interviennent dans 
les d ossiers, je  veux dire, puis qu’on n ’a pas so igné per­
sonne encore, que tout le m onde fait de l ’argent et que la 
personne en souffre, là on n’avance pas. On pense qu’on 
devrait abolir le bureau de révision paritaire de la C SST  
et que, avec l ’enveloppe d ’argent qu’on récupérerait de 
l ’abolition du paritarism e, bien, ça devrait assurer la 
représentation des victim es non représentées. Il y a à peu 
près la m oitié du m onde qui n’est pas représentée, qui se 
présente devant ces instances-là. Ça, c ’est important, et 
on pense que c ’est pas mal plus important que tout le 
débat sur le paritarisme à l ’heure actuelle. On pense que 
la C om m ission  d ’appel en matière de lésions profession­
nelles, e lle  devrait être maintenue sous la juridiction du 
m inistère de la Justice sans aucune form e de paritarisme, 
qu’on devrait maintenir la conciliation  à la C A LP , mettre 
en place des m écanism es de sélection  pour les com m issai­
res, les assesseurs et les conciliateurs.

On devrait obliger les em ployeurs à réaménager 
les postes de travail pour favoriser la réintégration des 
victim es ayant des lim itations fonctionnelles, mais pas 
avec l ’approche facture qui décourage présente­
ment — parce que, s ’ils font ça, ça leur coûte plus cher 
sur leur facture — prévoir, donc, des incitatifs financiers 
positifs favorisant le retour au travail.

L ’autre affaire, élargir les d ispositions de la loi 
concernant les com ités de santé et sécurité, les repré­
sentants en prévention pour l ’ensem ble des groupes de

travailleurs. Toute la loi sur la prévention s ’applique à 
deux groupes prioritaires et dem i. La réform e est arrêtée 
depuis 1985. On pense qu’e lle  devrait être m ise en force 
et on pense que, pour la prise en charge m édicale, on 
devrait mettre sur pied un réseau de cliniques m ultidisci­
plinaires dans le secteur public qui serviraient d ’appui 
aux m édecins traitants pour am éliorer le traitement des 
victim es d ’accidents du travail et favoriser un retour au 
travail dans les m eilleures conditions. C ’est tous les 
travaux qui ont été, entre autres, subventionnés par 
l’IRSST, du Dr L oiselle  et son approche m ultidiscipli­
naire et qui respecte le paritarism e, qui a donné des 
résultats tout à fait concluants sur le retour au travail, la 
dim inution des coûts, l ’am élioration des conditions de 
vie des travailleurs et des travailleuses. La preuve est 
faite. On pense d ’ailleurs que, cette clinique-là qui s ’ap­
pelle Previcap — c ’est un projet qui est en partenariat 
avec la régie régionale de la M ontérégie et l ’hôpital 
Charles-Lem oyne — il faut mettre le pied sur le gaz là- 
dessus, supporter ça et, si c ’est concluant, développer  
cette approche-là. Ce qu’on veut, c ’est que les acciden­
tés du travail soient soignés et qu’ils soient respec­
tés — c ’est aussi sim ple que ça — et que ce soit déjudi­
ciarisé. Il y a trop d ’avocats et de m édecins qui jouent 
aux avocats dans ce systèm e-là. On pense que les em ­
ployeurs devraient réintégrer le m onde au travail, faire 
de la prévention et que les m édecins devraient soigner. 
Et puis les avocats, le m oins possib le.
•  (JO h 40) •

Le P résident (M . S irros): M erci, M. Laviolette. 
On pourrait peut-être passer tout de suite à la période 
d ’échanges en com m ençant avec le ministre.

M . R ioux: M. Laviolette, je  voudrais souhaiter la 
bienvenue à la C SN  et ses représentants, ceux qui vous 
accom pagnent. J’aim erais faire une première remarque. 
S ’il y a des m édecins qui soignent des travailleurs et qui 
dérogent à l ’éthique, s ’ils sont portés à notre attention, 
on va faire enquête. S oyez assuré d ’une chose, que ce 
soit un m édecin qui fait de la pratique m édicale dans la 
vie  courante ou que ce soit un m édecin qui travaille au 
BEM , la déonto log ie , l ’éthique profession nelle , ça existe  
pour tout le m onde. 11 y a un office  des professions au 
Q uébec, il y a des corporations professionnelles. M êm e 
s ’il y a des présidents de corporations professionnelles  
qui se com portent parfois com m e des chefs syndicaux, il 
reste que leur m ission prem ière...

M . L av io le tte  (M arc): C ’est un défaut, ça?

M . R ioux: . . . c ’est de protéger le public.

M . L av io lette  (M arc): C ’est un défaut, ça?

M . R ioux: N on, non, ce  n ’est pas un défaut.
m ais...

M . L av io lette  (M arc): Ah bon! O .K. C ’esi 
correct.
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M . B eau det: Ça pourrait être une maladie.

D es voix: Ha, ha, ha!

M . L av io le tte  (M arc): Il y en a qui font des 
maladies avec les chefs syndicaux. Ça, c ’est vrai.

M . R ioux: M ais ce n ’est pas une maladie non 
plus. C ’est-à-dire qu’il ne faut pas confondre les rôles. 
Quand on est président d ’une corporation professionnel­
le, généralem ent on est là parce qu’on a des préoccupa­
tions de servir le public et que les professionnels qu’on 
met à la d isposition du public pour se faire soigner ou 
pour recevoir n’importe quel service, ça doit être des 
gens qui sont capables de pratiquer leur profession à 
l ’intérieur d ’un cadre déontologique défini par leur 
corporation professionnelle. A lors, s ’il y a des person­
nes qui prétendent qu’elles  ont été abusées, qu’elles on 
été maltraitées ou que le com portem ent de ces gens-là a 
été pour le m oins bizarre, portez ça à notre attention. 
On va faire enquête, puis, s ’il faut les poursuivre, on 
le fera.

Je suis content que vous ayez abordé l ’aspect 
prévention. D ’ailleurs, le projet de loi sur le finance­
ment de la C SST mettait ça com plètem ent en évidence. 
Ce n ’était pas nécessairem ent l ’argent qui retenait notre 
attention là-dedans, c ’était de convaincre les em ployeurs 
de faire de la prévention et que la prévention, c ’est 
payant. C ’est payant pour l ’em ployeur, puis c ’est payant 
pour le travailleur parce qu’un m ilieu de travail où on 
est soucieux de prévention est un m ilieu de travail qui 
est plus sain, un peu. Et je  vous ferai remarquer que, 
pour les petits em ployeurs — et je  pense que ça a dû 
plaire certainement à la C SN — on les invite à une 
form e de mutualisation où ils se regroupent entre eux  
pour échanger des expériences puis en faire, de la pré­
vention. Souvent, un tout petit em ployeur n’a pas ce  
souci-là  parce qu’il n ’est pas équipé. M ais, si on les 
regroupe, puis on les supporte, puis on les encourage, je  
pense qu’on peut arriver à quelque chose.

J’aurais une question, M. Laviolette. Vous pré­
tendez que le paritarisme, selon  vous, ça ne donne pas 
de garantie de qualité dans la d écision . A lors, le Bureau 
de révision , que vous connaissez bien, est paritaire. 
E tes-vous prêt à me dire que ce tribunal-là n ’a pas rendu 
de décisions honnêtes depuis sa création? Com m ent je  
dois interpréter ça, là? On vit le paritarisme au Bureau 
de révision , puis vous êtes contre quand on veut créer la 
com m ission des lésions profession nelles, qui se veut 
paritaire et qui est dans la culture, d ’ailleurs, de la 
C SST.

M . L av io lette  (M arc): C ’est assez sim ple. 
D ’abord, on ne dit pas que le B ureau... Du m oins, à 
moins que je  n ’aie perdu la tête, on n ’a jam ais dit que 
les décisions du Bureau de révision paritaire étaient 
toutes des d éc isio n s... Hein?

M . R ioux: N on, mais c ’est paritaire.

M . L av io lette  (M arc): O ui, oui. Il y a 40  % de 
ces d écisions-là , par exem ple, qui sont contestées, pre­
m ièrem ent. D euxièm em ent, ce qu’on dit, c ’est qu’on n ’a 
pas besoin d ’être ... Pourquoi paritaire? Ça pourrait être 
un décideur unique. Et puis, je  veux dire, on sauve des 
coûts avec ça. On n ’est pas ob ligé  d ’être paritaire. Ce 
n’est pas parce que tu es paritaire que tu déjudiciarises. 
C ’est quoi, le rapport qu’il y a entre le paritarisme et la 
déjudiciarisation? Il n’y en a aucun. Aucun rapport. Et, 
com m e je  vous ai expliqué souvent, c ’est que la question  
de la gestion  paritaire de la préven tion ...

U n e voix: ...

M . L av io lette  (M arc): Tout à fait. Les com ités 
paritaires dans les établissem ents, la gestion au niveau 
du conseil d ’adm inistration de la C SST . M ais, dans le 
processus décisionnel, c ’est important que le décideur 
soit indépendant des parties pour ne pas reproduire à 
l ’intérieur même du processus décisionnel la contradic­
tion des parties. M ais ça, là ... Parce que, ju sq u ’à main­
tenant, le débat social autour du projet de loi n° 79 a été 
beaucoup sur la paritarisme. M ais, m oi, je  pose la ques­
tion. Je vous la pose. Le projet de loi n° 79 est un 
projet de loi qui vise à déjudiciariser. En quoi le parita­
rism e déjudiciarise?

D ’ailleurs, on a beaucoup cité le rapport Durand 
sur la question du paritarism e, mais on l ’a c ité ... Nous 
autres, on le cite au grand com plet. On parlait de parita­
rism e dans un contexte où il y avait un appel en Cour 
d ’appel. O .K .? Ce n ’était pas final. Ça fait que, à l ’ins­
tance finale, c ’est important que le décideur soit indé­
pendant. Et il n ’y a aucun lien entre la déjudiciarisation  
et le paritarisme. Et l ’argument, je  le connais, il dit: 
O ui, oui, mais c ’est parce que les travailleurs non repré­
sentés, ils vont venir devant nous autres, puis là il y a 
un représentant du m onde syndical ou patronal qui est 
plus sensib le puis il va leur poser des questions.

Mais n ’importe qui qui a fait du droit un peu sait 
très bien que, quand tu poses une question, il faut que tu 
saches la réponse d ’avance, hein, parce que tu vas à la 
pêche sans ça. Puis, si tu poses une question puis qu’il 
se barre les pieds, tu viens peut-être de le caler, tu sais. 
Ça fait que, pour faire une bonne défense des intérêts 
des travailleurs accidentés, ce n ’est pas d ’avoir quel­
qu’un d ’assis sur le banc qui va écouter; c ’est d ’avoir 
quelqu’un qui va les représenter, c ’est-à-dire qui va faire 
sa preuve puis qui va la mettre en preuve pour forcer le 
décideur à décider selon  la preuve entendue. Il me sem ­
ble que c ’est sim ple. Ça fait qu’il n ’y a aucun lien. Puis 
on aura beau péter la broue qu’on voudra sur le parita­
rism e, il n ’y a aucun lien entre ça et la déjudiciarisation. 
N ous autres, ce  qu’on veut, c ’est que ce  soit déjudiciari­
sé , processus sim plifié , puis faire en sorte que le monde 
se com prenne et que le m onde soit so igné pour être 
réintégré au travail. C ’est ça qui est la clé.

M . R ioux: M ais, M. L aviolette, c ’est exactem ent 
ce qu’on a en tête. On diffère peut-être sur les m oyens,
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mais les objectifs sont les m êm es. C ’est que, nous, on 
prétend que ça doit cesser, un régim e où ça prend 
trois ans, quatre ans pour obtenir ju stice  pour un 
travailleur accidenté. Cette folie-là  doit prendre fin. 
N ous, on propose de dem eurer fidèle à la culture des 
relations de travail, au fond, et à la culture du parita­
rism e.

M. Laviolette (Marc): V ous m ’inquiétez profon­
dém ent, M . le m inistre.

M . Rioux: Il y a huit provinces canadiennes qui 
travaillent dans ce  sens-là.

M. Laviolette (Marc): V ous parlez de quatre 
ans de délai, M. le m inistre. Vous chauffez le véhicule  
en regardant dans le m iroir. Ce n ’est plus quatre ans 
m aintenant...

M . Rioux: Ça prend trois ans

M. Laviolette (Marc): . . . c ’est 18 m ois, parce 
qu’il y a eu des m esures adm inistratives qui ont été 
prises, avec lesquelles on était d ’accord et qu’on a sup­
portées, parce que, au BRP, on a augm enté... Ça fait 
que, m oi, quand on vous dit qu’on veut déjudiciariser 
puis qu’on chauffe le véhicule en regardant dans le 
miroir, on risque, s ’il y a une courbe qui s ’en vient, je  
veux dire, de passer droit, puis je  pense que c ’est ça 
qu’on fait.

M. Rioux: M ais ce  n ’est pas regarder dans le 
miroir que de vous dire que la qualité d ’une décision , de 
la décision  d ’un tribunal, il y a des experts sérieux qui 
nous ont dit: O ui, si e lle  est éto ffée , davantage venant 
de personnes qui oeuvrent dans le milieu — ils connais­
sent les m ilieux de travail — cette décision-là  risque 
d ’être de plus grande qualité et plus juste à l ’endroit du 
travailleur.

M. Laviolette (Marc): T out à fait. Si on sé le c ­
tionne, entre autres, les com m issaires ou je  ne sais pas 
com m ent on l ’appelle, la personne qui est sur le banc, 
qui va décider, si e lle  était toute seu le, le com m issaire, 
si on le sélection ne puis q u ’on tient com pte de ça, 10 
ans d ’expérience, puis qu’il connaît... dans un dom aine 
connexe, puis qu’il connaît les relations de travail puis 
com m ent ça fonctionne, il va rendre des décisions de 
qualité. Ça fait belle lurette qu’en matière de droit du 
travail, en matière d ’arbitrage, on marche avec un d éc i­
deur unique, je  veux d ire ...

M. Rioux: L ’avocat connaît m ieux un milieu de 
travail, lui qui est dans son bureau.

M. Laviolette (Marc): On ne parle pas d ’un 
avocat. Si vous regardez.

M . Rioux: Il n ’a jam ais fréquenté une usine.

M. Laviolette (Marc): . .. la  position de la C SN , 
nous autres, on dit: Que ce  soient juste des avocats puis 
des notaires qui soient sélection nés, ça pose problèm e, 
ça aussi. Il n ’y a pas rien que les avocats qui ont la 
voie , la vérité et la v ie , là, en matière d ’accidents de 
travail. On pense que ceux qui connaissent ça, ils de­
vraient pouvoir y avoir accès, eux autres aussi.

Une voix: Ils ont du jugem ent puis du bon sens.
• (10 h 50) •

M. Laviolette (Marc): Exactem ent, du gros bon 
sens puis du jugem ent, puis surtout considérer que c ’est 
une personne humaine que tu as devant toi, qui a eu un 
accident de travail, qui n ’est pas une fraudeuse en partant

M. R iou x: Et c ’est ça que le paritarisme nous 
donne, du gros bon sens. Parce que ces gens-là  vivent 
quelque chose de concret, sont capables de nous appor­
ter leur expertise. Puis, à ce niveau-là de décision , m oi, 
je  doute que ces gens-là  soient des impartiaux ou des 
gens qui ne com prennent rien. Au contraire, c ’est des 
gens sérieux qui vont siéger là-dessus Je pense qu’on en 
est tous conscients.

Le Présidenl (M. Sirros): J’ai d ’autres...

M. Laviolette (Marc): Je pense q u ’Andrée a de 
quoi à rajouter là-dessus.

Mme Bouchard (Andrée): Oui.

Le Président (M. Sirros): M ais, avant ça, je  
veux juste vous faire remarquer que j ’ai d ’autres dem an­
des d ’intervention. A lors, si vous pouvez ..

Mme Bouchard (Andrée): O ui, juste pour rajou­
ter là-dessus. M. le m inistre, même si on a des gens 
com pétents du côté syndical, du côté patronal, ce n’est 
pas la question La question, c ’est que ça ne peut pas 
remplacer une bonne preuve. La personne qui est sur un 
bureau de révision paritaire actuellem ent ne peut pas 
remplacer une preuve. S ’il n ’y en a pas, de preuve, il 
n’y en a pas. Quand m êm e qu’il est là puis qu’il a la 
bonne volonté, je  veux dire, si la preuve n’est pas faite, 
ça ne remplacera pas ça.

M aintenant, on a déjà au Q uébec un systèm e à 
trois au niveau de l ’assurance-chôm age, où il y a des 
em ployeurs puis des travailleurs, et les statistiques de 
l ’assurance-chôm age démontrent que les personnes, 
lorsqu’elles  sont représentées, vont gagner beaucoup 
plus souvent leur cause que lorsqu’elles sont toutes 
seu les. A lors, c ’est pour ça que la C SN  dit: Au lieu de 
mettre l ’argent là-dessus, au niveau du paritarisme, 
prenons l ’argent et m ettons-le au niveau de la représen­
tation parce que la m oitié des gens ne sont pas représen­
tés, et c ’est un systèm e extrêm em ent lourd, extrêm em ent 
coûteux et com plexe pour les gens. Il faut se rappeler 
q u ’il y a énorm ém ent de personnes au Q uébec que c ’est 
des travailleurs, finalem ent, qui sont analphabètes.
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dém unis et qui ne com prennent pas toute cette m achine- 
là. Et, si on ne les aide pas, bien, quand même qu’on 
aura quelqu’un au niveau syndical sur le bureau, même 
si c ’est ça, ils ne viendront pas remplacer quelqu’un qui 
va représenter la personne. C ’est ce qu’on dit.

M. Laviolette (Marc): R éponse com plém entaire, 
Robert Guim ond.

M. Guimond (Robert): Je suis content que vous 
m entionniez, M. le m inistre, la question de la qualité 
des décisions, est-ce qu’elles  sont étoffées ou non. La 
pratique constante au niveau des bureaux de révision  
paritaire, c ’est que les décisions sont écrites et étoffées  
par une seule personne, qui est le fonctionnaire C ’est 
lui qui étoffe les d écision s, c ’est lui qui dit le droit. Ce 
n ’est pas le représentant patronal, ce n ’est pas le repré­
sentant syndical. Et ça, c ’est constant dans les dizaines 
de m illiers de décisions rendues par les bureaux de 
révision . A lors, que vient faire, en termes d ’étoffem ent 
ou d ’argument, le représentant syndical ou le représen­
tant patronal? Il ne contribue pas à la rédaction puis au 
fait que la décision  est étoffée. Ça, c ’est ma pratique; je  
suis là depuis 1985. J ’ai été en coordination à ce niveau- 
là des représentants syndicaux sur les bureaux de révi­
sion , puis c ’est constant. A lors, ce  n ’est pas un argu­
ment, ça, qui tient la route, à mon avis.

M. Laviolette (Marc): C e n ’est pas un argument 
de déjudiciarisation, ça, c ’est clair, si on parle de la 
«déju».

Le Président (M. Sirros): M erci M. le député 
de Groulx

M . Kieffer: M . le Président, je  vais passer outre 
aux form alités d ’usage parce que j ’ai deux questions qui 
m ’apparaissent im portantes...

Une voix: Tu as peu de tem ps.

M. Kieffer: . ..e t  que j ’ai peu de tem ps, voilà. Je 
vais aborder la question des listes parce que depuis hier, 
systém atiquem ent, on qualifie les experts m édicaux  
autres que l ’expert traitant, autres que le médecin trai­
tant, on les qualifie trop souvent de partialité, trop sou ­
vent de manque de jugem ent, trop souvent d ’aller faire 
des com m andes. Certains, hier, ont dit que ces listes-là  
étaient fabriquées d ’avance, n ’étaient pas ouvertes, 
n’étaient pas libres. A lors, j ’aimerais que le ministre 
nous indique, u n ... Prem ièrem ent, il n’y a pas seulem ent 
une liste, hein, il y a plusieurs listes.

J’aimerais que le m inistre ou M. Shedleur nous 
indique c ’est quoi exactem ent, ces listes-là , qui en fait 
partie, com m ent e lles  ou ils sont nom m és et quels sont 
leurs mandats, puis q u ’est-ce  que la C SST , les com ités  
paritaires qui décident, qu’est-ce qu’ils ont à faire là- 
dedans? Et j ’apprécierais m êm e qu’on les dépose à la 
com m ission , ces listes-là . Prem ière question.

D euxièm e question , à la C SN . M. L aviolette, 
vous dites que la déjudiciarisation doit passer beaucoup 
plus par la capacité du travailleur de se faire représenter 
que par la parité. C ’est une des lignes que vous avez 
abordées.

M. Laviolette (Marc): N on. Ce qu’on dit, ce  
n’est pas tout à fait ça. Vous êtes réducteur quand vous 
dites ça.

M. Kieffer: O ui. B ien, on l ’est toujours quand 
on pose une question en com m ission  parlementaire. 
V ous m ’excuserez, c ’est schém atisé, j ’ai deux minutes 
Quand vous dites ça, et je connais assez bien la C SN , 
vous ne me dites pas que la représentation de ces travail­
leuses ou ces travailleurs accidentés va passer par le 
service juridique de la C SN , j ’espère.

M. Laviolette (Marc): Absolum ent pas.

M. Kieffer: En d ’autres m ots, vous élim inez  
com plètem ent, com plètem ent le recours à des avocats ou 
à des notaires ou à des spécia listes du droit, là. Parce 
qu’on sait très bien que s i . . .  Le premier qui va rentrer 
un avocat là-dedans, on est fait, hein. A lors, j ’aimerais 
avoir des précisions là-dessus par la suite.

M. Laviolette (Marc): Ha, ha, ha! Vous allez  
vous faire haïr par les avocats, vous. N on. N ous au­
tres, à la C SN , ce qu’on pense, c ’est que toute per­
sonne qui connaît bien la lo i, les droits prévus, peut 
représenter les travailleurs. Ça peut être autant des 
m ilitants et des m ilitantes que des salariés qui ne sont 
pas membres du Barreau, que des avocats. M ais notre 
pratique, nous, c ’est principalem ent des m ilitants, des 
salariés qui ne sont pas du Barreau et des militants et 
des m ilitantes.

M ais la déjudiciarisation, ce  n ’est pas rien qu’une 
affaire de défense devant un tribunal, c ’est une réduction  
des paliers, c ’est s ’attaquer aux causes judiciarisantes, 
entre autres, sur les questions m édicales, c ’est favoriser  
par une politique de tarification la réintégration au tra­
vail, c ’est de favoriser la prise en charge m édicale, au 
lieu de faire jouer par des m édecins des rôles d ’avocats, 
com m e on fait présentem ent.

On dit que c ’est un ensem ble de facteurs qui 
vont déjudiciariser. Et il y en aura toujours, des cas 
litig ieu x, m ais, à ce m om ent-là, la procédure doit être 
sim plifiée. Le m écanism e de révision interne, par 
exem ple, dans le projet de lo i, ça, c ’est intéressant 
parce que c ’est sim ple, il n ’y a pas de débat contradic­
toire, et quand on va devant le palier décisionnel, bien, 
à ce  m om ent-là, ce qui est important, c ’est d ’être re­
présenté, plus que d ’entretenir du m onde qui ne rajoute 
pas à la défense puis qui ne participe m êm e pas à la 
rédaction jurid ique de la décision . Ça fait qu’en d ’au­
tres mots ma réponse est bien sim ple: Tout le débat sur 
le paritarisme, ça n ’a rien à voir avec la déjudiciarisa­
tion, c ’est de la broue.
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Le Président (M . Sirros): D ’accord. M. le 
député, juste par rapport à votre question au ministre, 
étant donné qu’on a des invités et que le temps est prévu 
pour qu’on puisse poser des questions aux invités qui 
sont de passage, je pense que les questions devraient 
s ’adresser aux invités. S i, par la suite, une fois que les 
audiences seront term inées, on veut, com m e membre, 
poser des questions au m inistre, ce serait le temps de le 
faire. S inon, on va se trouver dans une situation où les 
gens peuvent, de part et d ’autre, d ’ailleurs, questionner 
le m inistre, ce  qui nous fait dévier de notre mandat.

A lors, peut-être que vous voudriez profiter de la 
présence de la C SN pour lui demander de répondre ou 
de com m enter votre question qui était d irigée au m inis­
tre ou je  pourrais donc passer au prochain intervenant 
qui serait le député de Roberval.

M. Laviolette (Marc): M. Prévost voudrait 
peut-être, pour le député, répondre à sa question qu’il a 
posée au m inistre, là.

M. Prévost (Charles): O ui, ça, c ’est une ques­
tion qui nous préoccupe beaucoup. On parle de listes; il 
y en a deux auxquelles on peut faire référence, c ’est la 
liste des m édecins d ésignés, que la C SST  utilise et qui 
n’a pas été entérinée par le conseil d ’adm inistration et, 
donc, la C SST  l ’a constituée d ’e lle-m êm e II y a une 
autre liste, celle  q u i... ce sont les m édecins spécialistes  
du Bureau d ’évaluation m édicale.

Et m oi, je  siège  sur le com ité au CCTM O  sur le 
processus de sélection  des m édecins qui vont agir 
com m e membres du Bureau d ’évaluation m édicale, 
depuis le début, et un des problèm es qu’on avait pour 
nom mer les m édecins, on s ’est dit: Est-ce qu’on doit 
établir des critères pour savoir quels m édecins devraient 
faire partie du BEM? Et on s ’est inspiré d ’un principe 
élém entaire de s ’assurer que les gens qui seraient là ne 
pourraient pas être questionnés sur leur apparence d ’im ­
partialité ou d ’indépendance par rapport aux parties, 
autant que possib le. D onc, on s ’est dit: On ne recrutera 
pas des m édecins spécialistes qui font des expertises 
presque tout le temps pour les em ployeurs, ou presque 
tout le temps pour les travailleurs — il y a en a beau­
coup moins de ce type-là que pour les em ployeurs, je  
dois dire.

A lors, quand on a appliqué ces critères-là, e ffec­
tivem ent ça a permis de faire une certaine sélection . 
Mais ensuite on a dit: A partir du moment où les gens 
du BEM , les m édecins qui sont au BEM , il faut aussi 
qu’ils maintiennent cette apparence d ’impartialité, il ne 
faudrait pas qu ’ils puissent faire des expertises pour les 
em ployeurs pendant qu’ils siègent au BEM , et qu’ils 
doivent s ’engager à ce niveau-là, qu’ils ne doivent pas 
en faire pour les travailleurs, et non plus pour la CSST.•  ( Il  heures) •

Or, la réalité que, nous, on dénonce depuis 
qu’on s ’est aperçu que les règles de fonctionnem ent 
qu’on s ’était données et les engagem ents que les m éde­
cins avaient faits — et ça, ça concerne principalem ent

les orthopédistes, qui font 87 % des expertises au BEM , 
parce que c ’est le m usculo-squelettique qui est le pro­
blèm e majeur — eh bien, sur 8 43 4 , ce sont les orthopé­
distes qui en ont fait 7 376. D onc, parmi ces 40  m éde­
cins orthopédistes, il y en a une majorité qui faisaient en 
même temps des expertises pour la C SST.

Bon, il y a eu une certaine tolérance que, nous, on 
n’acceptait pas, mais ça a été ça. Et on s ’est fait même 
dire par l ’exécu tif de l ’A ssociation  des orthopédistes 
qu’on a rencontré: Écoutez, nous, on ne voit pas pourquoi 
on ne pourrait pas en faire un peu partout, on est des 
m édecins experts. Ils ne com prenaient pas l ’importance 
pour nous d ’avoir quelqu’un qui n ’avait pas cette impar­
tialité ou cette apparence d ’indépendance et ils ont conti­
nué, effectivem ent, à le faire pareil, et on n ’a pas été 
capables de changer ce com portem ent-là et on trouve ça 
inadm issible. Et donc, c ’est un vice  de fonctionnem ent au 
niveau du Bureau d ’évaluation m édicale.

Ensuite, il y a ce qui se passe après. Ce qui se 
passe après, bien, sur les 40 , avec les chiffres que 
l ’A T TA Q  vous a donnés hier, il y en a une dizaine qui 
ramassent le gros lot. A lors, ça, ce n ’est pas le CCTM O  
qui est responsable de ça, c ’est m alheureusem ent le 
ministre du Travail, parce que c ’est lui qui les désigne à 
travers son m inistère.

L ’autre aspect qui nous sem ble problém atique au 
niveau du Bureau d ’évaluation m édicale, c ’est ce qu’on 
leur demande de faire. On ne leur demande pas d ’agir 
com m e m édecins; ils tranchent. D onc, norm alem ent, si 
on va voir un expert, on va dire: Bon, bien, tu d e ­
v ra is... O ui, c ’est vrai, il faudrait que tu aies un «scan», 
il faudrait voir si c ’est une hernie d iscale, il faudrait ci, 
il faudrait ça, pour pouvoir am éliorer... pour que ce soit 
vraiment une expertise qui aide le travailleur. Ah, ils ne 
font pas ça, ils ne sont pas appelés à faire ça. Il y en a 
même qui ont dit: Écoutez, c ’est vrai que tu as un pro­
blèm e, mais, m oi, je  dis que tu es conso lidé alors que je  
sais que tu ne l ’es pas puis tu devrais aller voir un m é­
decin pour avoir des traitem ents. Ça, on a vu ça réguliè­
rement dans certains exam ens. Ça n ’a pas de bon sens, 
ça ne tient pas debout.

Et un des problèm es auxquels on est confronté, et 
c ’est toute la dynam ique de la contestation m édicale, 
c ’est qu’il y a des éco les de pensée qui s ’opposen:. 
Entre autres, sur le problèm e m usculo-squelettique, il y 
a les physiatres et les orthopédistes, et c ’est les travail­
leurs qui subissent le problèm e de ce genre de débats 
entre les spécialités m édicales. Et, au m ém oire, vous 
avez, à la page 17, un extrait d ’un rapport que Spitzer 
avait fait à la demande de l ’IRSST pour savoir c ’était 
quoi, le portrait au niveau des affections vertébrales. Là- 
dessus, ce n’est pas nous qui le  d ison s, mais on constate 
exactem ent ce qui est décrit là, le m êm e travailleur peut 
avoir trois, quatre, des fo is six diagnostics différents, 
parce que c ’est des m édecins différents, qui vont le 
poser à partir de leur spécialité. D onc, pour un m êm e 
problèm e, on peut avoir lom balgie; ensuite, discarthro- 
se; ensuite, syndrom e facettaire, le D IM . qui est utilisé  
par les physiatres, une m yofasc iite ...
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Le Président (M . Sirros): Je vais vous dem an­
der de conclure, s ’il vous plaît.

M. Prévost (Charles): E xcusez. Et donc, ça, ça 
donne lieu , après ça, à des litiges sur le plan m édical, et 
c ’est là qu’il y a une judiciarisation qui s ’installe. A lors, 
c ’est le problèm e des spécialisations m édicales qui re­
tom be sur le dos du travailleur qui, lui, en subit les 
conséquences: il se fait couper son indem nité et c ’est 
dramatique. A lors, ça ne peut pas marcher et ça ne peut 
pas continuer à marcher, un tel systèm e qui défavorise la 
victim e qui n ’est pas traitée com m e il faut.

Le Président (M. Sirros): M erci.

M. Laviolelte (Marc): Bien, c ’est ça, l ’histoire  
des listes. Ça fait que, quand la C SN  voit ça, e lle  se fait 
une «blacklist».

Le Président (M. Sirros): Ha, ha, ha!

M. Laviolette (Marc): Là, on en «goal». C ’est 
ça qui se passe.

Le Président (M. Sirros): Je suis sûr q u ’on
v a ...

M. Laviolette (Marc): C ’est ça qui s ’est passé
hier.

Le Président (M. Sirros): ...p ou vo ir  continuer
su r ...

M. Laviolette (Marc): C ’est une bataille à finir 
pour nous autres.

Le Président (M. Sirros): M erci. Je suis sûr 
qu’on va pouvoir continuer ce dialogue avec le député 
de LaFontaine pour débuter du côté de l ’opposition.

M . G obé: O ui, m erci, M. le Président. M. 
Laviolette et vos collaborateurs, il me fait plaisir de 
vous accueillir à cette com m ission  parlementaire au nom  
des députés de l ’opposition. Et d ’em blée, je  dirai que 
c ’est rafraîchissant de lire votre m ém oire, car je  le 
trouve assez balancé, quoique certains peuvent y retrou­
ver des choses avec lesquelles ils ne sont pas d ’accord, 
m ais, en général, vous faites assez bien le tour de la 
situation et de la problém atique. Et ce qui est pour moi 
très important, c ’est que le centre de cela, c ’est l ’acci­
denté, c ’est le travailleur.

Et je  pense que — j ’ai eu l ’occasion  de le dire 
hier, on ne doit pas assez le répéter — l ’exercice d ’au­
jourd’hui, s ’il est un exercice  de rationalisation dans le 
but d ’am éliorer le fonctionnem ent de cet organism e  
qu’est la C SST , de raccourcir le traitement des dossiers, 
de voir s ’il est possib le d ’y faire des économ ies de 
fonctionnem ent, il se doit malgré tout de faire en sorte 
de ne pas pénaliser ou ne pas restreindre les services, ou

les dédom m agem ents, ou les indem nités que les travail­
leurs sont légitim em ent en droit d ’attendre suite à un 
accident de travail, qui, com m e chacun le sait, est déjà 
assez pénible et assez traumatisant — lorsqu’un père de 
fam ille ou une mère de fam ille rentre à la maison sans 
travail, parce qu’il est un accidenté — sans plus com p li­
quer ça avec des structures qui se  renvoient la balle 
l ’une l ’autre, des coûts d ’experts, des décisions de C om ­
m ission par rapport à une autre. Im aginons tout le stress 
que ça peut créer chez ces gens-là  et tous les problèm es 
que ça peut faire au niveau fam ilial. A lors, à cet effet- 
là, je  trouve que votre m ém oire a le mérite de nous 
ramener à ce  centre-là — l ’A T TA Q  aussi, hier — et je  
trouve que c ’est tout à l ’honneur de la C SN d ’embarquer 
dans ce  débat.

Dans votre m ém oire, il y a deux choses qui 
ressortent particulièrem ent. B ien, trois, mais deux en 
particulier. C ’est le paritarisme, et vous l ’avez très, très 
bien expliqué. Je ne pense pas que j ’aie besoin de reve­
nir là-dessus, de vous faire répéter ce  que vous avez dit. 
C ’était, d ’après m oi, très éloquent. V ous avez très bien 
départagé les choses.

M ais c ’est en ce qui concerne le BEM . A lors, en 
ce qui concerne le  BEM , vous avez dém ontré ce qui a 
déjà été dit d ’ailleurs dans le rapport O uellette, que le 
B E M ... V ous appelez ça le m usée des horreurs. M ais on 
se rappellera que ce n’est pas vous qui l ’avez inventé, 
ça. L e rapport O uellette, qui avait été un com ité man­
daté par la C SST  pour faire un rapport et qui a produit 
ce rapport au mois de mai 1994, disait, à la page 34: 
« ... le  systèm e actuel oriente les parties vers une attitude 
de confrontation [ . ..]  un régim e fondé sur la confronta­
tion d ’avis m édicaux m odifie la finalité de l ’expertise  
médicale».

Page 35: «Le systèm e actuel favorise la suren­
chère des expertises m édicales dont les parties doivent 
assum er les frais et les inconvénients. Ce chassé-croisé  
d ’expertises cristallise les d ivergences d ’opin ions entre 
m édecins.» Et là on touche le point: «De plus, le nombre 
des expertises m édicales dem andées dans le contexte du 
processus actuel constitue un frein à l ’obtention rapide 
d ’une décision  finale en cette matière, ce qui ne favorise  
personne et entraîne un coût social exagéré.» Ça, c ’est 
dans le rapport O uellette. Et on sait que ce  rapport 
O uellette, par la suite, il y a eu des suites qui lui ont été 
données.

A lors, dans un rapport qui a été transmis à la 
C SST , au vice-président finances, il y a différentes 
recomm andations qui ont été faites. Certaines de ces 
recom m andations se retrouvent dans le projet de loi n° 
79; d ’autres, pas. A lors, on retrouve dedans, et je  vais 
en faire lecture, «un pacte de la m ise en place de la 
C om m ission paritaire des lésions professionnelles, CLP, 
sur les frais d ’adm inistration. Pour mettre en place la 
CLP, le com ité de déjudiciarisation recom m ande notam­
ment, prem ièrem ent, d ’abolir le  Bureau d ’évaluation  
m édicale, le BEM , d ’abolir la fonction spécialisée de 
reconsidérateur, de fusionner les bureaux de révision , 
BR, et la C om m ission d ’appel en matière de lésions
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profession nelles, C A LP , de transférer le .. .  Enfin, je  
pourrais nommer les autres points qu’on retrouve dans le 
projet de loi en partie.

M oi, ma question, M. Laviolette, vous qui s ié ­
gez au conseil d ’adm inistration de la CSST: Q u ’est-ce  
qui a fait que, malgré le rapport O uellette, malgré ce 
rapport du vice-président finances de la C SST, où il est 
clairem ent écrit qu’on doit, prem ièrem ent, abolir le 
BEM , on ne le fait pas, puis qu’on en discute encore  
aujourd’hui? C ’est quoi, ces raisons-là? Est-ce que c ’est 
le m inistre qui ne veut pas? E st-ce que c ’est le président 
de la CSST? Est-ce que c ’est chez vous, à la C SST , que 
vous ne vous êtes pas mis d ’accord là-dessus? Est-ce  
qu’il y a eu du tirage à la corde, là, puis il y a une gang  
qui a gagné sur l ’autre gang? M oi, j ’aimerais ça que 
vous nous expliq uiez pourquoi ça n ’a pas bougé puis 
qu’on ne donne pas suite à ce  rapport O uellette. M êm e 
Ghislain Dufour citait hier, à sa défense, en tém oignage  
à sa propre présentation, h ier ... Il ne citait pas la même 
partie que m oi, mais il en citait une partie. D onc, il doit 
y avoir une crédibilité à ce  rapport O uellette là. C om ­
ment ça se fait que ça n ’a pas bougé?

M . L a v io le tte  (M arc): Très bonne question. 
D isons qu’il y a eu des débats. Et sur la question de  
l ’abolition du BEM , chaque fo is qu’on abordait cette  
question-là, la partie patronale était aux prises avec une 
crise subite d ’acné, une réaction épiderm ique très sen si­
ble. Parce qu’ils évaluent que le BEM , c ’est très e ffica ­
ce. C ’est vrai que c ’est efficace pour «flusher» les acci­
dentés du travail. Ça fait qu’ils ne veulent pas s ’en 
débarrasser. Ça fait qu’on ne s ’est jam ais entendus sur 
cette question-là. Et c ’est pour cette question-là que la 
C SN  a été dissidente de ce  qu’ils ont appelé le consensus  
au C .A . de la C SST. On a été dissidents. M êm e s i, dans 
un premier tem ps, on ne voulait pas voir notre d issiden­
ce, puis e lle  était marquée dans le procès-verbal, il a 
fallu le rappeler plusieurs fo is. Et, à ce  m om ent-là, la 
C SD  était absente. Ça fait que le consensus ou la d éc i­
sion qui s ’est faite ne touchait pas au BEM , à part rajou­
ter des procédures supplém entaires, com m e on le voit 
dans le projet de loi actuel. Ça fait que c ’est ça qui s ’est 
passé. Sur le BEM , pourquoi, nous autres, on insistait 
vraiment? Bien, je  pense que, là-dessus, M me Laître est 
capable de nous expliquer, sur le BEM , pourquoi, pour 
nous, on est d issidents. On ne peut pas être d ’accord si 
on n ’avance pas sur la question du BEM .
• (U h 10) •

M m e L aître  (L ouise): A lors, vo ici. C ’est que, 
quand on entend «Bureau d ’évaluation m édicale», on a 
tout de suite l ’im pression qu’on va faire affaire avec un 
processus d ’expertise, hein , une expertise, une com pé­
tence. A lors, la pratique nous révèle que ce n’est pas un 
lieu de com pétence, c ’est un lieu de confrontation. Ce 
n ’est pas un haut lieu du savoir, le Bureau d ’évaluation  
m édicale. C ’est un lieu où on a de l ’inconduite, qu’on a 
récemment dénoncée. On a des situations où les préjugés 
sont affich és, on a des situations où la confidentialité est 
bafouée, on a de l ’incom pétence m anifeste. On est là

pour trancher. A lors, si on est là pour trancher, on ne 
rend pas une décision , un avis m édical pour supporter le 
médecin traitant. C ’est rarissim e qu’on voit des avis 
m édicaux qui supportent un plan de traitement ou qui 
conseillent quelque chose au m édecin traitant. N on, on 
l ’évacue tout sim plem ent On est là pour ça, hein. On 
nie le gros bon sens. On affirm e des choses qui ne 
tiennent pas debout. On nie des hernies opérées. Il n 'y a 
rien qu’on ne voit pas. A lors, on a la procédure du 
«rubber stamp»; le Bureau d ’évaluation m édicale, c ’est 
en copie conform e avec le m édecin désigné M êm e des 
fois on se trompe de sexe; on répète un exam en, mais 
c ’était «monsieur» qu’on avait en prem ier, mais là on 
écrit «madame» A lors, v oyez-vou s, il y a quelque chose  
là. On est loin de l ’expertise m édicale.

C ’est un palier judiciaire, c ’est un palier pour 
alim enter la roue judiciaire. Les m édecins jouent aux 
avocats en partant d ’une opin ion m édicale contradictoire  
Ils nient un accident; ils imputent ça à une condition  
personnelle. Ils amènent les em ployeurs à demander des 
partages d ’imputation qui nous amènent, avec deux, 
trois, quatre litiges, au bureau de révision , à la C om m is­
sion d ’appel, et c ’est ça, la judiciarisation. N ous, on dit 
que les gens méritent un respect, les mêm es droits d ’être 
so ign és, les mêm es droits à la ju stice , et que le BEM , 
étant un palier judiciaire, il n ’aidera rien aux travailleurs 
accidentés et il n ’aidera rien à la société québécoise.

M . L av io lette  (M arc): C ’est pour ça qu’on était 
dissidents.

M . G obé: Oui. M. L aviolette, on sait aussi qae 
les décisions rendues par le BEM  sont très souvent, dans 
une proportion assez importante, rejetées lorsqu’elles  
sont portées en appel. D ’accord?

M . L av io lette  (M arc): O ui.

M . G obé: Est-ce que c ’est là une indication, 
d ’après vous, une confirm ation de ce que vous dites? 
C ’est-à-dire que, bien souvent, les décisions qui sont 
rendues sont rendues pour des raisons qui sont désa­
vouées pour leur vraie cause lorsque rendues en appel.

M . L av io lette  (M arc): O ui.

M . G obé: Et est-ce que la nouvelle com m ission  
ne risque pas, e lle , d ’avoir, par son fonctionnem ent, une 
tendance, à cause du paritarisme, peut-être, à être moins 
chien de garde par rapport au BEM  que la com m ission  
indépendante actuelle?

M . L av io lette  (M arc): É coutez, au-delà des 
résultats — parce qu’on peut s ’ostiner longtem ps sur les 
résultats: c ’est qui qui gagne, qui qui perd? — nous 
autres, on veut dim inuer les objets de litige, tu sais 
C ’est la confrontation qui est coûteuse parce que, même 
si tu gagnes en bout de ligne, parce qu’on gagne en bout 
de ligne, mais on perd aussi en bout de ligne, b ien, c ’esi
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tout ce  que ça a coûté, puis en énergie, et, pendant ce  
tem ps-là, on ne s ’occupe pas des vraies affaires. C ’est 
ça, le  vrai sens de la déjudiciarisation. Quand, les synd i­
cats, on a dem andé de déjudiciariser, c ’était pour sim p li­
fier puis soigner C ’est ça, tout l ’esprit. Ça fait qu’au- 
delà de gagne-perd, parce que, quand on parle de gagne- 
perd, on est dans un esprit toujours de confrontation, il 
me sem ble qu’il y aurait m oyen de s ’occuper des ind ivi­
dus là-dedans pour que eux autres soient gagnants, c ’est- 
à-dire qu’ils réintègrent leur travail C ’est ça.

M. Gobé: U ne dernière petite question. Dans le 
m ém oire de la FTQ , vous l ’avez peut-être vu , nous avons 
pris note, il est m entionné que le CCTM  n ’est pas libre 
d ’inclure ou d ’exclure des m édecins de sa liste pour le 
BEM de crainte de possib ilité de poursuites Est-ce que 
vous pourriez, ou peut-être M . Prévost, nous dire c ’est 
quoi, cette histoire-là? Q u’est-ce qu’on touche avec ça?

M. Prévost (Charles): B on, lorsque la liste, les 
prem ières listes ont été constituées selon  les critères 
qu’on avait adoptés, certains m édecins avaient été mis 
sur la liste, excepté que, d ’un com m un accord, il y avait 
com m e une entente com m e quoi, m êm e s ’ils étaient là, 
il y avait des recom m andations au m inistre de ne pas les 
désigner parce qu’on ne pensait pas que ça aiderait dans 
le  processus avec la crédibilité qu’on mettait en doute, 
finalem ent, sur d ’autres critères que ceux qu’on avait 
utilisés pour les sélectionner. Et un de ces m édecins-là a 
intenté ou m enacé d ’intenter une poursuite parce qu’il 
n ’avait pas été désigné par la suite m êm e s ’il avait été  
sélectionné et qu’il faisait partie de la liste. Et donc, ça 
imposait une sorte de lim ite au niveau du fonctionne­
ment, et je  pense que ça doit être à ça que la ... Mais 
vous pourrez leur demander cet après-m idi, là.

Le Président (M. Sirros): M erci. M. le député 
d ’A rgenteuil.

M . B eau det: M erci, M le Président. M. Lavio- 
lette, je  vous rem ercie de venir partager avec nous ce  
docum ent qui est rafraîchissant. Je vais vous dire, je  n ’ai 
pas la réputation d ’être souvent sur le côté de la C SN , 
m ais, ce matin, je  ne peux pas faire autrement que de 
sentir cet air frais qui essaie  d ’entrer. Et, à la lecture...

M. Laviolette (Marc): On peut signer des car­
tes, si v o u s ...

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Laviolette (Marc): Ha, ha, ha! C ’est le 
tem p s...

M. Beaudet: Il n ’est jam ais trop tard pour...

M. Laviolette (Marc): N on, mais ils d isen t... 
Le ministre connaît bien ça, on dit: Quand le fer est 
chaud, il faut le battre. C ’est ça, sors la carte

D es voix: Ha, ha, ha!

M. Gobé: On va en avoir besoin , ils veulent nous 
couper les salaires.

M. Laviolette (Marc): Ah! bien ou i, c ’est vrai.

M. Beaudet: On va aller vous voir.

M. Laviolette (Marc): Ça va prendre un syndicat 
de députés bientôt à l ’A ssem blée nationale.

D es voix: Ha, ha, ha!

M. Rioux: N e souhaite pas qu’il soit dans tes
rangs.

M. Beaudet: M le Président, ça ne com pte pas 
sur mon tem ps, ça.

D es voix: Ha, ha, ha!

M. Laviolette (Marc): V ous savez, les syndicats, 
c ’est des larges coalition s, on couvre tout le spectre.

Le Président (M. Sirros): Est-ce qu’on peut 
revenir au député d ’Argenteuil, s ’il vous plaît?

M. Beaudet: Si je  com prends bien votre docu­
ment, avec lequel je  suis en grande partie d ’accord, si ce  
n ’est pour les quelques m édecins que vous v isez , et on 
ne peut pas juger toute une profession sur quelques 
ind iv idu s...

M. Laviolette (Marc): Tout à fait.

M. Beaudet: .. qui sont déviants, parce que, si 
on faisait la même chose à la C SN , la C SN ne serait pas 
bonne. C ’est tout à fait différent. M ais ce qui me rafraî­
chit là-dedans, c ’est de voir qu’on essaie  de faire un 
problèm e de structure alors que le problèm e en est un 
d ’évaluation m édicale, si je  com prends bien, à la base. 
Et on veut prendre la judiciarisation du systèm e actuel 
puis dire: C ’est ça, le problèm e, puis ça va aller mieux 
si on déjudiciarise, alors que, dans tout ce que je  peux 
lire là-dedans, tout se  rattache à l ’évaluation m édicale.

A lors, m oi, je  me d is, si l ’évaluation m édicale, 
puis on ne veut pas prendre à partie ni le m édecin trai­
tant, parce que lui aussi a un certain intérêt, ni non plus 
les experts ou la liste de la C SST , parce que eux aussi 
ont un certain intérêt, le BEM  en a, et la C A LP en a ... 
Pourquoi est-ce  qu’on ne proposerait pas d ’avoir des 
bureaux indépendants de m édecins experts en m édecine 
du travail, qui ne sont ni rattachés à la C SST , ni ratta­
chés aux plaignants, mais qui sont indépendants, aux­
quels on peu t... non pas -on  peut», mais on doit se  
rapporter si on a un accident de travail? Et qu’il y en 
ait, des bureaux, plusieurs; je  ne sais pas, m oi, il y a 
tellem ent de m édecins en chôm age actuellem ent, ils
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pourraient peut-être aller se recycler, ça ferait peut-être 
un bon «bunch», ce serait peut-être une nouvelle struc­
ture pour eux.

M ais ça m ’inquiète de voir qu’on ne s ’attache 
pas vraiment à la consultation m édicale qui est faite au 
départ, que ce so it du m édecin traitant ou du spécia liste, 
parce qu’on sait que, dans les spécialistes qui sont 
consultés pour un problèm e d ’accident de travail, il y a 
beaucoup m oins de décisions qui sont renversées que 
lorsque ce sont des om nipraticiens. A lors, ce n ’est pas 
rattaché à une liste. L ’individu qui est b lessé, ou atteint 
dans son corps, va voir un spécia liste, se fait faire une 
évaluation; celle-là  a beaucoup m oins de chances d ’être 
renversée. Pourquoi? Parce qu’il est allé voir quelqu’un 
qui a plusieurs années d ’expertise, alors elle  peut lui être 
plus utile, et c ’est probablem ent à cause de cela qu’il y a 
moins de renversem ent des décisions des experts ou des 
spécialistes qu’il y en aurait des om nis.

Est-ce que, dans votre esprit, c ’est quelque chose  
qui serait envisageab le d ’avoir des bureaux indépen­
dants, là, de toute affiliation , C SST , syndicats ou quoi 
que ce so it, auxquels tous les em ployés qui sont sujets à 
un accident de travail doivent se rapporter et être éva ­
lués? Parce que, m oi, ce que je me dis, et on l ’a répété, 
le critique o fficiel l ’a dit, ce qui est important, ce qu’on 
sem ble oublier trop souvent, c ’est que l ’individu qui est 
blessé, là, c ’est de lui q u ’on doit s ’occuper. Non seu le­
ment on doit l ’évaluer correctem ent, mais on doit le 
diriger aussi correctem ent pour son traitement, puis on  
doit s ’assurer que sa récupération, ou que son handicap 
qui va lui rester peut-être à la fin va être m inim isé le 
plus possib le. Et c ’est ça q u ’on doit rechercher. Pas 
d ’économ iser. On doit rechercher à retourner les ind ivi­
dus au travail, avec les plus grandes com pétences, les 
plus grandes capacités qu’ils peuvent avoir. Est-ce que, 
d ’avoir des bureaux indépendants, ce serait plus favora­
ble dans la démarche?

M . L av io le tte  (M arc): Tout à fait. Regardez, le 
président du C ollège  des m édecins, M. Bernier, dans un 
article récent dont le titre est: «Le m édecin et la santé 
des travailleurs», d'abord, il replace le rôle du m édecin  
traitant, là — il faut faire attention, parce que vous dites 
qu’il a son intérêt, c ’est lui qui a le bon là-dedans: «Le 
m édecin traitant qui intervient auprès d ’un travailleur 
doit préserver son indépendance professionnelle en tout 
temps et agir dans l ’intérêt premier de la personne qui 
s ’adresse à lui.» Tu sais, il y a quelqu’un qui vient te 
voir pour se faire soigner, c ’est là qu’est le premier 
intérêt.• (Il h 20) •

N ous, ce qu’on dit sur la question des cliniques, 
c ’est que les parties, au lieu de se chicaner puis de 
demander à des m édecins d ’être des avocats et d ’écoeu- 
rer le peuple, com m e ça se passe présentem ent, de­
vraient référer les travailleurs accidentés à des cliniques 
m ultidisciplinaires qui prennent en charge m édicalem ent 
le travailleur dont le m édecin traitant est le maître 
d ’oeuvre toujours de son affaire, mais qui vient en aide

pour le réintégrer au travail. La preuve est faite. Les 
subventions ont été données au Dr L oise lle , par 
l ’IRSST; il a fait sa recherche, c ’est validé, c ’est scien ti­
fique, c ’est prouvé. Et il y a un projet qui s ’appelle 
Previcap, qui est en développem ent présentem ent à 
l ’hôpital C harles-Lem oyne, com m e je  l ’expliquais.

C ’est ça, l ’approche. C e n’est pas devant les 
tribunaux. C ’est de soigner le m onde. Et 90  % des 
travailleurs qui avaient des problèm es au dos, 2 % 
d ’incapacité et m oins, ont été réintégrés au travail en 
dedans d ’un an. Tu sais, je  veux dire. C ’est ça, l ’affaire. 
Mais c ’est ça, déjudiciariser. Puis ça, c ’est des cliniques  
publiques, selon nous, qu’on devrait faire. Puis ça, c ’est 
indépendant des parties. Les parties s ’entendent pour 
faire soigner leur monde là avec le m édecin traitant, 
bien entendu. D ’ailleurs, si vous voulez avoir des copies  
de ça, c ’est assez bien expliqué, cette approche-là, on 
pourra v o u s ...

U n e voix: D éposez-le .

M . L av io lette  (M arc): Ah! on a le droit de dépo­
ser des affaires ici?

M . G obé: O ui, ça peut être déposé.

M . B eau det: Ça peut être déposé en com m ission.

M . L av io lette  (M arc): Ah bien, regarde donc ça! 
C ’est pareil com m e à l ’A ssem blée nationale

M . B eaudet: Exactem ent.

L e P résid en t (M . S irros): On dirait que c ’est 
l ’A ssem blée nationale.

D es voix: Ha, ha, ha!

M . L av io lette  (M arc): Ah bien, c ’est au côté.

U ne voix: Le prolongem ent.

Le P résid en t (M . S irros): Effectivem ent

U n e voix: En bout de ligne, le ministre décide  
toujours.

M . L av io lette  (M arc): M. le m inistre, vous les 
voulez, ça vous intéresse sûrement?

M . R ioux: O ui, beaucoup, absolum ent.

M . L avio lette  (M arc): Bon. Parlez-m oi de ça!

D ocum ent déposé

Le Président (M . S irros): Voilà! A lors, avec ça, 
nos échanges prennent fin. Je vous rem ercie pour les 
intéressants échanges que ça nous a permis d ’avoir. Et je
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vous rem ercie, encore une fo is , pour votre présentation  
Et j ’inviterais le  prochain groupe.

M . L av io le tte  (M arc): Juste u n ...

L e P résid en t (M . S irros): Com m e à l ’A ssem ­
blée nationale, vous voulez avoir le dernier mot; alors, 
très brièvem ent, a llez-y.

M . L av io le tte  (M arc): C ’est ce  que je  cherchais 
à avoir. Je pense que, m oi, j ’ai été encouragé par l ’in­
tervention du ministre ce matin au sujet de la déontolo­
g ie des m édecins. Je pense qu’une déclaration com m e  
ça, ça nous rassure com m e quoi le ministre prend à 
coeur, je  pense, l ’intérêt des accidentés. Puis, dans le 
fond, on lui a amené un petit quelque chose ce matin 
que M m e Laître, la présidente du C om ité, va lui rem et­
tre au nom du respect de l ’ensem ble des travailleurs et 
des travailleuses du Québec. Ça fait qu’on vous a amené 
un «bundle» de jaq u ettes...

D es voix: Ha, ha, ha!

M . L a v io le tte  (M arc): ...p ou r  que vous vous 
assuriez que les m édecins qui ne respectent pas leurs 
accidentés le fassent.

L e P résid en t (M . S irros): Si vous perm ettez, là, 
vraim ent, si vous vou lez dép oser...

U n e voix: Au nom des travailleuses du Q uébec.

L e P résident (M . S irros): V oilà. M erci beaucoup.

M . R ioux: Est-ce q u ’on en a pour tous les m em ­
bres?

Le P résident (M . S irros): A lors, on suspend  
pour deux minutes.

(Suspension de la séance à 11 h 23)

(Reprise à 11 h 29)

L e P résident (M . S irros): La com m ission  re­
prend ses travaux. M M. les députés! M esdam es et m es­
sieurs, j ’invite l ’A lliance des manufacturiers et des 
exportateurs du Q uébec, M. Ponton, à présenter les 
membres qui vous accom pagnent, à procéder à la lecture 
ou la présentation de votre m ém oire, s ’il vous plaît.

A llian ce  des m an u factu r iers  et 
des exp orta teu rs du Q u éb ec (A M E Q )

M . P on ton  (G érald  A .): M. le Président, l ’A l­
liance des m anufacturiers et des exportateurs du Québec 
regroupe des entreprises qui génèrent au Q uébec 22 % 
du produit intérieur brut de la province et em ploient

18,5 % de toute notre m ain-d’oeuvre. À titre de porte- 
parole des m anufacturiers et des exportateurs, nous 
som m es heureux de votre invitation à venir vous faire 
connaître notre point de vue sur le projet de loi n° 79 , 
loi constituant la C om m ission des lésions professionnel­
les. Pour ce  faire, je  suis accom pagné, à ma droite, de 
M. G illes L avallée, consultant principal en relations du 
travail à la Société Alcan et président du Com ité des 
relations du travail de l ’A lliance des m anufacturiers, 
ainsi q u ’à ma gauche de M. Pierre C om tois, directeur 
général, Affaires juridiques et affaires publiques, société  
General M otors du Canada, mem bre du C om ité des 
relations du travail de l ’A lliance et, en plus, membre du 
conseil d ’adm inistration de la C SST .
• (11 h 30) •

Ce projet de loi n° 79 a fait couler beaucoup  
d ’encre. Au printemps 1995, nous étions intervenus 
devant la com m ission  des institutions lors de la consulta­
tion sur la justice adm inistrative suivant le dépôt du 
rapport Garant. En janvier 1996, l ’A lliance a présenté 
un m ém oire devant cette com m ission  lors du dépôt du 
projet de loi n° 130 sur la ju stice  adm inistrative. Puis, 
en septem bre 1996, nous nous som m es associés aux 
com m entaires form ulés par le C onseil du patronat du 
Q uébec dans le m ém oire présenté à la com m ission  des 
institutions sur l ’avant-projet de lo i, Loi sur l ’application  
de la Loi sur la ju stice  adm inistrative.

Le dénom inateur com m un, M. le Président, entre 
les représentations faites à ces com m issions et le projet 
de loi n° 79 est sans contredit la création d ’une nouvelle  
com m ission  paritaire des lésions professionnelles placée  
sous la responsabilité du m inistère du Travail.

Notre intervention portera sur trois volets: pre­
m ièrem ent, le paritarisme à la nouvelle com m ission  des 
lésions professionnelles; quelques com m entaires secon ­
daires sur des aspects du projet de loi; et, finalem ent, 
des com m entaires sur le Bureau d ’évaluation m édicale.

Le paritarisme constitue, à la C SST  et, de façon  
générale, en matière d ’indem nisation des accidentés de 
travail, la pierre angulaire du régim e de la santé et de la 
sécurité du travail au Q uébec. Tant la com position  du 
conseil d ’adm inistration que de ceux des associations 
sectorielles paritaires, des com ités de santé et de sécurité  
dans les entreprises, des bureaux de révision paritaires 
illustre bien à quel point ce régim e est gouverné par un 
paritarisme réel et om niprésent avec lequel em ployeurs  
et travailleurs ont appris à com poser depuis fort lon g­
temps.

Or, la procédure de nom ination des membres 
issus des m ilieux patronal et syndical, tel que présenté 
dans le projet de lo i, ne reflète pas, selon  nous, la véri­
table ph ilosophie du paritarisme. L ’A lliance des manu­
facturiers voit plutôt un paritarisme d ilué, m éconnaissa­
ble. A vec tout le respect que nous devons au législateur, 
nous som m es d ’avis que le gouvernem ent, en nommant 
les membres après consultation auprès du CCTM O, 
s ’é lo ign e ainsi de l ’intention des parties et de l’orga­
nism e moteur du régim e de la santé et de la sécurité, 
soit la C SST .
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Suite au rapport Durand sur la déjudiciarisation, 
le conseil d ’adm inistration de la C SST s ’est entendu, 
en ju in 1994 et en mai 1995, sur la création d ’un 
nouveau tribunal adm inistratif paritaire au sein duquel 
les mem bres représentant les m ilieux patronal et synd i­
cal seraient nom m és par le gouvernem ent selon les 
listes établies par le conseil d ’adm inistration de la 
C SST  Cette m éthode de nom ination est celle  actuelle  
ment applicable pour la désignation des m embres des 
BRP. E lle a fait ses preuves au cours des années ainsi 
que l ’objet d ’une am élioration continue. D e plus, le fait 
que ces nom inations soient faites à partir de la liste  
soum ise par le conseil d ’adm inistration de la C SST  
assure que le choix  des parties représentées à ce 
conseil soit effectivem ent respecté. En conséquence, 
nous croyons et recom m andons que cette m éthode soit 
à nouveau retenue par le législateur

Au sujet de la form ation, le rôle des membres 
paritaires n’est certes pas de servir m écaniquem ent — du 
m oins, nous en som m es convaincus — les intérêts du 
m onde patronal ou syndical, mais plutôt conseiller  le 
tribunal à partir de l ’expérience acquise dans leur milieu  
de travail et participer à ces décisions de façon impar­
tiale et honnête. Ce principe d ’impartialité est assuré par 
l ’obligation de prêter le serm ent d ’impartialité, ce à quoi 
nous souscrivons d ’em blée. Par contre, au chapitre de la 
formation des m em bres, nous suggérons que cette for­
mation ne so it pas lim itée exclusivem ent à celle  du 
tribunal; ces mem bres devraient pouvoir égalem ent avoir 
accès à la form ation offerte par le m ilieu respectif. À 
nouveau, il y a lieu de souligner que cette approche a 
été utile au niveau des bureaux de révision paritaire et a 
contribué au bon fonctionnem ent de ces bureaux.

Sur certains aspects particuliers du projet de loi 
concernant l ’article 384 , le projet lim ite les fonctions de 
com m issaire aux avocats et aux notaires. A vec tout le 
respect que j ’ai personnellem ent, étant m oi-m êm e avo­
cat, pour les avocats et notaires, nous ne croyons pas 
que cette ex igen ce  do ive  être retenue car, en effet, elle  
exclut des candidats fort qualifiés. À titre d ’exem ple, un 
membre de l ’actuel BRP, qui ne serait ni avocat ni 
notaire mais aurait développé une expertise fort perti­
nente en matière de lésions profession nelles, serait d ’em ­
blée exclu du processus de nom ination sur la base de 
cette seu le ex igence. L ’A lliance propose que cette e x i­
gence absolue soit retirée du projet de loi mais devienne  
par ailleurs une qualification pertinente à être considérée  
par le com ité de sélection .

Sur l ’article 385 , l ’expérience pertinente, le 
projet de loi est plutôt év a sif au niveau de ce  critère, 
l ’expérience pertinente de 10 ans à l ’exercice  de fon c­
tions à la C om m ission des lésions professionnelles. Tout 
d’abord, nous sou levons l ’am biguïté entourant le sens 
qu’il faut donner à l ’exercice  des fonctions de la CLP. À 
prem ière vue, cette d isposition sem ble exiger une exp é­
rience au sein  de la C A LP actuelle de la future CLP. 
E lle sem ble aussi ne faire référence qu’à une fonction  
d ’adjudication alors que la connaissance de la loi et de la 
gestion des lésions professionnelles constitue égalem ent

un atout certain et une expérience pertinente. Cet é lé ­
ment m érite d ’être précisé afin d ’en évaluer la portée.

Nous som m es d ’accord avec la d isposition  du 
projet de lo i, à l ’article 59 , assurant la transition et le 
non-assujettissem ent des com m issaires déjà en poste  
ainsi que, lors d ’un renouvellem ent subséquent de leur 
mandat, aux ex igences concernant les qualités requises et 
l ’expérience de 10 ans. Cependant, nous jugeons l ’article 
385 trop restrictif dans le cadre du recrutement de nou­
velles candidatures aux fonctions de com m issaires ou de 
membres patronaux et syndicaux. N ’y aurait-il pas lieu, 
M. le Président, de reconnaître l ’expérience acquise au 
sein d ’autres instances quasi judiciaires, telles la C om ­
m ission des affaires socia les, arbitrage de griefs, ou 
celle  d ’un gestionnaire chevronné en ressources humai­
nes ayant une expérience pertinente en gestion des lé ­
sions professionnelles? N ’y aurait-il pas lieu de prévoir 
un systèm e d ’équivalences pour assouplir le terme de 10 
ans ou alors tout sim plem ent le réduire? N ous vous en 
faisons la proposition.

Concernant l ’article 389, l ’A lliance est préoccu­
pée par les règles qui régiront la procédure de formation  
des com ités de sélection . Soucieux de la qualité des 
membres qui form eront ces com ités, nous suggérons 
qu’ils soient com posés de professionnels provenant de 
l ’adm inistration de la justice. A insi, nous souhaitons 
égalem ent être consultés sur les m odalités entourant cette 
procédure, le mom ent venu.

Relativem ent au Bureau d ’évaluation m édicale, 
nous aim erions préciser d ’entrée de jeu que c ’est en 
1985 que l ’arbitrage médical fut intégré à la Loi sur les 
accidents de travail. Déjà, à l ’époque, certaines conven­
tions co llectives prévoyaient un processus d ’évaluation  
m édicale impartial et dont l ’opin ion d ’un m édecin indé­
pendant des parties liait le travailleur et la com pagnie

Cette approche fut retenue lors de la formation du 
Bureau d ’évaluation m édicale, en 1992, dans la lég isla ­
tion du régim e de santé et de sécurité du travail. Cette 
nouvelle approche était d ’autant plus importante qu’elle  
venait établir l ’équilibre avec le rôle primordial conféré  
au m édecin du travailleur ainsi qu’à la priorité accordée  
aux opin ions de ce  dernier par la loi. Le BEM agit donc 
com m e contrepoids. Or, la rem ise en question de l ’e x is ­
tence du BEM briserait cet équilibre dans la loi. Le 
législateur ne peut pas en abolir un sans toucher à l ’au­
tre. La disparition du BEM ne pourrait qu’entraîner la 
rem ise en question ou m êm e l ’abolition de la prépondé­
rance accordée à l ’opin ion du m édecin du travailleur.

Par ailleurs, par son caractère impartial, le BEM  
offre aux m édecins du travailleur et à celui de l ’em ­
ployeur une opin ion impartiale sur la question m édicale 
en litige. Cette impartialité ne peut que favoriser la non- 
contestation des avis et ainsi contribuer à la déjudiciari 
sation

La procédure d ’évaluation m édicale est égalem ent 
particulièrement efficace en ce  qu’elle  permet l ’obtention  
de cette opin ion m édicale très tôt dans le processus de 
révision de la dem ande d ’indem nisation et généralem ent 
de façon plus contem poraine à l’évaluation faite par le
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médecin traitant et celle  de l ’em ployeur. C eci est éga le­
ment un avantage important pour toutes les parties inté­
ressées.

D e plus, cette opin ion d ’un professionnel de la 
santé, perçu com m e plus indépendant des parties, étant 
disponible très tôt dans le processus, permet aux parties 
de réévaluer leur com préhension du dossier et éviter la 
poursuite d ’une contestation qui se poursuivrait pendant 
des m ois. C eci n ’est pas une sim ple hypothèse puisque 
les données mêm es du Bureau d ’évaluation m édicale 
confirm ent que dans près de 60  % des cas soum is, 
l ’opinion du Bureau d ’évaluation m édicale sur les as­
pects médicaux n ’est pas contestée.

Les cas qui se retrouvent en contestation au 
BEM sont des cas com plexes dont l ’évolution m édicale 
l ’est égalem ent. Or, en 1995, les délais de traitement des 
dem andes d ’avis au BEM , soit de la réception à l ’exp é­
dition de l ’avis, s ’établissaient à 17 jou rs, résultat plutôt 
satisfaisant puisque la loi prescrit un délai de 30 jours. 
Par ailleurs, on ne peut remettre en cause la qualité des 
avis du BEM . En effet, des 8 325 avis ém is en 1995, 
4 722 , soit plus de 50  % de ces derniers, n’ont pas été 
contestés au BR P 
• (11 h 40) •

Quant aux d écisions portées au BRP, 729 avis du 
BEM ont été m odifiés alors que 1 242 ont été m ainte­
nus. D e plus, 1 629 cas se sont finalisés par une désiste­
ment ou par la conciliation . D onc, plus de 75 % de ces 
avis n ’ont pas engorgé le Bureau de révision paritaire et 
par le fait m êm e la C A LP. Or, la célérité dans le traite­
ment des demandes d ’avis conjuguée à la qualité des 
avis rendus par le BEM font de ce dernier une étape 
intermédiaire capitale dans le traitement des questions 
m édicales. Ces données, plus que satisfaisantes, militent, 
selon nous, en faveur du maintien du Bureau d ’évalua­
tion m édicale.

Répondant aux dem andes syndicales, le projet de 
loi accorde encore plus d ’importance au médecin du 
travailleur. A insi, lorsque la C SST  fera exam iner un 
travailleur par un professionnel de la santé, celu i-ci sera 
désigné parmi trois professionnels de la santé choisis par 
le  m édecin du travailleur. D e plus, après le rapport du 
professionnel de la santé désigné par la C SST ou par 
l ’em ployeur, le m édecin du travailleur disposera de 30  
jours pour maintenir ou m odifier ses conclusions. Il 
pourra égalem ent réagir au rapport produit par le m éde­
cin de l ’em ployeur en bonifiant son rapport par une 
évaluation m édicale com plém entaire.

Ces bonifications, lesq uelles, faut-il le rappeler, 
ont été form ulées afin de répondre aux préoccupations 
du monde syndical, ajouteront des étapes au processus 
actuel. L ’hypothèse retenue est à l ’effet qu’elles ne 
retarderont pas indûment le processus mais amélioreront 
la qualité de l ’inform ation m édicale au BEM et oriente­
ront les m édecins des travailleurs vers un clim at de 
concertation plutôt que de confrontation. Dans cette 
perspective, nous adhérons à ces m odifications en autant 
que le m onde syndical en so it satisfait. T outefois, si le 
législateur évalue que ces dernières ne répondent pas aux

attentes, l ’A lliance propose le statu quo de l ’actuelle  
procédure d ’évaluation m édicale avec le BEM telle  
qu’elle  ex iste  présentem ent Enfin, nous rappelons que 
ces mesures de bonification ont été approuvées par le 
conseil d ’adm inistration de la C SST  en juin 1994.

En terminant, M. le Président, le projet de loi 
n° 79 répond à plusieurs égards aux m esures de redres­
sem ent approuvées par le conseil d ’adm inistration de la 
C SST en juin 1994 et en mai 1995 et auxquelles l ’A l­
liance s ’associe. L ’A lliance des manufacturiers et des 
exportateurs du Québec espère que la déjudiciarisation se 
traduira par une prompte réduction des délais, engen­
drant ainsi non seulem ent les économ ies escom ptées par 
le nouveau processus de règlem ent des litiges, mais 
égalem ent un règlem ent plus rapide des réclam ations, 
contribuant ainsi à l ’am élioration des relations entre 
l ’em ployeur et l ’em ployé, et principalem ent à son retour 
au travail dans de m eilleurs délais. Cependant, avant 
l ’adoption du projet de loi n° 79 , nous invitons le gou ­
vernem ent à tenir com pte du consensus obtenu au 
conseil d ’adm inistration de la C SST au chapitre du 
paritarisme à la C om m ission des lésions professionnelles  
et du maintien du Bureau d ’évaluation m édicale. Merci.

L e P résident (M . S irros): M erci beaucoup, M. 
Ponton. On pourrait passer à la période d ’échanges avec 
le ministre.

M . R ioux: Lorsque le rapport Durand a été 
publié, il a été remis au conseil d ’adm inistration de la 
CSST et, après d iscussion , le C .A . n’a pas retenu l ’é li­
mination du BEM . Je pense que vous vous souviendrez  
de ça, M. Ponton. D ’ailleurs, une autre proposition du 
rapport Durand n’a pas été retenue à ce m om ent-là, ça a 
été la com m ission  d ’appel, la Cour d ’appel. Ce rapport 
Durand, que j ’ai eu le plaisir de lire avant d ’être en 
politique, m ’avait im pressionné par sa rigueur et par 
sa ...  On a vu là un souci très sérieux de la part des gens 
qui siégeaient d ’essayer de réform er la C SST et c ’est ce 
que le projet de loi qui est sur la table v ise. J ’ai toujours 
été préoccupé, ça fait 25 ans que je me préoccupe de 
santé et de sécurité au travail, et j ’ai été un de ceux qui 
ont travaillé avec le m inistre M arois, à l ’époque, pour 
qu’on crée l ’organism e C SST.

Je constate qu’en gros vous êtes d ’accord avec le 
projet de lo i, m ais, cependant, vous aim eriez que la 
C SST nom m e les représentants, que le conseil d ’adm i­
nistration de la C SST nom m e les représentants. J’aim e­
rais que vous élaboriez davantage là-dessus. Ça veut 
dire: plutôt que ce soit le gouvernem ent qui les nom me, 
que ce soit le conseil de la C SST.

L ’autre ch ose, c ’est le maintien du BEM . Le 
BEM fait l ’objet de contestations dans certains m ilieux. 
Il y en a qui sont venus nous dire il y a quelques ins­
tants que c ’éta it... Q uelqu’un nous disait hier soir que 
c ’était un foyer de patronage où les spécialistes s ’em plis­
saient les poches sur le dos des travailleurs. D ’autres 
sont venus nous dire ce  matin que c ’était le m usée des 
horreurs.
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Évidem m ent, quand on entend ça, ça ne nous 
laisse pas indifférents, parce qu’on est tous préoccupés 
que le travailleur... M oi, en tout cas, il y a une idée 
directrice majeure dans le projet de loi que je soutiens 
contre vents et m arées, c ’est que le travailleur soit so i­
gné le plus vite possib le puis qu’il retourne au travail. 
La norm alité des ch oses, ça devrait être ça. Puis, s ’il est 
éclopé, bien qu’il soit justem ent indem nisé. Je pense  
qu’on s ’entend assez facilem ent là-dessus.

M ais, votre plaidoyer en faveur du BEM , m oi, 
j ’aimerais que vous a lliez plus loin et j ’aimerais aussi 
entendre, étant donné que vous êtes des ju ristes, pour­
quoi vous m aintenez que le paritarism e, dans les c ir­
constances, c ’est la m eilleure form ule. Parce qu’on en 
entend des vertes et des pas m ûres. Tout à l ’heure, des 
gens sont venus nous dire que c ’était de la broue, alors 
qu’on vit le paritarisme, au Q uébec, d ’une façon su ffi­
samment intéressante pour qu’on s ’en inspire. Puis il 
faut dire aussi que le Canada, au chapitre des maladies 
profession nelles, vit le paritarisme. Ça aussi, ça nous a 
inspirés, puis il y a eu d ’ém inents juristes qui nous l ’ont 
conseillé  fortement.

A lors, j ’aimerais que vous nous donniez un peu, 
là, dans un discours relativem ent court, sur ces trois 
points-là: paritarism e, BEM et nom ination des personnes 
pour siéger à l ’instance de la CLP.

M. Ponton (Gérald A.): Bon. N ous allons nous 
partager la tâche de répondre à vos questions: M. Laval­
lée va s ’adresser à la question de la nom ination des 
représentants sur les listes par le conseil de la CSST; M. 
C om tois va répondre à votre préoccupation concernant 
le BEM  ainsi que votre référence au rapport Durand. 
C om m e il s iège  au C A. de la C SST , il est peut-être pris 
par une règle de confidentialité, mais c ’est à lui que 
reviendra de juger de la dynam ique avec laquelle il peut 
com m enter. Et, m oi, je  conclurai en faisait des com m en­
taires sur le paritarisme com m e outil de ju stice , alors 
que d ’autres prétendent que ça ne peut pas s ’appliquer. 
A lors, M L avallée.

M . L ava llée  (G illes): M le Président, j ’aimerais 
rassurer le ministre: la nom ination des membres telle  
que prévue à la lo i, c ’est sa responsabilité et nous ne 
demandons pas de la lui enlever. Ce que l ’on veut, ça 
serait l ’aider et, d isons, peut-être le protéger. L ’aider en 
lui soum ettant une liste de personnes qui aurait été éta­
blie par les représentants patronaux et syndicaux au 
C A. de la C SST , donc par des gens qui sont dans le 
m ilieu et qui ont de bonnes chances de connaître les 
gens qui pourraient avoir la préparation et la com pétence  
pour rem plir ces fonctions-là . Et le protéger en lui de­
mandant de se lim iter à cette liste-là , de ne pas en sortir, 
même de demander une liste additionnelle au besoin, à 
ce m om ent-là s ’assurant que les nom inations qui sont 
faites sont d ’un genre que personne ne mettra en cause.

On a vu dans certaines circonstances d ’autres 
m inistres qui, à partir d ’une liste, décidaient qu’ils 
allaient plutôt prendre ailleurs des gens pour remplir

certains postes. A lors, dans ce sens-là , ce serait assurer 
que les gens qui sont nom m és dans ces postes-là ont 
l ’expertise, la préparation, tel que ju gé par des gens qui 
sont dans le dom aine de la santé et de la sécurité. En­
voyer ça peut-être ailleurs, au C C TM , bien, c ’est un 
petit peu les m êm es parties, dans un sens, qui vont 
regarder les listes. M ais là, en envoyant ça à la C SST , 
on est vraiment dans le dom aine des gens qui traitent de 
ces sujets-là. Et, dans ce  sens-là , le m inistre conserve sa 
responsabilité de les nom m er, com m e je  vous le disais, 
avec des balises qui ne feraient de mal à personne mais 
qui contenteraient vraisem blablem ent les deux parties.
• (11 h 50) •

M . Ponton (Gérald A.): M . Com tois

M . C om to is  (L .-P ierre): M. le m inistre, M. le 
Président, au niveau du BEM — et je  vais com m encer  
d ’abord par le volet de la question des délibérations au 
conseil d'adm inistration de la C SST , je  peux vous faire 
pan de mon expérience de ce côté-là — effectivem ent, il 
y avait eu un rappon qui avait été demandé afin de 
favoriser, élim iner ou réduire le problèm e de la ju dicia­
risation dans le processus, qui était une préoccupation  
com m une, pas seulem ent des travailleurs et des synd i­
cats, mais égalem ent des em ployeurs qui voulaient avoir 
des décisions rapides

A lors, un com ité de travail a été formé avec des 
exp en s. Est arrivé un rapport avec différentes recom ­
mandations, propositions à l ’intérieur, différents volets. 
Un volet qui nous avait surpris de ce rapport-là était 
effectivem ent la non-recom m andation du Bureau d ’éva­
luation m édicale et qui reflétait, je  pense, plus les pro­
blèm es adm inistratifs que le Bureau d ’évaluation m édi­
cale avait eu à une certaine époque antérieure, où les 
délais étaient relativem ent longs et en dehors, en tout 
cas, de ceux qui étaient prévus par la loi. Mais il y a eu 
énorm ém ent de recom m andations de faites au m inistère 
du Travail de l ’époque et au m inistre pour tenter d ’amé­
liorer le fonctionnem ent du BEM et c ’est ce  qui s ’est 
produit par la suite. Le Bureau d ’évaluation m édicale est 
devenu beaucoup plus performant dans la qualité et dans 
le contrôle de la qualité et la rapidité pour rendre les 
décisions.

A lors, dans les débats, on a réussi à convaincre la 
majorité des membres du conseil que le m écanism e 
méritait d ’être conservé. Par ailleurs, ce  rapport recom ­
mandait le maintien d ’un droit d ’appel à la Cour d ’appel 
et, encore là, dans le cadre des débats, on nous a 
convaincu — convaincu dans une certaine mesu 
re — qu’on devrait renoncer à cette option-là dans l ’inté­
rêt de la déjudiciarisation. Le com prom is global qui est 
arrivé au conseil d ’adm inistration qui a fait l ’objet de la 
recomm andation nous sem blait un équilibre qui était 
dans le m eilleur intérêt du systèm e. Et c ’est pour ça 
q u ’on est arrivé à la conclusion  qui a été com m uniquée, 
qui était le maintien du BEM  et le non-accès à la Cour 
d ’appel pour le rapport Durand.

J’aimerais revenir, votre question plus fondam en­
tale encore était la question du Bureau d ’évaluation
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m édicale. Les com m entaires qu’on a entendus notam­
ment de la C SN  tantôt m ’ont fait un peu grimper parce 
qu’ils me sem blent un peu déconnectés de l ’expérience  
qu’on a vécue et que l ’on vit. Et je vais juste faire écho  
au député d ’Argenteuil notamment lorsqu’il décrivait un 
processus idéal; il a quasim ent décrit le Bureau d ’éva­
luation m édicale actuel, tout près. Le député a souligné  
qu’effectivem ent l ’opin ion du m édecin traitant peut être 
questionnée, pas parce que le  m édecin traitant n’est pas 
bon, c ’est peut-être parce qu’il n ’a pas toute l ’inform a­
tion pour rendre la d écision , il n ’a que la version du 
travailleur sur la description de com m ent l ’accident s ’est 
produit, où, e tc ., pour arriver au diagnostic. On peut 
com prendre très bien aussi que le m édecin de l ’em ­
ployeur ne peut pas être perçu nécessairem ent com m e  
étant un m édecin totalem ent indépendant, quoiqu’il a une 
responsabilité professionnelle. Sauf que ce m édecin de 
l ’em ployeur a l ’avantage de bien connaître le milieu de 
travail, le poste de travail et com m ent l ’accident a pu se  
produire, est-ce  que le diagnostic a un bon sens ou pas, 
où il y a d ’autres antécédents.

D onc, on se retrouve avec, de façon inhérente, 
des opin ions qui sont différentes sur l ’état de santé du 
travailleur. A lors, qu ’est-ce qui arrive? Le législateur a 
prévu ce  que M . le député d ’A rgenteuil a parfaitement 
décrit: un expert m édical — pas un avocat, parce que 
c ’est un problèm e d ’état de santé, de diagnostic — et un 
m édecin va se prononcer entre deux opin ions m édicales. 
Ce n’est pas nouveau pour les m édecins de se prononcer 
entre deux opin ions m édicales. Je s iège  égalem ent dans 
un conseil d ’adm inistration à l ’hôpital et ça arrive de 
façon régulière au sein de la gestion  des soins de santé.

Cette décision-là  est rendue. Et l ’effet important 
de cette décision-là  pour nous, em ployeurs — je  vais vous 
donner notre expérience chez nous parce qu’on en vit 
régulièrem ent — cette opin ion m édicale vient dire: On a 
eu notre occasion , sur le point de vue m édical, de faire 
part de notre position . Un m édecin nous dit qu’on a peut- 
être tort. Et là on réévalue. On dit: O .K  Si son diagnostic  
est correct, si c ’est ça, si c ’est logique, on n ’a pas de 
raison de contester, puis on arrête de contester à ce m o­
ment-là. Et on arrête. Ça contribue à la déjudiciarisation. 
Je présum e que le m êm e raisonnem ent se fait du côté des 
travailleurs. Les résultats que vous voyez au BEM , je  
veux dire, parlent d ’eux-m êm es. Vous avez 58 % des 
décisions du BEM qui ne sont pas contestées. Si vous  
vous rajoutez à ça le 17 % des désistem ents et des con ci­
liations, c ’est-à-dire que l ’opin ion du BEM  a amené les 
parties soit à se désister ou à arriver à un com prom is ou à 
une entente acceptable, ça fait 75 % des décisions qui ne 
sont plus dans le systèm e de la boîte judiciaire qui se  
poursuit par après. Je trouve ça important.

Et les m êm es statistiques vous disent que, dans 
le 25 % qui va par la su ite, il y en a à peine 10 % de ça 
où l ’opin ion du BEM  est m odifiée. Et, il faut s ’enten­
dre, «modifiée**, il y  a d ’autres élém ents m édicaux qui se  
sont produits entre-tem ps. Il y a peut-être d ’autres é lé ­
ments qui sont venus, et c ’est correct C ’est d ’ailleurs 
passablement un très, très bon résultat.

Et quand on entend et on dit: On veut déjudiciari­
ser et abolir le BEM , bien on a aussi une décision qui 
fait, dans 58 % des cas, l ’affaire des parties qui arrêtent 
le dossier, m ais, plus important, e lle  se rend dans un 
délai actuellem ent d ’à peu près 19 jours, 20  jours. La loi 
avait dit que 30 jours était un délai raisonnable, on 
réussit à le faire dans un délai beaucoup moins grand, 
beaucoup plus contem porain à l ’état de santé du travail­
leur. Et qu’est-ce que ça fait, ça, pour un em ployeur?  
Bien, on dit: Ecoute, c ’est ça l ’état de santé, c ’est p ossi­
ble, on ne le conteste pas, on arrête cette machine-là. 
Effectivem ent, nos énergies, notre focus, c ’est de rame­
ner notre travailleur le plus tôt possib le  au travail, parce 
que c ’est dans notre intérêt à nous aussi, parce que ce 
travailleur a une expertise. On a investi dans sa forma­
tion et on a besoin de lui au travail. A lors, on est tout 
aussi intéressé à le ravoir au travail. Le BEM n ’est pas 
nécessairem ent la Cour suprêm e mais contribue au 
m oins, à 60  %, dans un délai très raisonnable. A lors, on 
est estom aqué de voir qu’on peut remettre en question  
une institution ou un organism e qui fonctionne. Qui a 
besoin d ’être bon ifié peut-être, am élioré peut-être, cer­
tainem ent, m ais, chose certaine, une décision  à ce ni­
veau-là, qui produit de tels résultats, c ’est beaucoup 
m ieux que m êm e attendre une décision d ’une C A LP, 
peu importe son format, qui va nécessairem ent prendre 
peut-être un an au m inimum A lors, je  ne sais pas si ça 
répond à la question du ministre au niveau du BEM .

M . R ioux: M erci.

M. Ponton (Gérald A.): Sur le dernier point de 
votre question, j ’aimerais préciser que, dans une autre 
vie, il y a 20 ans, j ’étais déjà sensible, en commission 
parlementaire, lors du dépôt de la première loi 17 sur la 
santé et la sécurité du travail, à la mise en place du 
paritarisme, et je le suis encore, et je pense que, depuis 
20  ans — parce que c ’est une institution de 20 ans, au 
Québec, dont on parle — ça mérite une très sérieuse 
analyse pour voir dans quelle mesure on doit changer cet 
équilibre-là ou cette chimie-là. L’améliorer, certes, cer­
tainement pas la confiner ou la restreindre. M. Lavallée 
a bien précisé qu’on reconnaît un paritarisme dans votre 
projet, mais un paritarisme qui, à notre avis, ne va pas 
assez loin au niveau de l’implication des partenaires.

Et, rapidement, le paritarisme dans les provinces 
canadiennes, vous y  avez fait allusion . M oi, j ’aime 
m ieux en Europe. Ça ex iste  plus particulièrem ent dans 
les pays que j ’a ffectionne, com m e l ’A llem agne, qui sont 
aussi le berceau d ’autres régim es qui nous inspirent au 
Q uébec de ce  tem ps-là, com m e le régim e d ’apprentis­
sage dans un autre lieu , un autre m inistère. Et le parita­
rism e a donné des résultats au bureau de révision actuel 
de la C SST où, en 1995, com m e M. Com tois l ’a dit, 
85 % des décisions ont été rendues à l ’unanimité. Le 
gros avantage du paritarism e, c ’est d ’avoir quelqu’un 
qui a une connaissance du m ilieu.

Je terminerai très brièvem ent par une citation du 
ju ge  C ory, de la Cour suprêm e du Canada, dans l ’affaire
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N ewfoundland T éléphoné contre T erre-N euve, en 1992, 
qui s ’exprim e ainsi en com m entant le mérite des com ­
m issions représentatives du m ilieu , et je  le cite: «La 
com position  des com m issions peut et, dans bien des cas, 
devrait refléter tous les élém ents de la société . Parmi les 
membres peuvent figurer des experts qui donneront des 
conseils relatifs aux aspects techniques des opérations à 
étudier par la com m ission  ainsi que des représentants du 
gouvernem ent et de la co llectiv ité . Rien n ’em pêche que 
des défenseurs des intérêts des consom m ateurs ou des 
utilisateurs du produit réglem enté soient membres d ’une 
com m ission  lorsque les circonstances le permettent. Nul 
doute que beaucoup de com m issions fonctionneraient 
plus efficacem ent si tous les élém ents de la société  qui 
s ’intéressent à leurs activités y sont représentés.» M erci.

M . L a v a llée  (G illes): M. le Président, si M. 
Ponton m ’y autorise, j ’aim erais ajouter un com m entaire.

L e P résid en t (M . S irros): O ui, a llez-y . M 
Lavallée.• (12 heures) •

M . L a v a llée  (G illes): En fait, c ’est vrai que, 
pour un ju riste, une instance décisionnelle  paritaire, ça 
peut sem bler d iffic ile  à con cevoir, mais je  pense qu’il 
faut se rappeler ici qu’on n ’est pas en droit crim inel ou 
en droit civ il ou com m ercial, mais on est dans le d o ­
maine des relations du travail, dans le dom aine du droit 
du travail. Quand je  suis entré à A lcan, en 1963 — ça 
com m ence à faire un bail — la convention co llective  
prévoyait que les griefs seraient entendus en arbitrage 
par un arbitre unique avec deux assesseurs. Et, à travers 
les négociations, on a maintenu ça. Pourquoi? Parce que 
c ’est un paritarisme qui, dans le dom aine où l ’on se 
trouve, est intéressant.

J’entendais, tout à l ’heure, que l ’assesseur ne 
bonifie pas la décision  parce qu’il n’y participe pas, 
mais il y participe, oui. En fait, au mom ent de l ’audi­
tion, il a peut-être pris des notes sur des points différents 
de l ’assesseur qui représente l ’autre partie, ou l ’arbitre, 
ou le com m issaire dans le cas qui nous préoccupe. Au 
moment du délibéré, c ’est là où, par exem ple, dans 
notre cas, l ’arbitre soum ettait un projet de sentence aux 
deux assesseurs qui le com m entaient. A lors, la bon ifica­
tion , e lle  se fait dans le processus interne de l ’arbitre ou 
du com m issaire avec les assesseurs. Et, dans ce dom aine  
qui nous préoccupe, c ’est une façon d ’arriver à des 
décisions qui est acceptée, reconnue et très valable dans 
ce dom aine-là. Et raison de plus, pour nous, pour main­
tenir l ’attitude face à ce paritarisme.

L e P résid en t (M . S irros): M. le député de La 
Peltrie, il vous reste à peine deux minutes pour la ques­
tion et la réponse. A lors, a llez-y

M . C ôté  (La P eltrie): A lors, je  vais le faire 
rapidement M erci, M. le Président. A lors, bonjour, M. 
Ponton et vos co llègu es à cette com m ission . Dans votre 
rapport, lorsque vous parlez de la bonification relative à

ce que concerne le projet de loi — lequel, faut-il le 
rappeler, a été form ulé afin de répondre aux préoccupa­
tions du monde syndical — hier so ir, le Conseil du 
patronat a exp osé un peu sensib lem ent les m êm es propos 
en disant que la demande ne venait pas nécessairem ent 
de la partie patronale et que ces bonifications-là  avaient 
été approuvées au conseil d ’adm inistration de la C SST  
qui est paritaire. D onc, il y avait des représentants de la 
partie patronale et de la partie syndicale. M ais, au der­
nier paragraphe, vous dites: «Dans cette perspective, 
nous adhérons à ces m odifications en autant que le 
m onde syndical en soit satisfait. T outefois, si le lég isla ­
teur évalue que ces dernières ne répondent pas aux 
attentes syn d ica les...»  Est-ce que vous pourriez nous 
expliquer peut-être davantage? Si ça a été approuvé au 
conseil d ’adm inistration de la C SST , puis que les deux 
parties étaient là ... A lors, vous sem blez vous interroger 
maintenant sur la partie syndicale à l ’effet que peut-être 
e lle  ne sera pas satisfaite des bonifications. A lors, j ’a i­
merais avoir un peu d ’éclaircissem ents sur cet aspect.

L e P résident (M . S irros): M. Ponton.

M . P on ton  (G érald  A .): M le Président, j ’ai 
entendu M. Laviolette tantôt, je  pense que c ’est en partie 
à cause de ça. Mais je  vais demander à M. C om tois de 
com pléter la réponse, parce qu’il était au conseil d ’admi­
nistration lors de ces discussions-là .

M . C om tois (L .-P ierre): C ’est parce que ça vise  
particulièrement les bonifications au niveau du rôle du 
médecin traitant avant l ’arrivée au BEM . Et la partie syn­
dicale disait: B ien, l ’opinion du m édecin traitant n ’est pas 
bien docum entée lorsqu’e lle  arrive au BEM . Et les m odifi­
cations qui ont été apportées pour permettre au médecin 
traitant de rétroagir sur l ’inform ation m édicale du médecin 
de l ’em ployeur ou d ’une expertise qui aurait été faite à la 
demande de la C SST lui donnent le temps de réagir. Et 
c ’est ça que ces m esures-là apportent, pour permettre au 
m édecin traitant de valider encore plus son opin ion ou de 
la m odifier si nécessaire. Il est évident que ça peut entraî­
ner des délais, mais l ’évaluation qui a été faite au conseil 
d ’adm inistration, c ’est que ces délais-là  ne devraient pas 
vraiment être matériels ou retarder indûment une décision

A lors, on se dit: On est d ’accord avec ça pour 
améliorer le processus si la partie syndicale trouvait que 
le m édecin traitant n'était pas assez bien desservi encore  
par la présom ption qui était dans la lo i, mais dans le 
sens qu’on dit: S i, par ailleurs, la partie syndicale dit 
maintenant que ces procédures-là qu’on ajoute rajoutent 
indûment du délai dans la procédure et prolongent les 
décisions, bien, on est prêt, du côté patronal, à y renon­
cer M ais, on était d'accord que ça pouvait bonifier le 
processus. Est-ce que ça répond à votre question?

M . C ôté (La P eltrie): B ien, c ’est parce que, là. 
ça laisse quand m êm e sous-entendre un peu que vous 
aviez des appréhensions versus le m onde syndical 
A lors, il y était à ce  m om ent-là.
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M . Comtois (L.-Pierre): C ’est que le monde 
syndical sem blait, par la suite, dire que ces m odifica­
tions-là judiciarisaient encore plus le processus. Bien, 
écoutez, ils venaient à leur suggestion .

M. Côté (La Peltrie): O.K.

Le Président (M. Sirros): M erci. A lors, du côté  
de l ’opposition , M. le député de LaFontaine.

M . G obé: Oui. A lors, m erci, M. le Président. 
M. Ponton, M. C om tois, je  pense, et m on sieu r ....

D es voix: Lavallée.

M . G obé: ...L ava llée , il me fait plaisir de vous 
accueillir ici au nom des membres de l ’opposition o ff i­
c ie lle . Et nous prenons acte de votre participation à cette 
com m ission , à ces audiences. Et si, nous, com m e m em ­
bres de l ’opposition , nous avons tenu à ce que des au­
diences se tiennent sur ce projet de loi n° 79 , c ’est parce 
qu’un certain nom bre de questions se posaient et que 
nous n ’avions pas vu les gen s, les groupes, les individus 
qui se sentaient concernés pouvoir faire valoir leur point 
de vue en dehors des groupes qui siègent au conseil 
d ’adm inistration de la C SST . Et, encore là, nous disait- 
on, il y avait consen sus, puis des groupes qui y siègent 
nous disaient que le consen sus, il ne tenait pas. D onc, 
c ’est pour ces raisons-là, je  pense, que, com m e lég isla ­
teurs, membres de l ’opposition  qui devons être le chien  
de garde du gouvernem ent et les protecteurs des gens 
qui ont des difficu ltés à se faire entendre dans les gran­
des décisions par les organism es gouvernem entaux, nous 
avons obtenu ces audiences. Et nous vous rem ercions 
d ’y participer, bien sûr.

Le ministre vous a fait m ention de divergences  
qui sont déjà apparues hier et ce matin quant à la per­
ception de ce  projet de loi là. Et, vous, vous nous faites 
part d ’un m ém oire qui est sem blable, assez proche du 
m ém oire du C onseil du patronat, en particulier sur le 
BEM. Et le BEM , j ’ai eu l ’occasion  de lire tout à 
l ’heure — vous étiez présent dans la salle, je  
crois — quelques extraits du rapport O uellette qui re­
commandait de faire en sorte de faire sortir les mauvais 
côtés du BEM . On sait que le rapport Durand, aussi, 
émettait un certain nombre de questionnem ents et est 
même allé ju sq u ’à recomm ander l ’abolition du BEM . 
Vous avez parlé du ju ge C ory, dans son jugem ent, c ’est 
vrai que vous avez lu une partie du jugem ent, mais, 
dans d ’autres parties — et le Protecteur du citoyen , dans 
son m ém oire, le fait très bien ressortir — il émet aussi 
un certain nombre de réserves, dans le même jugem ent.

A lors, vu qu’on se retrouve devant cette situation  
où un certain nombre de gens n ’ont pas confiance dans 
le B E M ... Il y a eu des reportages à la té lévision , des 
médecins spécialistes qui travaillent pour le BEM qui se 
sont prononcés devant les cam éras. On a eu des casset­
tes, on a pu les voir, ceux qui ne les ont pas eues. M oi, 
je  l ’avais vu directem ent, m ais, après ça, certaines

personnes l ’avaient enregistré. C ’est encore disponible  
pour les gens qui veulent le voir. Il me sem ble qu’on va 
vers une crise de confiance envers le  BEM . Et ce qui est 
important dans un organism e com m e la C SST , c ’est 
qu’il so it, dans son fonctionnem ent, au-dessus de tout 
soupçon pour que les gens soient assurés que le m eilleur 
intérêt de la ju stice  et de leur cas ait été rendu.

La C SN  proposait tout à l ’heure une solution  
alternative. Ils reconnaissent le droit à la C SST  de véri­
fier le diagnostic du m édecin traitant. Ils ne disent pas: 
On ne veut pas du tout de vérification puis on veut 
avancer. Ils ont fait preu ve ... C ’est dans ce  sens-là que 
vous avez peut-être paru un peu tout à l ’heure rébarba­
tif, peut-être, à quelques questions de l ’opposition. 
M ais, dans notre sens, c ’est que nous avons vu là une 
ouverture dans ce sens-là. C ’est que, en effet, il y a un 
problèm e de confiance de certains groupes de citoyens  
qui sont touchés vis-à-v is du BEM . On ne peut pas le 
nier, q u ’on soit d ’accord ou pas, c ’est une réalité. Il faut 
vivre avec des réalités, dans la politique et dans le m on­
de. D e l ’autre côté, eh bien, il y a des gens qui sem blent 
peut-être proposer d ’autres so lution s. On a parlé des 
cliniques sp écia lisées, et tout ça.

M oi, j ’aim erais vous entendre là-dessus, s ’il n ’y 
avait pas là une vo ie  à explorer. On est sur un projet de 
lo i, on est là pour le bon ifier, le travailler, pas pour 
pénaliser un groupe ou l ’autre groupe ou faire une 
guerre de tranchées; on est là pour l ’ouvrir. C ’est pour 
ça qu’on est là, c ’est pour ça que vous êtes là, puis qu’il 
y a plein de m onde qui prend la peine de venir nous 
voir. Puis, nous autres, on veut le bonifier, le projet de 
lo i, on veut l ’arranger pour que les travailleurs qui sont 
accidentés, ils se sentent à l ’a ise, ils se sentent reconnus 
dans leurs droits, qu’ils puissent retourner travailler 
rapidement, puis que les em ployeurs aussi ne se sentent 
pas en confrontation ou en perpétuelle situation de gué­
rilla avec leurs travailleurs. Parce que ça nuit, ça vous 
nuit à vous, à votre com pétitivité, ça nuit aux relations 
de travail et ça nuit aussi aux travailleurs, dans leur 
qualité de v ie, dans leur fam ille, enfin dans tout ça. 
A lors, est-ce qu’il n ’y aurait pas lieu de regarder des 
avenues pour trouver une solution à cette crise de 
confiance en respectant les intérêts des parties?

M . Ponton (G érald  A .): Si vous perm ettez, M. 
le député de l ’opposition , avant que M. Com tois com ­
plète sur l ’aspect plus technique, dans les dispositions  
concernant la bonification dans le projet de loi, sur le 
rôle additionnel du m édecin traitant, on va réussir, 
com m e M. Com tois en a parlé tantôt, à trouver le pro­
cessus évo lu tif qui va faire que les victim es vont pouvoir 
obtenir une juste com pensation pour l ’invalidité ou pour 
l ’accident qu’elles ont subi.

M ais, m oi, je ne suis pas convaincu que donner 
des représentants, qu’ils soient avocats ou autres, à toute 
personne qui va se présenter, qui va réclam er un gr ief  
en matière d ’indem nisation avec une preuve, com m e je  
l ’ai entendu tantôt... Je connais un peu les avocats, je  
sais com m ent ils sont, m algré que je  les respecte
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beaucoup aussi, ils ont leur façon de travailler. Et une 
preuve dit judiciarisation, dit tém oin, dit contradiction, 
dit interrogatoire, contre-interrogatoire. C ’est ça, une 
preuve A lors que là on a un systèm e — puis M. Com tois 
com plétera — où on a des gens qui connaissent le ter­
rain. C ’est des gens qui sont dans l ’usine, dans la shop, 
qui disent: M oi, une shop, je  connais ça, je  sais com ­
ment ça marche. Ça aussi, il ne faut pas non plus com ­
plètem ent le discréditer.• (12 h 10) •

Bon, les critiques que le BEM  a eu es, sans aucun 
doute qu’il y a de l ’am élioration, peut-être, ce  qu’on 
voyait ce  matin, à com m encer par les tenues vestim en­
taires. Ça m ’apparaît assez fondamental que les gens 
soient traités dignem ent et correctem ent. Il n’y a aucune 
espèce de doute dans notre esprit de ce côté-là. Encore 
que, nous, on n’est pas certains de la véracité de tout ça. 
Mais mettons q u ’on prend ça pour acquis que c ’est un 
fait. A lors, ça, de ce cô té -là ... Et, aussi, on pense qu’au 
niveau du B EM , avec la bonification du rôle du médecin  
traitant, on va aller chercher cette sensib ilité addition­
nelle pour justem ent éviter les critiques le plus possib le  
pour que les gens se sentent bien indem nisés et équita­
blem ent traités.

A lors, Pierre, je  ne sais pas si tu veux rajouter?

M . C om to is  (L .-P ierre): Au niveau des recom ­
mandations qu’a faites la C SN , ma perception est un 
petit peu d ifférente. 11 me sem ble que la recom m anda­
tion fondam entale revient à dire: Écoutez, il n ’y a que le 
m édecin traitant et c ’est l ’opin ion du m édecin traitant 
qui, sur le côté m édical, va mener tout le dossier. L ors­
qu’ils font référence à la C SST , vous faites référence à 
la C SST com m e pouvant avoir un certain droit de re­
gard. On a déjà vécu ça dans le passé. On se rappelle de 
l ’im m ense critique qu’on faisait sur — vous vous sou ve­
nez de l ’expression  — les méchants m édecins de la 
C SST. On l ’a vécu , ce  systèm e-là, et de l ’échec de ça 
ou de la perception de l ’échec de ça, c ’est là qu’est né le 
BEM

M ais le BEM n ’est pas une institution qui est 
tom bée du ciel non plus. E lle apparaît dans des con ven ­
tions co llectives que les parties se sont effectivem ent 
données. Et pas par des petits syndicats de boutique, 
nous l ’avons, par exem ple, dans notre convention c o lle c ­
tive au niveau des assurances privées où on doit avoir. . 
à un m om ent donné, il y a deux opin ions m édicales 
différentes. Et dans le cadre d ’une convention co llective  
bien négociée , les gens se sont donné un processus 
d ’opinion m édicale impartial com m e quoi il y a un 
m édecin tiers qui est nom m é et, à ce m om ent-là, il y a 
une décision  m édicale qui est donnée, et e lle  va lier 
l ’assureur au niveau de déterminer l ’indem nisation. 
C ’est de ce m êm e processus que le législateur s ’est 
inspiré de façon générale. Et c ’est ça. Les m édecins 
experts au B EM , il y a m oyen d ’am éliorer... Vous avez 
fait éch o , év idem m ent, au reportage, tout le m onde en 
est conscient, il y a de l ’am élioration à faire au BEM. 
M ais, je  pense que l ’am élioration, ça ne veut pas dire

jeter le bébé dehors non plus. On peut partir d ’un 
systèm e qui fonctionne relativem ent bien et l ’améliorer. 
Et ça, je  suis d ’accord avec vous.

Ce fut le cas d ’ailleurs par le passé, M. le député, 
on avait un BEM qui n ’était pas performant sur les 
délais et le CCTM  a demandé au m inistère du Travail 
d ’injecter plus de ressources, d ’y mettre de l ’attention de 
façon à ce qu’il pu isse fonctionner convenablem ent avec 
des systèm es, des ressources et des équipem ents pour 
l ’aider. Ça a été fait. C ’est quoi le résultat? On le voit, 
les décisions sont rendues dans des délais très raisonna­
bles. A lors, vu dans son ensem ble, je  crois q u ’il y a lieu 
de le bonifier, de l ’am éliorer et non parler de l ’élim iner.

M . L ava llée  (G illes): M le Président, je  pourrais 
peut-être rappeler à M le député que si, à un moment 
donné, il y a une crise de confiance de la population  
envers le gouvernem ent, on m odifie le gouvernem ent 
dans l ’espoir de l ’am éliorer, mais on ne l ’abolit pas. 
Dans le présent projet de lo i, il y a des élém ents qui 
am éliorent le BEM mais qui ne l ’abolissent pas. On 
devrait tenter de laisser jouer les am éliorations pour voir 
ce qu’elles  vont donner.

U ne voix: Vous déciderez ça entre vous autres.

Le P résident (M . S irros): J ’allais dire que ça 
dépend de l ’interprétation qu’on fait de l ’abolition et de 
l ’am élioration. A lors...

M . G obé: M erci, M. le Président. Ecoutez, je  
pense que j ’ai pris acte qu e...  On reconnaît, un peu tout 
le m onde, qu’il y a certainem ent des choses qui font, au 
BEM , problèm e. D ’accord? Chacun a sa manière de le 
voir, de vouloir le changer; certains veulent peut-être un 
autre systèm e — de le changer ou de le faire évoluer, 
appelons ça com m e on voudra — puis d ’autres veulent 
corriger. M ais, on voit quand m êm e qu’il y a une 
constatation qui sort: il y a là actuellem ent problèm e et, 
bon, il y a crise de confiance de la pan des clien tèles. A 
partir de ce m om ent-là, je  pense que le ministre devrait 
tenir com pte de ça. Parce que c ’est au m oins un début, 
dans cette com m ission , de reconnaissance, par des grou­
pes qui ont des positions différentes, d ’un point: c ’est 
qu’il y a là des difficultés.

Une dernière question, rapidement, avant de 
passer à ma co llègue de Saint-François. Lorsque le 
m édecin traitant aurait m odifié son opin ion sur un acci­
denté suite aux consultations d ’un des m édecins choisi 
parmi les trois sur la liste de la C SST  qui, e lle , en ch o i­
sit un après là — c ’est bien ça le processus? — est-ce  
que c ’est vrai que si ce m édecin choisi là change son  
opin ion, sans en avertir d ’ailleurs l ’accidenté, l ’accidenté 
n ’a plus aucun recours?

M . C om tois  (L .-P ierre): Ce n ’est pas ma corn 
préhension

M . G obé: C ’est quoi, votre com préhension?
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M . Comtois (L.-Pierre): U n, je  ne peux im agi­
ner que le travailleur ne so it pas inform é...

M . G obé: C ’est la loi.

M . Comtois (L.-Pierre): ...e t  le m édecin traitant 
va l ’informer. Le m édecin traitant va l ’informer.

M. G obé: Est-ce qu’il a le droit de contester, 
l ’accidenté, s ’il n ’est pas d ’accord avec le changem ent?

M. Comtois (L.-Pierre): L ’accidenté n ’est pas le 
m édecin.

M. G obé: Comment?

M. Comtois (L.-Pierre): L ’accidenté n ’est pas le 
m édecin. Le m édecin va rendre son opin ion m édicale à 
la lum ière de l ’inform ation m édicale. Je ne vois pas 
com m ent un travailleur peut changer l ’opinion de son  
m édecin traitant.

M . G obé: M ais il peut ne pas être d ’accord
avec.

M. Comtois (L.-Pierre): M ais il peut ne pas être 
d ’accord.

M. G obé: M ais il n ’y  a plus de recours, là. Ça 
tom be. Term iné.

M. Comtois (L.-Pierre): A ma connaissance les 
processu s...

M . G obé: D ’où l ’im portance, peut-être, d ’une 
possibilité d ’appel par la suite. Et le rapport Durand 
voyait là une dernière instance d ’appel.

M. Comtois (L.-Pierre): M ais c ’est pour ça que 
vous avez l ’ouverture au BEM .

M . G obé: N on, non, le BEM  ce  n ’est pas de 
l ’appel. U ne fo is  que c ’est décidé pour le m édecin, il 
n’y a plus de recours. Selon ma com préhension du 
projet de lo i, il n ’y a plus de recours pour le travailleur. 
C ’est term iné. Ça tom be là.

M. Comtois (L.-Pierre): Il a son retour à la 
C om m ission des lésions profession nelles.

M. G obé: Je peux me tromper mais peut-être
qu e...

Le Président (M. Sirros): Rapidem ent, un 
com m entaire avant qu’on fin isse.

M. Ponton (Gérald A .): M. G obé, il y a très 
certainement un recours c iv il. M ais, si son médecin ne 
lui donne pas raison, au client, bien là, il ne peut plus

aller vers la C SST . Il a toujours un recours c iv il, puis il 
se trouvera un autre m édecin qui va dire com m e lui puis 
il fera une preuve. N on, non, mais si son  m édecin trai­
tant ne le supporte pas, on a un problèm e là.

M . G obé: N on , correct, je  vous rem ercie. C ’est 
le questionnem ent que je  voulais avoir et je  pense que 
vous avez répondu très honnêtem ent.

L e Président (M . Sirros): M erci. M m e la dépu­
tée de Saint-François.

Mme Gagnon-Tremblay: Je vous rem ercie, M. 
le Président. M. le Président, on veut déjudiciariser, 
mais bien sûr qu’on ne pourrait déjudiciariser à 100 %, 
parce que, lorsqu’il y a un litige, il y a nécessairem ent 
une preuve. A lors, ça prend des gens pour faire des 
preuves et ça prend des spécia listes pour faire la preuve.

M ais, cependant, vous vou lez maintenir le BEM  
et vous voulez aussi le paritarisme. J ’aim erais savoir — 
et je  vais développer peut-être un peu plus — si le pari­
tarism e est important à tous les niveaux. Et là, la ques­
tion que je  m e p ose, c ’est que je  me dis: L orsqu’on paie 
une cotisation à la C SST , aussi bien em ployeur qu’em ­
ployé, c ’est en fonction, bien sûr, d ’une assurance-acci­
dent. A lors, si on a un accident, on veut être assuré, au 
m oins on veut être indem nisé. C ’est une esp èce d ’assu­
rance finalem ent.

D onc, la première question qu’on doit se poser, 
c ’est: E st-ce que c ’est véritablem ent un accident? Est-ce 
que c ’est un accident de travail, oui ou non? U ne fois 
qu’on a déterm iné si c ’est un accident de travail, à cause 
du diagnostic aussi, à ce m om ent-là, je  pense qu’on ne 
doit pas se poser de question. Si c ’est un accident de 
travail, on doit payer, on doit indem niser, on doit so i­
gner et on doit réintégrer. Et on doit faire de la préven­
tion pour ne pas que ça se reproduise non plus, ce même 
accident de travail.

D onc, lorsqu’on parle de d iagnostic, il est certain 
que ce sont les m édecins qui sont les plus aptes à déter­
miner le diagnostic. M ais, à ce  m om ent-là, on est en 
droit de se poser la question à savoir: Est-ce que le 
m édecin traitant est un spécialiste? Est-ce qu’il peut être 
com plaisant? Je pense que c ’est toutes des questions 
qu’on doit se poser.

Par contre, les spécialistes qui doivent déterminer 
ou faire le d iagnostic, est-ce qu’ils doivent être au ni­
veau du BEM ? N e pourraient-ils pas, par exem ple, être 
au niveau d ’un com ité régional m ultidisciplinaire de 
spécia listes pour que l ’accidenté n ’ait pas à passer par 
son m édecin traitant, qui n ’est peut-être pas nécessaire­
ment le spécia liste, mais par une équipe com plètem ent 
indépendante? Et là, je  ne vo is  pas de paritarisme, dans 
le  sens que c ’est com plètem ent indépendant. Ce sont des 
spécia listes qui décident du d iagnostic. Et peut-être 
m êm e, ensem ble, avant de donner, avant d ’apporter la 
décision  finale du d iagnostic à l ’accidenté, s ’entendre sur 
une contre-évaluation. Parce que ce qui fait souvent 
problèm e dans nos bureaux, c ’est que vous avez un
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m édecin qui, par exem ple, évalue les séquelles, je  ne 
sais pas, m oi, à 50 %; un autre à 20  %. Et, finalem ent, 
l ’accidenté, lui, ne croit pas qu’un médecin puisse éva­
luer à 50  % et à 2 0  %. Il dit tout sim plem ent: C ’est 
parce q u ’il m ’en veut, ou c ’est parce que c ’est le m éde­
cin d ’un tel, ou s i . . .  A lors donc, à un moment donné, il 
faut que les spécia listes, ensem ble, fassent une contre- 
expertise, mais sans peut-être... pas devant nécessaire­
ment l ’accidenté, mais qu’on puisse avoir le diagnostic  
final. Q u’on n’ait pas un 50  % et un 20  %. Ça, je pense  
que c ’est la prem ière chose dont on doit s ’assurer.• (12 h 20) •

La deuxièm e chose, c ’est que si, com m e je  le 
m entionnais, cette maladie dépend d ’un accident de 
travail, bien, payons-le. Ça ne sert à rien d ’apporter 
toutes sortes d'argum ents pour dire: N on, ce n ’est pas 
valable. P ayons-le. Et, si on doit le payer, j ’imagine 
qu’il y a des barèmes ou il y a d e s ...  Et là, peut-être 
qu’en vertu d ’un certain paritarisme, étant donné que 
vous avez des expertises en relations de travail, ça 
pourrait se faire.

Par contre, je  me demande pourquoi, par exem ­
ple — et je  ne suis pas contre l ’abolition ou quoi que ce  
soit, je  pose ju ste des questions, à ce mom ent- 
ci — maintenir le BEM ? Parce qu’une autre question  
que nous posent souvent les accidentés, c ’est qu’ils sont 
obligés de se déplacer. Je pense, par exem ple, aux 
accidentés régionaux. A lors, pourquoi, par exem ple, si 
on avait dans chacune des régions cette espèce de com ité  
m ultidisciplinaire on serait ob ligé  d'aller à Montréal ou 
à Q uébec pour avoir ce  d iagnostic, pu isqu’on doit avoir 
quand m êm e... on doit faire confiance aux spécialistes?

Alors donc, je  me dis: S i, à ce m om ent-là, on a 
un diagnostic, on a la preu ve ... Parce que la preuve, elle  
peut être faite, bien sûr, par des spécialistes de la preu­
ve. A ussi bien l ’em ployeur peut mandater qui que ce  
soit que l ’em ployé, et là, vous pouvez décider ce que 
vous voulez au niveau de la preuve, mais la preuve, elle  
doit être éto ffée . A lors, si la preuve, e lle  est faite, on 
doit bien assum er une responsabilité. M ais s i, par 
contre, on refuse, bien là il pourrait y a vo ir ... Suppo­
sons qu’on déterm ine qu’il ne s ’agit pas d ’un accident de 
travail, il y a p ossib ilité, j ’im agine, d ’en appeler dans un 
délai très, très court. Je pense que si on ramenait, par 
exem ple, les délais — je  sais qu ’on a fait des efforts à 
cet effet-là — j ’essaie  de voir à quel mom ent le parita­
rism e pourrait jouer. On part avec un projet de lo i, on 
veut am éliorer, mais ju sq u ’à quel point ne doit-on pas 
chambarder? D epuis hier que j ’assiste, m oi, à ces d is­
cussion s, je  me rends com pte que le principal problèm e 
relève de l ’évaluation m édicale. Lorsqu'on a une bonne 
évaluation m édicale, lorsq u’on s ’est entendus sur l ’éva ­
luation m édicale, on est ob ligés de payer, puis lorsqu’on 
ii fait la preuve que c ’est un accident de travail — je  
devrais ajouter cet autre élém ent — alors à ce m om ent-là  
le paritarisme n ’a pas à jouer, à mon avis, à ce niveau- 
là, mais pourrait jouer dans le su iv i, dans la réintégra­
tion, bon, tout ce qui touche par la suite, les montants 
forfaitaires, peut-être, qu’on peut offrir à quelqu’un ou

quoi que ce soit. Là, le paritarisme pourrait jouer, niais 
ju sq u ’à un certain point. Je ne sais pas, je  ne le vois pas 
partout, le paritarisme. Et je  trouve que, dans le projet, 
on ne met pas suffisam m ent d ’em phase sur tout ce qui 
touche l ’exam en médical et la preuve de l ’accident de 
travail. Je ne sais pas si je  me trom pe, mais j ’aimerais 
avoir vos com m entaires là-dessus.

M. Comtois (L.-Pierre): Je partage en bonne 
partie votre raisonnem ent, mais pas sur toute sa ligne Je 
suis d ’accord avec vous que l ’évaluation m édicale est un 
des coeurs pour rendre des décisions et favoriser la 
déjudiciarisation. Je pense que, dans une certaine m esu­
re, le BEM  actuel, malgré les critiques qu’il peut avoir, 
a cet effet-là. Parce que vous allez chercher au BEM des 
m édecins experts. C ’est des m édecins experts selon les 
différentes discip lines. Et le BEM a accès à d if fé re n ts  
spécialités dans son bassin. Et, au CCTM , on s ’assure 
que toutes ces spécialités-là  sont représentées.

Mme Gagnon-Tremblay: Perm ettez-m oi, cepen­
dant, c ’est que, lorsque vous dites que vous avez des 
experts au BEM , ça n ’em pêche pas l ’accidenté d ’avoir 
son m édecin traitant.

M. Comtois (L .-Pierre): Oui

Mme Gagnon-Tremblay: Et c ’est là que je 
trouve que la difficulté arrive, avec le m édecin traitant 
versu s... Ce n ’est pas tou jours... C ’est là que c ’est 
difficile .

M. Comtois (L.-Pierre): C ’est l ’éternel problème 
entre un m édecin traitant ou un om ni et les différents 
spécialistes qui se com plètent en bout de ligne C ’est 
pour ça que, dans le projet que vous avez devant vous, 
le rôle du m édecin traitant est bon ifié pour permettre 
une m eilleure interaction avec les différents experts 
m édicaux nom m és par la CSST, à m êm e la recom m an­
dation du m édecin traitant, ou pour permettre au m éde­
cin traitant d ’interagir sur l ’expertise du m édecin de 
l ’em ployeur. A lors, vous avez, dans ce projet-là, une 
bonification de cette approche-là.

Au niveau de l ’expertise du BEM , vous avez les 
différentes expertises m édicales qui sont représentées 
Ces m édecins-là sont validés par les parties au Conseil 
consultatif du travail et de la m ain-d’oeuvre. Mais on 
s ’est donné — je  siège  au même com ité que M. Prévost 
qui a tém oigné devant vous plus tôt — des critères rela­
tivem ent objectifs et sim ples, parce qu’il est d iffic ile  de 
se rentrer dans l ’évaluation de la com pétence d ’un pro­
fessionnel de la santé A lors, on s ’est donné des critères 
qui sont respectés généralem ent mais qui peuvent être 
encore bonifiés.

Le Président (M . Sirros): M erci beaucoup. Nous 
devons malheureusement mettre fin à cet échange, parce 
que nous allons devoir aussi avoir un consentem ent pour 
dépasser.
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A lors, je  vous rem ercie pour votre présentation  
et j ’aimerais inviter M e Bellem are à venir à la table, s ’il 
vous plaît.

Peut-être juste demander au niveau des membres 
de la com m ission  s ’il y aurait consentem ent à dépasser 
le temps prévu pour 12 h 30 d ’une vingtaine de minutes. 
A lors, réfléch issez puis revenez. Ha, ha, ha!

(Suspension de la séance à 12 h 26)

(Reprise à 12 h 28)

L e P résid en t (M . S irros): M. le ministre C ’est 
l ’indiscip line qui règne A lors, M M . les députés, veu il­
lez prendre place, s ’il vous plaît. M. Gobé.

A lors, M e Bellem are, vous avez 30 minutes pour 
l ’ensem ble de la présentation: 10 pour la présentation  
puis une période de 20  minutes d ’échanges, si je  peux 
avoir le consentem ent de la part des membres pour 
qu’on dépasse le  temps normal prévu de l ’arrêt de nos 
travaux à midi trente. A lors, est-ce  qu’il y a consente­
ment? Consentem ent. M e Bellem are, on vous écoute.

M . Jean  B ellem are

M . B ellem are  (Jean): M erci. Je voudrais préciser 
que mon nom est Jean Bellem are; mon confrère, étant à 
l’extérieur du pays, m ’a dem andé de le remplacer.

L e P résident (M . S irros): Je ne me suis pas 
trompé en parlant de Bellem are.

M . B ellem are  (Jean): N on. Ha, ha, ha! C ’est le 
prénom qui n ’est pas le m êm e. D onc, il m ’a demandé 
d ’être ici présent pour présenter son m ém oire, puisqu’il 
ne pouvait être présent. Considérant que je  suis ici, c ’est 
parce que j ’appuie les com m entaires et les conclusions 
dudit m ém oire, et je  rem ercie la com m ission  d ’avoir 
permis de nous accorder une période pour nous entendre  
à ce sujet. Considérant la durée de la période, on va e s ­
sayer, je  cro is, de s ’en tenir plus particulièrem ent au 
paritarisme.
• (12 h 30) •

Lorsqu’on présente un projet de loi com m e le  
projet de loi n° 79 , j ’im agine que ce  qu’on tente de 
faire, c ’est d ’am éliorer le systèm e ou le processus déjà 
en place. Le m ém oire est assez clair à cet effet-là; nous, 
on croit que le projet de loi n° 79 est un recul, principa­
lement au niveau de l ’instance finale Ce qu’on a présen­
tement, c ’est la C om m ission d ’appel en matière de 
lésions professionnelles. On n ’a pas fait beaucoup de 
reproches, au fil des ans, à la C om m ission d ’appel en 
matière de lésions profession nelles, si ce  n’est au niveau 
du rapport O uellette sur les délais. Les délais sont nette­
ment am éliorés. V ous pourrez prendre connaissance, à 
ce sujet, du rapport des com m issaires de la C om m ission  
d ’appel. Les délais sont maintenant rendus à 12 m ois 
autant à Q uébec qu’à M ontréal.

Q u’est-ce qui va arriver maintenant si on a une 
com m ission  des lésions profession nelle  paritaire? On 
rajoute deux intervenants supplém entaires sur le banc 
qui va avoir à décider de l ’avenir d ’un travailleur. Deux  
intervenants de plus dans un dom aine aussi spécia lisé où 
il y a des tém oignages d ’experts, ça veut dire beaucoup  
plus de questions, ça veut dire une audience beaucoup 
plus longue, ce qui, selon nous, n ’est pas nécessairem ent 
avantageux pour un travailleur. Le m êm e phénom ène va 
se poser au niveau du délibéré Considérant que les 
bancs ne sont jam ais fixes, ce  ne sont jam ais les mêmes 
personnes qui siègent ensem ble. Si le délibéré se pro­
longe un petit peu plus tard, bien les gens vont avoir de 
la difficu lté à se rejoindre. Au niveau de la décision , 
encore là, c ’est le m êm e problèm e: il va falloir rejoindre 
toutes les personnes, c ’est des décisions m otivées. S ’il y 
a un membre qui est d issident, bien, il va falloir le 
rejoindre et com m uniquer avec lui. D onc, on croit que 
ça ne va pas am éliorer les délais avant qu’un travailleur 
ait justice sur son cas.

Autre point: N ous ne croyons pas que le parita­
rism e soit un synonym e de ju stice  de qualité. C om m e je  
vous d is, il faut toujours comparer avec ce qu’on a pré­
sentem ent. La CALP n’est pas critiquée outre mesure 
sur les décisions qu’elle  rend présentem ent. C ’est, selon  
nous, un bon tribunal qui est accom pagné d ’un assesseur  
sur les questions m édicales, et on croit que les gens qui 
sont en place ont les com pétences nécessaires pour 
régler ce genre de litige.

On croit aussi que les coûts doivent être envisa­
gés, considérant qu’on ne croit pas que ce soit le parita­
rism e la solution essentie lle  pour régler le problèm e des 
travailleurs lorsqu’il y a une audition. 3 800 000 $ 
uniquem ent en honoraires pour les m embres patronaux 
et syndicaux. On croit qu’il faut y penser à deux fois 
avant d ’injecter cet argent-là dans un tribunal com m e, je  
vous le répète, la C om m ission d ’appel qui fonctionne  
passablem ent bien en ce  mom ent et qui a réglé son  
problèm e au niveau des délais.

Pour suivre le m ém oire de mon confrère: Au 
Q uébec, il est vrai que le paritarisme est un m odèle en 
voie  de régression. Au niveau du droit du travail, on a 
aboli ce  systèm e-là; on ne parle pas aujourd’hui de 
remettre en place ce  systèm e-là en droit du travail. Je 
vous réfère très rapidement, à cause des délais, à l ’on­
glet E et à l ’onglet H du m ém oire, les analyses de M e 
Jean-François G osselin  et de M. Marc Lafontaine de la 
C SN .

Il y a aussi le  mythe de l ’expertise syndicale  
patronale. Est-ce que le justiciab le qui va se présenter 
devant la C om m ission des lésions professionnelles va 
avoir l ’im pression d ’être m ieux servi à ce  niveau-là? On 
est dans un dom aine hautement spécia lisé , m édical. Je 
crois que le tribunal, tel que conçu présentem ent, donne 
une m eilleure intention de qualité de justice. Si on met 
des gens provenant d ’une association patronale et d ’une 
association syndicale, qui peuvent avoir des com pétences 
très bien dans leur dom aine, bien, lorsq u’on est dans un 
dom aine hautement spécia lisé , le dom aine m édical, je
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crois qu’on doit avoir des intervenants qui sont issus de 
ces dom aines-là et qui ont la form ation pour bien com ­
prendre et pour bien cerner le litige. On ne dem ande, 
dans le projet de lo i n° 9 6 , aucune formation académ i­
que quelconque, com m e si la provenance d ’une associa­
tion syndicale ou d ’une association patronale donnerait 
com pétence de plein droit à entendre un litige axé sur le 
dom aine m édical uniquement.

Rapidem ent, sur l ’indépendance institutionnelle  
de la C LP, je  vous relève tout sim plem ent les élém ents 
qui sont dans le m ém oire. Je pense qu’il y a un pro­
blèm e au niveau de l ’a llégeance syndicale patronale. Il y 
a aussi l ’obligation de consulter. On voit bien, à l ’article 
384, que ce  n’est pas «le gouvernem ent peut» mais le 
gouvernem ent a l ’obligation de consulter le Conseil 
consultatif du travail et de la m ain-d’oeuvre. On de­
mande aussi que le com m issaire ne d o ive  pas provenir 
de la C SST . Je pense que c ’est évident à ce  niveau-là. 
Et la durée du mandat de cinq ans, on croit aussi que ça 
peut causer un problèm e au niveau de l ’indépendance 
institutionnelle.

L e P résid en t (M . S irros): M erci, M Bellem are. 
M. le m inistre.

M . R ioux: M. le Président, com m e on dit sou ­
vent dans certains quiz, j ’aurais aim é que le vrai Belle- 
mare soit là.

D es voix: Ha, ha, ha!

M . R ioux: M ais il reste que vous êtes en co m ­
munauté de pensée et, en tout cas, intellectuellem ent, 
vous devez vous rejoindre très certainem ent. J’aurais 
deux, trois petites remarques à faire. C ’est que le bureau 
de révision paritaire n ’allonge pas les délais. V ous aurez 
tous com pris que le bureau de révision paritaire rend des 
décisions en m oins de huit m ois alors que la C A LP, ça 
lui prend deux ans A lors, deux ans plus huit m ois, on 
n ’est pas loin de trois ans. C ’est ça qui est devenu inac­
ceptable et c ’est ça qui nous a am enés à fusionner le 
bureau de révision paritaire et la C A LP. Ça va produire 
des économ ies d ’environ 7 000  00 0  $, malgré le m ain­
tien du paritarisme dont certains s ’évertuent à dénoncer 
les m éfaits.

D ’autre part, la réform e va produire des écon o­
m ies aussi pour les parties patronales et syndicales d ’en ­
viron 13 000  000  $. C ’est vrai que dans la vie de tous 
les jou rs, les humains étant ce qu’ils sont, on a plus 
d ’intérêt que de grandeur d ’âme. C ’est vrai que le 
systèm e va changer des choses dans certaines pratiques 
profession nelles. C ’est très vrai, ça. M ais, cependant, on 
n ’est pas ici pour défendre des groupes d ’intérêts, on est 
ici pour défendre les travailleurs. C ’est ça notre préoc­
cupation fondam entale et c ’est celle-là  qu’on va essayer  
de poursuivre, M. Bellem are.

Il y a un élém ent, de ce que j ’ai lu de votre 
confrère, dans ses écrits dans les journaux et un peu 
partout, puis dans le m ém oire, il parle de favoritism e et

de patronage. D e favoritism e et de patronage. C ’est des 
bien gros m ots. Et, étant donné que c ’est des gros mots, 
j ’aurais aim é, M Bellem are, que vous déposiez devant 
mes collègues de la com m ission  quelques élém ents de 
preuve. J ’ai de la m isère à croire que des gens nom m és 
par le patronat québécois et les syndicats, on puisse a 
priori dire que c ’est des «crooks», des gens croches ou 
des patroneux. J ’ai un peu de difficu lté à suivre ce 
raisonnem ent-là, en tout respect évidem m ent pour les 
opinions de votre co llègu e et la connaissance qu’il a de 
tout ce m ilieu. M ais, venant de personnes com pétentes, 
ces expressions-là  me surprennent, et c ’est pour ça 
q u e... Ce n’est pas un tribunal, ici, c ’est une com m is­
sion où on écoute des personnes avec le plus grand 
respect. Cependant, quand on en arrive à des expres­
sions d ’opin ion aussi fortes, la tendance, c ’est de dire: 
Bien, pouvez-vous étayer ce  que vous avancez?
•  (12 h 40) •

M . B ellem are  (Jean): Prem ièrem ent, je  prendrais 
la première partie de votre com m entaire, lorsque vous 
m entionnez que les déla is, ce n'est pas le bureau de 
révision qui provoque les délais qui sont longs J ai 
m entionné dans mon com m entaire que la Com m ission  
d ’appel avait nettement am élioré ses délais. V ous verrez 
le m ém oire qui sera présenté ou, si vous en avez déjà eu 
connaissance, il faut bien com prendre que le bureau de 
révision aussi, s ’il n’excède pas nécessairem ent les 
délais, c ’est parce qu’il y a des décisions à rendre sur 
des dossiers beaucoup moins com plexes que ce qui est 
présenté devant la C om m ission d ’appel.

Je vous rappelle qu’en vertu de 212 et de 224 le 
bureau de décision  est lié en fonction de certains rap­
ports m édicaux. L orsqu’on se présente devant ces bu­
reaux de révision , ils sont liés par ces rapports médicaux 
de ces m édecins-là. La décision  n ’est pas longue à ren­
dre et ce n ’est pas com pliqué. Quand on arrive devant la 
C A LP, par exem ple, bien là on peut présenter tous les 
rapports m édicaux qu’on veut, eux ne sont pas liés, donc 
ils ont à trancher en fonction de toute la preuve m édicale 
qui est présentée devant eux.

Et ça, le rapport O uellette l ’a reconnu clairem ent, 
c ’était, devant le bureau de révision , un dossier qui était 
souvent incom plet et c ’était une preuve qui était d iffé ­
rente de ce qu’il y avait devant la C A LP. D onc, on ne 
peut pas baser, selon m oi, le respect des délais devant le 
bureau de révision puisqu’ils n’ont pas à traiter du 
même dossier.

M . R ioux: M, Bellem are, je  voudrais com pren­
dre une chose. Est-ce que vous dites que le bureau de 
révision est lié par les décisions du BEM?

M . B ellem are  (Jean): Le bureau de révision est 
lié par les décisions du m édecin traitant du travailleur.

M . R ioux: C ’est bien différent.

M . B ellem are  (Jean): O ui, c ’est ça. D onc, si on 
veut une contestation à ce  niveau-là, il faut attendre de
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se retrouver devant la C om m ission d ’appel. Bon, on 
parlait des délais, tout à l ’heure, et c ’est tout sim plem ent 
pour ça. C ’est très facile de rendre une décision en 
disant: On est lié , on ne se prononce pas sur le fond du 
litige.

M. Rioux: C ’est pour ça qu’on fusionne, M. 
Bellem are. C ’est pour ça qu’on fusionne.

M . Bellemare (Jean): Pardon?

M. Rioux: C ’est pourquoi on fusionne le bureau 
de révision et la C A LP.

M. Bellemare (Jean): Bon. D euxièm em ent, est- 
ce que les preuves ont été faites que le bureau de révi­
sion avec les com p éten ces... Je n ’en lève pas les com pé­
tences des gens qui sont sur le bureau de révision , les 
com pétences dans leur dom aine, mais la preuve n ’a pas 
été faite que, si on avait à soum ettre le même preuve au 
niveau médical avec tous les experts qui sont am enés à 
tém oigner, tous les rapports m édicaux supplém entaires 
qui sont am enés à être déposés au niveau de la C A LP, la 
preuve n’a pas été faite au niveau du bureau de révision  
que les com pétences, parce qu’on provient d ’une asso­
ciation patronale ou d ’une association syndicale, sont 
plus valables que la décision  que pourrait prendre un 
com m issaire à la C om m ission  d ’appel qui est inform é par 
un assesseur qui est m édecin dans le dom aine médical.

M. Rioux: On n’est pas loin de s ’entendre, M. 
Bellem are. N ou s, on bon ifie l ’approche m édicale et on 
fusionne. J’im agine que ça doit com m encer à vous inté­
resser. En tout cas, ça intéresserait l ’autre Bellem are  
sûrement.

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Bellemare (Jean): M oi, je  vous indique, M. 
le m inistre, que la C om m ission d ’appel est un tribunal 
qui est valable. On n ’a jam ais fait la preuve que, si le 
m êm e dossier était présenté au bureau m édical, au bu­
reau de révision , l ’analyse serait faite de la m êm e ma­
nière, parce que ce  sont des preuves différentes. Le 
rapport O uellette l ’a dém ontré. M on confrère en parle 
dans son dossier aussi.

D e quoi est-ce qu’on a besoin quand on a une 
preuve m édicale soutenue et une bonne preuve m édicale  
devant une com m ission  d ’appel? Je pense que ce  sont 
des gens com pétents dans le dom aine où on les amène. 
Je ne pense pas que de mettre un représentant d ’associa­
tion patronale ou un représentant d ’association syndicale, 
même si ça peut sem bler qu’on a quelqu’un sur le banc 
qui est plus sen sib le, je  pense que le travailleur a droit à 
avoir au-delà de penser que quelqu’un est plus sensib le à 
son cas, d ’avoir quelqu’un qui est com pétent.

M. Rioux: M . B ellem are, vous vous souvenez  
sans doute d ’une cause célèbre: M ontambault.

M. Bellemare (Jean): Oui.

M . R ioux: L ’autre Bellem are a contesté la ju ri­
diction de la CA LP et, aujourd’hui, vous nous vanter ses 
m érites.

M. Bellemare (Jean): Oui. E lle  est contestée  
sur l ’impartialité, le renouvellem ent de cinq ans. On 
ne vous dit pas que la C om m ission  d ’appel en matière 
de lésions professionnelles est parfaite, mais on dit 
que le projet de loi n° 79 , qui m odifie la C om m ission  
d ’appel en matière de lésions profession nelles, est un 
recul parce qu’on va présenter des preuves com plètes, 
des preuves m édicales devant des gens qui proviennent 
d ’associations patronales et qui auront à trancher sur 
des com pétences qui ne sont tout sim plem ent pas les 
leurs.

M. Rioux: À l ’ép oq u e...

Le Président (M. Sirros): U ne dernière et rapi­
dem ent, M . le ministre.

M. Rioux: M. le Président, ça avait retenu 
l ’attention de beaucoup de gens, cette contestation de M. 
Bellem are face à la C A LP et, d ’ailleurs, je  vous dirais 
que ça a influencé beaucoup de personnes, y com pris 
m oi, dans la volonté de m odifier la C A LP pour la ren­
dre encore plus attrayante pour votre com père et plus 
indépendante.

M. Bellemare (Jean): Je pense que, pour ce qui 
est de la constitutionnalité, mon confrère l ’a relevé dans 
son m ém oire encore, le mandat de cinq ans est encore  
là. Les nom inations avec l ’obligation de demander au 
C C TM O , on croit que justem ent c ’est un recul à ce 
niveau-là. On n’est pas plus d ’accord pour le mandat de 
cinq ans devant la CLP que devant la C A LP effective­
ment, on ne changera pas notre d iscussion  là-dessus. À 
la C A LP, on croit qu’il peut y  avoir de l ’am élioration, 
mais on croit que ce n ’est pas avec le projet de loi n° 79  
qu’il y a am élioration, on croit au contraire qu’il y a un 
recul, autant au niveau de la constitutionnalité qu’au 
niveau de la déjudiciarisation qu’on tente d ’invoquer à 
ce niveau-là.

Le Président (M. Sirros): M erci. M. le député 
de LaFontaine.

M . G obé: M erci, M . le Président. M. Bellem are, 
il me fait plaisir de vous accueillir. On n’a pas beaucoup 
de tem ps, alors, je  vais aller rapidement. D ’abord, vous 
féliciter, votre co llègu e  aussi, M . Bellem are, pour la 
production de ce  m ém oire. Il y a beaucoup de choses là- 
dedans et je  pense que les m em bres de la com m ission  ne 
peuvent qu’en sortir enrichis, si on prend la peine de le  
parcourir. Et de l ’avoir fait en aussi grand nombre 
d ’exem plaires en plus pour tout le m onde, c ’est vraiment 
un effort particulier...
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M . B ellem are  (Jean): M erci.

M . Gobé: ...q u i mérite d ’être souligné. Je vais 
passer la parole à m on co llègu e  d ’Argenteuil qui a des 
questions à vous poser. M oi, j ’ai ju ste deux constats à 
faire. En particulier, celui du paritarisme. Vous faites 
ressortir ce  qui a été sorti ce  matin par la C SN . M . 
Laviolette disait: Entre le paritarisme et la nouvelle  
com m ission  et la déjudiciarisation, il n ’y a rien. Ça n ’a 
pas de rapport l ’un à l ’autre, c ’est deux choses différen­
tes. C ’est le m êm e point de vue que la C SN .

Et, de l ’autre côté , vous faites ressortir un point 
qui n’a pas été sorti ce  matin, les coûts du paritarisme, 
3 800 000  $ par année. L orsqu’on parle d ’écon om ie puis 
qu’on parle de ressources nécessaires pour réintégrer les 
travailleurs sur le marché du travail pour faire de la 
consolidation ou m êm e sim plem ent pour couper les coûts 
pour am éliorer les cotisations au niveau de la C SN , je  
pense qu’il y a là une source importante qu’on ne peut 
pas rejeter du revers de la main parce q u ’une bonne 
partie des gens qu’on entend ne voient pas l ’utilité du 
paritarisme, donc de dépenser cet argent-là. A lors, je  
pense que c ’est un des points importants qui n ’étaient 
pas sortis: le coût du paritarisme. Pour son utilité, vous 
l ’avez dém ontrée com m e les autres. A lors, je  tenais à 
faire valoir ces deux points-là , nous, de notre côté, au 
niveau de l ’opp osition . M aintenant, pour le reste, vu 
qu’il reste cinq, s ix  m inutes, là, mon co llègu e , le Dr 
Régent Beaudet, député d ’A rgenteuil, va prendre la 
suite.

M . B eau det: M erci, M. le député. Dans votre 
m ém oire, M. B ellem are, ou celui de M. Bellem are, 
votre confrère, vous m entionnez à la page 18, dans vos 
conclusions, puis vous l ’avez rem entionné tantôt, que ça 
constituait un recul, le projet de loi n° 79 tel qu’il est 
actuellem ent.
• (12 h 50) •

V ous dites aussi que c ’est une énorm e caricature 
des préoccupations politiques de la C SST , de la FTQ et 
du CPQ , et vous term inez en disant: «Dans ce contexte, 
la déjudiciarisation constitue un prétexte pour satisfaire 
les appétits insatiables de certains lobbies plutôt qu’un 
objectif qu’on cherche véritablem ent à atteindre. L ’ob­
jec tif qu’on cherche véritablem ent à atteindre, c ’est de 
s ’assurer que le travailleur qui a été b lessé puisse jouir  
d ’un support financier pendant sa guérison , pu isse avoir 
accès à toute la capacité possib le  pour sa réintégration et 
sa réhabilitation et le ramener au travail dans les délais  
les plus rapides possib le .»  Bon.

C om pte tenu du dossier qui a été présenté par le 
groupe précédant, où on disait que le BEM était un 
contrepoids au m édecin traitant, ça sous-tend dans mon 
esprit que le m édecin traitant, il est com plaisant, puis 
que le B EM , il est à la so lde de la C SST parce que c ’est 
un contrepoids. Et, com m e on dit souvent en politique: 
La perception, c ’est la réalité. Peut-être que ce n ’est pas 
du tout la réalité, mais c ’est com m e ça que c ’est perçu. 
C ’est peut-être m alheureux, mais c ’est com m e ça. C ’est

peut-être aussi véridique. À ce  m om ent-là, ce n ’est plus 
une perception, c ’est vrai.

Dans cette dém arche-là, au lieu de changer les 
structures pour les changer, pourquoi, si le problèm e, 
c ’est l ’évaluation m édicale — et j ’aimerais avoir votre 
opinion là-dessus — on ne se d irige pas tout sim plem ent 
vers des c lin iques d'évaluation m édicale spécia lisées en 
m édecine du travail, dans différentes régions, pour 
éviter les déplacem ents, la distance, et qu’on fasse dispa­
raître purement et sim plem ent le BEM , la CALP? Et la 
décision  des c lin iq ues, c ’est une décision  sans appel 
Puis la C SST , si ça dit «c’est une lésion de travail puis il 
va être absent pendant x tem ps puis vous allez supporter 
ce travailleur-là», la C SST , e lle  va supporter ce  travail­
leur-là.

Il n ’y a pas de tribunal, il n ’y a pas de c i, il n ’y a 
pas de ça, il y a des experts. C ’est une lésion m édicale, 
que les docteurs se prononcent et qu’ils prennent p o si­
tion une fois pour toutes. Que ça ne soit pas un avocat 
qui dise: Ce gars-là, il est lésé , il a une lésion , il a une 
fracture, il a une entorse, puis ça prend tant de tem ps, il 
va falloir qu’il aille à telle  place, il a telle  physiothérapie 
à recevoir, tel traitement, tel m édicam ent et c ’est ça! 
Q u’est-ce que vous verriez com m e solution? Parce que, 
m oi, je  regarde la déjudiciarisation puis je  n ’ai pas 
l ’im pression qu’on sim plifie  les affaires, pas une miette.

M . B ellem are  (Jean): Au niveau du BEM , je  
vous dirais qu’on rencontre passablem ent les mêmes 
arguments que la C SN  a présentés. C om m e le ministre 
le disait tout à l ’heure, on parlait de m usée des horreurs 
et de tout ce que vous voulez là-dessus, 75 % des 
conclusions des m édecins traitants sont m odifiées à ce 
niveau-là. Com m e le disait M . L aviolette, bon, on est à 
se demander si les m édecins traitants, au Q uébec, ou à 
tout le m oins à 75 %, ne sont pas tous incom pétents. 
Sur ce point-là.

Pour ce qui est du p o in t... là, vous avez sou levé un 
sujet assez lo in , confier ça à une clinique. Ça dépend de 
la clinique, une clinique en droit du travail, en m édecine  
du travail... Il faudra bien voir qui seront les m édecins 
qui seront là. Est-ce que ce  sera encore choisi com m e  
c ’est choisi au BEM ? Si c ’est com m e ça, on n’en veut pas 
parce que, encore là, au m oins on a la C om m ission  d ’ap­
pel en matière de lésions professionnelles pour faire 
renverser ces décisions du BEM . Il faudrait vraiment 
qu ’il y ait une apparence d ’impartialité et d ’indépendance 
au niveau de cette clinique m édicale. On n’est pas défavo­
rable à d ’autres so lutions dans ce  dom aine-là, on ne dit 
pas non plus que ça pourrait être parfait; il faut vérifier, il 
faut voir com m ent les nom inations vont être faites, com ­
ment les m édecins vont être ch o isis. Est-ce que ça va être 
le travailleur qui aurait le droit d ’aller consulter les m éde­
cins qu’il désire? Est-ce que c ’est la C SST  qui va soum et­
tre une liste aux travailleurs? Votre question amène beau­
coup d ’autres questions.

M . B eau det: Ce n ’est pas du tout la façon dont je  
v o is ...  Évidem m ent, on ne va pas rentrer dans la cuisine
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d ’un tel systèm e, dans la recette, mais, com m e vous 
dites, le travailleur... Et on le sait là, c ’est connu de 
bien du m onde, dans tel m ilieu , on dit: Va voir tel 
docteur, tu vas en avoir pour deux m ois. Puis ne va pas 
voir celu i-là , il va te donner juste deux sem aines. Ça, 
c ’est très connu. Par ailleurs, si tu t’en vas au BEM puis 
tu vas voir tel orthopédiste, tu vas en manger une mau­
dite. A lors, on sait ça aussi. Ce n ’est pas ça qu’on veut. 
Ça ne relève ni de la C SST  ni du travailleur, c ’est des 
cliniques indépendantes où les gens qui seront là com m e  
exécutants, com m e m édecins, seront des experts, c ’est-à- 
dire des spécialistes en m édecine du travail. N e prenez 
pas un chirurgien cardiaque pour le mettre dans un 
endroit de m édecine du travail, il est perdu bien raide, 
ce n ’est pas là qu’il faut qu’il aille. A lors, ce sera des 
gens spécia lisés dans ce secteur-là qui ne relèvent de 
personne.

Lui, il dit: M oi, je  m ’en vais en m édecine du 
travail, je  vais faire des études de trois ans ou de deux 
ans, ou de cinq ans. Quand il revient puis qu’il fait 
application là com m e clin ic ien , com m e un docteur va 
travailler dans un hôpital, il va aller travailler à la c lin i­
que de m édecine de travail. Et le travailleur b lessé n’a 
pas de ch o ix , c ’est dans ces c lin iques-là  qu’il doit aller. 
Il a le choix  de la clin ique, mais c ’est là qu’il doit aller. 
D onc, ce  n ’est pas le m édecin traitant. D onc, on va 
éviter la com plaisance, mais on va éviter aussi le contre­
poids du BEM  qui, lui, est à la so lde, entre guillem ets, 
de la C SST. On va avoir un bloc indépendant dont 
l ’évaluation va être faite sur une base com pétente, par 
des docteurs, pour un malade lésé qui a des besoins qui 
doivent être évalués avec équité, mais aussi avec justice.

Le Président (M. Sirros): En réponse

M. Bellemare (Jean): O ui, je  vous dis que ça 
peut être un point intéressant à analyser, mais on est à la 
base de ce que vous d ites, on ne sait pas com m ent tout 
le processus va fonctionner. Je pense que l ’intérêt du 
m édecin est très important dans ces dom aines-là. Mon 
confrère le précise m êm e au niveau de la C A LP, il se 
demande pourquoi on donne un pouvoir décisionnel à 
des gens qui viennent d ’associations patronales et synd i­
cales et qu’on ne donne pas ce pouvoir décisionnel aux 
m édecins qui sont assesseurs.

Le Président (M. Sirros): A lors, merci beau­
coup. A vec ça, nous allons suspendre nos travaux ju s­
qu’à 14 heures.

(Suspension de la séance à 12 h 57)

(Reprise à 14 h i l )

Le Président (M. Sirros): On pourrait donc dé­
clarer la séance ouverte et procéder à la poursuite de nos 
travaux avec la Fédération des travailleurs et travailleu­
ses du Québec. M. Godbout pourrait peut-être introduire

les autres m embres qui l ’accom pagnent et procéder à la 
lecture de son m ém oire. D onc, 20 minutes de présenta­
tion, 40  minutes d ’échanges.

Fédération des travailleurs et 
travailleuses du Québec (FTQ)

M. Godbout (Clément): M erci. D ’abord, je  
voudrais vous rem ercier de nous avoir invités à cette 
com m ission . Com m e vous voyez, plusieurs travailleurs 
et travailleuses nous accom pagnent dans la présentation 
de notre m ém oire. Je suis accom pagné du secrétaire 
général de la FTQ , Henri M assé; du premier vice- 
président de la FTQ -construction, Jean Lavallée; Jean- 
Pierre N éron, qui s ’occupe du dossier juridique à la 
FTQ et dans le dom aine de la santé et sécurité au tra­
vail; et Serge Trudel, qui est le  responsable de la FTQ  
en matière de santé et sécurité au travail, directeur du 
service.

Écoutez, je  ne passerai pas à travers la lecture de 
notre m ém oire, je  pense que je  vais y aller rapidement 
dans les blocs qui nous sem blent les plus importants 
pour donner la chance qu’on échange entre nous le plus 
possib le sur ce projet qui nous sem ble très important 
pour les hom m es et les fem m es que nous représentons.

La C om m ission , e lle , telle  que proposée dans le 
projet... D ’ailleurs, vous allez voir dans notre m ém oire, 
M. le m inistre et tout le m onde ici, que nous avons 
suggéré un certain nombre d ’ajustements par rapport aux 
articles. On les retrouve à la fin de notre m ém oire. Vous  
l ’avez lu com m e nous. M ais, le projet de loi n° 79 , 
d ’abord, confirm e le caractère paritaire à la dernière 
instance, et je  veux revenir là-dessus tout à l ’heure. Il 
voit aussi à un régim e d ’indem nisation... Depuis cinq 
ans, nous, on demande qu’il soit ajusté en fonction de la 
déjudiciarisation. Arrêter de plaider puis régler les ch o ­
ses nous sem ble important. A lors, mettre en place ce 
qu’on appelle chez nous le gros bon sens, arrêter de 
charrier de part et d ’autre ce qu ’est la réalité de ce  
qu’on vit.

La C om m ission , telle  que nous la voyons, ce 
n ’est pas une proposition que nous avions d ’abord tra­
cée, qui fait en sorte que nous pourrions siéger en der­
nière instance à la nouvelle C om m ission des lésions 
professionnelles com m e assesseurs, notre proposition est 
à l ’effet que nous soyons là com m e m em bres. Sauf que 
nous avons regardé la charte. N ous avons consulté des 
procureurs qui connaissent les dossiers et qui sont capa­
bles de nous dire qu’avec la charte telle que rédigée, si 
on veut être capables que les travailleurs et les travail­
leuses qui représentent la FTQ à cette instance, qu’on 
soit capables de les conserver dans le giron de l ’activité 
syndicale, qu’ils puissent nous aider par leur expertise, 
se rapporter à leur direction syndicale nom m ée par la 
Fédération que nous connaissons, nous ne pouvions pas 
le faire en fonction de la charte. Et c ’est pour ça que 
nous disons: Bien, écoutez, devant cette réalité-là il y a 
une expérience que nous avons dans les grands syndicats 
de la FTQ qui l ’ont com posée à travers les années, parce
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que le m ouvem ent syndical, dans le secteur privé et 
public, à la FTQ , a bien expérim enté l ’assesseur synd i­
cal.

A lors, dans ce dom aine-là, je vous dirais tout de 
suite qu’après l ’avoir regardée, la charte, l ’avoir étu­
d iée, nous en venons à une conclusion  et nous faisons 
notre choix  très rapidement. N otre choix est le suivant: 
on préfère de loin consacrer toutes les ressources et 
l ’énergie nécessaires pour influencer les décisions plutôt 
que de plaider. On pense que le m ouvem ent syndical, et 
c ’est la tradition chez nous, est beaucoup plus à l ’aise et 
jou e un bien m eilleur rôle à dénouer les im passes, à 
mettre ses énergies pour influencer dans les bonnes 
directions, influencer dans les discussion s et dans les 
décisions plutôt que de se promener devant les tribu­
naux.

On ne se sent pas très à l ’aise devant les tribu­
naux, ça n ’a jam ais été notre fort. C ’est une attitude qui 
vise  effectivem ent la déjudiciarisation: régler, dénouer 
les im passes, et ça prend beaucoup plus de com pétences  
de la part des hom m es et des fem m es qui com posent le 
m ouvem ent syndical siégeant com m e assesseurs à un 
tribunal com m e celu i-là , ça prend beaucoup plus de 
com pétences, puis d ’ouverture d ’esprit, puis de com pré­
hension, pour dénouer les im passes que de dire: Je ne 
fais rien, plaidons ailleurs. C ’est évident que ça d e ­
mande du m onde.

D onc et dans ce sens-là , on attire votre attention  
que sur la loi n° 7 9 , avec le docum ent que nous avons 
devant nous, ce n ’est pas évident que vous gardez, 
conservez cette vo lonté, la p ossib ilité, c ’est-à-dire ce que 
nous avons maintenant, de prévoir des d ispositions pour 
assurer, entre autres, la form ation des hom m es et des 
fem m es qui vont y siéger. C ’est bien important qu’on 
revoie, dans le projet de lo i. ..  À la page 6  de notre 
m ém oire, on le m entionne un peu quand on dit q u ’on 
veut que ces assesseurs-là  soient nom m és par le conseil 
d ’adm inistration de la C SST aux conditions qu’il déter­
mine. C ’est évident qu’on pense en m êm e temps à la 
formation et aux ressources inhérentes que ça prend 
pour la form ation, ce qui est déjà prévu dans le régim e 
actuel, ce  qui nous permet de former nos réviseurs. 
A lors, nous souhaitons que nous ayons les m êm es outils 
du côté patronal et du côté syndical pour avoir les per­
sonnes les m ieux form ées possib le au niveau de cette 
nouvelle C om m ission .

La révision adm inistrative. Bien, m oi, je  ne veux  
pas faire de peine à personne, sauf que la C SST n ’a 
jam ais été capable de se donner des règles qui ont eu du 
bon sens pour régler de façon efficace, objective, de 
façon transparente les problèm es au niveau de la révision  
adm inistrative. Et, là-dessus, on est ob ligé  de dire qu’il 
y a pas mal de m onde inquiet. Ils se disent: Est-ce que 
la C SST  va faire ça? Parce que la confiance n ’est pas 
toujours là, je  pense que le président de la C om m ission  
le sait très bien. M êm e si on travaille très fort, bon, il y 
a toujours des inconvénients qui arrivent et, finalem ent, 
qui servent à dém ontrer qu ’il y a des problèm es. A lors, 
dans la révision adm inistrative, nous on dit que les

parties ont du m onde com pétent qui peut être utilisé par 
la C om m ission pour faire en sorte que lorsque vient le 
temps de réviser, les parties sont convoquées, le travail­
leur, la travailleuse, son syndicat, le patron est con vo­
qué, ils rencontrent du m onde et, de façon adm inistrati­
ve, on règle les problèm es. On règle les problèm es ei on 
salue en m êm e temps qu’au lieu que ce soit juridique, 
que ce soit un bureau de révision paritaire qui s iège  et 
qui entende des preuves et qui rende des déc ision s, que 
ce soit sur le niveau adm inistratif qu’on soit capable de 
déréglem enter les affaires.

V ous savez, quand on regarde les B RP — parce 
que j ’ai lu des choses qui m ’ont frappé récemment — et 
la Cour d ’appel, parlons en gros, sans exagérer, d ’en v i­
ron 35 0 0 0  procès par année. Je ne parle pas de d os­
siers, je  parle de procès. Ce qui nous est proposé avec 
79, il devrait nous atterrir quelque part de 15 000  à 
18 000  procès. On appelle ça de la déjudiciarisation. 
Imaginez ça avec du m onde com pétent dans la boîte qui 
aide à dénouer les im passes et du m onde com pétent qui 
va influencer du m ieux qu’il peut la dernière décision , 
ça devrait déjudiciariser, ça devrait être un peu moins 
«plaideux», com m e on dit chez nous.

L ’autre élém ent aussi, c ’est qu’il va falloir qu’à la 
C om m ission on trouve la façon de revaloriser les agents 
d ’indem nisation sur le plan de la rémunération et sur le 
plan de la form ation, qu’on ait du m onde bien formé et 
com pétent. Et je  ne porte pas de jugem ent sur les gens 
qui sont là, m oi, je  ne veux pas dire qu’il y a du monde 
pas bon et que c ’est tous des mauvais N on, ce n’est pas 
vrai, il y a du m onde qui a de la d ifficu lté et d ’autres en 
ont m oins, com m e dans tous les dom aines Mais qu’au 
premier niveau on ait du m onde com pétent, bien formé 
pour rendre une première décision  so lid e, ça aussi, ça 
déjudiciarise; ça aussi, ça permet au travailleur et à la 
travailleuse de savoir à quelle place la chatte a mis ses 
petits. Dans tout le processus adm inistratif des BRP, de 
la révision et tout ce qu’on vit actuellem ent, on risque 
de se demander m êm e s ’il y a une chatte. A lors, c ’est 
important qu’on dém êle les affaires. A lors, dans ce sens- 
là, la déjudiciarisation, nous la voyons évidente.

Le conseil d ’adm inistration. Vous allez voir, dans 
notre m ém oire, on parle des nom inations de ces gens-là  
par la C SST , tel que nous l ’avons proposé, et nous le 
retrouvons. Bon. nous som m es d ’accord avec ça 
•  (14 h 20) •

Un des gros problèm es que nous voyons, c ’est 
l ’évaluation m édicale, le Bureau d ’évaluation m édicale, 
le processus d ’évaluation m édicale. Je veux vous dire 
tout de suite en partant que, en tout cas, nous l ’avons 
regardé à la FTQ. Les délais qu’on y retrouve et les 
objectifs v isés, je  pense qu’on va passer com plètem ent à 
côté de la cib le. On v ise  tellem ent haut qu’on va frapper 
trop bas. Le problèm e, c ’est qu’il y a tellem ent de d é ­
lais. Nous avons rencontré la Corpo des m édecins, on a 
rencontré quelques corp os, je  veux dire, des m édecins 
On a rencontré les orthos, on en a rencontré d ’autres à 
la FTQ , on a rencontré ce monde-là pour dire: Parlez 
nous là-dessus. Le m édecin, il dit: Écoutez, là, m oi, ce
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n ’est pas vrai que je  vais com pter cinq jours sur mon 
calendrier pour ce patient X . C e n ’est pas vrai que je  
vais recompter un autre 15 jours pour le patient X . Et ce  
n’est pas vrai que je  vais regarder qu’il ne faut pas que 
je  rende ma décision  la trente et unièm e journée, qu’il 
faut que ça soit la v ingt-neuvièm e.

Les m édecins nous ont dit: Ê tes-vous fous? 
Pensez-vous qu’avec le nom bre de patients qu’on reçoit, 
et à travers de ça les accidentés du travail, on va com ­
mencer à avoir des ordinateurs 4  p i2 par 8 p i2 dans 
l ’éd ifice pour que la lum ière s ’allum e pour dire que là le 
cas de Clém ent Godbout doit être répondu aujourd’hui? 
On n ’est pas équipé pour ça. A lors, dans notre m ém oire, 
on dit: A ttention, l ’ob jectif v isé  se  perd dans la ch ino ise­
rie adm inistrative. Faisons en sorte que le m édecin  
traitant, là, celui qui a charge, se sente le  m oins possib le  
à l ’étroit, que les avocats, dans ce sens-là , évitent de 
trouver toutes sortes d ’interprétations fr ivo les, parce que 
là, le m édecin qui va avoir rendu sa décision  à 10 jours et 
quart, il va être contesté parce qu’il a rendu sa décision  
deux heures et quart plus tard que le travailleur s ’est 
présenté ou la travailleuse s ’est présentée. On va voir ça.

A lors, il faut qu’on ait plus de soup lesse , une 
souplesse qui est nécessaire de façon à ce que le m éde­
cin , lui, qui prend en charge, qui reçoit l ’accidenté, le 
rencontre, le consulte, regarde le dossier , fasse son  
rapport dans les m eilleurs délais et, après ça, s ’il a 
besoin — et ça, on salue cette partie de la loi n° 79 — 
de bonifier sa d écision , il enverra son patient voir un 
spécialiste. Il recomm andera trois nom s de spécialistes à 
la C om m ission de la santé et de la sécurité du travail 
qui, e lle , fera un choix  parmi les trois choisis par le 
m édecin qui a charge. Et ça, c ’est une position syndi­
cale: on veut que le m édecin qui prend charge soit le 
m édecin qui gère le dossier. A lors, le m édecin choisit 
trois personnes, trois spécia listes, et il dit à la C om m is­
sion: Parmi ces trois-là, vous allez demander au travail­
leur de le rencontrer et, m oi, j ’aurai une expertise m édi­
cale payée dans le dossier pour bonifier mon opinion  
m édicale vis-à-v is du BEM.

A ctuellem ent, le BEM — et j ’ai amené un pa­
pier — dans la plupart des cas, est saisi de ce rapport- 
là. C ’est ça le rapport du m édecin traitant au BEM . Le 
travailleur se présente devant le BEM  avec trois ou 
quatre dossiers de 20 pages, qui sont des expertises 
payées par la C om m ission de la santé et de la sécurité  
du travail qui a de l ’argent, ou les em ployeurs. Puis les 
plus fortunés des travailleurs et des travailleuses qui 
peuvent se payer une expertise, c ’est quand le syndicat a 
les m oyens. C ’est ça qu’on ne veut plus.

Et une des raisons pour lesquelles la Com m ission  
n’avait pas la pleine unanim ité dans son travail... Puis je  
veux le répéter, ça n ’a pas été dit ça, ça n ’a pas été 
répété. N ous étions unanim es, toutes les centrales synd i­
cales et le monde patronal, sur la révision et la déjudi­
ciarisation, mais il y avait une condition qui était posée  
par une centrale syndicale, à la toute fin , puis il était 
23 h 30 , dans votre bureau, M. le Président, c ’était 
parce que l ’expertise m édicale n ’était pas payée. Ce

n ’était pas à cause du BEM . Il faudrait se  rappeler un 
peu les minutes et les réunions. S ’il y a des m édecins 
qui se com portent mal, ça se peut. C e n ’est pas tout le 
m onde, il y en a qui se com portent com m e il faut. Puis, 
s ’il y en a qui se com portent mal à la FTQ , en tout cas, 
on pense que c ’est un drame, ça ne doit pas être un 
spectacle. Il faut y voir. Ça ne veut pas dire que c ’est 
tout le monde.

Les m odifications du BEM , il y a un problèm e de 
gestion . C om m e on dit chez nous, le dispatcher, là, la 
personne qui assigne les dossiers devrait s ’assurer que ce  
soit fait de façon équitable et que le m axim um de d os­
siers so it distribué de façon à ce que ça ne soit pas 
com m e la tour de P ise, penchant toujours vers le même 
et sur le m êm e bord, mais qu’il y ait une m ultiplicité de 
dossiers distribués à plusieurs personnes qui puissent 
rendre des décisions de façon à ce qu’on retrouve un 
équilibre. C ’est ça, l ’objectif visé.

M aintenant, posons-nous la question. Si nous ne 
som m es pas capables d ’avoir une m eilleure gestion de la 
distribution des dossiers, si on n ’est pas capable non 
plus d ’avoir, au niveau du Bureau d ’évaluation m édica­
le, une certaine form ation et que les m édecins, avec tout 
le respect que je  leur dois, acceptent q u ’ils ont besoin de 
form ation au ssi... Ce serait important qu’on accepte ça 
et je  pense qu’il y en a plusieurs qui l ’acceptent. Il 
faudrait qu’on ait une bonne form ation, une bonne g e s­
tion, une m eilleure distribution des dossiers, une m eil­
leure efficacité, un m eilleur suivi et qu’au niveau du 
Bureau d ’évaluation m édicale le com ité qui dresse la 
liste au C onseil consultatif du travail et de la main- 
d ’oeuvre où siège des représentants de la FTQ , de la 
C SN , de la CEQ et du patronat...

D onc, on peut relever des m édecins, on peut en 
ajouter puis on peut en retrancher. M ais, quand je  dis 
ça, je  dis ça trop vite parce qu’il y  a toujours le pro­
blèm e juridique, encore une fo is . C ’est que ce n ’est pas 
évident que le com ité au C onseil consultatif puisse en le­
ver un m édecin de la liste; on peut avoir des poursuites. 
Le CCTM O  qui dresse la liste, lui, doit la dresser à 
partir d ’une recom m andation de la corpo, c ’est ce que la 
loi dit. On peut bien recevoir quatre noms de médecins 
d ’une corporation donnée avec lesquels les parties ne 
sont pas à l ’aise. Les utilisateurs de la liste, ça devrait 
être eux qui la dressent. Q u’il y ait consultation ou 
qu’on demande à la corporation un certain nombre 
d ’inform ations, c ’est une chose, mais la liste du BEM , 
c ’est la liste du BEM . J ’ai lu égalem ent qu’on mêlait les 
listes, là. Quand la C om m ission de la santé se fait une 
liste pour se trouver des experts pour contester... Puis 
e lle  conteste trop souvent et on le dit, ça, très souvent, 
que ça ne devrait pas être son rôle de contester; son 
rôle, ça devrait être d ’appliquer une loi et de ne pas 
chercher nécessairem ent à quelle place les travailleurs 
n’ont pas de droits, mais peut-être chercher plus où est- 
ce qu’ils en ont.

M ais, si on faisait en sorte que la liste de la 
C SST pour ses experts, qu’il y ait une véritable coord i­
nation entre la C om m ission de la santé et de la sécurité
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au travail et le C C T M O ... Parce que, quand le CCTM O  
trace une liste d ’arbitres au BEM  et que la C om m ission  
prend les m êm es personnes pour faire des expertises, on 
est ob ligé  de les retirer de la liste. A lors, il faudrait que 
la C om m ission  arrête de marauder notre liste, au 
CCTM O . Je ne sais pas, ils ont dû prendre ce  mauvais 
penchant avec des centrales qui maraudent. M oi, je  ne le 
sais p as...

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Godbout (Clément): .. mais il faudrait que 
ça soit revu, cette approche-là. Égalem ent, les em ­
ployeurs ont des listes, les syndicats ont des listes. Bon, 
toutes ces listes-là  existent, mais la seule liste qui est 
dressée pour faire l ’évaluation m édicale, c ’est la liste 
dressée par les parties. E lle doit être protégée, celle-là , 
qu’on arrête de la marauder. Puis, en m êm e tem ps, 
qu’on ait le pouvoir de dire à un m édecin: T o i, tu es 
retranché. C om m e on fait pour les arbitres de griefs, 
finalem ent. Je pense que c ’est com m e ça qu’il faudrait le 
tracer.

L ’autre élém ent. À m oins qu’on soit tom bé sur 
la tête, nous, on pense qu’à la C om m ission de la santé et 
de la sécurité au travail, puis à la FTQ , on pense que ce  
n’est pas vrai q u ’on va avoir un régim e où le m édecin  
qui a charge, qui prend ch arge... Et nous som m es à peu 
près uniques dans les pays de l ’O C D E . J ’ai fait la re 
cherche au niveau de la CISL C ’est important, ce qui se  
passe là-bas: il y a 133 pays puis on regarde com m ent 
ça se passe ailleurs. M alheureusem ent, ce n ’est pas tout 
le m onde qui peut y aller, ça paraît.

M ais, quand on regarde la liste puis com m ent ça 
se fait ailleurs, il n’y a pas d ’expérience qu’on peut 
vraiment prendre ailleurs. Ici, tu as le médecin qui 
prend charge, qui prend une première décision . Ce que 
je veux dire: Ça me sem ble à peu près im possible — ça 
serait de rêver en couleur, il me sem ble, puis vous me 
direz si je  me trompe — qu’on n ’ait pas un lieu d ’appel 
quelque part. M oi, je  suis convaincu que les em ployeurs 
vont lever terre et mer pour dire: Écoutez, on veut un 
droit d ’appel quelque part. Or, le BEM  a été, d ’orig ine, 
une proposition syndicale. Au C onseil consultatif, c ’est 
le m ouvem ent syndical qui a proposé le Bureau d ’éva ­
luation m édicale pour dire: Pour l ’amour du saint c ie l, si 
on est pour vérifier l ’incapacité d ’une colonne vertébra­
le, ou d ’une maladie pulm onaire, ou bien d ’une bronchi­
te, on pense que ce n ’est pas un ju ge  qui peut trancher 
ça. Ça doit être des m édecins, ça doit être des spécia lis­
tes. Ça ne peut pas être des avocats qui traitent de façon 
com pétente ces dossiers-là .

Dans certains pays, on a vu des bureaux de 
m édecins com m e on voit ici pour les maladies pulm onai­
res. On a des spécialistes qui siègent à trois. La réponse 
logique, ça serait d ’avoir une équipe m ultidisciplinaire, 
d ’avoir une véritable m édecine du travail, mais on n ’est 
pas rendu là. J ’espère qu’on va pouvoir un jour se la 
donner. M ais, entre-tem ps, les em ployeurs ont le droit 
d ’appel. V ous allez leur donner le droit d ’appel, les

législateurs. Si on n’a pas quelque part un bureau d ’éva­
luation m édicale, on va se ramasser devant les tribunaux 
de droit com m un. La Cour supérieure, la Cour d ’appel, 
le droit d ’appel, la Cour suprêm e. Je me vo is , m oi, avec 
les 4 8 0  000  travailleurs de la FTQ devant la Cour d ap­
pel puis la Cour supérieure avec des cas de dos À 
m oins que vous votiez à l ’A ssem blée nationale de payer 
les frais? Il me sem ble que ça n ’a pas l ’air d ’être dans 
votre projet.
• (14 h 30) •

D es voix: Ha, ha, ha!

M. Godbout (Clément): A lors, écou tez, soyons  
bien réalistes, il y aura une place pour entendre les 
appels. A lors, ce qui arrive dans votre projet actuelle­
ment, c ’est qu’on prend un dossier puis il est plaidé à un 
endroit. Sauf que, dans les cas m édicaux, il y aura deux  
endroits: au Bureau d ’évaluation et à la nouvelle C om ­
m ission. C ’est important, ça. On nous a expliqué, on a 
rencontré, nous, des spécia listes dans les maux de dos 
puis on a dit: Parlez-nous donc de ça. Ils nous ont dit: 
Écoutez, avant de pouvoir arrêter une expertise solide  
dans le cas d ’une hernie d iscale, ça va nous prendre 
probablem ent quatre ans pour savoir pas mal la con so li­
dation. Puis, quatre ans, on va évaluer ça com m e il faut 
puis on va se tromper au-delà de 60  %. Vous voyez  
dans quoi on s ’em barque quand, juridiquem ent, mainte­
nant, on décide de s ’objecter.

A lors, c ’est ça que nous d isons. Le projet de loi a 
un problèm e de fond — et je  term ine là-dessus — c ’est 
autour du m édecin traitant II faut absolum ent que le 
médecin qui prend charge, vous le d éclo isonn iez, que 
vous arrêtiez de l ’attacher dans le co in  avec toutes sortes 
de délais, toutes sortes de chinoiseries adm inistratives. Il 
ne s ’en sortira jam ais. L aissez-le donc tranquille, le 
m édecin qui a pris en charge de rencontrer l ’accidenté, 
de faire son évaluation, d ’aller chercher une expertise  
gratuite de façon à ce qu’on n’arrive plus avec un petit 
papier devant le Bureau d ’évaluation ou devant la C om ­
m ission d ’appel L aissez-le travailler. Au pire aller, si 
vous voulez maintenir la partie du projet de loi n° 79 
sur le m écanism e et les m écanism es qu’on voit autour du 
médecin traitant, m oi, je  vous soum ets qu’on est aussi 
bien de garder le statu quo sur cette partie-là. Ça n ’a pas 
de bon sens, ce qui est proposé, il y a beaucoup trop de 
chinoiseries adm inistratives pour le m édecin.

Le Président (M. Sirros): M erci, M. Godbout. 
La parole est au ministre

M . R ioux: M G odbout, on est très heureux que 
les représentants de la FTQ  soient venus nous faire 
valoir leur point de vue et partager avec nous autres les 
inquiétudes entourant ce projet de loi.

J ’aim erais, dès le dépan , vous dire une chose  
Vous avez souligné le problèm e du BEM , vous n ’êtes 
pas les seuls. J ’aimerais peut-être rassurer aussi les 
autres groupes qui sont venus qu ’on va se pencher sé ­
rieusement sur le fonctionnem ent du BEM . On n'est pas
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fermé à ça, au contraire. Le BEM est un jeune organis­
me; ça rem onte à 1992. On ne peut pas dire que le BEM  
a une longue pratique. Peut-être que des ajustements 
s ’im posent. On va regarder ça, soyez-en  certains. Et on 
va regarder s ’il n ’y aurait pas m oyen de revoir les pro­
cessus adm inistratifs et les orientations à donner aux 
m édecins.

Certains groupes, M. G odbout, sont venus nous 
dire que le paritarisme n’était pas une façon valable de 
régler nos problèm es puis d ’étudier les causes qui sont 
portées devant la CLP. V ous l'avez vu vous aussi, vos 
collègues égalem ent, mais j ’aimerais vous entendre 
approfondir ça. D ’ailleurs, je  vous dis ça parce que je  
sais, com m e ancien syndicaliste, que ce n ’est pas tou­
jours facile de s ’entendre avec des patrons, surtout sur 
des sujets très délicats. Dans le cas qui nous occupe, 
vous avez quand m êm e réussi avec le patronat québécois 
à en arriver à un consen sus, ce  qui n ’est pas rien. Et, là- 
dessus, je  peux vous dire que vous méritez des fé lic ita­
tions. D ’ailleurs, le patronat québécois n ’était pas en 
demande, hein, lui aussi a fait du chem in. On a eu 
l ’occasion de les entendre hier, et c ’était assez éloquent.

J’aimerais ça avoir vos com m entaires aussi sur la 
question du m édecin traitant et le processus médical 
q u ’on veut am éliorer. J ’aimerais ça qu’on aille un petit 
peu plus loin là-dessus. L e BEM  fait problèm e. N ous, 
on a toujours pensé — je  le pense encore — que souvent 
le m édecin traitant, celui qui a le dossier, celui qui 
pilote le dossier, est souvent désavantagé devant un 
rapport m édical venant de l ’em ployeur, qui est souvent 
très étoffé. On a vu là un problèm e, puis on a essayé, 
avec la d isposition qui est dans le projet, de rem édier à 
ça. Ce n ’est peut-être pas suffisant, il n ’y a rien de 
parfait, mais au m oins on essa ie  d ’avancer de ce côté-là.

Mais j ’aim erais, vous et vos co llègu es, vous  
entendre de façon claire sur le paritarisme. Il y a des 
puristes qui prétendent qu’un tribunal paritaire, ça ne 
donne pas ju stice  au travailleur. Les décisions prises ne 
sont pas des décisions que je  qualifierais de sérieuses et 
que la décision peut être em preinte d ’élém ents qui sont 
contre la dém arche d ’avocats brillants qui viennent 
plaider ça. M oi, je  respecte bien ça, mais on en a enten­
du d ’autres, tout aussi brillants, qui disent que le parita­
rism e, ça peut être bon. A lors, à la FTQ , vous en êtes 
arrivés à cette form ule-là par quel biais?

M . Godbout (Clément): Je pense que vous le 
savez: la FTQ  a tranché cette question-là il y a 20  ans 
On a toujours pensé que la politique de la chaise vide  
était dévastatrice, que nous devions im poser une pré­
sence et se  battre pour notre présence, mais, une fois 
qu’on l ’a obtenue, être capables d ’utiliser notre jugem ent 
pour faire en sorte que les dossiers avancent puis d ’in­
fluencer du m ieux qu’on peut. C ’est ce  que je  disais tout 
à l ’heure, notre politique, c ’est de consacrer beaucoup  
plus d ’énergies et de ressources à influencer qu’à plai­
der.

La FTQ , lorsqu’e lle  a reçu la loi 4 2 , une loi 15, 
la Loi sur la santé et sécurité du travail, vous vous

souvenez qu’on était les seuls à la supporter C ’est assez  
surprenant de voir plus tard ju sq u ’à quel point e lle  doit 
être conservée. N ous avions dit, à ce  m om ent-là, que 
c ’était important, dans une société  com m e la nôtre, que 
le m ouvem ent syndical ait sa place et qu’on donnait, 
nous, confiance aux hom m es et aux fem m es qu’on a 
l ’honneur de représenter. On pense qu’ils sont capables 
d ’articuler les dossiers de façon très com pétente et d ’in­
fluencer par leur expertise, leur expérience du m ilieu de 
travail. Que ce soit dans le dom aine de la santé, que ce  
soit dans le dom aine des accidents de travail, que ce soit 
dans le dom aine des relations de travail, de  la conven­
tion co llective , avez-vous déjà vu une négociation co llec ­
tive avec rien qu’une partie sur le bord de la table? À un 
mom ent donné, il y a des choses q u ’il faut qu’ils d iscu­
tent à deux. Et le paritarisme, je  vous rappellerai que 
c ’est une grande victoire syndicale que peu de pays ont 
obtenue et que plusieurs envient.

Le patronat n ’était pas en demande sur le parita­
rism e, il était contre. M ais il s ’est rendu com pte, avec 
les discussion s et les expériences que, finalem ent, on 
peut jouer notre rôle. M aintenant, écoutez, chacun sa 
philosophie, chacun son attitude, chacun ses orienta­
tions. M oi, je  respecte ça. Il y a aussi les nostalgiques 
de la lutte des armées soixante-d ix, com m e vous les 
décriviez tout à l ’heure, qui disent: Bon, écoutez, il 
faudrait continuer.

N ous autres, on pense qu’il y a d ’autres avenues 
à prendre dans ce nouveau contexte économ ique, dans 
un Q uébec qui veut se défin ir, qui veut faire des choses, 
qui veut créer de l ’em ploi puis en maintenir. On pense  
qu’on peut jouer notre rôle. Puis on pense qu’on peut 
jouer notre rôle aussi au niveau des com ités paritaires en 
entreprise; on pense que le représentant en prévention  
peut jouer son rôle, on pense qu’au conseil d ’adm inis­
tration on peut jouer notre rôle, à la C om m ission de la 
santé et de la sécurité du travail; on pense qu’on peut 
jouer notre rôle au C onseil consultatif du travail et de la 
m ain-d’oeuvre; on pense qu’on peut jouer notre rôle 
autour du Forum pour l ’em ploi; on pense qu’on peut 
jouer notre rôle sur les som m ets. V iarge! Il faudrait le 
jouer là itou.

Si on veut jouer notre rôle partout com m e syndi­
calistes puis prendre nos responsabilités, ça veut dire 
qu’on accepte aussi de prendre nos responsabilités à ce  
niveau-là. Puis on dem ande d ’être respectés com m e on  
est, d ’être capable de jouer notre rôle, pu is, en même 
tem ps, de respecter l ’autre partie qui est là, qui a un 
rôle à jouer. À travers le paritarisme, par la conciliation , 
la m édiation, le fait de dénouer les im passes, de consul­
ter, de revoir les déc ision s, on est capables de déjudicia­
riser beaucoup.

C ’est depuis qu’on a, dans nos lois du travail, 
une certaine orientation vers le consensus, puis vers les 
d iscussion s, puis vers les approches, puis vers la façon  
de travailler, les relations de travail, que vous verrez 
que le dossier du Q uébec est à peu près un des plus 
brillants en matière de relations de travail en Am érique 
du Nord. Et les em ployeurs le disent, ceux qui sont
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honnêtes le reconnaissent. 11 faut bien reconnaître qu’il 
s ’est fait quelque chose.
• (14 h 40) •

M aintenant, l ’objectif, si c ’est autre ch ose, c ’est 
une autre paire de m anches. N ous autres, notre objectif, 
c ’est d ’avoir des conditions de travail correctes, puis de 
faire en sorte qu’on jou e  notre rôle. Pour ce  faire, je  
vous dis tout de suite quelque chose en passant: Ça pue 
d ’urgence que vous reconnaissiez l ’ensem ble des sec ­
teurs au Québec. Il n ’y en a rien que deux et demi de 
reconnus actuellem ent. Ça pue d ’urgence. Ça aussi, ça 
em pêche le m ouvem ent syndical de jouer son rôle.

A lors, sur le paritarisme, c ’est une grande v ic ­
toire syndicale. C ’est un processus que la FTQ a tou­
jours défendu, et, nous le souhaitons, c ’est le rôle du 
m ouvem ent syndical, qui est un rôle d ’influence, de 
présence, et aussi de respect envers lui puis envers la 
société . Et le  m ouvem ent syndical n ’est pas la société , il 
en fait partie. On pense que le rôle qu’on peut jouer  
pour avoir une m eilleure société  devrait être reconnu au 
niveau des lég islations. Pas seulem ent là, un peu par­
tout.

Le m édecin traitant, vous avez posé la question. 
Bon, bien, écoutez, le  m édecin traitant reçoit une per­
sonne qui dit: Bon, j ’ai un accident de travail. A lors, il 
faudrait que le m édecin traitant ait les coudées franches. 
Il faudrait qu’il ne soit pas trop, trop com pliqué avec un 
paquet de paperasses, puis de délais, puis de ch inoiseries  
adm inistratives. Il n’a pas d ’avocat pour rédiger, le 
m édecin traitant, puis il n ’a pas 42 secrétaires pour 
écrire les textes. Dans bien des bureaux, ça force s ’il y a 
un ordinateur, vous le savez.

Puis, dans la région, un peu partout, ce n ’est pas 
des spécia listes q u ’on rencontre, c ’est des m édecins, des 
généralistes. La présom ption est envers le  médecin  
traitant. M ais aussitôt qu’on s ’en va devant un spécia lis­
te, bien, le m édecin traitant, il dit: Écoutez, m oi, là, je  
ne suis plus dans la «game», je  viens de débarquer.

Et le problèm e, c ’est que le m édecin traitant n ’a 
pas le droit actuellem ent. Il a le droit, mais il faut payer 
pour. A lors, il n ’a pas accès à une véritable expertise  
devant un spécialiste pour bonifier son diagnostic quand 
il l ’envoie . Ça fait longtem ps qu ’on demande ça, nous. 
On dit: Perm ettez au m édecin traitant d ’avoir accès à 
une véritable d iagn ostic, supporté par un spécia liste, qui 
servira devant les instances d ’appel, le cas échéant, pour 
bonifier l ’expertise et le d iagnostic du m édecin traitant.

En traduction sim ultanée, ça fait trop longtem ps 
que ça dure. D onnez donc aux travailleurs et aux travail­
leuses une expertise gratuite, dans la lo i. On ne demande 
pas qu’ils deviennent des com m is voyageurs, qu’ils 
voient 42 spécialistes par jour. N on, non, le m onde est 
plus intelligent que ça. Bonne expertise, so lide, qu’un 
m édecin peut donner à un travailleur ou à son m édecin  
qui a charge, puis ça ça sert de base puis d ’assise à son  
dossier, puis on va retrouver là beaucoup plus d ’équité. 
Mais la issez-le  tranquille, le médecin traitant. Arrêtons de 
l ’achaler avec toutes sortes de chinoiseries adm inistrati­
ves. Q u’il regarde son patient, qu’il rende sa décision ,

qu’il puisse bonifier au niveau d ’une expertise supérieure 
ou m ieux qualifiée son diagnostic, c ’est ce qui manque 
actuellem ent.

M . M assé  (H enri): Sur le paritarism e, M le 
m inistre, je  voudrais rajouter juste un élém ent Je pense  
que c ’est fort important aussi pour les travailleurs et les 
travailleuses qui ne sont pas organisés, qui n ’ont pas de 
syndicat pour les représenter. Parce qu’on entend un peu 
trop souvent certaines personnes qui nous parlent que les 
travailleurs et les travailleuses non syndiqués seraient 
m ieux représentés si c ’était la guérilla  judiciaire. M al­
heureusem ent, quand on regarde des statistiques, la 
majorité des travailleurs et des travailleuses qui ne sont 
pas syndiqués se défendent e lles-m êm es ou se défendent 
eux-m êm es.

M oi, je  ne sais pas, je  ne veux pas en faire une 
guerre idéologique, m ais, dans la pratique, chez  
nous — puis on réunit notre m onde qui s iège sur ces 
com ités-là  à chaque année, pour lui donner de l ’experti­
se, de la form ation, de l ’inform ation — c ’est par centai­
nes, les exem ples qu’on nous donne, où le représentant 
du m onde syndical souvent a à interpeller le travailleur 
ou la travailleuse, à demander un arrêt de la procédure 
et à dire: Bien, écoutez, il vous manque un tel élém ent 
dans votre dossier, êtes-vous capable d e ... puis donner 
un peu de «slack» dans la procédure. Ce qu’on ne re­
trouverait pas si on s ’en va dans un débat qui est judicia- 
risé, parce que l ’autre partie va être organisée, puis le 
travailleur ou la travailleuse va être tout seul. Il n ’y aura 
pas d ’équilibre là-dedans.

Et puis là, il n ’y a pas juste à la C SST qu ’on 
connaît ça, regardez l ’assurance-chôm age, c ’est toutes 
des procédures qui ne sont peut-être pas parfaites, il y a 
toujours quelques défauts. M ais, encore là, l ’assurance- 
chôm age, on voit ça quotidiennem ent puis à toutes les 
sem aines des travailleurs et des travailleuses qui sont 
défendus par notre m onde, puis qui ont un peu de 
chance de mieux présenter leur preuve devant l ’arbitre 
ou, plus tard, pour aller devant le juge-arbitre Ça, c ’est 
la grosse d ifférence entre un régim e judiciarisé à o u ­
trance où il y en a juste quelques-uns qui ont la chance 
de se défendre au bout puis un autre régim e où tout le 
m onde a une chance de se faire entendre et d ’être com ­
pris dans la procédure.

M . Rioux: M. le Président ..

Le Président (M. Sirros): M. le m inistre, oui

M . Rioux: . . . le  président de la FTQ m ’a inter­
pellé tout à l ’heure au sujet des groupes prioritaires. Ce 
que j ’aimerais lui dire, tout de go , là, c ’est que j ’ai 
demandé au président de la C SST  de trouver une so lu ­
tion à ce problèm e. O .K . Au mom ent où l ’on se parle, 
M. le président de la FTQ, on n ’est pas loin d ’une 
entente. Et ce que j ’aim erais, je  vous le dis com m e je  le 
pense, ce  serait d ’être capable de déposer un projet de 
loi, d ’ici le m ois de juin, là-dessus. Je sais que c ’est un
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problèm e qui traîne, ça fait longtem ps. Ça fait 15 ans à 
peu près que ça traîne, ça? V ous ne trouvez pas que le 
m om ent des solutions devrait apparaître bien vite, là. Ça 
aussi, c ’est tannant. Ça, ça fait partie des irritants aussi 
que j ’ai essayé  de décortiquer et de com prendre. C ’est 
sûr que le projet de loi n° 79 , M . M assé et M. God- 
bout, ce n ’est pas un ch ef-d ’oeuvre de législation idéale, 
bon, répondant à toutes les attentes N on , non. M ais je  
trouve que c ’est un projet de loi m inim alem ent correct, 
qui réussit, en tout cas, à aller chercher l ’adhésion d ’une 
vaste majorité de personnes représentées par des organi­
sations com m e les vôtres.

Et, quant aux groupes prioritaires, je  termine là- 
dessus, j ’aimerais bien qu’on règle ça d ’ici l ’été. Ça 
aussi, ça fait partie des horreurs q u ’on a dans le décor et 
qu’il faut corriger.

M . G odb out (C lém ent): Vous pouvez compter 
sur la FTQ pour faire avancer ce dossier-là.

M . R ioux: M erci.

L e P résid en t (M . S irros): M erci M . le député 
de La Peltrie.

M . C ôté  (L a P eltrie): M erci, M. le Président. 
A lors, ma question est relative au m édecin traitant. 
A lors, dans ce qui est proposé, le m édecin traitant va 
pouvoir aller chercher de l ’aide d ’un autre m édecin ou 
d ’un spécialiste. D onc, il a cinq jours pour fournir les 
trois noms nécessaires à la C SST  Bon. N onobstant les 
délais, avec lesquels vous n ’êtes pas d ’accord actuelle­
ment et qu’on devrait enlever, est-ce  que vous croyez  
que ça va apporter plus, à ce m om ent-là? Parce que le 
m édecin traitant de l ’accidenté qui va choisir un médecin  
parm i... qui va proposer trois m édecins, donc il va y en 
avoir un de ceux-là qui va avoir été choisi par lui, si le 
m édecin qu’il a choisi n ’est pas d ’accord avec sa d éc i­
sion à lui, vous ne pensez pas que le médecin traitant, ça 
va être d iffic ile  de rester sur sa position si le diagnostic  
du m édecin qu’il a choisi n ’est pas le m êm e que celui 
qu’il a déterminé? A lors, vous ne trouvez pas que ça 
coince un peu le m édecin traitant, là?

M . G odb out (C lém ent): Q u ’est ce qui arrive 
présentem ent? Le m édecin traitant qui prend charge 
prend une décision  puis ça s ’en va devant un expert qui 
dit non, qu’est-ce qui arrive? Là, ce qu’on d it ... N ous, 
en tout cas, ce qui nous a inspiré, c ’est que le dossier  
soit géré par le m édecin qui a charge. Pas la C SST , pas 
la FTQ , pas l ’A ssociation  des manufacturiers et le 
Conseil du patronat; le m édecin qui a charge. Le m éde­
cin qui a charge a le  dossier, il est prêt à rendre un 
diagnostic et il dit: M oi, je  voudrais le bonifier. Il va 
parler avec son travailleur, ou sa travailleuse, ou son  
patient, et il va dire: M oi, je  veux que tu ailles voir un 
expert, là, bon, on va en trouver un. A lors, il donne le 
nom, l ’expert voit, il fait l ’expertise ou il exam ine le 
patient qui lui est assigné par le m édecin qui a charge et

il retourne son rapport au m édecin qui a charge. C ’est 
toujours ce qu’il y a de beau dans le dossier, dans le 
m ém oire, c ’est-à-dire dans le projet de loi n° 79 , c ’est 
le m édecin qui a charge qui va contrôler et gérer le 
dossier. Pas d ’ingérence. Pour ça, nous, le problèm e 
qu’on a, c ’est avec les délais.

M aintenant, c ’est évident que, si Clém ent Godbout 
dit: M oi, je  m e suis fait mal à une jam be, je  vais vous 
voir, vous donnez une expertise, vous dites: M oi, je  
pense que, ou i, tu es m ieux d ’aller voir un spécia liste, et 
le spécialiste dit: N on , je  pense qu’il n ’y a pas grand- 
ch ose, vous aurez une décision  à prendre, com m e vous 
avez à prendre dans le cas présent, et là, peut-être que 
vous allez vouloir lui parler, au spécia liste, dire: Écou­
tez, pourquoi tu dis ça? V ous aurez des échanges. En 
autant que je  sache, les m édecins, il faut qu’ils se par­
lent aussi, là, bon. À un m om ent donné, il faut qu’il y 
ait des échanges là-dedans.

A lors, ça ne place pas le m édecin traitant dans 
une situation plus délicate qu’actuellem ent. Peut-être 
m oins, parce que, finalem ent, le m édecin qui a charge 
pourra dire tout de suite au travailleur ou à la travail­
leuse qu’il représente: Ecoute bien, là, le spécialiste  
n ’est pas d ’accord avec moi et il faut regarder de nou­
veau ton dossier. M oi, je  pense que ça, c ’est des rela­
tions correctes entre un travailleur, une travailleuse, et 
son m édecin qui a charge. Au lieu de dire au m édecin  
qui a charge: Rem plis un petit papier de 2 p o2 et on va 
te le varloper pendant six  ans. Ça lui donnes-tu un petit 
peu plus d ’outils?

M . C ôté (L a P eltrie): M erci.

M . G odb out (C lém ent): 11 me sem ble que ça le 
revalorise, en tout cas.

L e P résid en t (M . S irros): M erci. A lors, M. le 
député de LaFontaine.
•  (14 h 50) •

M . G obé: M erci, M. le Président. M. Godbout, 
M M assé, M. L avallée et les autres collègues à vous 
qui sont là ainsi que les travailleurs qui sont assis en 
arrière, il me fait plaisir, au nom  de l ’opposition o ff i­
c ie lle , de vous saluer et de vous dire que nous appré­
c ion s, bien sûr, la collaboration que vous am enez à cette 
com m ission  parlementaire qui est très importante pour 
l ’avenir de la C SST et de son fonctionnem ent. Et si on 
se fie à vos déclarations, M . G odbout, c ’est d ’autant 
plus d ’actualité, car vous d isiez que la C SST n ’a jam ais 
été capable de se donner des règles qui ont du bon sens, 
que la confiance n ’est pas là. C ’est à peu près ça que 
l ’ensem ble de la population ou que les travailleurs res­
sentent quand on parle de C SST , de quelque côté que ce 
soit de la barrière qu’on puisse être

A lors, je  trouve donc très importante cette 
consultation, d ’autant plus que, lorsque le  projet de loi a 
été déposé, je  rappellerai ici pour m ém oire, pour savoir 
d ’o ù ...  Quand on sait d ’où on vient, on sait où on va. 
Le ministre disait dans son discours du présentation du
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projet de lo i, dans lequel il a parlé pendant 19 minutes 
sur une possib ilité d ’une heure: «C ’est une loi qui est 
pour les travailleurs. C ’est une loi qui est attendue par 
les travailleurs, et seu ls ceux qui ne l ’ont pas lue en 
contestent la valid ité et la valeur.» il continuait plus loin: 
«Et s ’il n ’y a pas un consensus g lobal, il com m ence à se 
dégager, en tout cas, une opin ion  qui m ’indique, m oi, 
personnellem ent, que ce  projet de lo i, on ne retardera 
pas son adoption com m e le souhaite l ’opposition , on va 
l ’adopter et avant N oël.»  Bon, on était en 1996, là.

Et, aujourd’hui, force est de constater que, 
depuis hier que nous écoutons des groupes, pour des 
raisons différentes, il est vrai, à l ’occasion , mais chacun  
des groupes qui sont venus ici a fait valoir des points 
avec lesquels il n ’est pas d ’accord dans le projet de loi 
Certains allant m êm e dire: N ous préférons le statu quo 
si le projet de loi est adopté com m e celui-là , com m e il 
est présenté actuellem ent. On parle de gens qui faisaient 
soi-disant le consensus au conseil d ’adm inistration de la 
C SST , et je  nom m e le C onseil du patronat, qui l ’a dit 
clairem ent à cette com m ission  hier et qui a été repris 
dans les journaux ce matin.

N ous avons des organisations com m e la Centrale 
des syndicats nationaux du Q uébec, la C SN , l ’A T TA Q , 
l ’A ssociation  des travailleurs accidentés du Q uébec, des 
m ém oires du Protecteur du citoyen, du Barreau du 
Q uébec, de la C SD , de la CEQ , de la fédération des 
manufacturiers du Q uébec, l ’A ssociation  des manufactu­
riers, chacun de ces m ém oires nous dit: Le projet de loi 
ne correspond pas à ce  qu’on voudrait. Et vous l ’avez  
résum é, vous: On n ’a jam ais été capables de se donner 
des règles qui avaient du bon sens. Le mot «bon sens», 
je l ’aime bien là-dedans. M ais, c ’est ce que chacun nous 
dit à date. Et je  dois reconnaître qu’heureusem ent que 
nous avons réussi à obtenir des audiences publiques 
parce que nous ne serions pas là aujourd’hui pour en 
discuter et le  projet de loi aurait été adopté à la vapeur 
par un bâillon ou autrement. Et les problèm es que vous 
sou levez, qui sont réels, m êm e si on peut d iver­
ger — pour l ’opp osition , nous n’avons pas encore fait 
notre position là-dessus — entre les partis, si les so lu ­
tions peuvent diverger, les problèm es sont là.

Prenons par exem ple le BEM . Le BEM , tout le 
m onde, à des degrés différents, reconnaît qu’il y a là 
problèm e, que ça m érite et que ça dem ande des m odifi­
cations, ça dem ande des correctifs pour le m oins. C er­
tains iront ju sq u ’à demander son abolition.

On parle de la liste des m édecins. En effet, si on 
veut que la confiance so it de la part des travailleurs 
accidentés envers un organism e com m e le BEM , encore  
faut-il que la liste des m édecins so it crédible, qu’elle  
inspire confiance. Quand vous dites: La confiance n ’est 
pas là, ça rejoint ça aussi, M Godbout. Là-dessus, nous 
en som m es avec vous sur ce  point-là.

Les délais des m édecins traitants, la même 
chose, on veut raccourcir les déla is, et là, on en rajoute 
d ’autres. Peut-être y a-t-il d ’autres solutions qui pour­
raient être discutées? J’apprécie, là encore, que vous 
puissiez faire des suggestions

Et un point très important parce qu’il touche un 
peu le fondamental du droit des travailleurs, quand vous 
dites: C onsultez le patient avant d ’émettre un rapport 
dans le cas d ’une contestation par un m édecin expert. Et 
là, c ’est un point fondam ental, parce que, si on se fie au 
projet de loi tel qu’il est lib ellé  actuellem ent, dès le 
moment où le m édecin traitant s ’entendrait avec le mé­
decin, l ’un des trois qui auraient été ch o isis  par la CSST  
sur la liste qui est soum ise par e lle , eh bien, il n ’aurait 
plus de recours. Il n ’est pas prévu dans le projet de loi 
que le m édecin doit consulter son client avant. A lors, on 
se retrouverait avec des travailleurs qui apprendraient, 
sans avoir été consultés, sans avoir pu réagir ou faire 
valoir d ’autres points, que leur m édecin s ’est entendu 
avec les experts et qu’ils n ’ont plus aucun recours pour 
faire changer la décision .

A lors, m oi, ce que j ’aim erais dire, et ça va faire 
l ’objet de ma première question: E st-ce que c ’est vrai ou 
est-ce que c ’est faux que le m édecin traitant, s ’il s ’en­
tend avec l ’expert, le travailleur n ’a plus de recours par 
la suite et que c ’est fin i, son cas? Est-ce que c ’est pour 
ça que vous dem andez, vous, que le patient soit informé 
continuellem ent des décisions qui le concernent par son 
médecin? Parce qu ’il y a des groupes qui ont amené cet 
argument-là, et c ’est dans certains m ém oires. C ’est quoi, 
votre interprétation de ça?

M . G odb out (C lém ent): Je pense qu’il ne peut 
pas, effectivem ent. N ous autres, c ’est pour ça qu’on 
suggère qu’il y ait une bonne discussion  entre le travail­
leur et le médecin qui a charge.

M . T ru del (Serge): On peut donner une réponse 
un peu plus élaborée.

M . G obé: O ui, c ’est ça, j ’aimerais ça parce
qu e...

L e P résident (M . S irros): P ouvez-vous juste 
vous identifier? Pourriez-vous, pour les fins du Journal 
des débats, vous identifier, s ’il vous plaît?

M . T ru del (Serge): Serge Trudel. C ’est vrai que, 
dans le projet de lo i, lorsque le m édecin s ’entend avec le 
spécialiste d ésigné, qui a été ch o isi, à ce m om ent-là, ça 
met fin aux recours du travailleur. C ’est pour ça qu’on 
suggère qu’au m oins il soit consulté. Là, il faut voir 
qu’on place beaucoup d ’importance sur le médecin  
traitant. On dit que le m édecin traitant, son opin ion est 
centrale à tout ce qui se passe dans le dossier. Et, lors­
qu’il initie le projet, on veut que sa parole soit mainte­
nue le plus possib le. Et voici que, bon, là, il se rallie à 
une autre opin ion , et là, on ne devrait pas en tenir 
com pte. Si on pense que le m édecin, c 'est important 
parce qu’il va rendre une d écision , il faudra aller en 
conséquence de cette décision-là. Il faut voir que, si le 
m édecin traitant se rallie à une autre opin ion , il y a là 
pour le travailleur une esp èce d ’im passe. Qui va-t-il aller 
voir?
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M . G obé: B ien, c ’est ça!

M . T ru d el (S erge): Il faudra qu’il aille voir un 
autre m édecin pour avoir une opin ion contre le médecin  
qui le traite, parce qu’il va continuer à être traité par ce  
m édecin-là. C ’est quelque chose de logique ou d ’illo g i­
que à dire qu’on pourrait contester notre propre m éde­
cin. D onc, c ’est ce  problèm e-là qu’il faut regarder.

M . G obé: C ’est ça.

M . T ru del (S erge): L ’autre, c ’e s t .. .  N ous, dans 
notre m ém oire, on dit que le m édecin puisse obtenir, 
dans tous les cas, que ce soit une contestation de la 
CSST ou de l ’em ployeur, une deuxièm e opinion. Et, 
souvent, ce  qui arrive, parce que c ’est un m édecin om n i­
praticien, il est confronté à une opin ion d ’un expert, soit 
celui de la C SST  ou soit celui de l ’em ployeur. Là, on 
devrait lui donner la possib ilité de se retourner de bord 
et de trouver une deuxièm e opin ion pour, peut-être, le 
rassurer que, effectivem ent, il pourrait continuer à tenir 
la m êm e position . Et si, effectivem ent, il y a deux o p i­
nions qui disent la m êm e ch ose, bien, au m oins il aura 
fait le tour du jardin.

M . G obé: On ne retrouve pas ça actuellem ent 
dans le projet de lo i, hein?

M . T ru del (Serge): Non.

M . G obé: Bon. A lors, est-ce que, pour que vous 
appuyiez le projet de loi, ça serait une des conditions 
importantes pour vous, pour que vous donniez votre 
appui au projet de loi du m inistre, que ça se retrouve à 
l ’intérieur?

M . G odbout (C lém ent): Regardez, c ’est parce 
que vous avez fait le tour v ite, là, du dossier.

M . G obé: Bien, on n ’a pas beaucoup de tem ps, 
c ’est pour ça.

M . G odbout (C lém ent): Si on prend les m or­
ceaux un par un et que, si on avait la p ossib ilité ... puis 
on ne l ’aura pas parce que, à un mom ent donné, on peut 
passer notre temps à jaser. Il va falloir prendre des 
décisions quelque part. Mais si on regardait le principe 
de l ’assesseur par rapport aux membres à la CALP, la 
nouvelle C om m ission , je  pense que les parties dégage­
raient un consensus. On dirait: O uais, la présence d ’un 
travailleur, d ’une travailleuse à ce niveau-là, je  pense  
que, oui, on peut s ’entendre là-dessus. M oi, en tout cas, 
je  ne pense pas être com plètem ent déconnecté d ’une 
réalité en disant que je  pense que les acteurs principaux 
qu’on retrouve seraient d ’accord. La reconsidération, la 
révision adm inistration bien faite, avoir un m écanism e  
où les parties peuvent être entendues, travailleur, travail­
leuse, puis que les gens sont im pliqués, tout ça, au 
niveau de la C om m ission , je  pense que tout le m onde va

être d ’accord qu’on ait une révision  la plus efficace  
possib le  pour déjudiciariser.

On va être d ’accord égalem ent que l ’agent d ’in­
dem nisation soit le m ieux revalorisé p ossib le , le plus 
efficace possib le , qu’on ait la m eilleure décision  p ossi­
ble. On va être d ’accord avec une bonne partie. Le 
problèm e, il se retrouve toujours au niveau du processus 
m édical. Qu’est-ce qu ’0 n dem ande au m édecin traitant? 
D e quelle façon il va trancher? À quelle place que sa 
décision  va aller en appel? Là, il y a deux niveaux de 
pensée. Il y a des gens qui disent: Il faut qu'il soit aboli 
com plètem ent. Q u’est-ce qu’on propose? Prem ière ques­
tion. Il y en a d ’autres qui disent: Probablement que 
c ’est toute la question de la gestion  qui est à voir, la 
liste à redresser, etc. Il y a des correctifs à apporter 
pour rendre le Bureau d ’évaluation plus efficace et plus 
correct, bon.

Mais ce  qu’on dit là-dessus: Attention! Puis, je  
pense que vous l ’avez bien com pris, on ne voudrait pas 
que par inadvertance et par une erreur lég islative  on se 
ramasse avec les dossiers m édicaux devant les tribunaux 
de droit com m un. Ça, c ’est le bout du bout, là. C ’est 
fin i, là. On va être tous devant vous pour demander de 
scraper l ’ensem ble du projet, là. Ça, c ’est évident que, 
si on s ’en va devant les tribunaux de droit com m un, 
c ’est ça. Et on veut une dernière com m ission  d ’appel 
sans appel. On veut que ça soit la décision finale. On ne 
veut pas, non plus, baisser, en lever la déjudiciarisation  
en bas puis l ’amener dans une dernière instance. Puis là 
les gens qui se promènent avec des dossiers, entre eux, 
s ’appellent «honorables*. On ne règle plus rien, on 
plaide. A lors, c ’est ça, notre problèm e.
• (15 heures) •

Le m édecin traitant, là, nous autres, on pense  
que — je  reviens là-dessus — s ’il a les coudées franches, 
s ’il est capable d ’articuler son projet com m e il faut, s ’il 
n ’est pas encadré par toutes sortes de délais, puis de 
règlem ents, puis de c i, puis de ça, puis des tonnes de 
papier... Ils nous ont dit: On n ’en veut plus de ça. Je 
pense que c ’est ça qu’ils nous ont dit?

U n e voix: Oui.

M . G odb out (C lém ent): S ’il est capable de 
bonifier son diagnostic en ayant accès, lui, gratuitement, 
pour son patient ou la personne qu’il représente, bon, 
auprès d ’un spécialiste, on pense que là vous allez avoir 
une première décision m édicale qui risque d ’être un peu 
plus étoffée et qui risque d ’avoir m oins d ’appels. Mais 
vous allez retrouver cette situation où l ’expertise va être 
en désaccord avec le m édecin. M ais là je  vous soum ets 
respectueusem ent qu’il n ’a pas toutes les réponses à tout. 
Je ne sais plus ce qu’on fait. À un mom ent donné, est-ce  
qu’on a des procédures par-dessus procédures, par­
dessus procédures, ju sq u ’à temps que la partie qui n ’est 
pas d ’accord gagne? Bien là je  ne le sais pas. Là, que ce  
soit vrai du côté patronal, du côté syndical. Tout ce  
qu’on pense, nous autres, à la FTQ: ce  n ’est pas com m e  
ça que ça doit s ’organiser. Il faut donner toute la chance
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au coureur, au m édecin qui prend charge, d ’avoir le 
m eilleur d iagnostic, le m ieux accoté possib le afin que 
s ’il y a contestation , que ce dossier-là  soit un dossier  
qu’on peut utiliser de façon correcte, puis qui est un 
outil honnête envers le travailleur et la travailleuse  
quand il y a contestation

Il n ’y a rien qui em pêchera plus tard que le 
travailleur et la travailleuse et son syndicat puissent aller 
chercher des expertises plus pointues, mais bonifions le 
docum ent de départ. C ’est là qu ’est le problèm e. Et le 
niveau d ’appel de ces d écisions-là , bien là vous avez 
entendu de part et d ’autre les positions. C ’est évident 
que le niveau d ’appel m édical, ça doit être un niveau le 
plus com pétent possib le. N ous, à la FTQ , nous préten­
dons qu’au niveau du BEM ou que ça soit un autre 
organism e, ça devrait être m ultidisciplinaire. Il devrait y 
avoir une équipe m ultidisciplinaire qui écoute et qui 
rende une d écision , com m e nous le faisons dans les 
m aladies pulm onaires.

Le pouce coupé, il y a un barème d ’analyse, 
d ’évaluation, puis on rend une décision . Puis, à un 
mom ent donné, si c ’est 3 % qu’on doit donner puis que 
le m édecin donne 1 %, je  com prends que les tribunaux 
soient capables de faire la différence entre 3 % puis 
1 %. Ce n’est pas trop com pliqué M ais, quand on se  
ramasse dans les hernies, dans les problèm es de dépres­
sion , les problèm es de découragem ent, les problèm es de 
maladies cardiaques reliées au rythme de travail, les 
gestes répétitifs, les maladies pulm onaires, les problèm es 
de voies respiratoires, m oi, je  vous soum ets respectueu­
sem ent que là on est dans le trèfle ju sq u ’aux genoux tout 
le m onde.

A lors, ça prendrait probablem ent une équipe 
m ultidisciplinaire pour être capable d ’avoir une décision  
m édicale qui a crédibilité. Ça, c ’est le défaut. Et, le gros 
problèm e autour du projet de lo i, ça serait d ’être capable  
d ’em m ener cette approche-là. Si tout le monde était 
d ’accord, ça serait l ’approche la plus plausible: avoir 
une équipe m ultidisciplinaire com pétente qui rend une 
décision .

M . G obé: Mais là vous touchez, M. Godbout, 
un point qui rejoint ici, je  pense, l ’ensem ble des députés 
du côté de l ’opposition . C ’est des suggestions qui ont été 
discutées entre nous, avant cette com m ission , et pendant, 
avec notre ami le député d ’A rgenteuil, le député de 
Bourassa, le député de Saint-François. Nous pensons, 
nous aussi, que ça prendrait une form e d e ...  Ce matin, 
un député parlait de clinique m ultidisciplinaire, appelons 
ça com m e on voudra Et ça, ça nous amène à penser que 
le BEM  a besoin d ’une révision de sa manière de fon c­
tionner actuellem ent. Je cro is, nous croyons que nous 
devrions profiter de cette com m ission  pour trouver les 
réponses à la crise de confiance des travailleurs envers 
le BEM .

On peut bien dire qu’il n’y en a pas, une crise de 
confiance, mais il y en a une. On a vu des reportages à 
Radio-Canada. On a vu des m édecins dire qu’ils travail­
laient à la pièce: plus ils faisaient de décisions avec des

quotas, plus ils avaient de mandats. Enfin, il y a une 
crise de confiance qui est établie, qui s ’est établie, et il 
faut la régler. Je crois que l ’ensem ble des intervenants, 
chacun à sa m anière... je  le disais précédem m ent, cer­
tains voulant l’abolir com plètem ent, d ’autres voulant le 
m odifier. Mais chacun fait valoir le point ici qu’il y a un 
problèm e au niveau de l ’évaluation m édicale et donc du 
BEM

A lors, je  crois, moi — et ça va être peut-être ma 
dernière question ou remarque, je  pense, avec vous, 
parce que je  vais céder la parole à mes collègues — 
qu’un des points m ajeurs...  Il y a le paritarism e, c ’est 
vrai, mais vous avez parlé des assesseurs puis je  pense 
que ça peut ouvrir des portes. Ça peut être une signature 
unique avec des assesseurs autour com m e conseillers.

U ne voix: Le droit à la d issidence

M. Gobé: À ce m om ent-là, ce  n ’est plus le pari­
tarisme tel quel. Ça, ça peut être des voies d ’ouverture, 
c ’est m oins fondam ental. Le fondam ental, d ’après m oi, 
le noeud là-dedans, c ’est l ’évaluation m édicale et puis ça 
passe par le BEM .

M . Godbout (Clément): M ais il y a une d iffé ­
rence entre une décision  paritaire et le paritarisme

M . G obé: Ha, ha, ha! D ’accord. En terminant, 
donc, ça passe par l ’évaluation m édicale, par le BEM , et 
je  crois qu’on devrait tous aller dans le sens que le 
ministre — avant de l ’adopter, de représenter le projet 
de loi — travaille sur le BEM , l ’évaluation m édicale, 
pour essayer de trouver un consensus entre les parties, 
entre vous, la C SN , les autres parties et les députés. 
A lors, je  passe la parole maintenant à un de mes co llè ­
gues

Le P résident (M . S irros): D ’accord. M erci, M 
le député de LaFontaine. M. le député d ’Argenteuil.

M . Beaudet: Oui M erci, M le Président. J’ai­
merais rem ercier le groupe de la FTQ  d ’être venu nous 
éclairer à nouveau sur ces dém arches. D epuis hier, on 
conçoit très bien que le problèm e, c ’est l ’évaluation  
m édicale. Tous les groupes en arrivent au même problè­
me. Sauf que, dans la dém arche, on s ’adresse, mais avec 
quelle fa ib lesse, à la décision  et l ’évaluation m édicale 
C ’est-à-dire qu’on n ’y touche pas très fort. On veut 
toucher à toutes les structures, mais on ne s ’adresse pas 
vraiment au problèm e. Et, vous l ’avez m entionné, M 
G odbout, vous venez de le dire, une équipe m ultidisci­
plinaire, c ’est là, le  problèm e. La so lu tion , c ’est ça. 
M oi, je  me dis: Pourquoi est-ce  q u ’on ne s ’adresse pas 
au problèm e? Si le problèm e, c ’est ça, qu’on le règle. 
Pas aller jouer à dire: B on, le BEM , ce n ’est pas bon; le 
m édecin traitant, ce  n ’est pas bon; le BRP. ce n ’est pas 
bon; la C A LP , ce n ’est pas bon. M ais on n ’a toujours 
pas réglé le problème: l ’évaluation m édicale au point de 
départ.
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Et, si le m édecin traitant — et on en a parlé ce  
matin et je  peux m ’adresser brièvem ent de nouveau là- 
dessus — a des fa ib lesses, la dém arche que vous propo­
sez, c ’est-à-dire, qu’il ait le droit ou la possib ilité de 
consulter sans frais ou payé par la C SST pour avoir une 
expertise m édicale et défendre le patient, vous avez 
m entionné au début de votre exp osé, et ça m ’a frappé: 
On passe notre temps à aller plaider pour essayer de 
défendre un travailleur qui est b lessé. A vez-vous déjà vu 
un malade qui va voir un docteur dans le bureau, qui a 
un cancer puis qui se met à plaider pour le traiter? C ’est 
un vrai non-sens.

A lors, si l’individu, il est m alade puis qu’on l ’a 
mal évalué, c ’est que notre problèm e, à la base, est 
l ’évaluation m édicale. Lâchons tout le restant qui m ’ap­
paraît être de la structure puis adressons-nous au pro­
blème d ’évaluation m édicale. Et, s ’il nous faut une 
équipe m ultidisciplinaire dans plusieurs régions pour 
recevoir les gens qui sont b lessés au travail, bien, si 
c ’est ça, l ’organisation qu’il faut mettre en place, adres­
sons-nous à ça, ne perdons pas de temps ailleurs. A dres­
sons-nous à former des équipes multi dans différentes 
régions où le travailleur b lessé , affecté dans ses fon c­
tions, pu isse aller consulter un individu qui va être 
com pétent en la matière, qui va pouvoir le supporter, 
l’orienter, le  diriger, le soigner puis le réhabiliter pour 
le ramener au travail au plus sacrant. M ais, toutes les 
dém arches qu’on prend là, il n ’y a rien de tout ça qui 
s ’adresse au m alade, il n ’y a rien de tout ça qui va 
l ’aider à se réhabiliter m ieux et plus vite. Ce n ’est pas 
ça qu’on fait, là. Là, on s ’adresse à savoir qu’est-ce  
qu’on fait avec le BEM , qu’est-ce  qu’on va faire avec la 
C A LP, puis on avoir le CLP au lieu de la C A LP. C ’est 
toutes des belles abréviations m ais, au fond, le travail­
leur qui est b lessé, il ne sera pas m ieux après. Il ne sera 
pas mieux après qu’il ne l ’est maintenant. A lors, si le 
problèm e, c ’est d ’avoir des équipes multi qui puissent 
traiter puis recevoir le malade ou le travailleur b lessé, 
bien, pourquoi est-ce qu’on ne s ’adresse pas à ça puis 
qu’on oublie le restant? Parce que le restant va se régler 
de soi si on a une des équipes m ultidisciplinaires capa­
bles de bien évaluer un travailleur b lessé, puis que c ’est 
bien fait, puis que c ’est fait consciem m ent puis avec 
équité, le résultat, au bout, s ’il est b lessé puis qu’il n ’est 
plus capable de travailler, il va être payé puis ça va finir 
là. On n ’ira pas plaider com m e si c ’était un avocat alors 
que le gars, il est malade. Ce n ’est pas ça qu’on doit 
faire. Il faut qu’il y ait une bonne évaluation puis qu’e lle  
soit faite de façon appropriée, puis équitable, puis juste, 
puis qu’on le rétablisse dans ses fonctions.

A lors, m oi, je  ne le sais pas si vous avez pen­
s é ...  Vous avez m entionné les équipes m ulti, est-ce qu’il 
ne serait pas possib le  d ’envisager des bureaux dans 
différentes régions qui reçoivent les individus puis c ’est 
eux qui s ’en occupent?

M . Godbout (C lém ent): Il y a quand m êm e une 
chose, c ’est qu’il faut faire attention. La loi que nous 
avons en matière de santé et sécurité au travail, e lle  est

passablem ent unique, e lle  est com plexe, 600  et quelques 
articles, et e lle  est aussi accotée souvent par 42 volum es  
de directives que la C om m ission a ém ises à travers les 
années à son m onde. Ça fait pas mal de choses pas 
faciles à gérer.
• (15 h 10) •

M ais il y a quand m êm e 140 00 0  à 150 000  
accidents par année qui se règlent puis il n ’y a pas de 
contestation. Écoutez, en 1995, il y a eu environ  
140 000  lésions, il y a eu 900  000  rapports m édicaux, 
900 000. Puis, des dem andes au Bureau d ’évaluation
m édicale, il y en a eu 8 300, dont 6 00 0  par les em ­
ployeurs puis 2 300 par la C om m ission de la santé et de 
la sécurité du travail. On a des problèm es puis on peut 
les voir rapidement, c ’est autour de la gestion m édicale. 
M ais, il faut faire attention dans l ’ensem ble de la
loi — parce qu’il y a un problèm e de ce côté-là — de ne 
pas faire pipi dans son vio lon . Il ne faudra pas tout jeter 
là. Il faut faire attention de corriger les endroits qui 
doivent être corrigés, parce que cette loi-là , quand m ê­
me, a donné des pouvoirs aux travailleurs, aux travail­
leuses, aux em ployeurs, aux syndicats, le paritarisme et 
tout ce que nous avons débattu dès le départ, il faut faire 
attention pour ne pas jeter ça par-dessus bord non plus. 
Je pense qu’on regretterait d ’être ob ligé  de recom m en­
cer.

Souvent, au Q uébec, on a l ’habitude de changer 
d ’auto parce que le cendrier est sale. Je pense qu’il 
serait important de regarder ce  qu’il faut changer. Et, au 
niveau du m édecin, du fonctionnem ent du médecin  
traitant, de l ’évaluation m édicale, toute la gestion m édi­
cale, chez nous, à la FTQ, c ’est là-dessus que les tra­
vailleurs et les travailleuses q u ’on représente, puis les 
com ités qu’on consulte, puis les gens sont les plus 
préoccupés parce qu’on prend un dossier médical puis 
on s ’en va devant des juristes. Il y a un problèm e.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): On vous 
rem ercie, M. le président de la FTQ et M. le député 
d ’Argenteuil. Et, M. le m inistre, il vous resterait deux  
m inutes.

M . Rioux: M. le Président, j ’aim erais profiter de 
l ’occasion qui m ’est fournie pour inform er les gens qui 
viennent nous voir et surtout les prémunir contre les 
propos que tient le député de LaFontaine depuis hier à 
mon sujet. H ier, le député de LaFontaine disait que je  
n ’avais pas rencontré l ’A T TA Q , que je  n’avais pas 
discuté avec ce m onde-là alors que je  les ai rencontrés 
pendant une heure. Il dit que le  fax du m inistère était 
bloqué parce que je  ne voulais pas recevoir les m essages  
de ce m onde-là. Il n ’y a rien de plus fou.

Im aginez-vous, il arrive en com m ission  puis il 
dit: Le ton arrogant du ministre v is-à -v is des groupes. Il 
cite le fait que j ’ai déjà dit que ceux qui s ’opposaient 
globalem ent à ce  projet, c ’est parce qu’ils ne l ’avaient 
pas lu. Je découvre. A ujourd’hui, j ’ai un groupe devant 
moi qui représente à peu près 500  000  personnes — ça 
com m ence à faire du m onde — et qui, en gros, est
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d ’accord avec le projet. On a bien dit tout à l ’heure qu’il 
n ’était pas parfait mais qu’en gros il correspond à un 
consensus patronal-syndical. Pensez-vous que le ministre 
du Travail va se  fermer les yeux là-dessus? Non. On 
prend acte de ça et ça permet au législateur d ’agir avec 
ce que j ’appelle bon sens et bon jugem ent.

M ais, si on a décidé d ’écouter les groupes, c ’est 
parce que je  suis un dém ocrate M ais, je  rappelle aussi 
que des surplus d ’inform ation, ça ne nuit pas. Ce qu’on 
retrouve dans le projet de lo i, c ’est un consensus établi 
au conseil d ’adm inistration de la C SST . Le président de 
la FTQ a bien pris soin  de dire tout à l ’heure que ça a 
passé proche que ça so it unanime. N ’eût été un détail 
financier, ça y était. A lors, je  voudrais demander au 
député de LaFontaine de faire preuve d ’un peu plus de 
sobriété verbale.

L e P résid en t (M . B aril, A rth ab ask a): Après 
cette m ise au point, le  tem ps réservé aux représentants 
de la Fédération des travailleurs et travailleuses du 
Q uébec étant maintenant écou lé , je  vous rem ercie 
d ’avoir eu la gen tillesse  de nous rencontrer Je suspends 
les travaux seulem ent quelques minutes pour ne pas 
prendre de retard.

(Suspension de la séance à 15 h 14)

(Reprise à 15 h 18)

L e P résid en t (M . B aril, A rthabaska): A l ’or­
dre! M M . les m em bres de la com m ission , nous allons 
reprendre nos travaux pour recevoir cette fo is-c i les 
représentantes de la Com m unauté urbaine de Montréal. 
A l ’ordre, s ’il vous plaît! J’inviterais M me.

C om m u n au té  u rb a in e  de M ontréa l (C U M )

M m e L ’A n g la is  (Jocelyne C .): Jocelyne  
L’A nglais.

L e  P r é s id e n t (M . B a r il,  A r th a b a sk a ):
..Jocelyne L ’A nglais et M m e M arie-France Pinard...

M m e P in ard  (M arie-F rance): Oui.

Le P résid en t (M . B aril, A rth ab ask a): c ’est 
ça, à nous faire part de leur m ém oire.

M m e L ’A n g la is  (Jocelyne C .): A lors, j ’ai avec 
moi M me M arie-France Pinard, qui est responsable de 
la section indem nisation à la Communauté urbaine de 
M ontréal. C om m e telle , M me Pinard est responsable de 
la gestion des dossiers d ’absence, que ce soit en raison  
d ’une maladie personnelle ou en raison de lésion profes­
sionnelle. Pour ma part, mon nom est Jocelyne  
L ’A nglais, je  suis avocate au contentieux de la C UM  et 
j'oeu vre , entre autres, dans le dom aine des accidents de 
travail.

A lors, la C U M  est très heureuse de participer aux 
audiences publiques sur le projet de loi n° 79 . Étant un 
gros organism e ayant environ 7 500  personnes à son 
em ploi, la C U M  doit faire face à une facture annuelle 
variant entre 3 500  000  S et 4 000  000  $ uniquement en 
frais de cotisations directes versées à la C SST. Par 
ailleurs, en 1996, il y a eu 794 accidents de travail 
rapportés, dont 300  avec perte de tem ps. En 1996 en co ­
re, il y a eu 150 contestations de d écisions de la C SST  
qui ont dû être traitées, que ce soit au niveau de la 
gestion d ’indem nisation ou encore par les avocats. Il est 
donc très important, com pte tenu de ces ch iffres, que la 
CUM  fasse valoir son point de vue sur tout changem ent 
important gouvernant le régim e d ’indem nisation des 
lésions professionnelles.
• (15 h 20) •

Ceci étant dit, la CUM  applaudit les efforts du 
législateur pour déjudiciariser le processus de contesta­
tion des décisions de la C SST  qui, aux yeux de tous, 
était devenu extrêm em ent lourd et coûteux. Par ailleurs, 
nous som m es d ’avis que toute m odification au systèm e  
actuel doit se faire en assurant une ju stice  de qualité à 
tous les travailleurs et à tous les em ployeurs, et que 
toutes les parties aient pleinem ent confiance dans le 
systèm e proposé.

Partant de cette prém isse, la C UM  a des com ­
mentaires à soum ettre aujourd’hui concernant trois 
volets de la réform e. D ’abord, au niveau de la procé­
dure d ’évaluation m édicale, deuxièm em ent, sur le 
rem placement des BRP par une révision adm inistrative 
et, enfin , sur l ’institution et le fonctionnem ent de la 
nouvelle CLP. N ous ne nous attarderons pas sur les 
questions techniques dont on fait référence dans le 
mémoire.

A lors, dans un premier tem ps, sur la question de 
la procédure d ’évaluation m édicale, prem ièrem ent, nous 
som m es en accord avec l ’objectif v isé de soum ettre le 
rapport obtenu du m édecin désigné par la C SST  ou par 
le médecin désigné par l ’em ployeur au m édecin en 
charge du travailleur. En effet, selon  nous, plus il y aura 
de possib ilités d ’échanger l ’inform ation entre les m éde­
cins, plus il devrait y avoir de possib ilités de consensus. 
Et, en principe encore, plus il devrait y avoir de réduc­
tion des contestations des questions d ’ordre m édical. 
Cependant, il faut remarquer qu’ultim em ent le succès ou 
l ’échec de cette réform e dépendra, en large m esure, 
selon nous, de la volonté et de l ’im plication des m éde­
cins traitants. Ça reste donc à voir.

Étant d ’accord avec l ’objectif, il y a certains 
problèm es que nous voyons à la réform e au processus 
d évaluation m édicale. Dans un premier tem ps, nous 
remarquons qu’il y aura probablem ent une augm entation  
des coûts sur ce  volet-là . En effet, l ’em ployeur a 30  
jours présentem ent pour faire exam iner le travailleur et 
fournir un rapport qui infirm e les conclusions du m éde­
cin traitant. M aintenant, le m édecin traitant aura un délai 
supplém entaire de 30 jours. D onc, le délai passera de 30  
jours à 60  jours avant qu’un dossier soit soum is au BEM  
lorsque requis.
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Dans les cas où il y a une décision  favorable à 
l ’em ployeur sur une date de consolidation  d ’une lésion , 
la pratique courante actuellem ent est que la C SST ac­
corde systém atiquem ent une rem ise de dette au travail­
leur pour la période écou lée entre la date de consolida­
tion retenue par le BEM et la décision  donnant effet à 
l ’avis du BEM . A insi, tout délai additionnel qu’on ra­
joute au processus d ’évaluation m édicale entraînerait 
nécessairem ent des coûts supplém entaires à l ’ensem ble  
des em ployeurs qui financent le systèm e de la CSST. 
Évidem m ent, ces coûts additionnels-là, nous le con cé­
dons, pourront être com pensés par des réductions a il­
leurs, ce serait à voir.

Le deuxièm e problèm e que nous voyons, c ’est la 
différence de traitement q u ’on sem ble faire entre le 
rapport qui provient du m édecin désigné par le CSST et 
le rapport du m édecin désigné par l ’em ployeur. En effet, 
lorsque c ’est la C SST  qui soum et un rapport, le m édecin  
traitant, dans son nouveau droit de réplique, aura sim ­
plement le droit de maintenir ou de m odifier ses con clu ­
sions en précisant ses nouvelles conclusions lorsque c ’est 
nécessaire. M ais, lorsque le rapport vient d ’un m édecin  
désigné par l ’em ployeur, le  m édecin traitant aura, en 
outre, la faculté d ’obtenir et de soum ettre un rapport de 
consultation com plém entaire. D onc, on donne des pou­
voirs plus larges lorsque le rapport m édical provient du 
médecin de l ’em ployeur. N ous n’y voyons aucune ju sti­
fication et, quant à nous, les deux types de rapports 
devraient être traités sur le m êm e pied d ’égalité.

T roisièm em ent, ce  qui est le plus important pour 
nous, nous croyons qu’il y a une iniquité potentielle  
pour les em ployeurs dans le nouveau systèm e tel qu’il 
est rédigé actuellem ent. En effet, il y a une certaine 
am biguïté dans la rédaction du nouveau systèm e présen­
tement, sans q u ’il n ’y ait eu de m odification apportée à 
l ’article 215 concernant la transm ission des rapports 
m édicaux à la C SST , à l ’em ployeur et au travailleur. Il 
n ’y a pas eu non plus de m odification à l ’article 212 qui 
viendrait nécessairem ent lim iter le droit de l ’em ployeur  
de faire exam iner le travailleur et de soum ettre un rap­
port qui infirm e les conclusions du m édecin traitant.

A lors, potentiellem ent, en théorie du m oins, le 
médecin de l ’em ployeur pourrait faire exam iner le tra­
vailleur suite à un rapport de consultation com plém entai­
re. On pourrait donc se retrouver, en théorie, dans un 
cercle v icieux de transm ission de rapports et de contre- 
rapports sans qu’on puisse déboucher. A lors, ce n ’est 
sûrem ent pas l ’intention du législateur et c ’est sûrem ent 
sim plem ent un problèm e de rédaction qui est à corriger.

En supposant, par contre, q u ’on corrige ce pro­
blèm e de rédaction et qu’on ne permette pas au médecin  
de l ’em ployeur d ’exam iner à nouveau le travailleur, 
suite à un rapport d ’évaluation com plém entaire, selon  
nous, il pourrait résulter une injustice grave pour l ’em ­
ployeur. En effet, à partir du m om ent où le m édecin  
traitant exerce son droit de fournir un rapport de consu l­
tation com plém entaire, il faudrait prévoir un m écanism e 
qui permettra à l ’em ployeur d ’y répondre. En effet, 
autrement, on pourrait être dans une situation où on

permettrait l ’ introduction d ’un élém ent nouveau sans 
donner l ’occasion  au m édecin de l ’em ployeur de faire 
valoir ses observations.

Le résultat net de tout ça, ce sera que le m écon­
tentem ent exprim é par les travailleurs ju sq u ’à maintenant 
vis-à -v is du processus d ’évaluation m édicale risque 
d ’être transposé chez les em ployeurs qui n’ont pas réussi 
à faire valoir tous les m oyens mis à leur disposition . 
Selon nous, pour que toutes les parties puissent avoir 
pleinem ent confiance dans le processus d ’évaluation  
m édicale, il faut absolum ent favoriser l ’échange d ’infor­
mations entre les m édecins dans le but d ’obtenir un 
consensus à chaque fo is  que cela est possib le. En ne 
permettant pas aux em ployeurs de répondre à un élém ent 
nouveau que pourrait introduire le m édecin traitant par 
le biais d ’un rapport com plém entaire obtenu en vertu de 
2 1 2 .1 , on n ’optim iserait pas les possib ilités de con sen ­
sus.

D ’ailleurs, si le législateur a le soucis de favori­
ser le consensus par les m édecins — et c ’est le but, il 
nous sem ble, de la réform e — il y aurait lieu, à notre 
avis, d ’insister sur un échange d ’inform ations m édicales 
beaucoup plus com plet. En effet, les attestations m édica­
les sur les form ulaires prescrits par la C SST donnent 
m alheureusem ent très peu d ’inform ations, que ce soit au 
m édecin de l ’em ployeur ou encore au m édecin désigné à 
la C SST. Il y aurait lieu, à notre avis, d ’assurer un 
échange com plet des inform ations en demandant la 
transm ission des observations cliniques pour que le 
m édecin de l ’em ployeur et le m édecin de la C SST soient 
en mesure d ’évaluer la situation au com plet.

A insi, l ’objectif v isé  de dim inuer les contestations 
m édicales est entièrem ent appuyé par la C U M , mais, il 
y aurait lieu, à notre avis, d ’améliorer le systèm e pro­
posé et le rendre plus équitable pour les travailleurs et 
pour les em ployeurs par le biais d ’un échange com plet 
de renseignem ents m édicaux, d ’une part, et, deuxièm e­
ment, en assurant que toutes les parties aient l ’occasion  
de présenter leurs observations com plètes. Ça termine 
sur le point du Bureau d ’évaluation m édicale.

M aintenant, en ce qui concerne la révision adm i­
nistrative, nous som m es entièrem ent en accord avec 
l ’objectif du législateur de dim inuer les coûts qui sont 
inhérents au maintien de ce palier de contestation. T ou ­
tefo is , nous nous interrogeons sérieusem ent quant à 
l ’utilité que pourrait avoir cette nouvelle form e de révi­
sion adm inistrative. Il faut croire que, dans un premier 
tem ps, le processus ne pourra être efficace que si les 
parties en cause lui font pleinem ent confiance. Or, 
com pte tenu du fait que le réviseur ne sera qu’un fon c­
tionnaire désigné par le m êm e organism e que celui qui a 
rendu la décision  de prem ière instance, cette révision  
adm inistrative ne revêt aucune garantie d ’indépendance 
ou d ’impartialité que requiert toute véritable form e de 
révision . En conséquence, il n ’est pas du tout évident, à 
notre avis, que les parties tém oigneront un très haut 
degré de confiance v is-à -v is de cette nouvelle forme de 
révision . Si tel est le cas, l ’étape de la révision adm inis­
trative sera sim plem ent vue com m e une form alité inutile
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qui engendrera des coûts supplém entaires pour rien, 
finalem ent 
• (15 h 30) •

D euxièm em ent, le problèm e le plus important, 
selon  nous, c ’est que le processus de révision ne sera 
pas utile si le réviseur ne peut se prononcer sur l ’ensem ­
ble du dossier. En effet, le nouvel article 358 .3  prévoit 
clairem ent que la C SST est liée , au niveau de la révision  
adm inistrative autant qu’en première instance, par toutes 
les questions d ’ordre médical déterm inées par le médecin  
traitant ou par le B EM , le cas échéant. Or, on sait, pour 
tous ceux qui pratiquent dans le dom aine, que les litiges 
concernant les dossiers d ’accidents de travail com portent 
très souvent une com posante m édicale qui est contestée. 
A insi, dans chaque cas où la contestation porte unique­
ment sur une question d ’ordre médical — le plus souvent 
le diagnostic — l ’étape de la révision ne sera qu’une 
form alité à remplir pour pouvoir passer à l ’étape du 
recours devant la CLP.

Par ailleurs, dans de nom breux cas, les questions 
en litige couvrent à la fois des questions d ’ordre médical 
et des questions jurid iques, c ’est-à-dire la relation, et 
c ’est souvent les questions juridiques qui dépendent du 
diagnostic retenu. A insi, dans ces cas, le processus de 
révision adm inistrative ne pourra pas non plus être utile, 
car le décideur n ’aura pas la com pétence pour se pen­
cher sur l ’ensem ble du dossier. Selon nous, il n ’y aura 
que les cas où seu le une question d ’ordre légal est débat­
tue qui permettront à la révision d ’être utile. Com pte 
tenu de ce qui précède, nous nous interrogeons sérieuse­
ment quant à l ’utilité que pourra avoir cette form e de 
révision adm inistrative. M ais, si cette form e de révision  
adm inistrative est retenue, il faudrait au m oins que le 
réviseur pu isse traiter l ’ensem ble du dossier en ayant 
recours, lorsq u’il y a des questions d ’ordre médical à 
débattre, à un assesseur m édical, par exem ple. M ais, 
plutôt que d ’adopter la révision adm inistrative dans sa 
form e actuelle, il serait peut-être préférable de l ’élim iner  
et de tenter de réduire davantage les délais et les coûts, 
puisque la C SST  conserve toujours au m oins les pou­
voirs de reconsidération qu’elle  pourra utiliser.

Cependant, si la révision adm inistrative est m ain­
tenue, il y aura certainem ent lieu d ’en préciser les m oda­
lités. En effet, il est clair qu’il n ’y aura pas d ’audition et 
que le réviseur aura le pouvoir de décider à partir du 
dossier. Cependant, les m odalités, présentem ent, n ’ont 
pas été déterm inées II faudrait au m oins prévoir la 
possib ilité  que les parties puissent faire part de leurs 
com m entaires et prévoir les m odalités pour ce  faire. 
Présentem ent, on ne sait pas si les parties auront à faire 
une argumentation écrite, si le fonctionnaire va faire un 
téléphone au représentant de chaque partie ou quoi. 
A lors, il faudrait absolum ent prévoir com m ent tout cela  
va se faire. Par ailleurs, il y aurait égalem ent lieu de 
prévoir des délais pour fournir des com m entaires. N é­
cessairem ent, il faudrait égalem ent prévoir l ’obligation  
de faire part à l ’autre partie de ses observations et lui 
permettre d ’y répondre. Enfin , il faudrait égalem ent 
s ’assurer que les parties puissent fournir tout élém ent

qu’e lles  jugent nécessaire à la solution du problèm e, que 
ce soit le dépôt d ’une preuve, le dépôt d ’un argument 
écrit ou d ’une jurisprudence. Enfin , ce  sont des m odali­
tés, mais pour que nous pu issions avoir une idée com ­
plète de l ’utilité de la révision adm inistrative, il faudrait 
que ce soit prévu, que ce soit dans la loi ou dans les 
règles de preuve et de pratique.

Troisièm em ent, nous avons des com m entaires à 
formuler relativem ent à l ’institution de la CLP et au 
fonctionnem ent de la CLP, d ’abord sur le principe de 
paritarisme com m e tel. Le paritarisme qui caractérisait 
le recours devant le BRP a été transplanté au niveau de 
la nouvelle CLP. Il s ’agit d ’un choix  de société , m ais, 
com pte tenu de ce ch o ix , il y aurait lieu, selon  nous, 
que toutes les parties puissent m anifester un degré é levé  
de confiance envers le systèm e paritaire Pour ce faire, 
nous croyons qu’il est nécessaire que le côté patronal et 
le côté syndical s ’entendent réellem ent sur la nom ination  
de tous les m embres de la C LP, à l ’exclusion  des com ­
m issaires, bien sûr, et qu’on ex ige  d ’eux un haut degré 
d ’expertise afin d ’assurer la qualité de leurs interven­
tions lors des auditions et la qualité des décisions aux­
quelles ils devront participer.

M aintenant, nous avons égalem ent quelques com ­
mentaires à form uler au niveau du fonctionnem ent de la 
CLP et au niveau de la procédure. A vec la m odification  
de l ’article 359 , le délai pour instituer un recours passe 
de 60 jours à 30 jours. N ous ne voyons pas la nécessité  
de réduire ce  délai m êm e si le législateur a certainement 
le souci légitim e de vouloir uniform iser les délais d ’ap­
pel dans les différentes lég islations. Pour notre part, 
nous croyons que le délai de 60  jours fonctionne bien et, 
à la C U M , où on a la particularité d ’être un gros em ­
ployeur ayant de nom breux établissem ents où peuvent 
arriver les décisions de prem ière instance de part et 
d ’autre, nous croyons qu’il serait préférable de mainterir 
le délai à 60  jours.

En effet, le temps de recevoir la décision , de 
l ’analyser et d ’obtenir une consultation m édicale ou 
légale lorsque requise nécessite un délai de 60  jours, 
selon nous. Par ailleurs, il nous sem ble préférable de 
maintenir le délai à 60  jours que de risquer d ’embourber 
le systèm e avec une augm entation des recours qui ont 
été institués à titre conservatoire dans l ’attente d ’une 
décision plus éclairée sur l ’opportunité de procéder sur 
le recours ou non.

Par rapport à l ’article 3 5 9 .1 , nous som m es parfai­
tement en accord avec le recours direct à la CLP dans 
ces situations, mais on am éliorerait l ’efficacité du re­
cours, selon  nous, en l ’incluant dans la liste des dossiers 
qui pourront faire l ’objet d ’une audition urgente ou 
prioritaire selon  les articles 4 2 9 .2 8  ou 4 2 9 .2 9 .

A l ’article 4 2 9 .2 0  m aintenant, au niveau de la 
formation du recours à la CLP, nous croyons qu’il était 
souhaitable d ’avoir précisé que l ’oblitération postale 
fasse preuve du dépôt du recours, com m e l ’avait d ’ail­
leurs précisé la jurisprudence de la C A LP . Cependant, il 
y aurait lieu de faire un pas de plus, selon  nous, en 
sim plifiant la procédure et en reconnaissant la réalité
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d ’aujourd’hui, et préciser que le bordereau de transm is­
sion par télécopieur pu isse égalem ent servir de preuve 
de dépôt du recours com m e l ’oblitération postale.

Concernant l ’article 4 2 9 .2 1 , il était souhaitable, 
selon  nous, de faire préciser que la partie a l ’obligation  
d ’inclure les conclusions recherchées. Cependant, nous 
croyons qu’il serait utile d ’exiger une plus grande préci­
sion au niveau des m otifs d ’appel et des conclusions  
recherchées dans le but de forcer les parties à effectuer  
une m eilleure évaluation de l ’opportunité d ’instituer le  
recours, de les forcer à penser à leur recours com m e il 
faut avant de l ’entreprendre et de s ’assurer égalem ent 
que la partie opp osée a toute l ’inform ation nécessaire  
pour être en m esure de se préparer adéquatement.

La création du rôle prioritaire maintenant à
429 .2 9 .

Le Président (M. Baril, Arthabaska): Mme
L ’A nglais, si vous vou lez, le tem ps est écou lé. Si vous 
pouviez résum er, parce que je  vo is  qu’il reste encore  
trois pages à votre m ém oire. C ’est parce que ça enlève  
du tem ps aux parlem entaires pour vous questionner.

Mme L’Anglais (Jocelyne C .): Je terminais de 
toute façon. Peut-être sim plem ent, le dernier point que 
je  voulais rajouter, c ’est sur la tenue des conférences  
préparatoires. N ous suggérons qu’on puisse prévoir le 
faire par téléphone pour accélérer les délais et, pour la 
révision et la révocation d ’une d écision , nous suggérons 
d ’établir dans la loi les critères qui permettront d ’accor­
der ou de refuser une perm ission . Et, dans un deuxièm e  
tem ps, de préciser si l ’audition, au fond, du recours en 
révision se fera sur dossier seulem ent ou lors d ’une 
audition. Présentem ent, il y a une certaine am biguïté 
quand on regarde 4 2 9 .5 3  et 4 2 9 .5 5  qui n ’expliquent pas 
clairem ent s ’il y aura droit à une audition ou non. Je 
vous rem ercie.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): M erci, 
Mme L ’A nglais et je  m ’excu se de vous avoir pressée un 
peu. Com m e j ’ai le devoir de gérer le tem p s... M. le 
ministre.

M. Rioux: M. le Président, j ’aimerais dire à 
M me L ’A nglais et à M me Danyluk que je  suis très 
heureux de vous accueillir. Et j ’avais hâte, d ’ailleurs, 
d’entendre ce que la Com m unauté urbaine de Montréal 
avait à nous dire là-dessus, sur ce projet de loi. Est-ce  
que c ’était M me Danyluk?

Mme Pinard (Marie-France): M m e Pinard.

M. Rioux: C ’est M m e Pinard. Je m ’excuse.

Mme Pinard (Marie-France): C e n’est pas
grave.

M. Rioux: Je vous avais fait présidente du co ­
mité exécutif, là, moi.

Une voix: Ah, bien, c ’est une prom otion!

Mme Pinard (Marie-France): Bien ou i, en cinq  
m inutes. Prom otion d ’un jour.

Mme L’Anglais (Jocelyne C.): Promotion de 
quelques minutes.

D es voix: Ha, ha, ha!

M . R ioux: A lors, la prom otion a été rapide, la 
dém otion égalem ent.

Des voix: Ha, ha, ha!
• (15 h 40) •

M. R ioux: A lors, m esdam es, vous étiez sûrem ent 
dans la salle lorsque la FTQ est venue, s ’est présentée et 
a présenté son m ém oire, tout à l ’heure. Vous avez sans 
doute découvert que, du côté de la grande entre­
prise — et c ’est votre cas — les syndicats et les em ­
ployeurs ont fini par s ’influencer réciproquem ent. Je 
vous donne un exem ple. Je me souviens, il y a 20  ans 
ou il y a quelque 18 ans, 15 ans, on serait venu devant 
une com m ission  parlem entaire avec la FTQ  puis le 
patronat, on aurait assisté à une guerre de tranchées, je  
vous prie de me croire. M ais les em ployeurs du Québec 
en sont arrivés — et le CPQ — dans leur évolution à 
dire: O ui, nous reconnaissons qu’il y a disparité de  
chances pour le travailleur lorsque, dans le processus 
d ’évaluation m édicale, le  m édecin traitant ne peut pas 
faire appel à l ’expertise d ’un spécialiste pour étayer 
davantage son d iagnostic.

M. G odbout a sorti de sa poche la petite feuille  
m isérable qu’on a vue tout à l ’heure. Ce n ’est pas très 
édifiant. Je ne sais pas si vous l ’avez vue com m e moi. 
J’aurais aimé m ieux ne pas la voir aujourd’hui, mais on 
l ’a vue. A lors, je  me suis dit: Si cette évolution-là se  fait 
entre les em ployeurs et les syn d icats... Ça m ’amène à 
vous poser la question, parce que la CUM  est un gros 
em ployeur com parable, en tout cas, à des grandes entre­
prises privées: Comment il se fait que vous êtes réticen­
tes à la d isposition du projet de loi qui v ise  justem ent à 
aider le m édecin traitant et faire en sorte qu’on règle le 
plus de problèm es possib le  à ce niveau-là, em pêchant les 
recours inutiles? V oyez-vou s, il y a de l ’argent à faire, 
selon les em ployeurs, à faire cette pratique-là. Et c ’est 
m erveilleux parce que ça permet un retour au travail 
plus rapide et puis ça nous d ispense de cette épreuve  
épouvantable: après deux ans, le retour au travail est 
parfois com plexe, com pliqué, pour ne pas dire im possi­
ble. A lors, m oi, j ’aim erais vous entendre là-dessus.

Et, ma deuxièm e question , je  vous la pose tout 
de suite pour céder un peu de place à mes co llègu es, 
sur le paritarisme. Encore là, vous vous é lo ignez du 
patronat québécois, le patronat québécois étant d ’accord 
avec le paritarisme, le CPQ, l ’A ssociation des manu­
facturiers du Q uébec, enfin , bref, les gros entrepre­
neurs, les grosses entreprises. Et, encore là, vous 
autres, vous sem blez prendre une certaine distanciation
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vis-à-v is de vos partenaires patronaux. A lors, j ’aimerais 
que vous nous expliq uiez ça et en quoi le paritarisme 
est une m alédiction.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): Madame, 
juste avant de vous donner la parole, j ’aimerais ex p li­
quer aux parlem entaires que, contrairem ent aux autres 
intervenants, j ’accorderai seulem ent 10 minutes à chaque 
parti politique à cause de la suspension , à 16 heures. 
Nous som m es ob ligés de suspendre pour l ’asserm enta­
tion de la nouvelle lieutenant-gouverneur. Et, pour ne 
pas vous faire revenir à 17 heures, bien, de consente­
ment, on va couper de 10 minutes chacun des deux 
partis.

M . Rioux: C ’est l ’opposition qui veut aller là; ce 
n ’est p as...

Le Président (M. Baril, Arthabaska): Mme
L ’Anglais.

M m e L’Anglais (Jocelyne C .): Ce sera bref. 
Pour répondre à la prem ière question, d'abord, nous ne 
som m es pas en défaveur avec le nouveau processus 
d ’évaluation m édicale. Il est clair qu’on est d ’accord à 
ce que le m édecin traitant ait une plus grande im plica­
tion dans le dossier , ait la chance de répondre, ait la 
chance de faire valoir son point de vue. Et, si ça peut se 
faire en lui donnant le tem ps d ’obtenir une consultation  
m édicale auprès d ’un spécia liste, tant m ieux.

Ce qu’on dit, par contre, c ’est qu’au niveau de 
l ’em ployeur on veut avoir l ’opportunité d ’y répondre s ’il 
y a un élém ent nouveau. Si le m édecin traitant arrive 
avec un rapport com plém entaire qui dit uniquement: 
Bon, je  m aintiens mes conclusions, ou s ’il fait sim ple­
ment maintenir ses conclusions ou les m odifier sans qu’il 
y ait d ’élém ents nouveaux, on serait d ’accord. M ais le  
projet de loi lui donne la possib ilité  d ’obtenir un rapport 
de consultation com plém entaire, notamment II pourrait 
égalem ent faire de nouveaux tests paracliniques, obtenir 
des nouvelles radiographies, n ’im porte quel autre test. 
Ce que nous voulons absolum ent, c ’est que, lorsqu’il y a 
un élém ent nouveau qui est obtenu par le m édecin trai­
tant, qu’on pu isse le soum ettre à l ’em ployeur, qu’on 
puisse lui soum ettre uniquem ent pour qu’il puisse être en 
mesure de faire valoir ses observations.

Présentem ent, s ’il s ’agit sim plem ent de répondre 
si le m édecin traitant dit: Je suis d ’accord ou je ne suis 
pas d ’accord, il n ’y aurait pas de problèm e, on n ’aurait 
pas besoin de renvoyer la balle encore chez l ’em ployeur. 
On cherche essentiellem ent qu’il y ait échange com plet 
de l ’inform ation. Pour nous, à partir du mom ent où on 
pourrait être en m esure d ’assurer l ’échange com plet de 
l ’inform ation entre les m édecins, c ’est là qu’on risque 
d ’avoir une dim inution réelle des contestations. M ais, 
com m e on le mentionnait tout à l ’heure, dans l ’état 
actuel des ch oses, ce  qui se passe, c ’est que le m édecin  
de l ’em ployeur obtient une inform ation très parcellaire 
du m édecin traitant, une petite feuille de la C SST qui

m entionne un diagnostic, rien de plus. Com m ent voulez- 
vous que l ’em ployeur soit en m esure d ’évaluer? Il est 
ob ligé de procéder à une évaluation lui-m êm e de l ’état 
du patient. A lors, si on donne maintenant la possibilité  
au m édecin traitant de répondre, parfait, on est entière­
ment d ’accord avec ça. M ais, s ’il arrive avec des é lé ­
ments nouveaux, qu’on pu isse les soum ettre au médecin  
de l ’em ployeur pour répondre.

Il ne faut pas oublier que les m aladies, ce  n ’est 
pas statique, ça évo lue dans le tem ps. Et, lorsqu’on 
parle de délais de 30 jou rs, de 6 0  jou rs, il y a tout lieu 
de croire que la maladie peut évoluer durant cette 
période-là, surtout si on obtient des inform ations supplé­
mentaires de nature m édicale. T out ce que l ’em ployeur  
veut, dans notre cas. c ’est la possib ilité de les obtenir au 
com plet puis de pouvoir y répondre. Selon nous, on va 
arriver, à ce m om ent-là, à une dim inution des contesta­
tions.

Puis il ne faut pas oublier non plus que, chez 
l ’em ployeur, dans le cas de la C U M , en tout cas, ce 
n’est pas des spécialistes qui font l ’évaluation de nos 
travailleurs, ce sont des om nipraticiens, tout com m e le 
m édecin traitant des travailleurs. C ’est quand même des 
om nipraticiens.

M . R ioux: M ais, M m e L ’A nglais, on n ’est pas 
loin d ’être d ’accord.

M m e L ’A n g la is  (Jocelyne C .): Pas loin . Pas loin  
A partir du mom ent où le m édecin de l ’em ployeur aura la 
faculté de répondre aux observations du m édecin traitant, 
pour nous, il ne devrait pas y avoir de problèm e

M. R ioux: Bon. Ce n’est pas une très grande 
opposition. V ous, com m e spécialiste de l ’indem nisation, 
qu’est-ce que vous en pensez?

Mme Pinard (Marie-France): Ce que j ’en pense, 
c ’est qu’avec la réform e qui est proposée on peut sentir, 
nous, une augm entation du nombre de déla is, on rajoute 
des délais supplém entaires et, ic i, on prive le m édecin  
de l ’em ployeur justem ent d ’être au fait, c ’est-à-dire de 
prendre connaissance des inform ations m édicales nouvel­
les qui pourraient être déposées au dossier. C ’est sûr 
qu’on n’élim inera pas les contestations de nature m édica­
le, ce qu’on v ise , c ’est d ’essayer de raccourcir les délais 
plutôt que de les augm enter pour dim inuer les coûts et 
de permettre au m édecin d ’échanger toute l ’information 
m édicale qui est d isponible dans le dossier.

V ous savez com m e moi que la CUM  a adopté 
une approche, je  dirais, très, très particulière au niveau 
de la conciliation . Pour m oi, c ’est le m êm e principe qui 
devrait s ’établir, c ’est-à-dire de l ’échange d ’information  
pour nous permettre, à ce m om ent-là, de se mettre 
d ’accord sur certains points dans les dossiers et ainsi 
dim inuer le nombre de contestations. Si on vise la déju­
diciarisation, ça veut donc dire échanger davantage 
l ’ inform ation, mais pas en allongeant les délais. Il faut 
être pratique aussi, parce qu’on vise aussi des réductions
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de coûts. On est conscients que des délais supplém entai­
res — on l ’a souligné tantôt et on l ’a indiqué dans le 
m ém oire — chaque fois qu’il y a une contestation de 
nature m édicale qui est débattue, la C SST va faire re­
m ise de dette au travailleur. M ais, quand la contestation  
est relative à la consolidation , c ’est-à-dire l ’absence du 
travail, c ’est l ’em ployeur, les em ployeurs au dossier qui 
paient la facture. Et, ce  q u ’on v ise , ce n ’est pas des 
délais supplém entaires, c ’est de raccourcir des délais, 
mais d ’échanger de l ’inform ation m édicale.

M. Rioux: V ous avez com pris que les délais, 
c ’est pour se donner une chance d ’aller chercher toute 
l ’inform ation et de faire en sorte que les rapports soient 
les plus com plets possible.

Mme Pinard (Marie-France): On comprend ça.

M. Rioux: Je com prends que ce n ’est pas fonda­
mental. Je veux dire, les grands problèm es d ’orientation  
ne sont pas là, mais vous com prenez pourquoi le sens 
des délais. Ce n’est pas du caprice 
• (15 h 50) •

Mme Pinard (Marie-France): N on, on com ­
prend aussi. J ’ai entendu aussi tantôt la FTQ; effective­
ment, on était présentes dans la salle. Il n’y a pas un 
m édecin traitant qui va se  préoccuper vraiment d ’inscrire 
sur son calendrier: Je suis rendu à deux, trois, quatre, 
cinq, d ix , quinze, vingt jours. Et qu’est-ce qui va se  
passer si les délais sont dépassés? On peut penser à de la 
judiciarisation; il y aura des contestations.

M. Rioux: M ais, M me Pinard, sur les délais, 
m oi, je  suis parlable, hein? D ’autant plus qu’on a des 
ententes avec les fédérations m édicales. Je pense qu’on 
peut... Com m ent dirais-je? On pourrait «manager» ça là. 
En tout cas, j ’accueille bien ces remarques.

Mme Pinard (Marie-France): Peut-être pour 
conclure là-dessus, ce qu’on dem ande dans le fond, c ’est 
juste de permettre au m édecin de l ’em ployeur d ’avoir 
toute l ’inform ation nécessaire aussi.

M. Rioux: On s ’entend.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): M erci, 
M. le ministre. M. le député de LaFontaine.

M. G obé: Oui. M erci, M. le Président. M me 
L ’A nglais, M me Pinard, il nous fait plaisir de vous ac­
cueillir ici à cette com m ission  parlementaire. N ous 
avons pris connaissance de votre m ém oire avec un grand 
intérêt. On voit que vous faites valoir certains points 
particuliers en ce qui concerne, entre autres, l ’accès à 
l ’information par le m édecin de l ’em ployeur. Vous 
sem blez, là, émettre une préoccupation à l ’effet que sans 
cette inform ation-là, il pourrait y avoir préjudice pour 
l ’em ployeur. Pourriez-vous nous expliquer de quelle  
sorte? Pourquoi? Q u’est-ce qui vous am ène, com m e

expérience vécue ou com m e crainte future, à préciser 
dans ce  projet de loi cette chose? L ’une ou l ’autre. Je 
vous la isse  le .. .  Laquelle de vous deux veut répondre?

Mme L’Anglais (Jocelyne C .): E ssentiellem ent, 
c ’est les m êm es soucis qu’ont les travailleurs à l ’heure 
actuelle, la frustration que ressentent les travailleurs 
actuellem ent d ’avoir un dossier qui se rend au niveau du 
Bureau d ’évaluation m édicale sans avoir eu l ’opportunité 
de parfaire leur dossier, quel que soit le m oyen. Il y en 
a qui préconisent des expertises gratuites pour les tra­
vailleurs; quant à nous, la possib ilité  pour le médecin  
traitant de prendre connaissance du rapport du médecin  
de l ’em ployeur ou de la C SST , d ’obtenir de l ’inform a­
tion supplém entaire, ça suffirait.

M ais alors, notre grand souci, c ’est lorsque le 
m édecin traitant obtient de l ’inform ation qui est nou vel­
le, que l ’em ployeur n ’ait pas accès à cette inform ation-là  
pour y répondre. Le but, évidem m ent, de tout le m onde, 
c ’est de réduire les contestations. Or, il est impensable 
qu’on puisse réduire les contestations si une partie est en 
mesure de présenter son point de vue sans que l ’autre 
partie ne pu isse le  faire.

M. Gobé: C ’est ça

Mme L’Anglais (Jocelyne C .): Et l ’essentiel de 
notre intervention sur le BEM  vise  à ce que toutes les 
parties soient sur le m êm e pied d ’égalité, qu’il y ait 
échange com plet de l ’inform ation et qu’on s ’entende.

M. Gobé: Ça veut dire qu’actuellem ent, selon  
votre expérience, ça n ’existe pas, cette situation n ’est 
pas rem plie. D ’accord? M aintenant, est-ce que vous 
pensez que le projet de loi qui fait évoluer tout ça rem­
plit cette condition , tel qu’il est lib ellé  actuellement?

Mme L’Anglais (Jocelyne C .): Pas pour les 
em ployeurs, loin de là. 11 y a un plus grand risque pour 
les em ployeurs maintenant, il y a un plus grand déséqui­
libre maintenant, mais pour les em ployeurs, parce que 
c ’est l ’em ployeur ultim em ent qui n’aura pas eu son mot 
à dire sur de l ’inform ation nouvelle.

M. G obé: M ais vous êtes conscientes au ssi... 
V ous avez entendu peut-être les discussions qui ont eu 
lieu précédem m ent. Je ne sais pas si vous avez pris 
connaissance de tous les m ém oires. Il y a aussi une 
interrogation de la part des travailleurs à l ’effet qu’une 
fois que leur m édecin traitant, selon  le projet de lo i, 
aurait choisi parmi trois m édecins sur une liste présentée  
par la C SST , eux en choisiraient un et ce m édecin s ’en­
tendrait avec le m édecin traitant pour faire évoluer le 
dossier. Le travailleur ne serait pas tenu au courant et, 
en plus de cela, par la su ite, il n ’aurait plus aucun re­
cours. Q u’est-ce que vous pensez de ça aussi? Est-ce que 
ça vous paraît quelque chose qui doit être fait de cette 
façon-là ou qui doit être m odifié? C ’est quoi les e ffe ts ... 
Vous êtes en relations de travail, vous êtes avocate ...
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M m e L ’A n g la is  (Jocelyn e C .): M ais, ultim e­
ment, on craint ça, mais quand un om nipraticien réfère 
un patient à un spécia liste, qu’est-ce qui arrive en prati­
que? Il a des connaissances dans certains dom aines de 
spécialisation et puis, bon, s ’il y a un problèm e qui 
survient chez un patient, dans un champ d ’expertise en- 
dehors de sa propre spécia lité, il va le référer. À notre 
avis, ça risque d ’être la m êm e ch ose, c ’est sim plem ent 
que le m édecin traitant, maintenant, sera im pliqué da­
vantage. Il pourra choisir parmi les m édecins, mais il 
faut croire qu’il va être plus en m esure, il va avoir une 
m eilleure confiance dans l ’opin ion du m édecin désigné  
par la C SST  étant im pliqué dans le choix .

Par ailleurs, est-ce  qu’il y a une très grande 
différence entre choisir, fournir une liste de m édecins à 
la C SST ou référer un patient à un spécialiste? N ous 
autres, on ne vo it pas vraim ent c ’est quoi le gros problè­
me. C ’est une question de com m unication, quant à nous, 
entre le m édecin traitant et son patient.

M . G obé: V ous rejoignez en ça les autres inter­
venants qui aussi insistent pour que le travailleur soit 
inform é de l ’état d ’avancem ent ou de changem ent relatif 
à son dossier V ous, vous incluez aussi, bien sûr, le 
médecin de l ’em ployeur.

M m e L ’A n g la is  (Jocelyn e C .): C ’est une ques­
tion d e ...

M . G obé: D ’équité.

M m e L ’A n g la is  (Jocelyn e C .): Quant à nous, 
c ’est une question d e ...

M . G obé: D e bon sens.

M m e L ’A n g la is  (Jocelyn e C .): . .d ’obligation  
du m édecin par rapport à son patient.

M . G obé: C ’est une question de bon sens. Dans 
votre m ém oire, vous vous interrogez sur le paritarisme. 
Certains groupes ont ém is des variantes. H ier, on enten­
dait M . Dufour qui disait: B ien, si ça prend juste une 
signature, on aura deux assesseurs. M. G odbout, précé­
dem m ent, lui aussi, à une question que j ’ai posée, la is­
sait entendre que, en effet, c ’était là peut-être une m a­
nière. V ous, le paritarisme, com m ent vous voyez  ça?

M m e P in ard  (M arie-F ran ce): On n’est pas 
nécessairem ent contre le paritarisme. Ce qu’on souhaite, 
c ’est que, bon, les membres qui vont siéger soient nom ­
m és paritairement pour permettre à ce mom ent-là aux 
ju r istes ... éclairer les juristes. Je sais qu’ils seront partie 
à la déc ision , m ais, quand m êm e, pour que le juriste  
puisse décider en toute connaissance de cause, c ’est-à- 
dire que les m embres qui accom pagneront le juriste dans 
l ’audition, la tenue de l ’enquête et l ’audition, soient des 
gens qui soient form és, com pétents, possédant une e x ­
pertise dans un dom aine particulier, donc, habilités à

identifier la problém atique qui se présentera dans un 
dossier particulier, donc, capables d ’éclairer.

M . G obé: Je pense que vous êtes avocate, vous. 
Pourriez-vous m ’expliquer com m ent le fait d ’apporter ou 
d ’amener le paritarisme pourrait aider le travailleur, 
l ’accidenté ou même le patron à présenter la preuve? En 
quoi le paritarisme a id e-t-il... Encore là, on est rendu à 
devoir présenter une preuve, à un mom ent donné. Ce 
n ’est pas juste de la négociation: je  te donne ci, tu me 
donnes ça. M ais, il y a une preuve, on doit se baser sur 
quelque chose de concret. Et en quoi le paritarisme peut- 
il être bénéfique ou sert-il à quelque chose ou à rien? En 
d ’autres term es, ça bon ifie quoi? En plus, est-ce que ça 
amène une déjudiciarisation vraim ent ou est-ce que ce 
n’est pas nécessaire puis que c ’est quelque chose qu'on  
rajoute là pour faire plaisir ou pour accéder à des de­
mandes de gens qui peut-être voient là des avantages 
pour des com m issaires qui vont être payés ou des asses­
seurs, un certain montant par année ou qu’on place des 
gens? Je ne sais pas, je  questionne.

M m e L ’A n g la is  (Jocelyne C .): Je ne pense pas 
que ça puisse changer quoi que ce soit au niveau de la 
présentation du dossier. Le paritarisme, en fin de com p­
te, pour nous, c ’est une question d ’assurer que toutes les 
parties, les parties venant de tous les m ilieux aient 
confiance dans le systèm e et aient confiance dans la 
décision qui sera rendue. D onc, l ’intérêt du paritarisme, 
c ’est que les parties en cause soient assurées qu’il y aura 
un débat intelligent, prem ièrem ent, et qui n’est pas 
intéressé. À partir du mom ent où il y a des parties des 
deux côtés, ils devraient pouvoir avoir l ’assurance, en 
principe, d ’un débat neutre.

M . G obé: Parce q u ’on remet un peu en cause 
l ’impartialité de la ju stice . On est en train de dire: Pour 
que justice soit rendue ou que les gens aient confiance, 
ça va prendre un représentant des parties auprès du 
com m issaire, ou appelons-le com m e on voudra, avant 
qu’il rende sa décision . C ’est un peu ça q u ’on dit. On 
met en doute, on dit: Ça prend des gens qui connaissent 
les parties puis qui connaissent le milieu

M m e L ’A n g la is  (Joce lyn e  C .): N on. Pour la 
C U M , le paritarisme est un acquis, c ’est un choix de 
société, nous v ivons avec ça. Il y a plusieurs tribunaux 
qui ne sont aucunem ent paritaires et ça fonctionne très, 
très bien. L ’intérêt du paritarisme, c ’est d ’assurer un 
certain respect du systèm e parmi les travailleurs et parmi 
les em ployeurs, d ’une part. Ce que v ise  notre interven­
tion, c ’est plutôt d ’assurer que le paritarisme puisse  
assurer des membres de qualité, qui vont aider à rendre 
une décision  de qualité.
• (16 heures) •

M . G obé: Bien. Et je  term ine parce que le 
tem ps, m alheureusem ent, coule. Là, c ’est un tribunal de 
dernière instance dont on parle là, ça veut dire qu’on 
sera obligé de mettre des assesseurs issus des parties
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pour s ’assurer de la qualité de la ju stice  ou de la d éc i­
sion. Je pense que ça questionne — je  n ’ai pas de répon­
se , je  ne suis pas avocat — la qualité ou l ’intégrité du 
juge là ou du com m issaire qui va devoir rendre ses  
décisions. En tout cas, je  ne peux pas en discuter plus 
parce que je  vais me soum ettre aux ordres du président 
et, à ma dem ande, d ’ailleurs, pu isqu’on doit partir.

Je tiens à vous rem ercier, à vous dire que je  suis 
désolé de ne pas pouvoir continuer un autre 10-15 m inu­
tes avec vous, ce  serait très intéressant, et je  souhaite  
que vous ayez été entendues par la com m ission  ou par le 
ministre dans les remarques ou les recom m andations que 
vous faites pour essayer d ’am éliorer le projet de loi. 
Bonne journée!

Mme L’Anglais (Jocelyne C .): M erci bien.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): M me
L ’A nglais et M m e Pinard, je  vous rem ercie égalem ent 
de nous avoir fait connaître les préoccupations de la 
Communauté urbaine de Montréal en matière de lésions  
professionnelles et je  suspends les travaux ju squ’à 
17 heures.

(Suspension de la séance à 16 h 2)

(Reprise à 17 h 8)

L e Président (M. Baril, Arthabaska): À l ’or­
dre, m esdam es, m essieurs de la com m ission! La com ­
m ission de l ’écon om ie et du travail continue ses travaux.

Des voix: ...

Le Président (M. Baril, Arthabaska): S ’il vous 
plaît! S ’il vous plaît, m essieurs! La com m ission de 
l ’économ ie et du travail reprend ses travaux pour conti­
nuer l ’audition publique sur le projet de loi n° 79 , Loi 
instituant la C om m ission des lésions professionnelles et 
m odifiant diverses d ispositions lég islatives. Je souhaite la 
bienvenue à la société nom inale d ’avocats M ercure, 
M iller et j ’invite ses représentants à se  présenter et à 
nous faire part de leur m ém oire.

Mercure, Miller, société nominale d’avocats

M . M ercure (Jean): A lors, mon nom est Jean 
M ercure, je  suis avocat, et c ’est moi qui ai signé le 
rapport. Le m ém oire a été préparé aussi avec les d iffé ­
rentes personnes qui com posent notre bureau. A lors, il y 
a M e Claire Burdett aussi qui va faire certaines repré­
sentations en rapport avec ça. M aintenant, je  ne sais pas, 
pour nous, c ’est une prem ière expérience à une com m is­
sion parlem entaire...

Le Président (M. Baril, Arthabaska): Bien, 
vous avez 20 minutes pour présenter votre m ém oire. 
Vous n ’êtes pas ob ligé  de les prendre, vous pouvez nous

le résum er, ça laisse plus de place pour des questions. 
Et, après ça, chaque groupe parlem entaire a 20  minutes 
pour vous questionner, pour approfondir davantage votre 
m ém oire.

M. Mercure (Jean): O .K . A lors, écoutez, on ne 
vous fera pas une lecture de notre rapport, de notre 
m ém oire plutôt. Ce qu’on va faire, c ’est plutôt vous 
reporter à certains élém ents qui sont, à notre avis, beau­
coup plus essentiels en rapport avec le projet de loi 
n° 79 A lors, nous, les élém ents essentiels qu’on y 
retrouve concernent le processus d ’évaluation m édicale; 
ensuite, les pouvoirs attribués à la C SST  pour la révision  
de ses décisions; ensuite, l ’aspect du paritarisme. Ensui­
te, un autre élém ent, c ’est la représentation; ensuite, le 
caractère c iv ilis te  du m ode de contestation. Et puis, 
ensuite, un dernier élém ent, c ’est les aspects non traités 
dans le projet de loi qui, à notre avis, auraient dû l ’être.
• (17 h 10) •

A lors, je  vous reporte au m ém oire, à notre m é­
moire. Je vais vous faire une brève présentation de ce  
bureau-là. Ce bureau-là ex iste  depuis 16 ans. C ’est un 
bureau qui pratique presque exclusivem ent en matière 
d ’accidents de travail, d ’accidents d ’autom obile, repré­
sentation des gens en rapport avec des problèm es de 
RRQ et d ’IVAC. On a représenté beaucoup de person­
nes, approxim ativem ent 3 000  personnes qu’on a repré­
sentées ju sq u ’à maintenant. Et on rencontre souvent de 
nom breux problèm es dans l ’exercice  de notre profession  
et dans la représentation de ces gens-là  devant les tribu­
naux adm inistratifs, telle la C A LP, et en rapport aussi 
avec la LATM P.

M aintenant, je  voudrais attirer plus votre attention 
à la page 4; dans le projet de lo i, c ’est l ’article 3. A lors, 
dans cet article, on dit que la m odification du processus 
d ’évaluation m édicale porte atteinte aux droits du travail­
leur. N ous qualifions ce nouveau m écanism e d ’illégitim e  
et de partial. En effet, le m édecin qui a charge se  
retrouve contraint à choisir trois m édecins sur la liste  
constituée par la C SST . Com m ent un médecin qui a 
charge pourra-t-il faire un choix éclairé lorsqu’il ne 
connaît aucun des m édecins inscrits sur la liste? D e  
plus, en fait, on revient à peu près à ce qu’il y avait, au 
niveau du Bureau d ’évaluation m édicale, on arrive à 
avoir une liste qui est prédéterm inée, qui est choisie par 
la C SST , et le m édecin qui a charge devra, parmi cette 
liste-là, choisir des m édecins pour venir infirmer ou 
confirm er son d iagnostic ou ses différentes prétentions. 
A ussi, à l ’article 3, il y a aussi un élém ent au deuxièm e  
paragraphe. On dit que c ’est seulem ent dans la mesure 
où la C SST  l ’estim e opportun. D onc, ça vient dire que, 
dans un deuxièm e tem ps, si e lle  trouve que le médecin  
qui a été choisi par le m édecin qui a charge, e lle  n ’est 
pas satisfaite de ça, e lle  pourrait, dans un deuxièm e  
tem ps, donc si e lle  le  ju ge opportun, lui demander d ’en 
choisir un autre.

A lors, on vous dit que, de plus, cet article im pose  
une nouvelle charge au m édecin traitant, déjà envahi par 
la procédure de la C SST. Cette augm entation accrue des
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responsabilités découragera les m édecins à l ’idée de 
prendre en charge un travailleur accidenté. Par surcroît, 
l ’alinéa 2 de la nouvelle — ce que je vous lisais tan­
tôt — d isposition  donne l ’opportunité à la C SST de 
redemander un nouveau choix  au m édecin qui a charge. 
Est-ce à dire que, si la C SST  n ’apprécie pas la sélection  
faite par le m édecin traitant, elle  en redemandera une 
autre? C om m ent éviter les abus générés par cet article?

Finalem ent, à la lecture du troisièm e alinéa, il 
devient évident que, plus souvent qu’autrement, c ’est 
l ’ancien article 204 de la LA TM P qui trouvera applica­
tion. En effet, la majorité des m édecins seront incapa­
bles de soum ettre leur choix à l ’intérieur du délai de 
cinq jours puisque celu i-c i est trop court. Par con sé­
quent, c ’est la C SST  qui choisira discrétionnairem ent et 
arbitrairement le m édecin désigné, d ’où résulte un sé ­
rieux problèm e d ’apparence de justice équitable au sein  
même de l ’organism e.

En conclusion , nous constatons que le législateur  
ne réussit pas, avec cette nouvelle disposition , à m odi­
fier en m ieux le processus d ’évaluation m édicale. La 
rédaction et le contenu de ce nouvel article laissent place 
à l ’arbitraire et à la discrétion de la C SST La CSST  
abuse déjà du processus d ’évaluation du Bureau d ’éva­
luation m édicale. Ce nouvel article ne fait qu’élargir le 
champ des abus possib les de la CSST.

A lors, dans nos recom m andations, maintenant, 
on vous dit que nous som m es d ’avis que le m édecin qui 
a charge devrait désigner lui-m êm e un autre m édecin et 
soum ettre son choix  à la C SST. En fait, ce qu’on pré­
tend, c ’est que le m édecin qui a charge est un profes­
sionnel de la santé. A lors, il pourrait, lui, pour faire 
confirm er son diagn ostic, choisir n ’importe lequel des 
m édecins, non précisé dans une liste prédéterm inée ou 
préchoisie par un organism e qui a tout intérêt A lors, on 
voudrait que ce  soit fait à travers n ’importe quel m éde­
cin. On dit aussi que, puisque l ’exam en requis à 204  
peut être effectué par tout professionnel de la santé, il va 
sans dire que le m édecin qui a charge du travailleur est 
le m ieux placé pour recom m ander tout autre profession­
nel de la santé qu’il connaît et en qui il a confiance. 
N ous évitons par ce procédé toute form e d ’injustice tout 
en nous assurant d ’un processus équitable et non arbi­
traire.

N ous recom m andons égalem ent l ’im position d ’un 
délai de 30 jours à l ’intérieur duquel la C SST devra 
obtenir un rapport médical de son m édecin désigné. 
L ’em ployeur est déjà soum is à ce  genre de délai. En 
effet, en vertu de l ’article 212  de la LA TM P, il est 
établi que, si celu i-ci veut contester le rapport médical 
du m édecin qui a charge, il doit le faire avant l ’expira­
tion du délai de 30 jours. N ous ne voyons pas pourquoi 
la C SST  serait exem ptée de cette obligation , et ce, d ’au­
tant plus que l ’ancienne loi prévoyait ce délai et limitait 
ainsi la possib ilité pour la C SST  de désigner un médecin  
à tout mom ent et de remettre en branle tout le processus 
de stabilité des d écisions.

On avait aussi, préalablem ent à la création du 
Bureau d ’évaluation m édicale, une disposition qui faisait

que, si le m édecin qui avait charge ne répondait pas 
dans un certain délai, il avait un délai de 10 jou rs... 
c ’est-à-dire que la C SST lui envoyait un avis et s i, dans 
les 10 jours le travailleur ne se conform ait pas à ça, la 
C SST pouvait lui désigner un autre m édecin. Et s ’il 
n ’était pas satisfait du d iagnostic ou des propos de ce  
m édecin-là, il pouvait, lui, l ’ infirmer ou le contester. À 
cette époque-là, on s ’attaquait directem ent à la CALP.

M aintenant, je  suis à la page 6 , à l ’article 5. 
N ous désapprouvons l ’établissem ent d ’une liste de pro­
fessionnels de la santé de la C SST . Le fait que la liste 
soit constituée par l ’organism e qui l ’utilise nuit à l ’image 
d ’une ju stice  équitable et plus particulièrem ent au prin­
cipe d ’apparence d ’impartialité qu’est en droit de retrou­
ver le travailleur qui a l ’obligation de se soum ettre au 
processus d ’évaluation m édicale, puisque la C SST se 
veut un organism e à caractère social visant l ’indem nisa­
tion des victim es de lésions professionnelles. La com po­
sition actuelle du Bureau d ’évaluation m édicale n ’est en 
fait que le miroir d ’une telle  liste.

A lors, on a participé à une ém ission  Enjeux où on 
a dénoncé le problèm e qui apparaît au Bureau d ’éva­
luation m édicale. Les gens sont confrontés avec des 
m édecins qui proviennent tous d ’un même m ilieu, et ces 
gens-là se font toujours répondre de la même façon, et 
on est toujours ob ligé  de contester les avis du Bureau 
d ’évaluation m édicale. A lors, c ’est un organism e ou 
c ’est une instance qui est inappropriée, qui doit être 
m odifiée. Sauf que le principe est intéressant. Mais 
encore faudrait-il m odifier la manière d ’y avoir accès.

N os recom m andations Pour faire suite à nos 
recom m andations relativem ent aux articles 204 et 2 0 4 .1 , 
nous suggérons l ’abrogation de l ’article 205 puisque 
nous considérons que le m édecin qui a charge est la 
personne la plus com pétente et la plus objective pour 
désigner un professionnel de la santé et soum ettre son  
nom à la C SST.

L ’article 6. N ous som m es en désaccord avec ce 
nouvel article pour plusieurs raisons. Actuellem ent, nous 
constatons que peu de m édecins sont enclins à être un 
médecin qui a charge d ’un travailleur accidenté, et ce, 
principalem ent parce que le fardeau qui leur est im posé  
est trop lourd com parativem ent aux avantages retirés. 
Nous affirm ons que l ’article 2 0 5 .1 , en imposant au 
médecin qui a charge une nouvelle tâche, soit celle  
d ’émettre un rapport sur ses conclusions antérieures, 
réduira encore le nombre de m édecins voulant prendre la 
responsabilité d ’être m édecin qui a charge d ’un travail­
leur accidenté. De telles conséquences nuisent au travail­
leur qui ne pourra plus bénéficier de la confiance qui 
résulte du fait d ’avoir un m édecin traitant et risque de se 
voir désigner un m édecin par la C SST , ce qui soulève  
encore un problèm e d ’apparence d ’objectivité et 
d ’équité.

D e plus, nous voyons mal com m ent le médecin  
qui a charge et qui a fait le suivi médical du travailleur 
depuis son accident du travail en viendrait à changer la 
teneur de ses conclusions sim plem ent sur présentation  
d ’un autre rapport m édical. Le m édecin qui a charge
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lorsqu’il rédige son rapport final, le fait en tant que 
professionnel régi par un code de déontologie et dont les 
frais sont rem boursés par l ’assurance-m aladie. Les 
conclusions tirées ne devraient pas être m odifiées uni­
quem ent parce qu’un autre professionnel de la santé 
ém et des opin ions différentes. A lors, ce qu’on vous dit 
aussi, c ’est: ju sq u ’où ira-t-on pour influencer le médecin  
qui a charge?

Finalem ent, il est inadm issible que le travailleur 
soit tributaire de l ’action ou de l ’inaction de son médecin  
qui a charge. Car, faut-il le préciser, si le m édecin qui a 
charge décide de ne pas rédiger un com plém ent à son  
rapport, le  travailleur ne peut le contraindre à agir Ce 
dernier se retrouve donc dans une position injuste. Par 
conséquent, cette d isposition est donc lésionnaire eu 
égard aux droits du travailleur. A lors, ça, c ’est par 
rapport au processus d ’évaluation m édicale.

Le deuxièm e élém ent, ce sont les pouvoirs attri­
bués à la C SST  pour la révision de ses décisions. Et, 
pour ça, je  vous réfère à la page 8 du m ém oire, article 
18. A lors, les articles 358.1 à 35 8 .5  proposés par le 
projet de loi suscitent notre m éfiance et soulèvent de 
nom breux problèm es. Le plus important d ’entre eux est 
l ’apparence de partialité institutionnelle que génère le 
processus de révision suggéré. Un travailleur, raisonna­
blement inform é, peut craindre une décision partiale lors 
de sa demande en révision , puisque c ’est le même orga­
nism e qui révisera son dossier. Ces mêmes réviseurs 
étant à la so lde de la C SST , toute personne aura raison  
d ’être sceptique à l ’égard de ce  procédé pu isqu’e lle  peut 
être sous l ’im pression que le sort des dossiers est 
préjugé.»

A lors, pour ça aussi, on vous réfère à ce qui 
arrive dans le processus de la loi des accidentés de 
l ’autom obile. A lors, on a à peu près le même systèm e. 
On a un bureau de révision . Le bureau de révision de la 
SA A Q  est constitué des gens qui sont payés par la 
SA A Q  Or, quand on a des clients qui ont des accidents 
d ’autom obile, ce qu’on leur dit, c ’est: N e payez pas des 
honoraires inutilem ent pour aller devant le bureau de 
révision; contestez puis, quand vous aurez la décision , 
vous irez devant la C om m ission des affaires socia les. Et, 
de toute façon, on pourrait vous dire que, dans 95 % 
des cas, il n ’y a absolum ent aucune reconsidération. Ce 
n ’est qu’un endroit où la Société  de l ’assurance autom o­
bile essaie  de récupérer la preuve que la victim e va 
soum ettre à la C om m ission  des affaires socia les.
• (17 h 20) •

Par surcroît, l ’article 3 8 5 .3  élargit excessivem ent 
les pouvoirs de la C SST . En fait, cet article est équiva­
lent à l ’article 400  de la LA TM P ou à l ’article 377 du 
projet de loi. La C A LP et la C om m ission des lésions  
professionnelles, tribunaux quasi judiciaires, sont ju sti­
fiées d ’avoir des pouvoirs ainsi élargis. Par contre, la 
C SST n’est pas un tribunal adm inistratif offrant des 
garanties suffisantes d ’impartialité pour être en mesure 
de jouir de ces pouvoirs. M êm e le bureau de révision  
paritaire, év incé par le projet de lo i, ne bénéficiait pas 
de tels pouvoirs.

D e plus, l ’article 358 .3  est ambigu au niveau de 
la procédure. En effet, si la C SST  permet aux parties de 
présenter leurs observations, il doit y avoir des règles 
qui régissent la façon de procéder, surtout lorsque cet 
organism e est susceptible de rendre des décisions affec­
tant les droits des parties exerçant ainsi des pouvoirs 
quasi judiciaires. Pour conclure, nous croyons que cette 
étape de révision retarde inutilem ent le processus d éci­
sionnel, ce qui a pour effet de nuire à l ’efficacité du 
systèm e et préjudicie le travailleur.

N ous recom m andons l ’abrogation de l ’article 18 
du projet de lo i, soit les articles 358.1 à 3 5 8 .5 . N ous 
estim ons qu’il y a lieu de faire fi de cette étape et de 
demander directem ent à la CLP, mais aussi la CALP  
— on va y revenir tantôt — de réviser la décision de la 
C SST . Cette solution a l ’avantage d ’être économ ique, en 
plus de faire gagner du tem ps. D e plus, e lle  assure au 
travailleur une indépendance institutionnelle et revêt une 
apparence d ’impartialité, dans la mesure où nos recom ­
mandations relativem ent à la constitution de la CLP sont 
appliquées.

Finalem ent, nous som m es convaincus que ce 
m oyen est le plus efficace com pte tenu de l ’existence du 
droit à la conciliation prévu au projet de loi. T outefois, 
si ces articles devaient demeurer en vigueur, une dispo­
sition devrait rendre l ’étape de révision facultative et 
permettre au travailleur de soum ettre sa contestation  
directem ent à la C A LP ou la CLP. Enfin, des précisions 
devraient être apportées quant au respect de la justice  
naturelle, tout particulièrem ent à l ’article 3 5 8 .3 , d ’où 
peuvent résulter des abus et des injustices si la rédaction 
de cet article n ’est pas m odifiée pour détailler la procé­
dure de révision .

A l ’article 19, nous constatons q u ’un délai de 
30 jours pour contester une décision  devant la dernière 
instance en cause, so it la C LP, est définitivem ent trop 
court. Il ne faut pas oublier que le but premier du tribu­
nal adm inistratif est l ’accessib ilité. Trop de travailleurs 
se verront privés de recours pour avoir réagi tardive­
ment, faute d ’inform ations adéquates. Finalem ent, nous 
ne com prenons pas pourquoi le délai d ’appel à la CLP 
serait différent du délai de la reconsidération prévu à 
365 , qui est de 90  jours N ous soum ettons que le délai 
d ’appel à la CLP devrait être de 90  jours.

M aintenant, relativem ent au paritarisme. A lors, je  
vous réfère à la page 10 du m ém oire. On com m ence à 
peu près à l ’artic le ... c ’est l ’article 27 . Cet article pro­
pose le paritarisme com m e banc décisionnel de la CLP, 
le  tout à l ’image du bureau de révision paritaire actuel. 
N ous désapprouvons ce  choix  et nous ne voulons pas 
d ’une CLP paritaire pour de nom breux m otifs. Le pre­
mier est celui du respect des principes d ’impartialité et 
d ’indépendance judiciaire dont doit faire preuve tout 
tribunal adm inistratif et dont l ’im age est grandement 
entachée par le processus paritaire. D e fait, le com m is­
saire est soum is sans cesse  à l ’ influence de deux m em ­
bres antagonistes qui com plètent la form ation. Un tribu­
nal quasi judiciaire dont les décisions sont finales et sans 
appel se doit d ’être impartial et de remplir les conditions
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d ’indépendance judiciaire pour que sa structure d écision ­
nelle ne fasse pas craindre les parties im pliquées. D ’ail­
leurs, on a pris connaissance du rapport de la C A LP et 
nous souscrivons aux propos dans le m ém oire déposé  
par l ’A ssociation  des com m issaires. D ’ailleurs, c ’est un 
m ém oire qui va vous être présenté la sem aine prochaine, 
je  pense.

Un autre argument tient de la com pétence des 
m em bres, autre que celle  du com m issaire, qui est inadé­
quate. D ’une part, le projet de loi attribue de larges 
pouvoirs décisionnels aux articles 377 et 4 2 9 .2 2 . D ’autre 
part, les membres n ’ont pas l ’obligation d ’être qualifiés 
au niveau juridique, particulièrem ent dans l ’interpréta­
tion et l ’application du droit en général, mais seront 
appelés à le faire à diverses occasions. Com m ent, par 
exem ple, un membre pourra-t-il rendre une décision si, 
pour appliquer une d isposition  de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies profession nelles, il doit le faire 
à la lum ière de la Charte des droits et libertés de la 
personne? Le travailleur sera grandement préjudicié par 
cette formation qui a le pouvoir de décider des questions 
qui dépassent ses qualifications.

Il y a deux arrêts, en fait, qui établissent certains 
critères pour évaluer si un tribunal adm inistratif a la 
com pétence pour interpréter les chartes. Un des argu­
ments invoqués est la capacité pratique qu’a l ’organism e  
d ’interpréter les chartes. Si on analyse la structure et les 
pouvoirs de la C LP, à la lum ière de ce critère, il est 
d iffic ile  d'adm ettre que ce  banc décisionnel a la capacité 
pratique de rendre une décision  judicieuse en matière de 
charte.

Il est vrai toutefois que la retenue judiciaire ne 
s ’applique pas aux tribunaux adm inistratifs sur une 
question relative à la Charte ou au droit com m un, mais 
voulons-nous vraim ent augm enter les demandes de révi­
sion judiciaire à la Cour supérieure parce que les parties 
ne pourront être assurées de bénéficier d ’une décision  
rendue par des m em bres com pétents et dûment qualifiés?

D e plus, il y a lieu de se demander quel est 
l ’intérêt d ’avoir une form ation décisionnelle  de trois 
personnes. Selon  nous, il n ’y  a aucun avantage. Seul le 
com m issaire est qualifié et expérim enté pour rendre une 
décision  écla irée judiciairem ent. Les parties ne sont 
préjudiciées d ’aucune façon par la décision  rendue par 
un com m issaire siégeant seu l. Par ailleurs, la dissidence  
pouvant être ém ise par les m em bres n ’est d ’aucune 
utilité puisque la décision  de la CLP est finale et sans 
appel

Finalem ent, on vous dit que les coûts reliés à la 
création d ’un tribunal paritaire sont énorm es. D ’une 
part, la m asse salariale se retrouve augm entée considéra­
blem ent. D ’autre part, les coûts associés au processus 
transitoire sont aussi à considérer. La m asse salariale du 
BRP est transférée à la C A LP par la création de la CLP. 
Mais n ’est-ce pas le contribuable qui vient donc assum er  
tous les coûts?

N ous recom m andons que tous les recours soient 
instruits et décidés par un com m issaire siégeant seu l, et ce, 
peu importe la d iv ision  im pliquée de la CLP. T outefois,

si le législateur voulait garder une formation de trois 
personnes, il conviendrait que tous les membres soient 
des com m issaires ou encore que les deux membres du 
milieu patronal et syndical n ’ait aucun pouvoir d écision ­
nel.

À 377 , on a com m e com m entaires qu’il est néces­
saire que le com m issaire siégeant à la CLP soit investi 
de larges pouvoirs tels qu’énoncés par cet article. N éan­
m oins, et dans le respect des principes de justice naturel 
le, certaines précisions doivent être apportées Prem ière­
ment, quant à la possib ilité  qu’a le com m issaire d ’éten 
dre son pouvoir décisionnel à tout le dossier et non 
uniquement au litige concerné et dont il est saisi Les 
parties n ’étant pas préparées à cette éventualité risquent 
d ’être désarçonnées par un tel procédé En effet, une 
telle  décision peut engendrer de graves injustices à 
l ’égard des parties en remettant en branle tout le proces­
sus décisionnel passé. À la lum ière d ’une telle d isp osi­
tion, lors d ’une audition devant la CLP sur une question  
de diagnostic, le com m issaire, en décidant de retenir un 
diagnostic plutôt qu’un autre, pourrait décider de se 
saisir de l ’adm issibilité initiale d ’une lésion profession­
nelle, et ce, m êm e si la lésion a été acceptée par la 
C SST  depuis plusieurs années et pour laquelle le travail­
leur recevait des indem nités de rem placement de revenu.

Maintenant, je  voudrais, vu qu’il ne nous reste 
pas beaucoup de temps.

L e  P résid en t (M . B aril, A rth ab ask a): M. M er­
cure, je  voudrais vous dire qu’il vous reste une minute, 
m alheureusem ent, pour les mem bres de la com m ission.

M . M ercu re ( J e a n ) :  O .K . A lors, je  vais vous 
amener à la représentation qui est, pour m oi, un élém ent 
essentiel. A lors, je  vous invite à prendre la page 18, à 
l ’article 429 . On vous dit qu’il est essentiel de changer 
quelque peu le contenu de cet article puisque le fait de 
pouvoir se faire représenter par la personne de son choi*  
pose certains problèm es au niveau de la com pétence et 
des qualifications du représentant. En effet, les parties 
n’ont aucune protection contre l ’incom pétence de la 
personne ch oisie  si cette dernière ne fait pas partie d ’une 
corporation professionnelle régie par un code de 
déontologie et assurée par un régim e d ’assurance- 
responsabilité. Prenons l ’exem ple de l’avocat qui a été 
radié du Barreau pour faute professionnelle. Cet article 
lui donne le droit de faire indirectem ent ce  qu’on lui a 
interdit directem ent.

Nous recom m andons que seu les les personnes 
exerçant des professions régies par un code de déonto lo­
g ie  et/ou assujetties obligatoirem ent à un régime 
d ’assurance-responsabilité puissent représenter les par­
ties. Cette d isposition  ainsi m odifiée assurera la protec­
tion du public.

M aintenant, il y a différents autres... Dans la 
deuxièm e partie de notre m ém oire... Il y a le caractère 
civ iliste . M ais, dans notre m ém oire, on a une deuxièm e  
partie sur des élém ents qui, on croit, auraient dû faire 
partie du projet de loi.
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Le Président (M. Baril, Arthabaska): On vous 
rem ercie, M. M ercure. Je laisse la parole au ministre  
pour vous questionner, pour approfondir davantage votre 
mém oire.

M . R ioux: J’avais hâte de vous entendre. J’ai lu 
votre m ém oire l ’autre jou r, en venant de Montréal sur la 
G aspésie, lu et annoté. Il y a trois choses que j ’aimerais 
qu’on clarifie. Vous dites que la C SST  abuse du BEM . 
C ’est une accusation assez grave, à la page 5 de votre 
mém oire. On a parlé qu’il y avait 900 000  rapports 
médicaux qui étaient exam inés à la C SST. Il y a des 
demandes au BEM  pour 8 300  et il y en a 6 000  qui 
viennent des em ployeurs, 2 300 qui viennent de la 
C SST , dont 800 en contestation seulem ent. On arrive à 
0,1  %. A lors, je  pense que, quand vous parlez que la 
C SST abuse du BEM , réglons ça tout de suite, c ’est une 
affirmation que je  trouve énorm e.
•  (17 h 30) •

D euxièm e petite remarque. Vous parlez du pari­
tarisme, que le paritarisme est coûteux, et vous soute­
nez, à la page 12 dans votre m ém oire, que le paritarisme 
est payé par les contribuables. Vous n ’êtes pas sans 
savoir — s ’il y a quelqu’un qui sait ça, c ’est bien vous 
autres — que c ’est l ’em ployeur qui paie la C SST. C ’est 
les em ployeurs du Q uébec qui financent à 100 % la 
CSST; ce n ’est pas les contribuables du Q uébec.

L ’autre chose qui m ’étonne, c ’est lorsque vous 
soutenez que les m édecins généralistes — écoutez ça, 
mon cher docteur, le député d ’Argenteuil — ne connais­
sent pas les spécialistes. Savez-vous qu’il serait temps 
qu’ils apprennent à les connaître, si tel est le cas. Je ne 
com prends pas que des professionnels de la santé qui 
oeuvrent du côté de la m édecine du travail ne connais­
sent pas les spécialistes. Ça m ’apparaît... En tout cas. 
N ous, on est sûrs de l ’inverse. C ’est que les m édecins 
généralistes connaissen t... En tout cas, m oi, je  leur prête 
ça, au m oins, m inim alem ent.

J ’aimerais attirer égalem ent votre attention sur le 
fait que vous avez pas mal torturé l ’article 3 du projet de 
loi. Vous faites dire à cet article-là des choses qui m ’é ­
tonnent. Si tel est le cas, on va changer ça tout de suite. 
V ous affirm ez que le paritarisme ne permet pas d ’attein­
dre l ’im partialité. Ça, c ’est une prem ière chose. La 
deuxièm e, nous, ce qu’on veut faire, com prenons-nous 
bien, ce qu’on veut protéger, c ’est le travailleur. Nous  
autres ici, com m e législateurs, on n ’est pas là pour 
protéger Pierre, Jean, Jacques, puis pas les avocats non 
plus. On est là pour protéger les travailleurs. Et notre 
démarche v ise  essentiellem ent à ce que le m édecin trai­
tant ne soit pas en porte-à-faux v is-à-v is le m édecin de 
l ’em ployeur, qui, lui, s ’engage un spécialiste, le paie, va  
se chercher une expertise.

On a toujours évalué que, dans le processus, le 
travailleur pouvait être désavantagé. A lors, on a voulu  
bonifier le processus d ’évaluation m édicale. N ous, on a 
toujours pensé que, pour donner ju stice , pour rendre ju s­
tice au travailleur, c ’est que son m édecin traitant puisse  
avoir la l ib e r té — je  dis bien «la liberté» — d ’aller

chercher une expertise de m édecin qu’il a identifié, puis 
il en a identifié tro is ...

M. Mercure (Jean): Parmi une liste.

M. Rioux: On en choisit un. O ui, c ’est des m é­
decins du Q uébec, c ’est des professionnels de la santé 
oeuvrant au Q uébec. M oi, je  ne pars pas, là, com m e  
ministre du Travail, en disant: Les m édecins, il ne faut 
pas se  fier à ça. Si je  disais la même chose des avocats, 
vous seriez lésés, hein A lors, on prend tous les m éde­
cins qui veulent s ’inscrire. A lors, on pense honnêtement 
que, lorsq u’on permet au m édecin traitant d ’agir de la 
sorte, il étoffe  m ieux son d iagnostic, il étoffe m ieux sa 
docum entation, et l ’inform ation circule. Les gens qui 
sont venus ici depuis hier nous disent que ce qui est 
important, c ’est que l ’inform ation circule. Le député 
d ’Argenteuil soutenait la m êm e chose; Clém ent God- 
bout, tout à l ’heure, disait la m êm e chose égalem ent. Et 
on pense que, l ’inform ation circulant, c ’est que les 
décisions vont être plus éclairées.

J ’avais une petite question à vous demander. 
Vous êtes contre le paritarisme, et pourtant j ’ai trouvé 
dans votre m ém oire que la preuve était m ince que le 
paritarisme c ’est mauvais — il faut être décidé pour 
soutenir ça sérieusem ent — et que c ’est partial. N ous, 
on pense que dans la pratique des relations de travail et 
que pour rendre des décisions éclairées le  paritarisme est 
une bonne chose, parce que les acteurs du milieu du 
travail, les gens qui connaissent ça, qui sont dans les 
entreprises, qui sont avec les travailleurs et les em ­
ployeurs, sont des gens habilités et com pétents pour 
venir dire au sein  d ’un tribunal adm inistratif ce qui en 
est. Ça, c ’est m eilleur, vous me passerez l ’expression , 
c ’est pas mal m eilleur qu’un avocat. Ils connaissent ça, 
eux autres, c ’est leur vie. Et c ’est pour ça que, dans huit 
provinces canadiennes, on a adopté ce m écanism e-là. Et 
vous avez sans doute lu le ju ge Cory qui a rendu là- 
d essu s... qui a ém is un tém oignage absolum ent extraor­
dinaire, puis la Cour suprêm e du Canada. M oi, la Cour 
suprême du Canada, ju sq u ’à maintenant, je  respecte ça. 
Quand ça émet des opin ions, j ’étudie ça très sérieuse­
ment.

A lors, le patronat québécois est favorable à ça, 
l ’A ssociation  des manufacturiers du Q uébec, le CPQ, la 
FTQ  et d ’autres, et, vous autres, vous trouvez le tour 
d ’être contre. A lors, expliquez-m oi ça. En tout respect, 
étant donné que vous êtes des professionnels, que vous 
oeuvrez là-dedans, que vous prétendez représenter ou 
défendre des travailleurs, alors, on vous écoute avec 
respect.

M. Mercure (Jean): A lors, ce qu’on peut vous 
dire par rapport au paritarisme, dans un premier 
tem p s... V ous dites que c ’est souscrit par un intérêt au 
niveau des relations de travail. A lors, dans un premier 
tem ps, j ’aimerais sim plem ent vous dire que les rapports 
qui existent au niveau des accidents de travail, ça n’a 
absolum ent rien à voir avec le contexte des relations de



C ET-38 page 50 Débats de l ’A ssem blée nationale 30 janvier 1997

travail. C ’est un individu qui est assuré par un orga­
nism e public qui s ’appelle la C SST , et cet organism e-là  
est là pour l ’indem niser lorsqu’il est malade. A lors, le 
paritarisme, il n ’a rien à voir dans le déroulem ent du 
processus de sa dem ande, il n ’a aucun intérêt là-dedans.

Par ailleurs, il y a un certain nom bre d ’individus 
qui sont syndiqués dans la province de Q uébec, mais il y 
en a qui ne le sont pas aussi. A lors, je  ne vo is  pas l ’intérêt 
d ’un travailleur d ’avoir, assis en face de lui, un représen­
tant du m onde patronal et un représentant du monde 
syndical, ça n ’a aucun intérêt. Par ailleurs, à quoi ça va 
servir d ’avoir trois personnes qui vont rendre une d éc i­
sion? À quoi va servir la d issidence de la personne qui ne 
se ralliera pas? Ça va servir absolum ent à rien. A lors, 
c ’est une dépense totalem ent inutile. Je pense que la seule  
raison d ’être de ce  paritarism e-là, c ’est une m anière de 
récupérer des travailleurs qui vont perdre leur em ploi au 
bureau de révision  paritaire. A lors, c ’est une façon de 
replacer du m onde à quelque part.

Il n’y a aucun intérêt à avoir trois personnes qui 
rendent une décision . Com m e vous l ’avez si bien dit, 
devant tous les tribunaux, que ce soit la Cour supérieu­
re, que ce soit à d ’autres tribunaux, on n’a pas besoin de 
trois personnes pour rendre des décisions. Juste une 
personne est capable de rendre une décision , mais cette 
personne-là, e lle  a les qualifications et la com pétence  
pour com prendre le problèm e. Si on n ’est pas satisfait et 
si cette personne-là n ’exerce pas sa jurid iction et sa 
com pétence, on a des m oyens de pourvoir contre sa 
décision . A lors, je  ne vo is  pas en quoi le paritarisme 
viendrait solutionner, ni de près ni de loin , le problèm e 
que pourraient rencontrer des travailleurs dans l ’exercice  
de leurs droits. A lors, ça ne vient pas les aider.

Ce qui pourrait peut-être être intéressant, c ’est 
que ces gens-là  ne soient pas décisionnels et que ces  
gens-là puissent aider le travailleur dans sa représenta­
tion. Là, ce  n ’est pas pareil. Là, on vient sim plem ent lui 
dire: M onsieur, vous avez peut-être des droits, on va 
vous aider, ou on va poser des questions aux gens qui 
vont intervenir dans le débat. M ais pas que ces gens-là  
décident. Il n’y a aucun intérêt à ce qu’ils décident.

M . R iou x: Aucun intérêt, dites-vous?

M m e B urdett (C laire): Juste à titre supplém en­
taire, on sait très bien qu’en matière d ’arbitrage de 
griefs, pendant longtem ps, le processus décisionnel était 
fait par un banc de trois, où l ’arbitre décidait, mais 
assisté d ’un assesseur qui émanait du m ilieu syndical et 
choisi par le syndicat, et d ’un assesseur qui émanait du 
milieu patronal ch o is i, de son côté, par le côté patronal. 
Cette procédure-là n ’ex iste  à peu près plus dans les 
conventions co llectives  et d ’ailleurs les frais afférents à 
ce type de procédure là étaient exorbitants. Et c ’est une 
des préoccupations, j ’im agine, des parties dans le cadre 
de leurs négociations de conventions co llectives. Et, de 
concert, e lles  ont aboli dans la plupart des conventions  
co llectives ce type de procédure là.
• (17 h 40) •

Et on se retrouve maintenant dans le secteur public 
avec 5 % des conventions co llectives qui prévoient encore  
ce processus-là , mais vous rem arquerez que ce processus- 
là est défrayé par le .. .  Je prends, par exem ple, le milieu  
hospitalier où ils ont encore des conventions co llectives  
qui prévoient que, dans le cas d ’un congédiem ent, il y  a 
un banc à trois. Et ce  qu’il est particulièrem ent intéressant 
de noter, c ’est que, sur ce  banc à trois là, il y a l ’asses­
seur et l ’arbitre dont les frais sont défrayés par l ’em ­
ployeur, qui ultérieurem ent est l ’hôpital, et l ’hôpital, c ’est 
le gouvernem ent, et le gouvernem ent, bien, s ’il défraie 
les frais afférents à ça, b ien, c ’est le  contribuable qui, en 
bout de ligne, les paie.

Je veux revenir à votre argument, M. Rioux. 
Lorsque vous avez dit qu’on faisait erreur lorsq u’on 
disait que le paritarisme coûtait de l ’argent aux contri­
buables, je  suis d ’accord avec vous qu’en ce mom ent le 
BRP, oui, le paritarisme ce n ’est pas le contribuable qui 
le paie, c ’est bien la CSST. Cependant, si le paritarisme 
e st ... s i, en fait, le bureau de révision paritaire est 
abrogé et qu’on se retrouve devant la C om m ission des 
lésions profession nelles, m oi, je  vous pose une question, 
M. Rioux: Qui paiera les salaires des com m issaires et 
qui va payer les salaires des assesseurs? Est-ce que c ’est 
la C SST qui va continuer à payer ça?

M . R ioux: C ’est la C SST , madame, qui va les
payer.

M m e Burdett (C laire): B ien, à ce mom ent-là, 
j ’aimerais ça que vous me m ontriez la disposition  qui 
fait référence aux salaires. M oi, je  ne l ’ai pas vue dans 
la loi. Peut-être que j ’ai g lissé  ou j ’ai passé par-dessus. 
M oi, je  ne vois pas de d isposition  qui nous éclaire quant 
à qui paie le paritarisme.

M . R ioux: Quand je  vous ai dit tout à l ’heure 
que les contribuables ne payaient pas ça, c ’est la CSST  
qui paie, et y com pris ce que vous évoquez, qui rem ­
bourse le gouvernem ent à part ça.

J’aimerais revenir à un des élém ents que vous 
évoquiez tout à l ’heure en disant que le paritarisme tend 
à disparaître du processus d ’arbitrage et de grief. Je 
déjeunais l ’autre matin avec le ministre fédéral du Tra­
vail qui me disait qu’il est en train de revoir le Code 
canadien et qu’il avait été assez ébranlé par le rapport 
Sim s, qui lui propose de revenir à une procédure paritai 
re. Le rapport Sim s, vous savez, c ’était com posé, c ’était 
un groupe d ’ém inents juristes, je  pense bien, et de pa­
trons puis de syndicats, et ils ont ju gé bon que le parita­
rism e était une form ule extraordinaire. Et, en plus, vous 
sem blez ignorer que notre culture ici, au Q uébec, en 
matière de relations de travail, c ’est le paritarisme. Le 
paritarisme existe au C onseil canadien des relations du 
travail, je veux dire, on va le voir bientôt là. Ça existe  à 
la C SST , ça existe au Conseil consultatif du travail et de 
la m ain-d’oeuvre. On veut que nos com ités paritaires 
dans les entreprises soient là, et les syndicats et les 
patrons siègent là-dessus. C ’est ça, notre culture, nous.
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On est peut-être en face d ’un problèm e culturel. 
Peut-être que vous com prenez mal ce qui se passe du 
côté des relations de travail puis que, nous, en retour, 
on comprend mal ce  qui se passe dans votre esprit. Mais 
j ’aimerais vous dire que, quand on opte pour le parita­
rism e, je  vous prie de me croire, on n ’est pas des héréti­
ques là. On s ’ inscrit dans une dém arche canadienne, 
nord-am éricaine, et dans des m écanism es qui ont fait 
leurs preuves. Ce n ’est pas en régression; au contraire, 
on emprunte de plus en plus cette voie-là  parce qu’on 
pense, nous, en tout respect pour quelqu’un qui siège  
sur un banc puis qui décide seu l, on se d it ...

Dans ce  secteur particulier de la v ie  des travail­
leurs qui sont accidentés, il m e sem ble que le gros bon 
sens nous dit: Si on étoffait davantage les décisions. 
Trois têtes valant m ieux qu’une, on pense que les d éc i­
sions seraient plus équitables, plus justes et, faut-il le 
dire, ça répond au voeu de la FTQ qui représente à 
peu près 500  0 0 0  personnes; et il y a le C onseil du 
patronat, l ’A ssociation  des manufacturiers. Je veux  
dire, on n ’est pas seu ls, là. M oi, je  respecte beaucoup  
ce que vous nous d ites, je  le note, mais ça ne me 
convainc pas. Il faudrait qu’on aille plus loin que ça 
dans notre réflexion .

Pour répondre plus précisém ent à madame, à 
l ’article 4 2 9 .1 0 , vous avez réponse à votre question. 
Oui.

Mme Burdett (Claire): Je veux juste rajouter 
quelque chose. Quand je  vous ai donné l ’exem ple des 
relations de travail, ce  n’était pas pour vous dire qu’il 
fallait inférer de ça qu’il fallait suivre absolum ent le 
fait que les syndicats et les em ployeurs avaient abrogé 
ce type de procédure là. Je voulais ju ste vous donner 
un argument supplém entaire contre le paritarisme. 
Cependant, je  veux juste rajouter: Il y a une sérieuse  
différence entre un contexte de relations de travail et 
un contexte d ’accidents de travail, et vous noterez que 
le contexte d ’accidents de travail... E xcu sez-m oi, je  
vais enlever ça, je  trouve que c ’e s t .. .  Je vous vois  
m ieux.

D es voix: Ha, ha, ha!

Mme Burdett (Claire): Ha, ha, ha! Dans le 
contexte des accidents de travail, quand on se retrouve 
devant un contexte de paritarisme, je  vais vous expliquer  
la différence puis, ap rès... Je vais vous expliquer ce  
que, m oi, je  vo is  com m e profession nelle  qui oeuvre dans 
ce secteur-là, puis je vais revenir aux relations de travail 
pour vous expliquer la différence et pourquoi votre argu­
ment, avec beaucoup de respect, votre argument sur le 
fait qu’on revienne au paritarisme dans bien des ins­
tances en relations de travail, pour m oi, ça ne devrait 
pas vous influencer dans votre dém arche actuelle, 
aujourd’hui, au niveau des accidents de travail.

Regardez bien. Ça se passe devant trois m em ­
bres. Il y a un membre qui représente le m ilieu patronal 
et le membre qui représente le m ilieu syndical ou le

milieu des travailleurs. M ais le membre qui représente le 
milieu patronal a souvent, je  ne vous dis pas, je  ne suis 
pas dans sa tête, mais je  me dis très bien qu’il doit 
oeuvrer p ou r... quand m êm e il représente certains inté­
rêts Mais les intérêts en accidents de travail pour un 
em ployeur, c ’est au niveau du financem ent, c ’est au 
niveau de l ’imputation, et ça, ça différencie grandement 
le secteur des accidents de travail du secteur des rela­
tions de travail où c ’est dans un contexte de factuel, de 
novo. Il n ’y a pas d ’intérêts. On écoute les faits, on 
décide si, oui ou non, la procédure, si le  gr ie f était 
ju stifié , on l ’accueille, oui ou non. C ’est com plètem ent 
différent. C ’est tout à fait différent d ’un processus, le 
processus des accidents de travail où il y a quand même 
une influence par rapport à un organism e qui doit e ffec ­
tuer des influences en ce qui a trait au financem ent et 
l ’ imputation.

A lors, je  ne suis pas d ’accord avec vous. Je ne 
pense pas que la dém arche est la m êm e. Je vous ai 
donné cet argument-là pour vous dire que le paritarisme 
n ’était peut-être pas un consensus dans le m ilieu 
patronal-syndical, sauf en ce qui a trait à la présente loi, 
ce qui m ’a surpris grandem ent. M ais ça, on est ici pour 
en discuter. On n’est pas ici pour dire qu’il y a quel­
qu’un qui a raison plus que l ’autre. M oi, je  suis de cet 
avis-là. Je pense que notre bureau représente cet intérêt- 
là. Je pense que les com m issaires de la C A LP aussi.

M . Rioux: J’aimerais que vous nous donniez un 
peu votre opin ion sur les décisions qui sont rendues par 
le bureau de révision paritaire. Trouvez-vous que c ’est 
des bonnes décisions?

M . M ercu re (Jean): Sûrement qu’il y a des 
bonnes décisions.

M. Rioux: A lo r s ...

M . M ercu re  (Jean): Les d écision s, M. le m inis­
tre, sont à la m esure de la qualité des personnes qui les 
rendent.

M . Rioux: Hein!

M . M ercure (Jean): C e que je  dois vous dire, 
c ’est q u e... Oui. Ce que je  dois vous dire, par contre, 
c ’est qu’actuellem ent le bureau de révision paritaire est 
une instance où on prépare notre jeu pour la CALP. 
C ’est com m e ça que ça se passe dans le m ilieu.

M. Rioux: V oulez-vous dire que c ’est des minus 
qui siègent là, là?

M . M ercu re  (Jean): Je ne vous dis pas que c ’est 
des minus. Je vous dis qu’il y a des bonnes décisions qui 
sont rendues.

M . Rioux: Il y a des petites causes ou des gran­
des causes. C ’est ça?
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M . M ercu re (Jean): Il y a des petites causes 
puis il y a des grandes causes. Puis il y a des bons 
décideurs com m e il y a de mauvais décideurs.

M. Rioux: Les petites causes, on donne ça au 
paritarisme, puis les grandes causes, on donne ça à vous 
autres.

M . M ercu re  (Jean): N on , ce n’est pas ça du 
tout. C e n ’est pas ça du tout.

M. Rioux: Non? C ’est quoi?

M . M ercu re  (Jean): C e n ’est pas ça que je  vous 
dis. Je vous dis qu’il y a des bons décideurs com m e il y 
a de mauvais décideurs. Il y a des bonnes d écisions, il y 
a des m auvaises d écisions. M ais ce que je  vous d is , c ’est 
que, dans la majorité des cas, c ’est un champ de prati­
que, le bureau de révision  paritaire. On est d ’accord  
avec vous de l ’abolir, ce  bureau de révision là De toute 
façon, les d écisions au bureau de révision sont de temps 
en temps d ’un côté  puis de temps en tem ps de l ’autre 
côté, parce que vous avez justem ent le paritarisme qui 
existe à cet endroit-là et les gens doivent, à un mom ent 
donné, contenter une ou l ’autre des parties quand un 
choix doit se faire.

E st-ce que la d écision , e lle  est rendue de façon 
équitable? J ’en doute. Et nous en doutons, au bureau, 
puis on n ’est pas les seu ls à en douter. On vous dit: 
Quel est l ’intérêt de reprendre cet organism e-là puis de 
le reporter à la CLP ou à la CALP? On n ’y voit aucun 
intérêt. Le seul intérêt qu’il va y avoir, c ’est qu’il va y 
avoir une décision  majoritaire ou une décision unanime. 
Si on est en face d ’une décision  majoritaire, quel est 
l ’intérêt d ’avoir une d issidence? On va arriver devant le 
ju ge à la Cour supérieure puis on va lui dire: M. le 
ju ge, il y a un dissident dedans? Ça va valoir quoi, ça? 
Ça ne vaut rien.
•  (17 h 50) •

Le Président (M. Baril, Arthabaska): M le 
m inistre...

M. Rioux: Juste une petite remarque

L e President (M. Baril, Arthabaska): ...parce  
que le temps accordé au groupe parlementaire est dépas­
sé.

M. Rioux: Hier, l ’A T T A Q ... L ’A T TA Q  est un 
m ouvem ent quand m êm e aussi très sérieux. Et je  
trouve ça intéressant com m e débat, hein. C ’est m erveil­
leux. On pourrait être ensem ble un bon mom ent puis 
on aurait beaucoup de plaisir. L ’A TTA Q  disait, hier — 
M me Flibotte est dans la salle, d ’ailleurs — que le 
bureau de révision paritaire, c ’était une instance qui 
rendait de bonnes décisions. Et d ’ailleurs, à 85 % les 
décisions sont rendues à l ’unanim ité. Ça veut dire que 
les gens s ’entendent. C ’est intéressant. En tout cas. ça 
nourrit la réflexion . Et m oi, je  suis très content de

vous avoir entendus. C ’est pour ça que je  vous dis 
qu’il faudrait qu’on poursuive la discussion  au resto, 
quelque part.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): M le
député de LaFontaine.

M . G obé: O ui, m erci, M. le Président. M. le 
Président, il me fait plaisir de recevoir ce m ém oire du 
cabinet M ercure, M iller. On se rend com pte, à la lecture 
du m ém oire, qu’il y a eu beaucoup de travail qui a été 
fait. C ’est certainem ent le fruit aussi d ’une grande exp é­
rience. On se rend com pte que les gens qui sont en face 
de nous sont des gens qui savent de quoi ils parlent, qui 
ont dû le vivre régulièrem ent dans leurs activités profes­
sionnelles sous tous ses aspects. Et, à ce titre-là, je  crois 
que nous devons donner une attention particulière à ce 
tém oignage.

D ’autant plus que, lorsque des sociétés com m e la 
vôtre, qui ne sont ni patronales ni syndicales, mais qui 
sont des gens indépendants, prennent le tem ps, mettent 
l ’effort et dépensent l ’argent pour produire ce genre de 
docum ent là, viennent nous l ’amener à leurs frais ici, en 
m obilisant du personnel, c ’est certainem ent un nombre 
d ’heures de travail, je  crois qu’il est du devoir des dépu­
tés d ’y apporter une attention encore plus particulière et 
non pas de chercher le m oyen de le dénigrer ou de 
mettre en contradiction les gens qui le rédigent.

D ’autant plus que, M. le Président, le ministre ne 
voulait pas tenir d ’audiences publiques; il voulait faire 
adopter le projet de loi avant N oël. Il l ’a déclaré dans 
ses discours; ce n ’est pas moi qui l ’invente. C ’est clair, 
c ’est enregistré dans les Débats de la Chambre, ça a été 
entendu par tous les gens qui suivaient ça sur le canal de 
té lévision . D ’autres qui le suivaient sur Internet ont pu 
le voir, eux aussi. A lors, je  pense que, maintenant que 
la décision  a été prise par des co llègu es du m inistre et 
par d ’autres instances qui ont fait en sorte qu’il tienne 
ces audiences et qu’il change son opin ion qui a été dite 
dans son discours o ffic ie l, on doit au m oins donner aux 
gens qui viennent devant nous le crédit et le respect 
qu’ils méritent pour faire en si peu de temps le travail 
ou l ’ouvrage q u ’ils font.

Et m oi, com m e député, je  me sens mal à l’aise 
lorsque je  vois des co llègues ou des ministres qui, lors­
que des citoyens viennent nous voir, essaient de trouver 
la bibite dans le docum ent au lieu de chercher le positif. 
Et je  crois que, s ’il y a quelque chose qui grandit le rôle 
des parlementaires ou qui le dim inue, c ’est ou la co lla ­
boration et l ’écoute des c itoyen s, ou alors c ’est le mépris 
ou l ’indifférence qu’on peut leur tém oigner. Et, dans ce  
cas-là , je trouve que nous devrions vous donner certai­
nement, que vous êtes en droit d ’avoir de la part du 
ministre toute l ’attention qui en découle et pas seulem ent 
d ’aller au resto, il me sem ble

Le Président (M. Baril, Arthabaska): M le
député de LaFontaine, je  vous ferai remarquer que le 
m inistre...
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M. R ioux: M . le Président, la d ifférence, c ’est 
que j ’ai lu le rapport.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): M. le
m in istre...

M. R ioux: Lui, il ne l ’a pas lu. Ça paraît.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): . . .c e  que
je  veux signaler, c ’est que vous avez pris tout votre 
20  minutes. D onc, je  pense que vous avez eu plein  
respect pour nos invités. Et j ’inviterais M. le député de 
LaFontaine à questionner les invités et à arrêter de 
passer des com m entaires sur le m inistre parce que, là, 
on s ’en va dans un débat qui va être inutile.

M. G obé: M . le Président, je  m ’excu se, mais, 
en tant que député de l ’opp osition , j ’ai le droit, dans 
mon 20  m inutes, de faire les com m entaires qui m ’appar­
tiennent et j ’ai le droit, en respectant ce  règlem ent et les 
individus, de faire valoir mon appréciation sur le travail 
dans cette com m ission  et la qualité de ce  qui s ’y fait. Je 
m ’excu se, mais c ’est là la liberté et le rôle des parle­
m entaires.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): C ’est 
parce que vous avez blâm é le m inistre de ne pas écouter 
les gens. Il a pris tout son tem ps pour les questionner 
puis il les a entendus durant 20  minutes.

M. G obé: M. le Président, si vous perm ettez, 
vous prenez le temps d ’ailleurs qui est imparti à l ’oppo­
sition. Ceci étant dit, m oi, je  pense, M. le Président, 
que, lorsque les gens viennent nous dire qu’ils mettent 
en doute, qu’ils ont des problèm es, de la d ifficulté à 
vivre avec le paritarisme, ils ne sont pas les seuls. Il n ’y 
a pas juste les gens du cabinet M ercure, M iller qui sont 
venus nous le dire. Un grand nom bre de gens sont venus 
tém oigner ju sq u ’à maintenant; à part deux groupes, 
trois, un qui a précédé le vôtre, a m êm e fait des ouver­
tures et des changem ents à sa position . On parle de la 
FTQ qui reconnaît en effet que maintenant, peut-être, il 
serait m ieux d ’y avoir des assesseurs au lieu d ’avoir un 
com ité paritaire. Ça a été dit par M. Godbout et, si vous 
l ’avez écouté, vous avez lu le m ém oire, vous avez dû 
l ’entendre. B ien, lorsqu’il y a unanimité qui se dégage, 
je  pense qu’on doit s ’attarder à se poser des questions 
com m e gouvernem ent, com m e élus, à savoir s ’il n ’y 
aurait pas lieu de com m encer à réviser ça et non pas 
chercher à le défendre à tout prix.

En plus, quand on parle d ’impartialité dans le 
jugem ent, que je  sache, et je  ne suis pas avocat, m ais, 
après 12 ans de v ie politique ici, je  peux dire une 
chose au ministre: Il n’y a pas seulem ent à prouver 
l'im partialité, mais l ’apparence d ’impartialité. C ’est 
déjà une cause qui va à l ’encontre de l ’article 23 de la 
Charte parce que chaque citoyen , selon  cet article 23 , a 
le droit d ’être entendu en toute impartialité et en appa­
rence aussi d ’im partialité. Il y a de la jurisprudence à

cet effet-là. Et là le paritarisme, selon ce que les gens 
nous disent, fait en sorte qu’il peut y avoir apparence 
d ’impartialité et, à cet effet-là , on ne peut que sou s­
crire à ce qu’ils disent et non pas chercher à prouver 
par toutes sortes d ’arguties qu’ils ont tort. Je pense 
qu’on doit se pencher là-dessus et voir de quelle ma­
nière on peut régler ce problèm e-là.

On est là pour régler les problèm es en com m is­
sion parlem entaire, pas juste pour passer le temps parce 
qu’on a obtenu des audiences publiques. On est là pour 
trouver des solutions qui vont faire, ensem ble, que les 
gens vont pouvoir travailler, vont pouvoir vivre avec le 
projet de loi qui va être déposé dans le m eilleur intérêt 
des travailleurs. Pas pour faire plaisir au ministre qui 
dit: M oi, je  ne changerai rien puis j ’ai raison. Il a dit 
tout à l ’heure: Je vais le défendre contre vents et ma­
rées. On n’est pas là pour défendre des projets contre 
vents et marées en com m ission  parlementaire publique, 
on est là pour écouter ce que le m onde a à nous dire 
puis les changem ents qui seraient intéressants qu’ils 
amènent. Le vent puis la m arée, là, on laissera faire 
après. On est là pour les écouter.

Il y a un point sur lequel je  ne vous ai pas enten­
du beaucoup parler et qui est un des points centraux qui 
a été discuté par à peu près tous les groupes et qui fait 
problèm e, d ’après ce que je  peux voir , à différentes 
m anières, avec l ’ensem ble des groupes qui sont venus; 
unanime sur le point au moins que ça ne fonctionne pas 
puis que ça crée problèm e à un niveau plus ou moins 
é levé, selon les groupes, soit le patronat, la FTQ, la 
C SN , dans le spectre des opin ions: c ’est le BEM , le 
Bureau d ’évaluation m édicale. M oi, j ’aimerais peut-être 
que vous nous expliquiez votre position puis que vous 
nous fassiez part de vos expériences en ce qui a rapport 
au BEM  et les suggestions que vous pourriez faire. Il y 
en a qui ont proposé de l ’am éliorer, de le rénover admi­
nistrativem ent, de le réformer; d ’autres, de l ’abolir, ou 
encore parler de co m ités ... de spécia listes m ultidiscipli­
naires, com m e la FTQ. Ce sont des choses intéressantes 
à entendre. V ous, là, avec votre expérience dans toute 
cette chose du BEM , j ’aimerais ça vous entendre puis 
que vous nous expliquiez qu’est-ce que vous aimeriez 
qu’on fasse , com m ent vous verriez ça pour que ça fon c­
tionne m ieux puis que la confiance des gens reviennent 
envers le systèm e. Parce qu’il n ’y a plus de confiance, 
on s ’en rend com pte là. Les travailleurs, ils n ’ont pas 
confiance, les avocats n ’ont pas confiance, plus personne 
n ’a confiance, puis tout le m onde veut mettre son repré­
sentant quasim ent pour «checker» l ’autre. C ’est ça, la ...

M. Mercure (Jean): C e qu’on peut peut-être 
vous dire, c ’est qu e... É coutez, on n ’a pas fait une 
évaluation puis une étude exhaustive de toutes les déci­
sions puis de toutes les statistiques qui émanent des 
décisions ou des avis qui sont rendus par le Bureau 
d ’évaluation m édicale. On n ’a pas le temps de faire ça. 
Sauf que ce qu’on constate c ’est dans notre pratique, et 
notre pratique, e lle  est presque exclusivem en t en regard 
des problèm es com m e ceux-là.
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Or, ce qu’on peut vous dire, c ’est que la pratique 
u su elle ... C ’est que, lorsque la C SST voit qu’un travail­
leur, par exem ple, va être porteur d ’une hernie discale  
qui entraîne des com plications, parce que cette personne- 
là va toujours avoir des problèm es, alors, aussitôt qu’on 
arrive dans un cas où il y a hernie d iscale, autom atique­
ment la C SST va tenter d ’infirmer A lors, pour le faire, 
elle va demander à un m édecin de produire une expertise  
m édicale et, à ce m om ent-là, le débat s ’en va devant le 
Bureau d ’évaluation m édicale. M ais qui com pose le 
Bureau d ’évaluation m édicale? Le Bureau d ’évaluation  
m édicale est com posé des gens qui ont été choisis par le 
ministre du Travail, mais, à tout le m oins, c 'est une liste  
de personnes, c ’est toujours le m êm e m onde. En fait, les 
membres qui com posent le Bureau d ’évaluation m édica­
le, ce sont les m êm es m édecins que ceux qui traitent 
pour les em ployeurs. Ceux qui font de l ’expertise pour 
les em ployeurs, bien, ils se retrouvent là, au Bureau 
d ’évaluation m édicale. C ’est toujours le m êm e groupe.

A lors, qu’est-ce  que vous voulez qu’on dise à un 
travailleur qui s ’en va au Bureau d ’évaluation m édicale à 
part de ce qui peut être dit sur la manière dont les gens  
sont traités? On leur dit: Quand vous allez au Bureau 
d ’évaluation m édicale, ne vous attendez pas à grand- 
chose; dites-en le m oins p ossib le , faites-vous exam iner, 
puis, après ça, on contestera. C ’est ça qu’on leur dit, 
aux gens. A lors, ça ne donne absolum ent rien. C ’est une 
étape com plètem ent inutile parce que ce que ça fait, ça 
crée le problèm e puis, après ça, bien, on s ’en va, on 
roule avec.
• (18 heures) •

Il pourrait y avoir un aménagement au Bureau 
d ’évaluation m édicale, mais à partir d ’une liste qui est 
faite par quelqu’un qui est totalem ent indépendant, pas 
une liste com posée par le m inistère du Travail sous la 
gouverne de la C SST . Il faudrait que ça soit fait par 
quelqu’un qui est totalem ent indépendant. Ça pourrait 
être le C ollège des m édecins, ça pourrait être différents 
organism es com m e ça, mais il faudrait que ça soit quel­
qu’un qui est totalem ent indépendant et quelqu’un, aussi, 
qui est conscient que c ’est des travailleurs, qu’on traite. 
Ce n’est pas un problèm e de relations de travail, qu’on 
traite, c ’est des gens qui sont malades.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): M. le
député de LaFontaine.

M . G obé: Oui. A lors, m erci, M. le Président. 
Mon co llègu e  le député d ’Argenteuil a certaines qu es­
tions à poser, justem ent peut-être sur ce point-là.

L e Président (M . Baril, Arthabaska): M le 
député d ’A rgenteuil.

M . G obé: A lors, je  vous prierais de lui céder la
parole.

M . B eaudet: O ui. Merci beaucoup, M. le Prési­
dent. Il est intéressant de voir qu’on a eu des gens qui

sont venus nous faire des com m entaires qui nous ont dit 
qu’il est d iffic ile  de nous séparer de nos gènes. Et, bien 
que je  so is toujours favorable à respecter la neutralité 
des individus et leur impartialité une fois qu’ils sont 
nom m és dans des postes, il est d iffic ile  de se séparer de 
nos gènes. Un avocat qui s iège à un endroit, quand 
même je  ne voudrais pas qu’il soit avocat, il va toujours 
parler com m e un avocat; un docteur va toujours parler 
com m e un docteur; et le syndicaliste va toujours parler 
com m e un syndicaliste; de même que le patron va parler 
com m e un patron. A lors, dans cette ligne de pensée, je  
peux com prendre qu’on se retrouve dans une situation  
où on se demande si le paritarisme, ça va bien servir la 
population, et on peut en conserver des doutes à cause, 
justem ent, de cette préservation de nos gèn es, dont on 
ne peut faire abstraction.

Vous sou lev iez  tantôt le problèm e de façon très 
claire, que nous som m es en présence de travailleurs qui 
sont accidentés, des travailleurs qui sont m alades, qui 
sont lésés physiquem ent ou mentalem ent, dépendamment 
du problèm e requis. Et M. G odbout, cet après-m idi, lors 
de son tém oignage, nous manifestait clairem ent qu’on en 
était rendu à faire de la plaidoirie pour essayer de dé­
montrer que quelqu’un est malade. Pourtant, lui, il ne 
veut pas plaider 11 est malade. Il n ’a pas d ’affaire à 
plaider pour dire: J’ai reçu un outil sur une main et j ’ai 
une fracture.

11 faut qu’il plaide pour dire qu’il a une fracture 
et que ça lui fait mal. C ’est d iffic ile  à accepter, ça. Je 
peux comprendre ça. Sauf que, dans les aménagem ents 
qu’on nous propose avec l ’abolition du BRP, avec, bien, 
l ’abolition de la C A LP , qui va devenir la CLP, qui va 
devenir paritaire avec cette nouvelle fonction, est-ce que 
vous pensez qu’en faisant ces am énagem ents-là, bien 
que, com m e vous d isiez tantôt, les om nis ne soient pas 
nécessairem ent au courant de la liste des spécialistes. . 
Ce n’est pas des spécia listes, les om nis, ils ne connais­
sent p as... C om m e disait le ministre tantôt, les om nis ne 
sont pas nécessairem ent au courant de la liste des spécia­
listes de la CSST. A lors, ils connaissent les spécia listes, 
il va sans dire, ils les connaissent très bien, sauf qu’ils 
ne sont pas nécessairem ent au courant de la liste de la 
CSST.

L ’autre aspect, dans les réclam ations qui sont 
faites à la CSST: il y a 85 % des cas qui sont réglés 
Bon Sauf que, si on regarde les cas qui sont réglés, 
plusieurs cas aussi sont probablem ent réglés par la C SST  
parce qu’ils se disent: Si on va en appel de ça, ça va 
nous coûter plus cher que de régler, donc on règle. Bon 
Ça serait peut-être que le pourcentage serait beaucoup 
m oins si on en laissait à la C SST. M ais, ceci dit, est-ce 
que vous pensez que, par les am énagem ents qu’on nous 
propose, le travailleur b lessé va être mieux servi dans ce 
qui va se faire avec les am énagem ents que le ministre 
nous propose dans la loi n° 79 , c ’est-à-dire la CLP et 
l ’abolition du BRP?

M . M ercure (Jean): Écoutez, la réponse à ça, 
c ’est non.
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Le Président (M. Baril, Arthabaska): M.
M ercure, si vous me perm ettez, c ’est juste que je  dois 
remplir une form alité.

M. Mercure (Jean): Oui

L e Président (M. Baril, Arthabaska): Le règle­
ment m ’y ob lige. P u isqu’on dépasse 18 heures, ça prend 
le consentem ent officiel des m embres de la com m ission . 
J’inform e égalem ent les membres que les représentants 
de la Fondation pour l ’aide aux travailleuses et travail­
leurs accidenté-e-s sont présents et ont accepté de faire 
leur présentation im m édiatem ent après M. M ercure. 
D onc, nous allons prolonger nos travaux ju squ’à la fin 
ou à l ’épuisem ent pas des p erson n es...

M . Beaudet: L ’épuisem ent! Ha, ha, ha!

Des voix: Ha, ha, ha!

L e Président (M. Baril, Arthabaska): ...m a is du 
temps alloué aux groupes. E xcu sez-m oi, M . M ercure, 
de vous avoir interrompu, mais je  me devais de remplir 
cette form alité.

M. Mercure (Jean): A lors, écoutez, la réponse 
à ça, c ’est: N on , d ’aucune façon, ça ne va aider, facili­
ter, favoriser le règlem ent. Au contraire, ça va venir 
multiplier des recours. C ’est ça, ce  que ça va faire, ce  
projet de loi là. L ’esprit de la loi ou du projet de lo i, 
c ’est la déjudiciarisation. Bien, au contraire, ce que ça 
v a ... Ça va être intéressant pour nous, remarquez, on va 
faire plus d ’argent. M ais ce n ’est pas ça, ce n ’est pas pour 
ça qu’on vient ici aujourd’hui. On ne vient pas vous dire 
qu’on vient défendre notre portefeuille. On vient vous 
dire que notre intérêt, c ’est d ’arriver à des règlem ents 
rapides pour nos clients, et plus nos clients vont être 
satisfaits, plus nous on va être satisfaits aussi. A lors, là- 
dedans ça ne règle pas, d ’aucune façon, ce que vous 
pensez que ça pourrait régler. Ça vient au contraire multi­
plier les recours puis occasionner de plus en plus de 
recours en révision judiciaire devant la Cour supérieure.

Et, par ailleurs, il y a une autre requête. A ussi, 
quand on dit: On veut donner accès aux justiciab les, ce 
n’est sûrem ent pas par un projet de loi com m e ça qu’on 
va lui donner accès. Le pauvre travailleur qui a fini sa 
troisièm e année, bien, il n ’est pas capable de la prépa­
rer, la requête qu’il doit présenter à la CLP, là-dedans. 
Il ne sait pas écrire ça. Puis là on va lui dire: M onsieur, 
vous êtes hors délais, monsieur vous n’avez pas fait ci, 
vous n ’avez pas fait ça ...

M . B eaudet: 11 vous manque telle form ule.

M . M ercure (Jean): Puis là il va perdre, il va 
perdre. Puis là on va lui dire dans 10 ans: Vous allez  
revenir devant nous parce que vous avez oub lié de faire 
quelque chose; bien m onsieur vous êtes hors délais. 
C ’est ça qui va se passer. Or, ça ne répond pas et ça ne

règle absolum ent rien. Juste une dernière chose, on a été 
tous surpris d ’ailleurs de savoir que le projet de loi avait 
été préparé par la C SST. Ça, ça nous a surpris, peut- 
être parce qu’on n ’est pas habitués à ça. A lors, là, on a 
com pris pourquoi la procédure d ’évaluation m édicale, 
e lle  était com m e ça ...

M . R ioux: N on, m onsieur, ce  n ’est pas ça du 
tout. M. le Président, ce n ’est pas ça du tout.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): Si vous 
perm ettez, M. le m inistre. N on , non, M le m inistre, là, 
je  suis ob ligé  d ’être ...

M . B eau det: M . le Président, il n ’a plus de 
tem ps, de l ’autre bord, là, il n ’a plus de temps! Il n ’a 
plus de temps! Il n’a plus de tem ps, il n ’a plus de 
temps!

Le Président (M. Baril, Arthabaska): ...o u i,  
oui, équitable, je  vais vous allouer tout votre tem ps, M 
le député d ’A rgenteuil.

M . B eaudet: N on, mais il n ’a pas le droit d e ...

Le Président (M. Baril, Arthabaska): On ne 
perdra pas une heure personne, soyez-en  assuré. Puisque  
j ’ai le consentem ent afin de dépasser 18 heures, je  vais 
être équitable pour les deux groupes parlementaires.

M . B eau det: Il n ’a pas le droit de parler plus que 
son temps.

L e Président (M. Baril, Arthabaska): C ’est à 
vous la parole, M. le député d ’Argenteuil.

M . Beaudet: M erci, M. le Président. Je voulais 
juste lui rappeler qu’il n ’a pas le droit de parler plus que 
son tem ps, non plus. M êm e s ’il n ’em piète pas sur le 
m ien, il n’a pas le droit d ’en prendre plus.

Il y a eu une suggestion  cet après-midi où on 
disait qu’en abolissant le  BRP les som m es économ isées  
pourraient être utilisées pour aider le travailleur au 
m oins à se  faire aider pour aller plaider sa cause pour en 
arriver là. E st-ce que ça vous apparaît quelque 
chose — devant l ’obstination du m inistre, il va falloir 
qu’on trouve des am énagem ents — de plausible ou  
d ’utilisable com m e ressource?

M. Mercure (Jean): Ça pourrait peut-être être 
intéressant. À ce m om ent-là, on pourrait peut-être, 
devant les coûts énorm es... Pour contrer les expertises 
faites par la C SST , ça ce  serait peut-être une façon d e ... 
D ’ailleurs, c ’est une ch ose, peut-être une om ission  qu’on 
a faite dans notre m ém oire, où on voulait suggérer au 
m inistre, justem ent, de passer le règlem ent qui fait que, 
lorsq u’une personne gagne une cause à la C om m ission  
d ’appel, e lle  puisse être rem boursée pour les frais 
qu’e lle  avait générés tout au long de la procédure où elle
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a dû se débattre. Il y a en a une, possib ilité, pour la 
C A LP d ’ém ettre ou d ’ordonner le rem boursem ent de 
certains frais, mais il n ’y a jam ais eu de règlem ent, par 
exem ple, qui l ’a m ise en application.

A lors, ça, ce serait une façon de dire: On va les 
verser dans ce fonds-là, pu is, quand la personne gagne­
ra, elle  sera rem boursée de ses frais. Ça, ce serait inté­
ressant.

M . B eaudet: Oui. M. le Président, je  com prends 
votre point seulem ent si c ’est celui qui gagne sa cause, 
mais vous savez que des fois on va honnêtem ent dans 
une cause qu’on pense correcte puis q u ’on pense juste, 
puis on la perd. Puis celui qui va penser que sa cause est 
juste, il va aller en cour ou il va aller devant les tribu­
naux, il va aller m anifester et défendre sa cause, la faire 
plaider. Il va arriver au bout, il va perdre, puis il va se 
mettre dans la rue. Ce n ’est pas m ieux non plus

M . M ercu re (Jean): C ’est certain q u e ...

M . B eau det: A lors, quand vous l ’appliquez 
seulem ent à ceux qui vont gagner, j ’ai un problèm e, là, 
m oi. Parce q u ’un travailleur qui pense qu’il a raison, 
puis il a peut-être raison, m êm e si les com m issaires  
décident q u ’il n ’a pas raison, il a peut-être raison, puis, 
lui, il va être dans la rue.

M . M ercu re  (Jean): Bien, écou tez ...

M . B eau det: Il ne peut pas se permettre ça, lui, 
là.

M . M ercu re  (Jean): ...n o u s , on applique le 
même principe qui est appliqué en matière de procédure 
civ ile . Lorsqu’une partie gagne, elle  a droit aux frais; 
lorsqu’une personne perd, e lle  n ’a pas droit aux frais. 
On présum e que, si la personne a perdu, c ’est parce 
qu’elle n ’a pas de droits; si la personne a gagné, elle  
avait des droits. C ’est notre prétention puis c ’est ce 
qu’on va soutenir tout le temps.

M . B eau det: On a sou levé, au cours de la jour­
née, la possib ilité d ’avoir. . Évidem m ent, le problèm e  
sem ble être l ’évaluation m édicale. Je ne devrais plus 
utiliser le mot «sem ble», c ’est ça. On a parlé à un m o­
ment donné d ’avoir des groupes m ultidisciplinaires qui 
prendraient le travailleur b lessé ou handicapé ou malade, 
puis qui le prendraient dès le début, puis qui l ’am ène­
raient ju sq u ’à la fin , c ’est-à-dire le retour, la réintégra­
tion au travail, ou une lésion permanente, et la C SST  
serait ob ligée d ’avoir l ’aménagement C ’est-à-dire, il n ’y 
a pas de tribunal, il n ’y a pas d ’appel. C ’est un groupe  
de professionnels — le gars est malade, des d o c­
teur — qui va régler son problèm e puis qui va dire à la 
CSST: Lui, il a un problèm e, puis ça coûte ça, puis tu 
t ’arranges avec, c ’est ton problèm e. Est-ce que c ’est 
quelque chose qui pourrait être amenable?•  (18 h 10) •

M . M ercu re (Jean): Oui. Puis d ’ailleurs c ’est 
une des propositions qu’on fait dans notre m ém oire. On 
dit que, indépendamm ent du fait que la personne ait une 
lésion reconnue ou pas, il ne faut absolum ent pas que la 
C SST se dégage de son obligation de faire en sorte que 
ce travailleur-là retourne sur le marché du travail. Parce 
que, lui, com m e vous le dites, il pense qu’il en a une, 
lésion , qui est en relation avec un fait accidentel. M ais, 
en bout de ligne, il pourrait s ’avérer que ce  n ’est pas en 
relation; c ’est relié à une condition personnelle Sauf 
que, nous, ce qu’on prétend, c ’est que la C SST  a une 
obligation socia le, et elle  devrait prendre en charge le 
travailleur ju sq u ’à la décision  finale.

U ne voix: Sa réintégration.

M . M ercu re (Jean): Parce que, à ce  m om ent-là, 
ce qui va se passer, c ’est que, si ç ’a pris trois ans ou 
quatre ans avant de régler ou d ’avoir une décision  finale, 
le travailleur, là, sa condition, e lle  s ’est chronicisée. Et, 
à ce m om ent-là, il est irrécupérable. Et là il va devenir 
un fardeau pour tout le m onde, puis il va tom ber sur le 
bien-être socia l, puis ainsi s ’ensuivront les problèmes 
sociaux qu’on vit actuellem ent. Dans de nombreux 
dossiers, c ’est com m e ça que ça se passe

M . B eaudet: O ui, je  com prends que vous dites
q u e...

M . M ercure (Jean): Puis, après le deux ans, il y a 
peut-être aussi un autre élém ent. C ’est qu’après le deux 
ans le lien d ’em ploi, il n’y en a plus. A lors, nous, ce 
qu’on soumettait dans notre m ém oire, c ’est de prolonger 
le droit de retour au travail en fonction du délai d ’appel.

M . B eaudet: Cet élém ent-là m ’apparaît important 
parce qu’on le sait très bien, qu’il y a des lésions qui 
vont se manifester par une chronicité ou un élément 
important de «disability», là — je  ne sais pas le nom  
français — d ’invalidité partielle, plusieurs années après 
le fait. Et, l ’élém ent se déclenchant plus tard, lui. il a 
perdu son lien de travail, puis, bon, il est perdu dans la 
nature. Et ça, ça m ’apparaît anormal.

A lors, on devrait être capable, lorsque la lésion  
devient permanente après plusieurs années, de faire en 
sorte que cet individu-là puisse retrouver son lien de 
travail quel que soit le nombre d ’années, là, je  pense 
qu’il n ’y a pas d ’affaire im portante, so it cinq ans ou six  
ans plus tard. Lui, ça fait six  ans qu ’il souffre, par 
exem ple. Ça, ce n’est pas important. Lui, c ’est juste un 
travailleur puis il est b lessé , il est handicapé. A lors, ça 
non plus, il ne faudrait pas qu’on le perde après deux 
ans parce que, si on le lâche après deux ans, il est perdu 
dans la nature.

M . M ercure (Jean): Exactem ent.

M . B eaudet: Et ça, ce n ’est pas acceptable non
plus
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M . M ercu re  (Jean): Non

Le P résid en t (M . B aril, A rth ab ask a): M. le
député de LaFontaine, vous m ’aviez dem andé une mi­
nute pour rem ercier nos invités. A lors, il vous reste 35 
second es, d isons.

M . G obé: A lors, je  tiens à vous rem ercier, bien 
sûr, et à vous faire savoir que, s i, dans le processus qui 
va continuer de l ’étude de ce  projet de loi là, par la 
suite, en com m ission  parlem entaire, vous aviez des 
am endem ents à faire valoir et que vous ne pourriez les 
faire adopter par le m inistre, bien, vous pouvez toujours 
nous les apporter. Il nous fera plaisir, de ce côté-ci, de 
l ’opposition, de les défendre au mérite.

U ne voix: De la publicité?

M . G obé: Ceci étant dit, je  tiens à vous remer­
cier et à vous féliciter encore une fois du travail que 
vous avez fait et de la peine que vous avez prise pour 
essayer de venir nous convaincre, et je  souhaite que ça 
n’ait pas été inutile.

M . M ercu re  (Jean): M erci.

L e P résid en t (M . B aril, A rthabaska): Je vous 
rem ercie, m esdam es, m essieurs, de nous avoir présenté 
votre m ém oire et fait vos recom m andations. Et j ’invite 
imm édiatement les représentants et représentantes de la 
Fondation pour l ’aide aux travailleuses et travailleurs 
accidenté-e-s à prendre place. Je suspends une minute et 
dem ie.

(Suspension de la séance à 18 h 15)

(Reprise à 18 h 18)

L e P résident (M . B aril, A rthabaska): À l ’or­
dre! J ’invite les membres à reprendre place. Je vais, 
d ’abord, saluer les représentants et les représentantes de 
la Fondation pour l ’aide aux travailleuses et aux travail­
leurs accidenté-e-s. Il me fait plaisir de vous remercier 
d ’avoir répondu rapidement, em pressem ent, à notre 
invitation. Au lieu de vous entendre à 20  heures, je  
pense que ça fait l ’affaire des membres de la com m is­
sion de vous entendre im m édiatem ent, tout en espérant 
que vous pourrez prendre un bon repas m ieux détendus 
après votre présentation que si vous aviez pris votre 
repas avant la présentation. D on c, en espérant que ça 
faisait autant votre affaire que ça fait la nôtre, je  vous 
invite à vous présenter, d ’abord, et à nous faire part de 
vos remarques et de vos recom m andations. Est-ce qu’il 
vous m anque...

U ne voix: Il manque deux personnes, M. le 
Président. E lles sont parties... Les besoins naturels de 
l ’être humain.

L e P résident (M . B aril, A rth ab ask a): Ça se
com prend. Mais est-ce que c ’est eux qui lisent puis qui 
présentent le mémoire?

U n e voix: O ui. C ’est M. Jacques M orissette, le 
président de la F A T A , qui va présenter le m ém oire, 
dans un premier temps.

Le P résid en t (M . B aril, A rth ab ask a): N e me
dem andez pas de parler pour rem plir le temps.

U n e voix: Pardon?

L e P résident (M . B aril, A rth ab ask a): J’ai dit: 
N e me dem andez pas de parler juste pour remplir le  
temps. On va attendre.

U n e voix: Chantez, d ’abord!

D es voix: Ha, ha, ha!

L e P résid en t (M . B aril, A rth ab ask a): On va
suspendre quelques instants.

U n e voix: On peut peut-être se préoccuper de 
savoir si, vous, vous avez soupé puis si vous avez toutes 
vos oreilles pour nous écouter com m e il faut. Ha, ha, 
ha!

L e P résident (M . B aril, A rthabaska): Ah! Je 
dois vous dire que..

U n e voix: Ha, ha, ha! C ’est bien.

L e P résident (M . B aril, A rth ab ask a): On a
suspendu.

(Suspension de la séance à 18 h 20)

(Reprise à 18 h 21)

L e P résid en t (M . B aril, A rthabaska): Je crois 
que tout le m onde est au poste. J ’inviterais, je  ne sais 
pas si c ’est M. Jacques M orissette, à présenter les per­
sonnes qui l ’accom pagnent et à nous faire part de son  
m ém oire.

F on d ation  pour l'a id e  aux trava illeu ses  
et trava illeu rs a ccid en té-e-s  (F A T A )

M . M orissette  (Jacqu es): O ui, alors, je  suis 
accom pagné du Dr Roch B anville , m édecin; de M e 
Louise Picard, avocate; de Paul C ôté, qui est coordonna­
teur de la FA TA ; et de M m e Colette Legendre, qui est 
directrice générale.

D onc, com m e vous l ’avez m entionné, au mois de 
décem bre dernier, on vous avait demandé la tenue d ’une 
com m ission parlementaire pour faire valoir notre point
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de vue. A lors, le ministre du Travail, M. Matthias 
Rioux, a déposé, le 14 novem bre 1996, un projet de loi 
concernant le régim e d ’indem nisation des victim es de 
lésions profession nelles, à savoir le projet de loi n° 79. 
Il est intitulé: Loi instituant la C om m ission des lésions  
professionnelles et m odifiant d iverses d ispositions lég is ­
latives.

Les victim es de lésions professionnelles sont 
actuellem ent touchées par l ’effet conjugué du projet de 
loi n° 79 et des m odifications apportées à la Loi sur 
l ’aide juridique. La nature et l ’importance des change­
ments proposés ébranlent sérieusem ent les bases de notre 
ju stice  adm inistrative. La FA TA  demande au gouverne­
ment, à l ’instar de bien d ’autres intervenants, de requé­
rir un mandat de la population concernant le projet de 
société que nous voulons nous donner.

La Fondation d ’aide aux travailleuses et travail­
leurs accidenté-e-s, la F A T A , est un organism e à but 
non lucratif assurant, depuis 1982, la défense de plus de 
10 000  victim es de lésions professionnelles. La FATA  
représente, devant les tribunaux adm inistratifs, des 
personnes financièrem ent dém unies et majoritairement 
non syndiquées. C ’est à ce  titre que la FATA dénonce le 
projet de loi n° 79 proposant principalem ent la suppres­
sion des tribunaux de révision et d ’appel, C A LP, la 
suppression du droit d ’appel et la judiciarisation du 
processus m édical.

N ous savons que la ju stice  adm inistrative préoc­
cupe le m inistère de la Justice du gouvernem ent québé­
cois depuis plusieurs années. À cet e ffet, nous nous 
référons aux différents rapports produits dans les derniè­
res décennies concernant la ju stice  adm inistrative. 
D ’abord, en mars 1970, un groupe de travail com posé  
de MM. D ussau lt, Garant, O uellette et Pépin, proposait 
un rapport intitulé «Les tribunaux adm inistratifs». Puis 
un livre blanc, en avril 1975, intitulé «La justice  
contem poraine», proposait une réorganisation des tribu­
naux du Q uébec, incluant la ju stice  adm inistrative.

Il fut su iv i, en août 1987, d ’un rapport soum is 
cette fois encore au ministre de la justice par un autre 
groupe de travail, com posé de 10 personnes et présidé 
par M. Y ves O uellette, sous le titre «Les tribunaux 
administratifs: l ’heure est aux décisions». Finalem ent, 
était déposé auprès du m inistre de la Justice, le 7 octo ­
bre 1994, le  rapport d ’un groupe de travail com posé de 
trois personnes et présidé par M. Patrice Garant, sous le 
titre «Une ju stice  adm inistrative pour le citoyen».

Dans le rapport Garant, il est proposé, à la 
recomm andation 30 , que le Tribunal adm inistratif du 
Québec so it constitué des cinq d iv ision s suivantes: d iv i­
sion des affaires sociales; d iv ision  des lésions profes­
sionnelles; d iv ision  de l ’évaluation foncière; div ision  du 
territoire et de l ’environnem ent; et div ision  générale. 
Dans ce contexte, il est d iffic ile  d ’expliquer pourquoi 
l ’actuel projet de loi n° 79 du gouvernem ent du Québec 
propose la suppression de la C om m ission d ’appel en 
matière de lésions profession nelles, la C A LP, et la 
suppression des bureaux de révision , BRP, en dehors de 
la réform e attendue.

Pourquoi le nouveau tribunal ne relève-t-il plus 
du m inistère de la Justice? Pourquoi ce projet s ’inscrit- 
il dans une démarche iso lée, qui ne respecte en au­
cune façon la ju stice  adm inistrative en ce  qui concerne  
la div ision  des lésions profession nelles La Loi modi 
fiant la Loi sur l ’aide juridique remet en cause l ’acces­
sibilité à la justice pour les plus dém unis, et le projet 
de loi n° 79 , tout en judiciarisant certaines procédu­
res, principalem ent d ’ordre m édical, supprim e le re­
cours d ’appel, la C A LP, et les recours en révision , les 
BRP, et les rem place par un seul nouveau tribunal 
hybride et paritaire, la C om m ission des lésions profes­
sionnelles.

T outefois, si les BRP, tribunaux indépendants de 
la C SST, sont supprim és, le recours en révision et le 
paritarisme ne disparaîtront pas pour autant. D onc, 
sûrement pas un objectif d ’économ ie. La révision est 
transférée à la C SST , le paritarisme est transféré à la 
nouvelle com m ission , CLP, c ’est-à-dire N otons que la 
C SST possède actuellem ent le pouvoir de rendre la 
décision de prem ière instance et celu i, s ’il y a erreur, de 
la reconsidérer. E lle aurait, de plus, le pouvoir de révi­
ser sa d écision , tout en étant investie dorénavant des 
m êm es pouvoirs que ceux du nouveau tribunal des lé ­
sions profession nelles, la CLP. V oir les articles 18, 
358 .3  et 27 du projet de loi.

Nous constatons que, sous la pression des em ­
ployeurs, le gouvernem ent s ’apprête à com prom ettre le 
régim e actuel d ’indem nisation des victim es de lésions 
professionnelles. Ce régim e est issu , ne l ’oublions pas, 
du contrat social de 1931. Le Devoir, dans une série 
de trois articles, se posait la question suivante: Le 
contrat social de 1931 est-il toujours équitable? — /^  
Devoir, 6 mai 1987 — et rappelait l ’historique de ce 
contrat. Il s ’agit essentiellem ent d ’un échange historique 
intervenu entre les partenaires sociaux, après plusieurs 
années d ’un débat qu’était venu éclairer le rapport d ’une 
com m ission d ’enquête paritaire. En vertu de cet échan­
ge. les salariés, par la vo ie  de leur syndicat, renonçaient 
à leur droit de poursuivre leur em ployeur devant les 
tribunaux c iv ils  pour obtenir réparation de dom m ages à 
la suite d ’accidents subis ou de maladies contractées par 
le fait du travail. En contrepartie, les em ployeurs assu­
maient collectivem ent les coûts d ’un régim e obligatoire  
d ’assurance, sans égard à la responsabilité, indemnisant 
tous les accidentés en fonction de barèmes fixés par le 
législateur.

Peut-être pourrions-nous nous reposer la question  
aujourd’hui. Une poursuite en dom m ages et intérêts 
devant les tribunaux de droit com m un ne serait-elle pas 
plus équitable si la v ictim e d ’une lésion professionnelle  
n ’a plus accès à un véritable tribunal d ’appel, si tous les 
pouvoirs sont concentrés entre les mains de la C SST  ou 
si, tout sim plem ent, la victim e n ’a plus les m oyens 
financiers de contester, étant donné les effets conjugués 
du présent projet de loi n° 79 et des m odifications ap­
portées à la Loi sur l ’aide juridique?

Nous croyons toujours au contrat social de 1931 
mais avec l ’accès à une véritable ju stice  adm inistrative.
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respectueuse des chartes et du droit Pourtant, la situa­
tion financière du régim e d ’indem nisation des victim es  
des lésions profession nelles, la C SST , s ’est am éliorée  
su b stan tiellem en t depu is 1993. En e ffe t, de 
655 800 000  S en 1992, le défic it de la C SST  a été 
ramené à 122 800 000  $ en 1993 II accuse aujourd’hui 
des surplus En 1994, Q uébec prévoyait m êm e réduire 
les cotisations im posées aux em ployeurs. « D ’une 
m oyenne actuelle de 2 ,7 5  S du 100 $ de m asse salariale, 
ces cotisations devraient passer à environ 2 ,6 0  $ de 
moyenne*», indiquent des sources fiables. «La C SST  est 
l ’irritant numéro un des em ployeurs au Québec», a lancé 
le président du CPQ , G hislain D ufour, dans La Presse 
du 19 mars 1994.

La présente réform e, portant atteinte aux droits 
et recours des victim es de lésions profession nelles, ne 
sem ble donc pas ju stifiée par une crise financière. Quel 
en est, alors, l ’objectif? Quant à nous, les em ployeurs, 
assurés aujourd’hui de ne pas être poursuivis individuel­
lement en dom m ages et intérêts devant les tribunaux de 
droit com m un, com m e c ’était le cas avant le contrat 
social de 1931, ne veulent plus respecter les règles de 
responsabilité issues du régim e légal et d ’ordre public de 
l ’indem nisation des victim es de lésions professionnelles.

En résum é, les recom m andations que nous fai­
sons. Prem ièrem ent, c ’est q u ’on demande que le projet 
de loi n° 79 , qui supprim e la C A LP et le droit d ’ap­
p e l... N ous recom m andons le retrait de l ’article 1, le 
maintien du droit d ’appel et le m aintien de la CALP.

D euxièm em ent, le projet de loi n° 79 rem place, 
pour l ’application de toute la lo i, incluant la nouvelle  
com m ission , CLP, le m inistre de la Justice par le m in is­
tre du Travail. N ous recom m andons que le ministre de 
la Justice soit responsable de l ’application du chapitre 
XII de la CALP.

T roisièm em ent, le projet de loi n° 79 supprime 
les bureaux de révision , BRP, à l ’article 17. Nous re­
com m andons le retrait de cet article et le maintien de 
bureaux de révision indépendants de la C SST , mais non 
paritaires.

Quatrièm em ent, le projet de loi n° 79 rem place 
les deux tribunaux de révision et d ’appel par la création  
d ’un nouveau tribunal paritaire non conform e à la 
Charte, la CLP, inutile et coûteux. On voudrait que 
l ’argent serve à la représentation. Nous recom m andons 
le retrait de l ’article 27 , le maintien du chapitre XII

Cinquièm em ent, le projet de loi n° 79 réduit de 
60 à 30 jours le délai pour contester à la CLP. Nous 
recom m andons le m aintien d ’un délai d ’appel de 60  
jours.

Sixièm em ent, le projet de loi n° 79 prévoit que 
la CSST aura le pouvoir de réviser sans audition ses  
décisions. La C SST  rend déjà la décision  de prem ière 
instance et e lle  peut la considérer s ’il y a eu une erreur. 
Nous recom m andons le retrait de ces articles.

Septièm em ent, le projet de loi n° 79 alourdit, 
adm inistrativem ent et financièrem ent, le  processus m édi­
cal, tout en conservant le Bureau d ’évaluation m édicale, 
le BEM , une procédure contribuant à allonger les délais

et à augm enter les coûts du règlem ent d ’un litige m édi­
cal, et met sur les épaules du m édecin traitant un far­
deau de nature à com prom ettre la relation patient- 
m édecin et de nature à créer une discrim ination entre les 
malades du travail relevant de la C SST et les autres 
relevant de notre régim e d ’assurance-m aladie. Nous 
recom m andons le retrait de ces articles et l ’abolition du 
BEM .
•  (18 h 30) •

H uitièm em ent, le projet de loi n° 79 supprim e le 
droit de contester en révision une décision rendue par la 
C SST  suite à une plainte concernant le congédiem ent, 
suite à une intervention de la C SST  concernant le droit 
de retour au travail et, sur une question m édicale, suite 
au rapport non contesté du m édecin traitant ou suite au 
rapport du m édecin de la C SST , lorsque celu i-ci a 
amené le m édecin traitant à m odifier le sien. N ous re­
com m andons le retrait de cet article et le maintien des 
droits de révision et d ’appel.

N euvièm em ent, le projet de loi n° 79 alourdit et 
judiciarise la procédure de révision et de révocation des 
décisions du nouveau tribunal, la CLP, par une procé­
dure en deux étapes et par une énum ération restrictive  
des m otifs y donnant ouverture. N ous recom m andons le 
retrait de l ’article 27  dans son ensem ble et le maintien 
du recours actuel. Le projet de loi n° 79 a com m e ob­
jec tif  une déjudiciarisation qui est à l ’effet de soustraire 
de l ’application de la Charte québécoise la d iv ision  des 
lésions profession nelles. N ous recom m andons une déju­
diciarisation conform e à la Charte.

N ous avons aussi une demande d ’intervention 
politique. Puisque la protection de l ’em ploi et l ’exercice  
du droit de retour au travail sont au coeur du présent 
débat, nous croyons à propos de demander au ministre 
Rioux une intervention politique concernant les Q uébé­
cois et les Q uébécoises travaillant dans des entreprises 
fédérales au Q uébec, dans le cas de retrait préventif de 
la fem m e enceinte, la loi LSST, et de congédiem ent, la 
loi LATM P

En effet, selon  la décision  de la Cour suprêm e 
dans l ’affaire C SST  et B ell, 1988, la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail n ’est pas applicable aux entreprises 
fédérales, puisque le caractère véritable de cette loi porte 
sur les conditions de travail, les relations de travail et la 
gestion  des entreprises, et que ces questions sont de 
com pétence fédérale. U ne des conséquences de cette 
décision  de la Cour suprêm e, c ’est l ’ inapplicabilité du 
retrait préventif de la fem m e enceinte aux Q uébécoises  
travaillant au Québec dans les entreprises fédérales.

Il en est de même en ce  qui concerne l ’application  
de l ’article 32 de la loi L A TM P, puisque cet article a 
pour but d ’assurer au travailleur et à la travailleuse le 
libre exercice  des droits que confère la loi et d ’interdire 
à l ’em ployeur de congédier ou d ’im poser une mesure 
discrim inatoire ou de représailles dans le cadre de 
l ’exercice  de ces droits. La Cour d ’appel du Q uébec a 
déclaré ces d ispositions inopérantes dans les affaires 
Société canadienne des postes c. C SST  et Rolland E. 
Bouchard et Robert R ochon, Procureur général du
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Q uébec, et dans l ’affaire C om m ission de l ’em ploi et de 
l ’im m igration du Canada c. C SST  et Guy Fournier et 
M m e D enyse Blouin.

Sur l ’aspect m édical, je  vais passer la parole au 
Dr B anville qui va vous présenter toute la problématique 
concernant le maintien du Bureau d ’évaluation m édicale, 
c ’est-à-dire le BEM , et les m odifications apportées par le 
projet de loi n° 79 .

M . Banville (Roch): M. le Président, m esdam es, 
m essieurs, ce projet de loi ne fait que m aquiller le 
contenant, mais com plique fortem ent la form ule du 
contenu. Cette loi systém atisera la pratique de contesta­
tion de l ’opinion du m édecin traitant par le m édecin  
désigné de la C SST  ou par le m édecin de com pagnie de 
l ’em ployeur. C ’est littéralem ent une m ise en tutelle de la 
pratique m édicale des rares m édecins qui, au Q uébec, 
acceptent encore de traiter les victim es d ’accidents du 
travail ou de maladies professionnelles.

Le plus ignoble de cette pratique de contestation, 
c ’est qu’e lle  touchera spécifiquem ent les cas graves et 
très graves. Notre dém arche se résumera sim plem ent à 
une courte leçon d ’anatom ie par l ’exercice de la d issec­
tion du projet de loi n° 79 sous l ’aspect m édicolégal du 
traitement aux v ictim es et, partant, au sort méprisant que 
ce m êm e projet de loi réserve aux m édecins traitants qui 
daignent encore traiter les accidentés du travail.

N ous n ’avons ni le talent ni la virtuosité qu’un 
Rembrandt a su exprim er dans son tableau «La leçon  
d ’anatomie»», tableau dans lequel le grand maître fait 
l ’étalage d ’un cadavre sur la dalle de d issection  sans que 
les personnages du tableau ne soient eux-m êm es aussi 
macabres que l ’objet qui les captive

Dans un bref historique, en annexe, j ’ai voulu  
faire la dém onstration que les législations faites au 
Q uébec, concernant les accidents du travail, ont toujours 
été des sem blants de ju stice , lorsque ce n’était pas de 
l ’injustice. Et le projet de loi n° 79 s ’inscrit absolum ent 
dans la m êm e ligne. M ais, afin de ne pas risquer de 
dépasser vos norm es du chronom ètre, j ’aimerais bien 
que vous preniez ce tableau, qui est en annexe, qui 
constitue la table de d issection  elle-m êm e par laquelle je  
disséquerai ce projet de loi n° 79 .

Dans un prem ier tem ps, nous passerons par la 
voie royale, à l ’extrêm e gauche: l ’opinion du médecin  
traitant n ’est pas contestée, la C SST  est liée , l ’accidenté  
est traité et indem nisé. M ais il s ’agit bien là de 90  % 
des dem andes d ’indem nisation, qui sont les cas légers et 
très légers qui ne coûtent que 7 % ou 8 % du budget de 
la C SST et qui com m andent très peu de perte de tem ps, 
et qui demandent des coûts très bas. Ce sont, pour ainsi 
dire, les noyaux dont dispose le systèm e d ’indem nisation  
avant de presser le citron.

Dans les cases 1 et A , il y a, d ’une part, la 
contestation de l ’opin ion du m édecin traitant par la 
CSST et, d ’autre part, la contestation de l ’em ployeur par 
son m édecin de com pagnie. V oilà les deux m âchoires du 
piège. Il s ’agit bien là des cas où les lésions ou blessures 
sont graves et très graves. C ’est 10 % des réclam ations,

mais e lles coûtent 75 % à 80 % du budget de la CSST. 
Ce sont les cas qui coûtent cher. V oilà la raison exacte 
pourquoi l ’opin ion des m édecins traitants est systém ati­
quement contestée, parce que ce sont les cas qui coûtent 
cher. Ce sont des détails que M me Jérôm e-Forget, M. 
Diamant et M. Shedleur ont toujours om is de vous dire 
et de préciser.

À cette contestation du m édecin traitant, à la case  
1, la généreuse C SST  offre un m édecin dans une liste de 
trois de ses m édecins, article 3 du projet de lo i. C ’est un 
peu com m e si le dom inant de la meute offrait au berger 
trois loups et lui demandait d ’en choisir un pour garder 
ses m outons. Le plus sérieux de la lo i, c ’est d ’offrir un 
délai de cinq jours au m édecin traitant pour transmettre 
le nom du m édecin de son choix . La majorité des m éde­
cins traitants, soit par manque de tem ps, soit pour éviter 
de s ’engager dans des tracasseries adm inistratives, ne 
transmettront pas le choix  dans les délais et refuseront, 
com m e c ’est d ’habitude, d ’accepter et de continuer la 
prise en charge des patients accidentés du travail A lors, 
c ’est le m édecin choisi par la C SST qui exam ine le 
travailleur, c ’est le m édecin désigné. Le systèm e laisse  
tomber le travailleur dans la case 4 — article 6 du projet 
de loi — et le précipite ensuite dans la case 5, c ’est 
l’avis du BEM .

Tout le monde ici doit se souvenir de l’ém ission  
Enjeux téléd iffusée à Radio-Canada à la fin du m ois 
d ’octobre 1996. Dans cette ém ission , le Dr Pierre Plan­
te, physiatre et directeur du Centre de réhabilitation de 
M ontréal, qualifiait justem ent le systèm e, ce Bureau, le 
BEM , de systèm e pourri. M m e L ouise C ousineau, dans 
une critique de cette ém ission  dans La Presse du 2 no­
vembre 1996, qualifiait le systèm e, le BEM , de «mafia 
m édicale des expertises». N ous som m es en plein dedans. 
Entre les mains de ce systèm e, par l ’avis du BEM , dans 
la case 6 , c ’est l ’avis du BEM qui fait g lisser  la victim e 
dans la case 8. la C SST  est liée par la lo i, la victim e  
d ’accident ou de maladie professionnelle est laissée à 
elle-m êm e, dans la dèche. Ce seront les tribunaux adm i­
nistratifs qui achèveront ensuite le travail.

M ais qu’est-ce qui arrive à ce travailleur blessé?  
Ses indem nisations sont coupées et, s ’il est so ign é, c 'est 
aux frais de la R égie de l ’assurance-m aladie du Québec; 
première fraude publique. C om m e il a besoin d ’argent 
pour se nourrir et entretenir, s ’il y a lieu , sa fam ille, il 
se dirige vers les prestations de chôm age, de bien-être 
socia l, deuxièm e fraude publique, ou encore vers l ’assu­
rance privée, troisièm e fraude.

N e quittez pas la table de d issection , la leçon  
d ’anatomie ne fait que com m encer. Retournons à la case  
1. Si un médecin traitant résiste à la contestation de son  
opinion m édicale par la C SST  et qu’il transmet, dans les 
cinq jours de délai, le nom du m édecin désigné, nous 
culbutons dans la case 2. Entêté, im aginons ce même 
m édecin traitant transmettant dans les 30  jours son rap 
port à la C SST , article 6 du projet de loi.
•  (18 h 40) •

S i, dans ce rapport, il maintient ses conclusions à 
l ’encontre du m édecin désigné, il y a donc divergence
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d ’opin ions entre le m édecin traitant et le m édecin d ési­
gné. La v ictim e est donc projetée dans la case 3 et la 
CSST transmet le b lessé au B EM , article 6  du projet de 
loi. C ’est donc la dégringolade décrite plus haut qui 
s ’effectue, le refrain de la m êm e chanson.

Cependant, si ce m édecin traitant revient à la 
raison et que, dans son rapport, il m odifie ses con clu ­
sions pour qu’il n ’y ait pas d ivergence, dans quel sens 
croyez-vous qu’il le fera? V ous avez deviné, c ’est exac­
tement dans le sens de la conclusion  du m édecin d ési­
gné, le loup de la meute. C ’est ce que fait l ’article 10 du 
projet de loi en liant la C SST  aux nouvelles conclusions  
du m édecin traitant. V oilà  un m édecin traitant qui a 
entendu raison, mais il ne se  fera pas prendre de nou­
veau, il cessera tout sim plem ent de traiter des patients 
victim es d ’accidents du travail.

Gardez vos chaises, la séance continue. Dans la 
case 7, il est prévu par la sagesse  du législateur que, si 
le médecin expert du BEM  est hors délai, on ne sait 
jam ais, la C SST  est liée  par le m édecin désigné. Le 
travailleur est toujours p iégé, encore le même refrain, il 
est dans la case 9.

Continuons maintenant cette excitante partie de 
parchesi. Dans la case A , avec la contestation de 
l ’opin ion du m édecin traitant par l ’em ployeur, avec le 
rapport de son m édecin de com pagnie, qui infirme les 
conclusions du rapport contesté dans les 30  jours, le 
m édecin traitant, dans les 30  jours égalem ent, doit 
transmettre à la C SST  un rapport, case B, s ’il main­
tient ou m odifie ses conclusions, article 8 du projet de 
loi.

Si le m édecin traitant entend raison, c ’est-à-dire  
qu’il est raisonnable et qu’il m odifie ses conclusions, il 
les m odifie nécessairem ent, ses conclusions, pour qu’il 
n ’y ait pas divergence, c ’est-à-dire dans le sens du m é­
decin de com pagnie. Il peut alors, ce médecin traitant, 
produire un rapport d ’évaluation m édicale, article 8 du 
projet de lo i, pour que la C SST soit liée par ce nouveau  
rapport aux conclusions m od ifiées, article 10, nous 
som m es à la case D.

C ’est encore le p iège pour le travailleur acciden­
té, le m édecin traitant s ’est soum is à l ’opinion du m éde­
cin de com pagnie, c ’est un bon gars. Si le m édecin  
traitant m aintient ses conclusions, à la case B, il y a 
donc d ivergence. Le travailleur accidenté tom be dans la 
case C, où la C SST  transmet au BEM , article 8 du 
projet de lo i, à la case E. Le BEM  donne son avis, le 
piège est de nouveau referm é sur la victim e d ’accident 
du travail ou de maladie professionnelle. Le médecin  
traitant est toujours pris en tutelle.

N ous voulons vous faire remarquer que dans les 
cases 2.1 et D , où la C SST  est liée par les nouvelles  
conclusions du m édecin traitant qui ne crée pas de d iver­
gence, les nouvelles conclusions de ce dernier sont 
nécessairem ent dans le sens de l ’opin ion du médecin  
désigné par la C SST  ou soit par le m édecin de com pa­
gnie. M ais le  coup de grâce donné à la victim e d ’acci­
dent pourrait en finir et l ’élim iner à jam ais, c ’est l ’arti­
cle 17, parenthèse 2 du projet de lo i, article 358 , alinéa

2, la C SST  étant liée  selon l ’article 10 du projet de loi. 
Le travailleur ou la travailleuse accidentée ne peut pas 
demander la révision d ’ordre médical des nouvelles  
conclusions de son propre m édecin traitant. L ’écorché, 
c ’est la victim e d ’accident du travail et la tutelle com ­
plète de son m édecin traitant

Quoi qu’en dise le m inistre du Travail, M. 
Matthias R ioux, aux petites heures du matin, lorsqu’il 
dit au m édecin traitant: Tu peux aller chercher une 
contre-expertise auprès du spécialiste de ton choix afin 
d ’établir devant le  Bureau d ’évaluation m édicale une 
sorte de parité de chance pour le travailleur, bien, je  
conseillerais à M . Matthias R ioux de dormir toutes ses 
nuits s ’il a seulem ent des choses com m e celle-là  à dire.

Dans cette leçon d ’anatom ie, ceux de qui nous 
n ’avons pas parlé, ce  sont tous les appariteurs de cette 
salle de dissection  de la C SST , ceux-là  m êm es qui amé­
nagent la salle et font passer les victim es d ’accidents du 
travail sur les dalles et dans les dédales N ous les quali­
fions de PCPP, c ’est-à-dire «petits crétins, petit pou­
voir», qui n ’exécutent que des d irectives sans penser ni 
réfléchir à rien, de façon déshum anisée et désincarnée. 
La leçon d ’anatom ie est term inée. N ous recouvrons ce 
qui reste du m acchabée, la v ictim e du travail, d ’un 
grand linceul blanc et nous la issons à d ’autres organis­
mes le soin  d ’en disposer: la R égie de l ’assurance- 
maladie du Q uébec, l ’assurance-travail, le bien-être 
socia l, la R égie des rentes du Q uébec ou les com pagnies 
d ’assurances privées. L ’em ployeur s ’est débarrassé de 
toutes ses obligations.

Au m inistère de la Justice, il y a une réform e 
actuelle sous le vocable de «fast track». Peut-on im agi­
ner une vo ie  plus rapide pour disposer des victim es du 
travail, très gravem ent b lessées, que votre m agnifique 
projet de loi n° 69? Dans notre belle province et 
notre belle société , le crim inel, d ’habitude, n ’a pas à 
passer à travers de tels dédales de procédures. Quand 
les victim es du travail, celles-là  m êmes qui sont physi­
quement très handicapées, deviennent p sychologiqu e­
ment et profondém ent atteintes, et pour cause, le 
systèm e les dispose sur le parvis du prétoire et là elles  
deviennent la proie du systèm e judiciaire, les tribunaux 
adm inistratifs. N ous ne ferons que citer ici un court 
extrait d ’un dépliant invitant à la participation d ’un 
colloqu e organisé par le C onseil du patronat du 
Q uébec, en collaboration avec la C om m ission d ’appel 
en matière de lésions profession nelles, 23 avril 1993. 
Ce n ’est pas moi qui le dis, ni M ichel Chartrand, ni 
la F A T A . Je cite: «Financée entièrem ent par les em ­
ployeurs, la C om m ission d ’appel en matière de lésions  
professionnelles dem eure une instance juridique ma­
jeure du m écanism e d ’appel en matière de santé et de 
sécurité du travail au Q uébec.» Ça, ça s ’appelle de la 
transparence. En A m érique du Nord, la dernière fois  
qu’on a vu des entreprises se payer des juges pour 
appliquer leurs lo is , c ’était dans le Far W est am éri­
cain, il y a deux s iècles. Les riches propriétaires 
d ’anim aux se payaient des ju ges pour condam ner les 
voleurs de bétail. M erci.
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Le Président (M. Baril, Art ha bas ka): Je vous 
rem ercie. Com m e je  n ’ai pas voulu , M . B anville, vous 
obliger à faire une chirurgie de votre texte, j ’ai laissé  
couler le tem ps d ’au m oins cinq à huit minutes de plus, 
sept m inutes de plus. D onc, ce temps sera évidem m ent 
amputé sur le temps des groupes parlementaires.

D onc, M. le m inistre, vous avez des com m entai­
res ou des questions pour nos invités?

M. Rioux: A lors, c ’est un son de cloche impor­
tant qu’on a entendu venant de la F A T A . C ’est une 
contestation en règle du projet de lo i. C ’est votre droit 
le plus strict. Ce que je  trouve important, c ’est que vous 
puissiez l ’exprim er haut et fort et que vous ayez devant 
vous des gens capables de vous écouter. M oi, ce que 
j ’aimerais dem ander... On va parler un petit peu de 
paritarisme, dans un premier tem ps, puis après ça on 
pourra revenir au bureau de révision , au Bureau d ’éva­
luation m édicale.

J’aim erais savoir qu’est-ce  que vous trouvez 
d ’incongru dans le  paritarism e, quand on invite pour 
siéger sur un tribunal adm inistratif trois personnes d isp o­
sant d ’une expertise, soit du côté syndical ou patronal, et 
tout ça ayant pour effet d ’enrichir la décision  qui sera 
rendue? Ce qui est important, c ’est le travailleur acci­
denté et que le jugem ent qui sera porté soit le plus juste  
et le plus équitable possib le. D es décisions éclairées. 
Com pte tenu qu’on vit le paritarisme au Q uébec depuis 
longtem ps, et les provinces canadiennes égalem ent le 
font, m oi, j ’aim erais ça que vous m ’expliquiez ça cla ire­
ment. Pourquoi vous trouvez le paritarisme si aberrant?
• (18 h 50) •

M . C ôté  (P aul): A lors, si je  peux me permettre, 
M. le m inistre, c ’est que, pour nous, à la FATA — et, 
je  pense, pour avoir pris connaissance de plusieurs 
docum ents qui ont été déposés aussi à la com m ission  
parlementaire — le paritarisme est com plètem ent inutile, 
à l ’heure où on se parle. Le paritarisme, com m e vous 
l ’avez m entionné, existe depuis plusieurs années et 
l ’expérience que, m oi-m êm e, j ’ai vécue com m e membre 
du bureau de révision paritaire nous amène à être 
confrontés devant la situation où est-ce qu’il y a 
d ’énorm es coûts qui sont dépensés pour prendre des 
personnes de tous les m ilieux, soit em ployeurs et travail­
leurs, pour venir faire croire aux gens qu’ils sont repré­
sentés de toutes parts et qu’ils pourront avoir une d éci­
sion en toute équité puisque toutes les parties sont repré­
sentées. Sauf qu’il faut regarder la pratique. Dans la 
pratique, ce  n ’est pas ce  qui est réellem ent vécu par les 
gens.

Lorsque les gens se présentent devant le bureau 
de révision paritaire, actuellem ent... Et, bien souvent, 
beaucoup de personnes sont non représentées, voient une 
personne en avant, disent: Oh! c ’est le représentant des 
travailleurs, c ’est m on représentant. Ce n ’est pas vrai, 
ce n ’est pas son représentant. D ’ailleurs, c ’est une mau­
vaise v ision  que les gens ont du paritarisme. Qui sont 
directem ent im pliqués? B ien, c ’est justem ent la clientèle  
qui se présente devant le bureau de révision paritaire. Et

les gens qui sont là, sur le bureau, en pratique, ne ren­
dent pas ce  que le paritarisme devrait rendre à la c lien ­
tèle qui passe devant eux. Et, quant à nous, il y a des 
som m es exorbitantes qui sont em ployées à payer ces 
gens-là alors que ces som m es-là pourraient être em ­
p loyées, pour nous, à la représentation des gens, ju ste­
ment pour que le travailleur qui se présente tout seul 
devant le bureau de révision ait son représentant avec lui 
et qu’il ne pense pas que son représentant, c ’est la per­
sonne qui est en avant de lui et qui va lui rendre une 
décision qui soit ne lui donnera pas raison ou bien qu’il 
soit ob ligé  d ’aller devant une autre instance d ’appel.

D ’ailleurs, je  pense que ce  qui est important pour 
un tribunal, c ’est l ’apparence et la transparence de 
justice et d ’im partialité. Or, ce  n ’est pas ce que reflète 
présentem ent le paritarisme. Souvent, on a entendu dire 
qu’avec le paritarisme — et ça circule dans les cou ­
loirs — il n ’y a pas apparence de ju stice. Et, pour le 
com m un des m ortels, pour le sim ple citoyen québécois, 
pour lui, c ’est important qu’il y ait apparence de justice  
L orsqu’il se présente devant un tribunal, qu’il ait le 
sentim ent que son cas a été entendu par des personnes 
tout à fait im partiales et non pas que telle  personne, en 
avant, représente l ’ensem ble des em ployeurs qui sont là 
pour planter le travailleur parce que c ’est eux qui paient 
la facture au bout de la ligne.

M . M orissette  (Jacques): Je rajouterai, M. le 
m inistre, si vous me le perm ettez, que, en termes de 
prévention, le paritarisme peut trouver sa place quand on 
parle de prévention, m ais, en termes de tribunaux adm i­
nistratifs, je  pourrai vous dire, pour avoir personnelle­
ment, là où je  travaille, représenté à peu près 600  à 700  
dossiers d ’accidents du travail, arriver devant un tribunal 
où il y a trois personnes assises en avant, s ’il est tim ide, 
le travailleur ou la trava illeuse... Parce qu’ils arrivent 
là, ils sont dans une autre salle puis, quand vous arrivez 
à la C om m ission d ’ap p el... Parce que ce que vous pro­
posez, c ’est la CLP, là c ’est un tribunal qui est plus 
élevé  un petit peu. Ça intimide les gens. Ils sortent de 
là, puis ce qu’ils avaient à dire, quand ils voient un 
paquet de monde de m êm e, ça les énerve.

Puis je  com prends ça parce que le travailleur, lui, 
il est dans une shop, ou la travailleuse, e lle  est dans une 
shop. Il n ’est pas habitué à ce genre de m écanism e là. 
V ous, ça ne vous énerve pas de voir du monde devant 
vous, l ’opposition. Puis l ’opp osition , ça ne les énerve 
pas non plus, de vous voir vous obstiner, des fo is. Mais 
le travailleur qui arrive dans une cour de ju stice , il s ’en 
va là, lui, puis il y va pour expliquer son affaire, puis la 
première chose qui arrive, il y a une chicane entre les 
procureurs, objection prélim inaire, puis c i. puis ça. Puis 
là, la présidente intervient, ou le président, puis là l ’as­
sesseur patronal ou l ’assesseu r... Il ne comprend plus 
rien. Il sort de là. il est com plètem ent capoté.

A lors, le paritarisme dans les tribunaux adm inis­
tratifs... V ous ne voyez  pas ça, à la Cour suprêm e, le 
paritarisme, à la Cour d ’appel, puis ils sont trois ju ges  
Est-ce qu’ils sont paritaires? Ils sont trois ju ges. À la
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Cour suprêm e, ils sont une gang d é ju g é s  puis il y en a 
qui mettent leur d issidence. M ais, ça, c ’est des tribunaux 
de droit com m un. Quand on parle de tribunaux adm inis­
tratifs, on essa ie  de rendre une justice au travailleur. 
Bien, il faut se mettre dans la peau du travailleur, pas 
dans le peau d ’un avocat ou de personnes de la société. Le 
travailleur, lui, il n ’est pas habitué à ça, ces m écanism es- 
là, puis d ’aller expliquer son cas. Il essa ie de parler, puis 
il n ’y a personne qui veut l ’écouter, souvent, parce que 
tout le monde s ’ostine. C ’est ça q u ’on dit.

Et, m oi, j ’ai vécu les bureaux non paritaires puis 
les bureaux paritaires. Je peux vous dire que c ’était 
beaucoup plus vite dans les bureaux non paritaires puis 
les gens se sentaient bien plus à l’aise de parler que 
d ’arriver quand tout le m onde est prêt, puis il y a un 
paquet de papier, puis là ça passe par là parce qu’il y a 
une autre audition qui suit après. C ’est ça qu’on dit.

M . Banville (R och): M. le m inistre, vous d isiez  
tantôt, dans votre question-intervention , que ce qui est 
important, c ’est le travailleur. O ui, c ’est le travailleur 
blessé qui est important. Et ce  que vous sem blez tous 
oublier, avocat, socio logu e , politicien , représentant sy n ­
dical, c ’est que, lorsque tout ça se passe dans le temps, 
lorsque votre travailleur est rendu devant le paritarisme 
puis pas le paritarisme puis le légalism e, e tc ., il s ’est 
passé du tem ps, il est passé sur la table de dissection , on 
l ’a mis de côté , on a arrêté de le so igner, on a arrêté de le 
payer, il est déprim é, il s ’est passé deux, trois, quatre, 
cinq, six m ois, il est passé devant le m édecin de la CSST, 
le  m édecin de la com pagnie, le m édecin-arbitre, son 
médecin traitant l ’a fourré dehors parce qu’il a dit: Je ne 
peux rien faire avec toi; le gars est dans la merde. Et, 
vous autres, vous vous occupez de tribunaux et vous 
voulez avoir donné une chance au travailleur après qu’il 
n ’a pas été traité et qu’il est passé sur la table de d issec ­
tion. C ’est ça, le problèm e. C ’est là, le problèm e.

C ’est qu’on accroche le travailleur accidenté, 
blessé très gravem ent, on l ’accroche puis on le fout dans 
les mains d ’un m édecin de com pagnie ou d ’un médecin  
de la C SST. Le m édecin traitant, il dit: M erde, je  ne le 
so igne plus, on ne me respecte pas. Le m édecin traitant 
n’a m êm e pas le temps d ’envoyer son patient à un spé­
cialiste de la d iscip lin e concernée que vous avez un 
médecin de C SST , après un m ois et dem i, deux m ois, 
ou un m édecin de com pagnie qui vient mettre son nez 
là. Le gars est dans la dèche; le gars est dans la merde; 
le gars, il reste chez lui, il est coupé, il n ’est pas so igné, 
le m édecin traitant ne veut plus le voir.

Ça, ça se passe en G aspésie, dans votre com té, 
ça se passe dans V al-d ’O r, dans le com té d ’un autre 
député, ça se passe partout com m e ça. On botte les 
travailleurs accidentés et les travailleuses accidentées, les 
médecins traitants sont écoeurés, ils ne veulent plus les 
soigner. Les om nipraticiens ne veulent plus les voir  
parce que vous avez des m édecins de com pagnie, des 
m édecins... Et c ’est avant q u ’il rentre dans un tribunal. 
Q u’il soit paritaire ou pas paritaire, le travailleur est une 
personne fin ie, il n ’y a plus de m édecin.

M m e Picard (Louise): Si vous permettez.

L e Président (M . Baril, Arthabaska): Mme
Picard sem blait vouloir com pléter. O ui, M m e Picard.

M m e Picard (Louise): O ui, peut-être. Ce que 
j ’aimerais rajouter, c ’est que le m inistre Rioux — parce 
qu’on a quand même pris connaissance par les journaux  
ou par les rapports de ce  qui s ’était discuté à l ’A ssem ­
blée — vous vous appuyez régulièrem ent sur une déci­
sion de la Cour suprêm e qui s ’appelait N ewfoundland  
Téléphoné. Cette décision-là  de la Cour suprêm e, de 
1992, est intéressante parce q u ’elle  parle du paritarisme 
et e lle  parle du paritarisme dans un contexte qui est tout 
à fait différent de celui d ’un tribunal d ’appel rendant des 
décisions finales et d ’un tribunal quasi judiciaire.

A lors, le paritarisme, il n ’est pas mauvais par­
tout. Il y a des circonstances com m e le conseil d ’adm i­
nistration de la C SST qui a des représentants des parties, 
c ’est très bien. Q u ’au niveau d ’un com ité d ’entreprise ça 
soit aussi avec des représentants des parties, c ’est très 
bien. L ’entente entre les em ployeurs et les travailleurs et 
m êm e la C SST , c ’est déjà prévu dans la loi. Il y a un 
article 421 qui prévoit form ellem ent une procédure de 
conciliation , puis cette procédure de conciliation là, c ’est 
que, si on ne veut pas aller devant le tribunal, antérieu­
rement à cette audition, on peut n ’importe quand entre­
prendre des discussions ou des dispositions pour régler 
le problèm e hors cour. A lors, il n ’y a pas besoin du tout 
d ’avoir un tribunal paritaire pour que l ’expertise dont 
vous parliez des représentants syndicaux ou patronaux 
puisse s ’exprim er.

La décision  la plus récente, de novem bre 1996, 
c ’est la R égie des alcools. La com position  d ’un tribunal, 
c ’est un des élém ents à considérer pour l ’indépendance 
de ce tribunal-là, puis l ’indépendance du tribunal va être 
la garantie de l ’impartialité. A lors, quant à nous, qu’il y 
ait des représentants sous form e de problèm es de rela­
tions de travail au niveau d ’un tribunal qui va rendre 
une décision  concernant l ’indem nisation d ’une personne 
malade, je  pense qu’on ne vous le répétera pas assez.
•  (19 heures) •

Avant, on allait devant les tribunaux supérieurs. 
C ’était un petit peu com m e si vous d isiez aujourd’hui: 
Un ju ge de la Cour supérieure, il ne sera pas capable 
tout seul; alors, on va lui adjoindre, pour prendre sa 
décision  com m e il faut — parce que c ’était là qu’on 
allait avant, on n ’allait pas devant un tribunal d ’ap­
pel — un représentant d ’em ployeurs puis un représentant 
de travailleurs, parce qu’il va falloir qu’il y ait une 
représentation par étapes pour rendre un jugem ent équ i­
table. Ça ne tient pas du tout le coup, parce que ce  qui 
est en cause, ce  n ’est pas du tout un problèm e de rela­
tions de travail, mais c ’est un problèm e de ju stice , et la 
ju stice  adm inistrative, ce n ’est pas une sous-justice.

Et ce  n ’est pas parce qu’on voulait que l ’accès 
soit facile, que ça coûte un petit peu m oins cher, que ça 
aille un petit peu plus vite que, pour autant, on ne vou ­
lait pas que ce  soit des ju ges qualifiés — parce qu’il y a



CET-38 page 64 Débats de l ’A ssem blée nationale 30 janvier 1997

une expertise spéciale dans le dom aine des accidents de 
travail, et ça, c ’est les critères pour la nom ination des 
juges — que, pour autant, on d oive retrouver, à un 
niveau sem blable, des représentants d ’em ployeurs et de 
travailleurs. C ’est inutile parce que la d issidence n ’a 
plus de sens. C ’est coûteux. C ’est coûteux parce qu’on 
n’a pas besoin qu’à ce niveau-là les em ployeurs et les 
travailleurs soient représentés pour prendre la décision  et 
que leur intervention est p ossib le , avec la loi actuelle, à 
peu près au niveau de toutes les étapes du déroulem ent 
d ’un dossier d ’accident de travail.

Le Président (M. Baril, Arthabaska): C ’est 
bien, M . le m inistre, ça com pléterait le temps qui vous 
est réservé, au groupe parlementaire.

M. Rioux: J’avais une question pour M. B anvil­
le, m ais...

Le Président (M. Baril, Arthabaska): Bien, là, 
peut-être, s ’il reste du tem ps, qu’on reviendra.

M . Rioux: Sur le BEM .

Le Président (M. Baril, Arthabaska): M. le
député de LaFontaine.

M. Rioux: V as-y.

M. Gobé: A lors, m erci, M. le Président. M es­
sieurs, madame, je  tiens à vous saluer au nom de 
l ’opposition o ffic ie lle . En vous entendant parler, en vous 
écoutant, j ’ai une espèce de petite satisfaction d ’avoir 
insisté, à la dem ande de groupes com m e le vôtre, aussi 
de la C SN  et d ’autres, pour obtenir ces audiences publi­
ques parce que je  m e rends com pte que nous aurions pu 
adopter ce  projet de loi là sans vous entendre. Et je  
crois que la dém onstration que vous venez de nous faire, 
qui touche à un secteur très particulier de travailleurs 
dans la société , soit les non-organisés qui ne sont pas 
représentés par des syndicats, mais souvent laissés à 
eux-m êm es, montre qu’ils n ’ont pas été entendus. Ils 
n’ont pas été entendus parce que nulle part dans le projet 
de loi il y a quelque chose qui tient com pte de leur 
situation particulière, et ça, je  pense que c ’est une 
constance de la pari des projets de loi que j ’étudie de­
puis que je  su is, depuis un an, porte-parole de l ’opp o­
sition en matière du travail. Trop souvent, nous nous 
rendons com pte que les non-organisés ne sont pas là

N ous som m es intervenus dans plusieurs projets 
de loi pour, même lorsq u’il y avait, à des com ités pari­
taires, des représentants à nom m er, que le ministre fasse  
en sorte que le m onde non organisé soit représenté, ou 
entendu, ou consulté. N ous avons même voulu le faire 
mettre dans des projets de loi — il y a eu des débats là- 
dessus et des bagarres — il s ’y est toujours refusé, 
disant que ce  n’était pas p ossib le , qui on choisirait, et, 
ce faisant, j ’ai l ’im pression qu’on se prive d ’une voix  
importante en ce  qui concerne les travailleurs.

Puis je  ne dis pas ça pour blâmer le ministre. 
Ce n ’est peut-être pas dans la culture des relations de 
travail d ’écouter le m onde com m e vous. On se tient 
avec la C SN ; ils sont ici. On se tient avec la FTQ  
On se tient avec la C S D , le C onseil du patronat, 
l ’A ssociation des manufacturiers, le Barreau. C ’est ça, 
en gros, là, hein, ce  qui tourne autour des relations de 
travail. C ’est ce  m onde-là qu’on écoute. Puis ils font 
valoir leurs intérêts respectifs, dépendant de leurs 
m em bres, avec une connotation des fois plus sociale  
pour les autres, et, je  dois dire, dans ce  cas-là , la 
C SN  le fait aussi

M ais il n’en reste pas m oins que, g lobalem ent, ils 
sont là, ils sont payés par leurs organisations pour d é ­
fendre leurs membres D onc, ils défendent les relations 
de travail et la vie selon  les norm es qui régissent leurs 
organisations. Et vous, bien, m alheureusem ent, les 
seules tribunes qui vous restent, c ’est la té lévision , bien 
souvent, ou les tribunes radiophoniques, lorsque les 
journalistes veulent bien vous écouter. On a vu l ’ém is­
sion Enjeux. On vous a vus en entrevue à Radio-Québec. 
On a pu vous écouter.

Je crois que, ce soir, vous nous montrez, d ’une 
manière non équivoque, que le ministre et ses collabora­
teurs qui sont là devraient prendre note, devraient voir à 
ce qu’il n ’y ait plus de projets de loi qui touchent les 
travailleurs du Q uébec sans que vous soyez consultés, 
avant le projet, pas après. Si vous aviez été consultés 
avant que ce projet-là soit écrit, déposé en Chambre, 
puis soi-disant adopté avant N oël, bien, vous auriez fait 
valoir ces points-là.

Je suis certain que le m inistre, avec son côté  
humain, ancien représentant syndical, peut-être fils de 
travailleur ou petit-fils de travailleur, je  ne le sais pas, 
aurait senti sa fibre bouger. Il aurait dit: A ïe, un instant, 
là; M. Godbout, vous avez raison, M. Laviolette aussi, 
M. Dufour, il y a des trucs... ce que vous me dites, 
c ’est intéressant, c ’est important, mais il y a un autre 
son de cloche qui m ’arrive là, puis ce se serait reflété 
dans le projet de loi. Bon, ce n ’est pas là, on le déplore, 
et, nous de l ’opposition , je  peux vous assurer que nous 
allons tout faire pour que, si projet de loi il y a et qu’il 
est adopté, dém ocratiquem ent en cette Chambre et non 
par bâillon, il reflète la ph ilosophie ou certaines parties 
de ce que vous nous dites ce soir. On ne peut pas tou­
jours tout avoir, non plus, dans un projet de lo i, mais on 
doit tenir com pte des opin ions et des avis qui nous sont 
ém is.

Ça, c ’est ce que je  voulais vous dire ce soir. Je le 
dis devant le micro et je  le dis devant tout le monde. J’ai 
dit aussi d ’autres positions. On a parlé, avec les co llè ­
gues, de changer les m anières de révision , le BEM . J’ai 
pu entendre ça cet après-m idi. Vous n’étiez pas là, mais 
les autres groupes l ’ont entendu. Je vois que, vous aussi, 
vous vous opposez au BEM . Vous dites que le BEM , là, 
ça n ’a pas de bon sens. Les gens avant vous l ’ont dit aus­
si. M êm e ceux qui sont pour le BEM ém ettent des ré­
serves quant à son fonctionnem ent et disent qu’il devrait 
être changé, am énagé, m odifié, enfin , une m eilleure
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adm inistration. Enfin , tout le m onde ém et des réserves, si 
ce n ’est des condam nations, v is-à -v is  le BEM .

Et, m oi, je  pense qu’au départ le BEM , c ’est 
l ’ajusteur d ’assurances de la C SST , c ’est un peu le gars 
qui vient vous couper, là ... Lorsque vous avez un acci­
dent et puis que le «bodyshop», il vous fait un estim é pour 
1 500  $, puis là il en vo ie  un gars qui arrive et lui dit: Je 
vais vous régler ça pour 800 S. Et là, bien, vous négociez  
un peu et vous réglez ça pour 1 000  $ , et la com pagnie  
vient de sauver 200  $ , 300 $ ou 400  $. C ’est un peu ça, le 
BEM . C ’est un peu com m e ça que les gens le perçoivent. 
Puis il y a une crise de confiance envers le BEM , de la 
part des travailleurs puis de la part des groupes.

M oi, ce que j ’aim erais que vous nous d isiez  
clairem ent... Vous êtes d ’accord, conscients aussi que ça 
prend quand m êm e une certaine adm inistration ou vérifi­
cation, contre-expertise, des choses com m e ça. Com m ent 
vous verriez ça, vous, pour que ça fonctionne bien, pour 
que les travailleurs soient satisfaits puis que les em ­
ployeurs y trouvent, eux aussi, leur justice ou leur intérêt 
dans le changem ent, l ’am élioration, l ’annulation, le nou­
vel organism e, en ce qui concerne le BEM ? Ce serait quoi 
votre suggestion  que vous nous feriez, qu’on pourrait 
faire valoir ou qu’on devrait faire valoir?

M m e Picard (L ou ise): O .K . Non seulem ent 
l ’abolition du BEM , mais aussi enlever à l ’em ployeur le 
droit de contester le m édecin traitant, pas son droit de 
contester une décision  ou de faire sa preuve par la suite, 
et avec un m édecin s ’il le veut bien, mais laisser à la 
C SST  un m écanism e souple. Par exem ple, il y a déjà un 
article dans la lo i, qui est 204 , qui prévoit qu’il puisse  
intervenir, faire une expertise, et q u ’on puisse rendre une 
décision , mais permettre aux parties — parce que les 
parties, c ’est l ’em ployeur et le travailleur b les­
sé — permettre aux parties de la contester, cette décision- 
là. A lors, il faudra revenir...

C ’est ce qui était avant. C ’est depuis 1985 seu le­
ment qu’il y a une escalade de procédures m édicales. Si 
on se réfère à l ’ancienne loi des accidents du travail, 
ju sq u ’en 1985, qui a continué de toute façon d ’exister  
après, et qui ex iste  encore, pour les victim es d ’actes 
crim inels et dans d ’autres situations, il n ’y a pas un m éca­
nism e aussi com plexe. On dem ande d ’enlever toute la 
procédure de contestation m édicale, de ne laisser que 
l ’équivalent, peut-être, de l ’article 2 04 , la possib ilité pour 
la C SST d ’intervenir, de faire une expertise, mais qu’il 
n’y ait plus du tout ces possib ilités d e ... Parce que ce  
qu’il faut com prendre, c ’est que toute cette m écanique, 
elle  est préalable à une décision . Il n ’y a toujours pas de 
décision rendue.

Toutes les cases du Dr B anville avec son tableau: 
on va là, on passe là, on revient là, on s ’en va là, on 
revient, un petit délai ici, un petit délai par-là, il n ’y a 
toujours pas de décision  de rendue. A lors, si on veut 
sauver du tem ps, ce  n ’est sûrem ent pas là qu’on sauve du 
temps. On alourdit tellem ent la procédure, on l ’alourdit 
en tem ps, mais on l ’alourdit en argent. Parce que, après 
ça, quand on se présente devant les tribunaux, encore

faut-il pouvoir aussi être en m esure de la faire, cette 
preuve-là. D onc, c ’est encore une escalade de preuves 
m édicales. Si les m édecins ne font pas bien, je  pense que 
le Dr B anville l ’a peut-être dit, il y a la Corporation. Je 
veux dire, il ex iste  des tas de m écanism es s ’il y a quelque 
chose.
• (19 h 10) •

On ne surveille  pas une personne qui se fait so i­
gner avec le régim e d ’assurance-m aladie, talonner cette 
personne-là, puis ce m édecin-là, à savoir: Est-ce qu’il a 
prescrit la bonne pilule? E st-ce qu’il a prescrit les traite­
ments adéquats? E st-ce qu’il a posé le bon diagnostic? Ça 
n ’a pas d ’allure. Ce n ’est pas parce qu’on est b lessé , dans 
un systèm e avec une procédure qui s ’appelle la C SST qui 
gère tout ça, que, pour autant, la personne b le ssée ... 
L ’article 1 de cette loi-là , c ’est: indem niser une personne 
qui est victim e d ’une légion  professionnelle. C ’est ça, 
l ’objet de la lo i. A lors, à partir du m om ent où la personne 
a un accident de travail reconnu, une m aladie profession­
nelle reconnue, une maladie reconnue, ce qui coûte le 
m oins cher puis qui prend le m oins de tem ps, c ’est de la 
soigner.

L e Président (M . Baril, Arthabaska): M. 
B anville.

M. Banville (Roch): Pourquoi le traitement d ’un 
patient, d ’un b lessé et d ’un malade du travail devrait être 
différent de celui d ’un patient citoyen ordinaire? Le m é­
decin traitant suit son patient. S ’il est accidenté de travail 
et que la C SST , qui paie, ait un droit de regard, je suis 
d ’accord. Cependant, on doit laisser le patient à l ’inté­
rieur du systèm e de traitement. La C SST  peut dire au 
m édecin traitant: Ecoute, tu ne penses pas que ça fait 
assez longtem ps? pourquoi ne consulterais-tu pas? ton 
monsieur a un problèm e m usculo-squelettique, il a un 
problèm e de hernie discale; dem ande donc une consulta­
tion d ’un m édecin traitant spécialiste dans la d iscip line où 
il doit être traité.

J’aim e ça quand madame parle de lo i, puis qu’on 
parle tout de suite qu’on prend le travailleur accidenté, 
puis q u ’il faut absolum ent le mettre dans la loi. Pourquoi 
nous ne le laisserions pas tout sim plem ent dans le systèm e  
médical où tous les c itoyens, com m e vous et m oi, nous 
entrons lorsque nous som m es malades? O ui, il y a des 
diagnostics provisoires qui ne sont pas des diagnostics 
finals. O ui, la C SST peut dire à un m édecin traitant: 
Écoute, je  me pose des questions; en voie-le  donc au 
physiatre, envoie-le  donc à l ’orthopédiste. Mais pas des 
orthop éd istes... des «has-been» qui ont fini leur carrière, 
qui veulent faire du fric parce qu’ils n ’opèrent plus.

Q u ’ils les envoient à des m édecins avant de les 
mettre dans les mains des avocats puis dans les mains des 
m édecins de com pagnies. Que la C SST  ex ige  du médecin 
traitant, om nipraticien la plupart du tem ps, qu’on l ’en ­
voie , à l ’intérieur du systèm e m édical de notre pays, à un 
médecin d ’une discip line qui pratique le métier encore. 
S ’il a une hernie d iscale, l ’orthopédiste ou le neurochirur­
gien le décidera, puis il dira à la CSST: V otre travailleur,
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il a une hernie discale. Pourquoi ne le laisse-t-on pas 
d ’abord dans le systèm e de santé normal? Et que la C SST  
aurait un droit de regard? Oui. M ais pas l ’envoyer dans 
les mains des avocats, ça ne so igne rien. La C SST , ça ne 
guérit personne, puis des avocats encore m oins.

M . C ôté  (P aul): S ’il vous plaît, j ’aimerais peut- 
être rajouter un mot, et le Dr Banville ne m ’en voudra pas 
parce que, m oi, je  ne suis pas avocat.

D es voix: Ha, ha, ha!

M . C ôté  (P aul): Sauf que, nous, à la F A T A , on 
est d ’avis, et d ’ailleurs la C SN  en a fait mention dans son  
m ém oire... C ’est évident qu’on est d ’accord avec un 
certain contrôle de la part de la C SST , O .K .? Parce que, 
bon, on va nous soulever: Ecoutez, il y a des m édecins 
qui émettent des attestations m édicales. Sauf qu’il faut 
bien com prendre que le m édecin qui émet des attestations 
m édicales, lui, il ne voit pas un bénéficiaire de la C SST, 
il voit un patient. O .K . Lorsqu’on conteste, puis on 
conteste, puis on conteste, puis l ’em ployeur rajoute des 
contestations, la C SST  rembarque par-dessus, on remet 
en question la com pétence du m édecin traitant, dans le 
fond II est là pour quoi, lui?

Et com m e le Dr Banville le mentionnait tantôt, 
c ’est pour ça q u ’à un mom ent d on n é... L orsqu’un m éde­
cin om nipraticien, dans une clinique, s ’il y a une urgence, 
n ’importe où, voit arriver un accidenté du travail, il ne 
veut plus le traiter. Il ne veut plus le traiter parce qu’il ne 
veut pas se faire écoeurer après ça, être ob ligé  de faire 
des rapports à la C SST , être ob ligé  d ’aller tém oigner en 
cour pour donner une opin ion m édicale pour laquelle il va 
être m is en confrontation avec d ’autres m édecins payés 
par des em ployeurs, des m édecins pourris, com m e le Dr 
Plante l ’a m entionné à l ’ém ission  Enjeux, et qui vont 
venir dire, avec leurs grandes phrases et leur grande 
sagesse , que ce travailleur-là, il n ’a rien ou, s ’il a quelque 
chose, c ’est une condition personnelle, alors que ça fait 
20  ans qu’il travaille dans une com pagnie, il n ’a jam ais 
rien eu, il a eu un accident, puis là, tout d ’un coup, il est 
bourré de conditions personnelles.

J’aimerais peut-être com pléter, j ’aimerais émettre 
un com m entaire sur, tantôt, v o s ...  Je ne connais pas votre 
nom , m on sieur...

M . G obé: Le député de LaFontaine.

L e P résid en t (M . B aril, A rth ab ask a): Le député 
de LaFontaine.

M . C ôté (P aul): M erci.

M . G obé: M ontréal.

M . C ôté  (P aul): Je vous ai écouté parler tantôt 
puis ça me grafignait parce que vous d isiez , bon, que 
vous étiez content d ’avoir un organism e com m e nous qui 
vient aujourd’hui apporter un nouveau son de cloche qui

est la représentation des travailleurs non accidentés ou la 
prise de conscience de ces travailleurs...

M m e P icard  (L ouise): D es travailleurs non synd i­
qués.

M . C ôté  (P aul): E xcusez, ou i, non syndiqués. 
Bien, ça me fatigue un peu, ça, parce que c ’est bien beau, 
vos belles paroles, mais je  pense qu’il est grandement 
temps que le gouvernem ent ait une prise de conscience  
pour le peuple québécois. Et ce n ’est pas d ’aujourd’hui, 
ce n'est pas nouveau en date du 30 janvier 1997 que la 
FATA vient en com m ission  parlem entaire ou intervient 
devant différents médias pour venir dire que le pauvre 
petit travailleur ou la pauvre petite travailleuse accidentée 
non syndiquée, hein, bien, e lle  est mal prise.

Et ils se retrouvent, ces gens-là , avec des problè­
mes psychologiques à cause de toutes les contestations qui 
se produisent par les em ployeurs et la CSST. Ils se retrou­
vent avec des divorces. On se retrouve avec des enfants 
qui se retrouvent avec des parents monoparentaux. Et tout 
ça va découler, bien souvent, d ’un sim ple accident de 
travail pour lequel il est victim e, là, hein? Ce n ’est pas un 
profiteur du systèm e; il est victim e d ’un accident de tra­
vail. Il perd sa job , il perd sa fem m e, ou v ice versa, elle  
perd son mari, et on se retrouve avec des enfants qu’on va 
laisser à eux-m êm es sans leurs deux parents. Je n ’exagère  
pas quand je  vous dis ça.

N ous, à la FA T A , on traite 1 000  dossiers par 
année, et c ’est notre quotidien. M oi, je  ne suis pas 
psychologue, je  ne suis pas docteur, je  ne suis pas 
avocat, m ais, pour représenter les travailleurs acciden­
tés, bien souvent, il faut l ’être, parce q u ’ils arrivent 
devant nous et ils sont désespérés, et tout ça à cause 
des maudites contestations de pan  et d ’autre qui v ien­
nent. C ’est un combat inégal et ça dure depuis des 
années. A lors, votre nouveau son de c loch e, m oi, ca 
fait longtem ps que je  l ’ai entendu, ce  son de cloche  
là. Et le ministre R ioux, il a beau être fils de travail­
leur; bien, il serait temps q u ’il mette ses culottes puis 
qu’il vo ie  que les citoyens ont besoin d ’une ju stice  qui 
va être équitable pour tout le m onde et non pas qui 
est faite pour les em ployeurs parce que c ’est eux qui 
paient la facture au bout de la ligne.

M . G obé: A lors, je  prends bonne note de ce que 
vous nous dites. Juste peut-être faire un petit rappel. 
C ’est que, depuis 12 ans que je  suis député, et les co llè ­
gues d ’en face probablem ent pareil, je  peux vous dire 
que nous avons très souvent à nos bureaux des travail­
leurs accidentés qui ont de la d ifficulté à faire valoir leur 
point et, que je  sache, pour mes co llègu es qui ne sont 
pas ici, je  ne veux pas parler pour les autres, mais je  
pense qu’on a tous les mêm es choses. N ous essayons  
d ’intervenir le  plus souvent possib le  auprès de la C SST, 
M. Shedleur, M me Forget avant, pour faire en sorte 
qu’on essaie  de donner ju stice  à ces travailleurs-là. Je ne 
pense pas qu’on puisse dire que les députés pris ind ivi­
duellem ent n ’aient pas eu conscience de la détresse ou
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des difficu ltés que les gens qui vont les voir traversent. 
Là-dessus, je  ne peux pas être d ’accord ... je  me permets 
de vous le mentionner.

M aintenant, en ce qui concerne le systèm e et la 
machine com m e tels, j ’en suis avec vous. M oi, je  suis 
porte-parole ici depuis un an seulem ent, au Travail. 
J’étais à d ’autres endroits, j ’étais adjoint parlementaire à 
la francophonie quand on était au gouvernem ent. Je peux  
vous dire que ce n ’était pas forcém ent ma préoccupation  
dans les com m issions parlem entaires, et vous avez rai­
son , je  le reconnais. C ’est un nouveau discours; bien, 
tant mieux; au m oins, vous en avez quelques-uns qui 
com m encent à le tenir, puis je  pense que vous devez  
voir ça du côté p ositif parce qu’il n ’est jam ais trop tard 
pour bien com m encer et pour faire valoir des points. 
A lors, c ’est un peu la réponse que je  vais vous donner. 
Et c ’est la dernière minute qu’il me restait, je  pense.

A lors, en terminant, je  vous rappelle et je  vous 
dis sincèrem ent que je  crois que les députés, de quelque 
parti que ce so it, lorsqu’ils ont un travailleur accidenté à 
leur bureau, ils essaient de donner le m eilleur service  
possible pour lui venir en aide. Ça, c ’est la première des 
choses Pour la deuxièm e chose, eh bien, m oi, j ’aurai 
dit ce  que j ’ai dit, c ’est avec respect que je  vous ai reçu 
là puis je  pense que tout le  monde aussi, le ministre 
aussi, et je  crois que votre tém oignage, de la manière 
dont vous le faites, nous rend service  aujourd’hui et 
nous en tiendrons com pte, et je  souhaite que nous en 
tenions com pte. Je souhaite que, dans le futur, vous ayez  
encore d ’autres rapports avec nous, de quelque côté que 
ce so it, pour justem ent vous faire entendre Et je  sou­
haite que nous soyons aussi toujours à l ’écoute, com m e  
nous le som m es maintenant pour vous écouter A lors, je  
vous rem ercie. C ’est peut-être le mot de la fin, je  pense, 
M. le Président.

L e P résid en t (M . B aril, A rth ab ask a): M erci, M. 
le député de LaFontaine. M. le m inistre, je  vous avoue  
bien honnêtem ent que je  vous ai coupé tout à l ’heure, je  
vous ai privé de trois minutes de votre tem ps. D onc, il n ’y 
a pas de consentem ent à avoir. C ’est moi qui, involontaire­
ment, l ’ai privé de trois minutes de son temps 
•  (19 h 20) •

M . R ioux: O ui, j ’aimerais bien am icalem ent dire 
au député de LaFontaine que ça ne m ’a pas pris 12 ans, 
m oi, à bouger. A ussitôt que je  suis arrivé en poste, on a 
am orcé une réform e et on s ’est assis avec la C SST, puis 
on a dit: C oudon, y «a-tu» m oyen d ’améliorer le fon c­
tionnem ent de cette m achine-là pour réduire les délais?  
Quand un travailleur rentre dans la machine et que ça lui 
prend trois ans avant d ’avoir des réponses ou des d éc i­
sions, ça n ’a pas d ’allure, ça ne tient pas debout.

U n e voix: C e n ’est plus vrai.

M . C ôté  (P aul): V ous n’êtes pas à jour, M.
Rioux.

M . C ôté (P aul): A llez-y .

M . R ioux: Je t ’ai écouté, moi. On les a, les ch if­
fres. On a tout ça en main. On est inform és. Il n ’y a pas 
de problèm e de ce  côté-là . L ’orientation du projet de loi, 
c ’est ça, c ’est d ’essayer de réduire au maxim um les dé­
lais, faire en sorte que les décisions se prennent dans les 
délais les plus raisonnables.

J’écoutais le Dr Banville. Beaucoup sont venus 
parler du Bureau d ’évaluation m édicale, beaucoup. Ils 
ont dit: Cette m achine-là, il faudrait la revoir. J’ai dit à 
d ’autres groupes qui se sont présentés ici, j ’ai dit: Oui, 
on va réexaminer ça, le BEM . On va réexam iner ça, il 
sem ble y avoir un problèm e extrêm em ent sérieux. Je 
vous écoutais tout à l ’heure, madame, puis j ’essayais de 
suivre vos propos et je  décelais dans vos propos une 
sorte de volonté de retourner à la situation qui prévalait 
avant 1 9 85 ...

M m e P icard  (L ouise): N on.

M . R ioux: ...q u i a fait l ’objet d ’un débat, vous le 
savez, extrêm em ent vigoureux où on a dit: Il faut chan­
ger. Là, on est arrivés, après ça, avec la loi 40 . M oi, je  
voudrais juste vous signaler qu’on est là pour écouter les 
gens. Ce projet de loi là, il n ’est pas parfait, puis ce  
n ’est pas une prétention qu’on a. Le point de vue que 
vous faites valoir, il ressem ble à certains qu’on a enten­
dus ju sq u ’à maintenant. Il se dégage, des propos sur le 
Bureau d ’évaluation m édicale, le rôle des professionnels  
de la santé. C ’est intéressant. La C SN  a soum is une idée 
de polyclin ique qui pourrait être un instrument intéres­
sant à utiliser.

Le m édecin, tout à l ’heure, disait: Il faudrait la is­
ser les gens le plus longtem ps possib le dans le réseau de 
la santé pour que le traitement d ’un accidenté du travail 
soit à peu près sem blable ou analogue au traitement de 
toute personne qui est b lessée. C ’est des idées intéres­
santes qu’on va exam iner. Puis je  suis content de vous 
avoir entendus. Ce projet de loi là va aller en com m is­
sion parlem entaire, et ce qu’on souhaite, c ’est d ’essayer  
de répondre le plus possib le à l ’ensem ble des interroga­
tions qu’on a entendues ju sq u ’à maintenant. Mais des 
groupes importants sont venus nous dire qu’ils étaient 
d ’accord, à quelques nuances près, avec le projet; d ’au­
tres ne sont absolum ent pas d ’accord, com m e vous 
autres, mais les idées qui ont circulé depuis quelques 
heures sont ém inem m ent intéressantes et on vous en 
rem ercie.

U n e voix: M me Picard.

M m e P icard  (L ouise): J ’aimerais terminer avec 
une question au ministre Rioux à l ’effet de savoir s ’il sait 
que le rapport Shedleur recomm andait justem ent l ’abo­
lition du BEM , puisque vous vous référez à la C SST et au 
rapport. C ’était déjà proposé, l ’abolition du BEM .

M . R ioux: Pourrais-tu me laisser parler? M . R ioux: Oui.
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M m e P icard  (L ouise): Ça n’a pas été retenu, si 
je  com prends bien.

M . R ioux: N on , mais on n ’était pas obligés de 
le retenir non plus.

M m e P icard  (L ouise): V ous n'étiez pas obligés.

M . R ioux: Le rapport Durand, c ’est un rapport, 
m oi, que j ’ai lu avec beaucoup d ’intérêt, bien avant que 
je  so is m inistre d ’ailleurs, et il y avait des élém ents là- 
dedans fort intéressants qui nous présentaient la situa­
tion, la problém atique de la C SST. Et on en a retenu 
certaines parties — vous l ’avez reconnu dans le projet de 
loi — mais ça nous a inspirés, par exem ple, une chose. 
On a dit: On va essayer d ’am éliorer le processus de 
révision m édicale. Dans le projet de lo i, vous avez  
constaté qu’il y a là des m esures qui v isent à atteindre 
cet objectif-là . Vous n ’êtes pas d ’accord avec.

M m e P icard  (L ouise): N on.

M . R ioux: C ’est votre droit le plus strict.

M m e P icard  (L ouise): Ça n’am éliore pas.

M . R ioux: C ’est votre droit le plus strict, et je  
vous dis qu'on en tient com pte dans nos réflexions qui 
s ’en viennent.

M . C ôté  (P aul): Si vous perm ettez, si je  peux  
avoir un petit 15 second es, juste pour apporter une cor­
rection, M. R ioux. C ’est parce que je  trouve que vous 
n ’êtes donc pas à jou r, puis avec respect pour votre per­
sonne. Vous dites que les délais actuellem ent, c ’est trois 
ans. Ce n’est pas vrai. Les délais actuellem ent au bureau 
de révision , c ’est environ trois à quatre m ois.

M . R ioux: D eux ans à la CA LP puis huit mois 
au BEM . O .K .?  Charrie pas.

M . C ôté  (P aul): L aissez-m oi finir. Je vous ai 
laissé parler, la issez-m oi finir. C ’est environ trois à qua­
tre m ois au bureau de révision et c ’est environ neuf 
m ois à un an à la C om m ission  d ’appel. A lors, ce n ’est 
plus trois ans com m e c ’était avant.

M . R ioux: Ça va.

L e P résid en t (M . B aril, A rth ab ask a): Chacun a 
fait sa m ise au point. Je vous rem ercie au nom des 
m embres de la com m ission  d ’être venus présenter votre 
m ém oire, espérant qu’on en tiendra com pte le plus 
possib le pour faciliter la tâche. Et, sur ce , j ’ajourne les 
travaux au mardi 4 février, 10 heures.

(Fin de la séance à 19 h 26)


